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PRÉSIDENCE DE M. GUY FISCHER

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quinze heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?...

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR

M. le président. Mes chers collègues, par lettre en date de 
ce jour, M. le secrétaire d’État chargé des relations avec le 
Parlement demande au Sénat de bien vouloir poursuivre 
l’examen du projet de loi de modernisation de l’économie, à 
la suite de l’ordre du jour initialement prévu pour les séances 
du mardi 8 juillet, le soir, du mercredi 9 juillet, l’après-midi 
et le soir, et, éventuellement, du jeudi 10 juillet, l’après-
midi et le soir.

Il demande par ailleurs que le débat d’orientation budgé-
taire initialement prévu le mardi 15 juillet au matin ait lieu 
le mercredi 16 juillet au matin.

Acte est donné de cette communication.

En conséquence, l’ordre du jour des prochaines séances 
jusqu’au mercredi 16 juillet s’établira comme suit :

Mardi 8 juillet 2008
À 10 heures :
– Dix-sept questions orales ;

À 16 heures :
– Projet de loi de règlement des comptes et rapport de 

gestion pour l’année 2007 ;

– 11 conventions internationales en la forme simplifi ée ;

Le soir :

– Suite du projet de loi de modernisation de l’économie.

Mercredi 9 juillet 2008
À 15 heures et le soir :

– Deuxième lecture du projet de loi relatif aux contrats de 
partenariat ;

– Suite du projet de loi de modernisation de l’économie.

Jeudi 10 juillet 2008

À 9 h 30 :

– Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi relatif à la responsabilité environnementale ;

– Deuxième lecture de la proposition de loi visant à 
rendre obligatoire l’installation de détecteurs de fumée dans 
tous les lieux d’habitation ;

Éventuellement à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de modernisation de l’économie.

Mardi 15 juillet 2008

À 16 heures et le soir :

– Deuxième lecture du projet de loi constitutionnelle de 
modernisation des institutions de la Ve République.

Mercredi 16 juillet 2008

À 10 heures :

– Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat 
d’orientation budgétaire ;

À 15 heures et le soir :

– Suite de la deuxième lecture du projet de loi consti-
tutionnelle de modernisation des institutions de la 
Ve République.

3

DÉPÔT D’UN RAPPORT DU GOUVERNEMENT

M. le président. M. le Président du Sénat a reçu de 
M. le Premier ministre, en application de l’article 15 de la 
loi no 2006-1700 du 30 décembre 2006 pour le dévelop-
pement de la participation et de l’actionnariat salarié et 
portant diverses dispositions d’ordre économique et social, 
le rapport relatif à l’intéressement et la rémunération à la 
performance dans la fonction publique et dans les entre-
prises publiques.

Acte est donné du dépôt de ce rapport.

Il sera transmis conjointement à la commission des affaires 
sociales, à la commission des fi nances et à la commission des 
lois et sera disponible au bureau de la distribution.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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4

MODERNISATION DE L’ÉCONOMIE

Suite de la discussion 
d’un projet de loi déclaré d’urgence

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi, adopté par l’Assemblée natio-
nale après déclaration d’urgence, de modernisation de l’éco-
nomie (nos 98 et 413).

Dans la suite de la discussion des articles, nous en sommes 
parvenus à l’amendement no 266, tendant à insérer une 
division additionnelle avant l’article 21.

Division additionnelle avant l’article 21

M. le président. L’amendement no 266, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Avant l’article 21, insérer une division additionnelle 
ainsi rédigée :

Chapitre Ier bis
Mettre en œuvre la deuxième étape de la réforme des 

relations commerciales

La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur de la commission 
spéciale. Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, 
mes chers collègues, il s’agit d’un simple amendement de 
conséquence.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État chargé de l’industrie et de 
la consommation, porte-parole du Gouvernement. Monsieur 
le président, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, le Gouvernement est favorable à cet amendement de 
coordination.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 266.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, une division addition-
nelle ainsi rédigée est insérée dans le projet de loi, avant 
l’article 21.

Article additionnel avant l’article 21

M. le président. L’amendement no 547, présenté par 
M. Fortassin et Mme N. Goulet, est ainsi libellé :

Avant l’article 21, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Dans le premier alinéa de l’article L. 113-3 du 
code de la consommation, les mots : « les prix » sont 
remplacés par les mots : « le prix de vente, ainsi que, 
dans les réseaux de grande distribution, lorsque cela est 
possible, sur le prix net moyen versé au producteur par 
catégorie, qualité et calibre, déduction faite des coûts de 
conditionnement, les dates de cueillette ou d’abattage 
pour les produits alimentaires non transformés ».

La parole est à Mme Nathalie Goulet.

Mme Nathalie Goulet. Cet amendement est cosigné par 
M. Fortassin, qui se préoccupe à juste titre des prix moyens 
versés aux producteurs de fruits et légumes.

Pour répondre aux inquiétudes des producteurs, les 
pouvoirs publics ont pris au mois d’août 1999 des arrêtés 
temporaires, d’une validité de un à trois mois, instituant 
l’étiquetage d’un double prix pour neuf fruits et légumes : à 
côté du prix payé par le consommateur devait fi gurer le prix 
d’achat au producteur. Ce double étiquetage n’a duré que 
deux mois, le ministre concerné l’ayant ensuite supprimé 
par décret.

L’amendement no 547, en reprenant le principe du 
double affi chage, a pour objet de donner au consommateur 
les moyens de vérifi er par lui-même les écarts de prix afi n 
d’amener les distributeurs à assumer toute leur responsabi-
lité lorsque ces écarts sont trop importants.

Il vise aussi à permettre de comprendre pourquoi les 
produits agroalimentaires paraissent en général si peu chers 
en début de fi lière et si chers au détail, mais également de 
contrôler si une marge « juste » aux yeux d’un intermédiaire 
ne s’obtient pas aux dépens du « juste » prix revendiqué par 
les producteurs, ou encore de s’assurer que le consomma-
teur, en bout de fi lière, s’y retrouve grâce à l’ajout de « signes 
de qualité ».

Enfi n, il tend également à garantir une information trans-
parente du consommateur sur la date de cueillette ou d’abat-
tage des produits d’alimentaire, afi n d’éclairer son choix.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Le Sénat a déjà été 
amené à se prononcer à plusieurs reprises sur cette question. 
Il apparaît que l’amendement serait en réalité assez diffi cile 
à mettre en œuvre, et ce pour au moins trois raisons.

D’abord, cet affi chage serait très complexe, et il semble 
que les associations de consommateurs elles-mêmes redou-
tent que le double ou le triple affi chage ne perturbe le 
consommateur plus qu’il ne l’aide. Ensuite, ce dispositif 
porte atteinte au secret des affaires, car il instaure une trans-
parence un peu artifi cielle. Enfi n, on ne peut pas vraiment 
extrapoler à partir de l’exemple de 1999. Il s’agissait cette 
année-là d’une disposition provisoire, puisqu’elle n’a duré 
que deux mois, qui visait dans quelques départements des 
catégories très limitées de produits et dans des conditions 
très spécifi ques car étaient seuls concernés des fruits et 
légumes non conditionnés, et cela dans un contexte de crise 
de production très particulière. En réalité, lorsqu’il a été mis 
fi n à cette expérience, le bilan semblait assez peu concluant.

C’est pourquoi la commission vous demande, chère 
collègue, de bien vouloir retirer votre amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est assez 
réservé sur les doubles étiquetages.

D’abord, si une expérience a bien eu lieu en 1999, comme 
vous l’avez indiqué, madame le sénateur, elle n’est restée en 
vigueur que deux mois et a été supprimée en raison des 
diffi cultés techniques de sa mise en œuvre.

Ensuite, on se heurte à ce que Mme le rapporteur a 
appelé le « respect du secret des affaires », qui conduit à ce 
que le distributeur, parce qu’il est situé au bout de la fi lière, 
tout à fait en aval, a beaucoup de mal à connaître le prix de 
première cession du produit pour en faire l’étiquetage que 
vous souhaiteriez.
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Par ailleurs, et Mme Lamure l’a également souligné, les 
associations de consommateurs sont assez réservées : elles 
considèrent que la multiplication des prix affi chés, plus que 
sa simplifi cation, entraîne une complexifi cation du dispo-
sitif.

Enfi n, dernier élément, l’expérience récente d’analyse des 
prix et des marges de l’ensemble de la fi lière poisson que 
Michel Barnier et moi-même avons menée – nous avons 
communiqué récemment – montre que la différence entre 
prix de première cession et prix de revente au consomma-
teur s’explique bien plus par la longueur de la fi lière que par 
certaines marges excessives des intermédiaires.

Pour toutes ces raisons, comme Mme le rapporteur, le 
Gouvernement sollicite le retrait de cet amendement. À 
défaut, il y serait défavorable.

M. le président. Madame Goulet, l’amendement no 547 
est-il maintenu ?

Mme Nathalie Goulet. Il s’agissait pour nous non pas 
de mettre en cause le rôle de tel ou tel intermédiaire dans 
la hausse du prix, mais de rassurer le consommateur et, 
surtout, de montrer quelque intérêt pour l’autre bout de la 
fi lière, pour les producteurs.

Cela étant, monsieur le président, je retire bien sûr cet 
amendement.

M. le président. L’amendement no 547 est retiré.

Article 21

I. – Les sixième et septième alinéas de l’article L. 441-6 du 
code de commerce sont ainsi rédigés :

« Les conditions générales de vente peuvent être diffé-
renciées selon les catégories d’acheteurs de produits ou de 
demandeurs de prestation de services. Dans ce cas, l’obliga-
tion de communication prescrite au premier alinéa ne porte 
que sur les conditions générales de vente applicables aux 
acheteurs de produits ou aux demandeurs de prestation de 
services d’une même catégorie.

« Tout producteur, prestataire de services, grossiste ou 
importateur peut, en outre, convenir avec un acheteur de 
produits ou demandeur de prestation de services de condi-
tions particulières de vente qui ne sont pas soumises à l’obli-
gation de communication prescrite au premier alinéa. »

II. – Le I de l’article L. 441-7 du même code est ainsi 
modifi é :

1o A Dans le 2o, les mots : « aux consommateurs » sont 
supprimés ;

1o Le 3o est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Les contreparties fi nancières correspondant à ces services 
fi gurent sur les factures du fournisseur. » ;

2o Les cinquième et sixième alinéas sont remplacés par 
trois alinéas ainsi rédigés :

« Cette convention est établie soit dans un document 
unique, soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre 
annuel et des contrats d’application. S’agissant de la coopéra-
tion commerciale mentionnée au 2o et des services distincts 
mentionnés au 3o, elle précise l’objet, la date prévue et les 
modalités d’exécution de chaque obligation. S’agissant de la 
coopération commerciale, elle précise, en outre, la rémuné-
ration des obligations ainsi que les produits ou services 
auxquels elles se rapportent.

« Elle indique les obligations auxquelles se sont engagées 
les parties en vue de fi xer le prix convenu à l’issue de la 
négociation commerciale.

« La convention unique ou le contrat-cadre annuel est 
conclu avant le 1er mars ou dans les deux mois suivant le 
point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commerciali-
sation particulier. »

III. – Le deuxième alinéa de l’article L. 441-2-1 du même 
code est complété par une phrase ainsi rédigée :

« Il indique les avantages tarifaires consentis par le 
fournisseur au distributeur au regard des engagements de ce 
dernier. »

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, sur 
l’article.

Mme Odette Terrade. L’article 21 du projet de loi fait table 
rase des quelques garde-fous qui subsistaient encore dans le 
code de commerce pour tenter d’encadrer le grave déséqui-
libre de la relation commerciale entre fournisseur, centrale 
d’achat ou distributeur.

L’article L. 441-6 du code de commerce impose deux 
obligations aux fournisseurs : d’une part, communiquer 
leurs conditions générales de vente, les CGV, à tout distribu-
teur qui demande à les connaître ; d’autre part, appliquer les 
mêmes CGV à tous leurs clients d’une même « catégorie ».

Vous reconnaissez dans votre rapport, madame Lamure, 
l’échec des politiques successives du Gouvernement : « Le 
projet de loi constate l’échec de ce dispositif, qui, d’une part, 
n’a pas permis de contrebalancer la faiblesse des fournisseurs 
face aux distributeurs et, d’autre part, a eu des effets pervers 
dont, en particulier, le développement très important des 
marges arrière. Celles-ci constituent assez largement un 
outil de contournement de la loi et aboutissent en outre à 
une infl ation des prix. »

La logique voudrait donc que, forts de cet enseignement, 
nous recherchions des solutions effi caces pour lutter contre 
la dictature du distributeur. Au contraire, l’article 21 se met 
à leur service pour leur rendre la part plus belle encore.

Mais la consécration dans les relations commerciales de 
l’opacité ou de la discrimination tarifaire à laquelle procède 
le projet de loi ne satisfait pas grand monde, et cette récidive 
du Gouvernement dans la prise de mesures ineffi caces aux 
effets pervers commence même à agacer certains députés 
de la majorité. L’un d’eux constatait, durant les débats à 
l’Assemblée nationale : « Les acteurs économiques ne nous 
demandent pas grand-chose : ils souhaitent des règles 
compréhensibles et stables. Or je crains qu’avec ce titre II 
on ne leur apporte ni l’un ni l’autre. »

Les professionnels sont également très inquiets – sauf 
les grands distributeurs, qui, étonnamment se félicitent du 
dispositif.

Un nombre important de fournisseurs, dans divers 
secteurs d’activité, nous ont alertés sur le rôle que jouent 
les conditions générales de vente. Comment peut-il exister 
une concurrence libre et non faussée quand il y a, d’un 
côté, cinq centrales d’achat qui verrouillent le marché et, de 
l’autre, des dizaines de milliers de petites entreprises dont le 
sort dépend du bon vouloir des dirigeants, des cadres et des 
commerciaux de ces centrales ?
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Le problème réside dans la concentration et l’existence 
d’un monopole de fait ; or, que ce soit à l’article 21 ou à 
l’article 27, vous avez décidé de l’ignorer. Tant que vous 
persisterez dans cette dénégation, les diffi cultés que nous 
évoquons tous les six mois ne sauront être réglées.

Comme mon collègue et ami André Chassaigne le souli-
gnait très justement lors des débats sur la loi Chatel, la 
liberté que vous prônez, c’est en fait « la liberté du renard 
libre dans le poulailler libre ».

Pour toutes ces raisons, et parce que les amendements 
qui ont été déposés nous donnent peu d’espoir que le texte 
soit amélioré, nous voterons certainement contre cet article. 
Mais nous participerons très activement à sa discussion !

M. Daniel Raoul. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
sur l’article.

M. Jean-Claude Danglot. L’article 21 du projet de loi 
instaure la libre négociabilité des conditions générales de 
vente, sans aucune limite, favorisant ainsi les acteurs écono-
miques qui sont déjà en position de force sur le marché. 
La discrimination tarifaire, qui, jusque-là, était au moins 
encadrée en raison de la dangerosité des abus en la matière, 
devient désormais la règle. Le Gouvernement signe ici 
clairement son soutien aux monopoles privés et cautionne 
les phénomènes de concentration.

Ainsi, cet article vide totalement de son contenu les 
conditions générales de vente, cadre certes imparfait mais 
néanmoins protecteur. Il permet en effet des dérogations 
sans limite aux conditions générales de vente et la différen-
ciation tarifaire au sein d’une même catégorie d’acheteurs.

Voilà maintenant un certain nombre d’années que la diffé-
renciation tarifaire a pris la forme des fameuses « marges 
arrière », qui depuis longtemps sont non plus la contre-
partie d’une quelconque coopération commerciale, mais 
simplement un moyen pour les distributeurs de contourner 
le cadre légal de la négociation commerciale en imposant 
des versements aux fournisseurs.

Cette « fausse coopération » n’a pas cessé d’augmenter. 
En 2005, les marges arrière constituaient 33,5 % du prix 
net ; elles se sont encore accrues en 2006, pour atteindre 
près de 37 % – chiffre énorme qui continue d’augmenter. 
Très récemment, la Fédération nationale des producteurs de 
légumes a gagné son procès devant la cour d’appel de Caen 
face à une grande enseigne de distribution qui imposait de 
fausses coopérations.

Quand on confi e à la grande distribution la mission de 
faire baisser les prix et d’augmenter le pouvoir d’achat des 
Français grâce à la dérégulation totale des relations commer-
ciales il ne faut pas s’étonner d’en être réduit à faire de la 
publicité autour du pouvoir d’achat !

Non seulement le pouvoir d’achat n’augmentera pas, 
mais, en plus, avec ce que vous appelez « la libre négocia-
tion », le rapport de force inégal aura pour effet de pressurer 
un peu plus les producteurs.

La manœuvre est simple : on transfère la négociation vers 
l’avant, et on en profi te pour la libéraliser afi n de permettre 
aux distributeurs de conserver les marges qu’ils s’octroyaient 
sur l’arrière. Dans ces conditions, il ne servira pas à grand-
chose de faire fi gurer la coopération en pied de facture, 
comme le prévoit le texte, car l’ajustement se fera autre-
ment.

Pour nous, la solution est ailleurs. Il faudrait renforcer 
le socle des conditions générales de vente pour en faire un 
régime encore plus protecteur. Une négociation devrait 
donc, d’après nous, être lancée avec tous les protagonistes 
des différentes fi lières pour faire évoluer le cadre légal. Il 
faudrait également supprimer purement et simplement les 
contreparties fi nancières à la fausse coopération commer-
ciale.

Nous espérons que le Sénat saura se montrer plus sage que 
l’Assemblée nationale et qu’il ne votera pas un énième texte 
dont on dira dans quelques mois qu’il constitue un échec. 
En attendant, les conséquences dramatiques sur nombre de 
fournisseurs seront là.

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, sur 
l’article.

M. Gérard Longuet. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, nous avons la 
chance de pouvoir profi ter de la présence, au banc du 
Gouvernement, de M. le secrétaire d’État chargé de l’indus-
trie et de la consommation. C’est la réunion, en un même 
talent, de deux fonctions qui pourraient en apparence être 
contradictoires.

C’est exactement la façon dont devait être réglé 
l’article 21 : accepter le confl it, la compétition, la concur-
rence, et donc la négociabilité qui est au cœur même de 
l’économie de marché, laquelle est une économie contrac-
tuelle où il s’agit d’établir un libre contrat et de faire en sorte 
que cette négociation aboutisse, par des ajustements innom-
brables – c’est la main invisible du marché –, à une situa-
tion satisfaisante pour le consommateur et pour l’industriel. 
Et nous avons besoin de prendre les deux en considération.

Le texte antérieur, celui qui fi xait le principe d’un tarif 
de vente, avait l’ambition, somme toute assez naïve, de 
considérer que l’on pouvait enfermer les relations entre le 
producteur et le consommateur dans le cadre d’un tarif de 
catalogue, alors qu’un prix est nécessairement la rencontre 
de deux demandes différentes : celle de l’industriel et celle 
du distributeur. Et il n’y a aucune raison de penser que, à 
court terme, ces intérêts soient solidaires.

D’ailleurs, nous avons connu en France une époque 
– jusque dans les années soixante-quinze – où l’offre 
dirigeait la demande et où les industriels imposaient leurs 
prix. L’ouverture des frontières et l’apparition de nouvelles 
formes de distribution ont bousculé ce rapport au bénéfi ce, 
il est vrai, de la seule distribution, vous le rappeliez à l’ins-
tant, cher collègue du groupe communiste républicain et 
citoyen.

C’est en réalité plus compliqué, car, si l’on observe le 
rapport de force, on s’aperçoit qu’il y a pour vous, monsieur 
le secrétaire d’État chargé de l’industrie, deux types de 
produits industriels et, en qualité d’ancien ministre de 
l’industrie, c’est le point de vue que je voudrais faire valoir.

Certains industriels ont le bénéfi ce d’avoir des produits 
prévendus, c’est-à-dire dont la notoriété est telle que le 
grand public se porte naturellement acquéreur de ces 
produits, et les centrales d’achat, aussi puissantes soient-
elles, ont l’obligation de les fournir à leurs clients, faute de 
quoi ces derniers déserteraient leurs gondoles.

Ce rapport de force est bien réel. Dans le domaine de l’ali-
mentaire, quelques grandes centrales – cinq, peut-être sept – 
dont nous connaissons les noms, réalisent 60 %, voire 70 % 
de leur chiffre d’affaires avec quelques grands producteurs 
de taille mondiale. Il existe donc d’un côté des industriels 
forts avec des distributeurs forts, et je fais confi ance aux uns 
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et aux autres pour avoir des relations, comme on dit dans 
le rugby, loyales mais viriles, c’est-à-dire des affrontements 
permanents sur des rapports égalitaires.

Telle n’est pas la situation des petits industriels notam-
ment de l’agroalimentaire dont les produits ne bénéfi cient 
pas de cette notoriété. À l’occasion de cet article 21, ne nous 
limitons pas à défendre ces industriels par une impossible 
protection juridique. Nous tous connaissons ces profession-
nels de l’industrie agroalimentaire qui ont des produits de 
terroirs, des produits de signature, des produits de qualité, 
des produits de tradition. Faites en sorte, monsieur le secré-
taire d’État, qu’ils puissent exister plus facilement en dehors 
de la grande distribution. Il n’y a aucune raison durable et 
évidente pour qu’un distributeur veuille enrichir l’industriel 
qui le fournit et dont il assure la distribution. Son objectif 
est de s’enrichir lui-même, pas son fournisseur.

En revanche, nous pouvons, nous, pouvoirs publics, vous, 
monsieur Chatel, en tant que secrétaire d’État, aider la 
valeur ajoutée de l’industriel de faible taille qui ne bénéfi cie 
pas de la notoriété. C’est par une politique de valeur ajoutée 
du produit fabriqué par des petites entreprises que des 
marges nouvelles sont possibles afi n que les grandes centrales 
se rendent compte de l’évidente nécessité de proposer ces 
produits à leurs clients dans leurs gondoles, sous peine de 
perdre des parts de marché. Je vais donc vous citer proposi-
tions concrètes.

Naturellement, l’innovation tout d’abord et sa protec-
tion. C’est la meilleure façon de créer de la valeur ajoutée ; 
c’est l’avantage comparatif. Il faut la protéger et vous devez 
favoriser son développement.

J’évoquerai également la certifi cation, les labels, ou les 
appellations d’origine contrôlée. Dans le secteur agroali-
mentaire, à travers la protection de la marque, la protection 
des origines, des savoir-faire et des procédés traditionnels, 
vous pouvez favoriser la négociation entre le fournisseur et 
son distributeur au profi t du premier.

Mais il y a une seconde solution, qui est d’ailleurs parfois 
évoquée avec crainte par certains mais qui est une provi-
dence. Monsieur le secrétaire d’État, vous êtes le ministre de 
tutelle de La Poste, dont nous reparlerons dans le débat à un 
autre moment, compte tenu de l’actualité.

M. Daniel Raoul. Eh oui !

M. Gérard Longuet. La vente par correspondance, ou 
VPC, le commerce direct par Internet et l’accès à l’expor-
tation et donc à de nouveaux marchés sont d’autres façons 
d’échapper à la loi de concentration des hypercentrales.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Oui !

M. Gérard Longuet. Monsieur le secrétaire d’État, pour 
que la palette des produits dont les consommateurs puissent 
disposer soit la plus large possible, il faut que les industriels 
plus petits, c’est-à-dire les milliers d’entre eux qui fournis-
sent moins de 30 % à 40 % de ce qui est distribué dans 
les rayons alimentaires des grandes surfaces, bénéfi cient 
d’une politique de soutien à la notoriété de leurs marques, à 
l’image de leurs produits, à leur existence même. Après tout, 
Cachou Lajaunie qui me vient à l’esprit, c’est une toute 
petite entreprise mais dont la notoriété est assurée depuis 
des décennies.

C’est en favorisant la notoriété du produit que l’on 
défendra l’industriel, et certainement pas en instaurant une 
réglementation absolue, qui ne sera jamais contrôlable et 

qui entraînera, comme nous l’avons vu dans le texte précé-
dent, des effets pervers que nous aurons à combattre en tant 
que législateur tous les trois ans.

M. Daniel Raoul. Tous les six mois !

M. Gérard Longuet. Ce ne serait pas raisonnable. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. – Mme Bariza 
Khiari et M. Daniel Raoul applaudissent également.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, sur 
l’article.

M. Daniel Raoul. Cet article s’inscrit dans la continuité des 
réformes entreprises depuis 2003 et ayant pour objet, étape 
après étape, d’aboutir à la négociabilité totale des conditions 
générales de vente. Il vise à libéraliser complètement et à 
individualiser les relations commerciales entre distributeurs 
et fournisseurs.

Autrement dit, en faisant jouer la concurrence – que 
vous pratiquez comme un dogme –, en pouvant négocier 
librement des conditions particulières de vente, sans obliga-
tion de communication, les grands distributeurs pourront 
mettre en concurrence les fournisseurs entre eux. Ils tente-
ront d’obtenir des uns ce que les autres leur auront préten-
dument consenti. Puisqu’il n’y a pas de communication, le 
bluff pourra exister dans ce domaine, comme au poker, et il 
sera possible de faire chanter des petits fournisseurs au détri-
ment des autres.

Cette réforme était réclamée par la grande distribution. 
D’ailleurs, certains, au lieu de parler de loi « LME » ont 
parlé de loi « MEL », ou encore de loi « M et L ». En effet, 
le P-DG de Carrefour ne disait pas autre chose : « Si je 
pouvais demander une chose au gouvernement Fillon, c’est : 
laissez-moi faire mon métier de commerçant, négocier avec 
mes fournisseurs et fi xer ma politique de prix ». La grande 
distribution aura donc été exaucée et, avec cet article, nous 
allons passer des conditions générales de vente aux condi-
tions générales d’achat, c’est-à-dire des conditions imposées 
par les distributeurs aux fournisseurs, notamment aux petits 
fournisseurs.

D’ailleurs, le rapport de la commission spéciale ne dit pas 
autre chose. En effet, il précise : « L’obligation que les condi-
tions particulières de vente soient justifi ées par la spécifi cité 
des services rendus disparaît, ce qui est en réalité le point 
central de l’article 21, puisque désormais il n’y a plus à justi-
fi er de l’établissement de conditions particulières de vente. 
On pourrait alors s’interroger sur la nécessité juridique de 
maintenir le dispositif de conditions générales de vente. 
En effet, une interdiction a peu de sens s’il est possible d’y 
déroger librement et sans justifi cation. »

La seule justifi cation avancée pour le maintien des condi-
tions générales de vente est que celles-ci constitueraient 
encore « le socle de la négociation commerciale ». Or je 
prétends, au contraire, qu’avec cette réforme les conditions 
générales de vente ne peuvent plus demeurer le socle de 
la négociation commerciale. Ce projet de loi se traduit en 
effet par la substitution des conditions générales d’achat aux 
conditions générales de vente. Face à cette libéralisation qui 
fait sauter les derniers verrous de la loi Galland, le socle de 
la négociation commerciale ne peut que s’effriter progressi-
vement.

Quelles sont donc les justifi cations d’une telle politique, 
qui vise, au fi nal, à renforcer le poids des plus forts ?

En réalité, la loi Galland est devenue, depuis quelques 
années, un véritable bouc émissaire. Elle est accusée d’être 
« la loi qui empêche la baisse des prix », et ce d’autant plus 
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que le Gouvernement affi chait sa volonté de baisser les prix, 
prétendant ainsi augmenter le pouvoir d’achat des ménages. 
Cela reste l’un des objectifs du Gouvernement, au cas où 
vous l’auriez oublié, monsieur le secrétaire d’État.

S’en remettre à la concurrence, pour faire baisser les prix, 
c’est le choix du laisser-faire : laisser faire les « lois naturelles » 
du marché à la place d’une véritable politique de revenus. 
Ainsi, comme le soulignait le rapporteur à l’Assemblée 
nationale sur ce projet de loi, « Il n’existe pas de meilleur 
modèle économique que celui de la concurrence libre et 
loyale pour servir une société de progrès pour l’homme ». 
Même Walras, le plus grand théoricien du marché, n’aurait 
pas osé dire cela. On est là dans la pensée magique.

Que signifi e la « concurrence libre et loyale » dans le 
secteur commercial où dominent cinq, six ou peut-être 
même sept grosses centrales d’achat, si ce n’est la loi du plus 
fort ? Ces grands de la distribution ont en face d’eux, certes, 
quelques gros fournisseurs d’articles prévendus, comme l’a 
dit notre collègue Gérard Longuet, mais surtout des milliers 
de petites entreprises. L’accroissement de la concurrence 
va se faire sentir chez les petits fournisseurs, qui seront 
pressurés plus encore qu’aujourd’hui !

C’est cela même la libre négociabilité des conditions 
générales de vente et des prix, monsieur le secrétaire d’État ! 
Je suis convaincu qu’une telle politique est des plus dange-
reuses pour notre société.

Cela sert le consommateur, me direz-vous. Où ? À quelle 
étape de la distribution ? Mais avant d’être consommateur, 
il faut être producteur de biens ou de services, avoir une 
activité qui génère des revenus. Or une politique de baisse 
des prix tous azimuts n’est certainement pas favorable aux 
salariés, car elle tire l’ensemble des coûts vers le bas. Par 
ailleurs, sur le plan macroéconomique, comme l’a démontré 
un rapport, cela peut être désastreux en termes d’emplois.

Prenant l’exemple du grand distributeur mondial Wal-
Mart, l’économiste américain Robert Reich, qui fut aussi 
ancien secrétaire d’État à l’emploi sous la présidence de Bill 
Clinton, explique ce que signifi e la libre négociabilité :

« En sa qualité de plus grande entreprise du monde, Wal-
Mart jouit d’un immense pouvoir de négociation » – il n’y a 
aucun doute sur ce point.

« Nous comptons sur nos fournisseurs pour éliminer les 
coûts de la chaîne d’approvisionnement », a dit un porte-
parole de Wal-Mart. Traduction : nous exigeons de nos 
fournisseurs qu’ils compriment les salaires et les avantages 
des millions de personnes qui travaillent pour eux aux 
États-Unis et à l’étranger. Faute de quoi, nous achèterons 
nos produits à ceux de leurs concurrents qui le feront. »

Une telle politique de baisse des prix ne remplacera certai-
nement pas une véritable politique de revenus, seule capable 
d’accroître le pouvoir d’achat des Français.

Le rapport du groupe de travail sur les mécanismes de 
réduction des prix qui vous a été remis en mars 2008 ne dit 
pas autre chose : « Réfl échir aux moyens de baisser les prix 
– ou de contenir leur augmentation – ne doit pas occulter 
le fait que, sur la longue période, seule l’augmentation des 
revenus peut conduire à celle du pouvoir d’achat [...]. Cette 
question de l’augmentation des revenus nous renvoie à la 
fois à la problématique de la relance de la croissance » – vous 
connaissez les chiffres du premier semestre 2008 – « et à 
celle de la répartition des revenus ».

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez là aussi fait un 
choix : celui du paquet fi scal qui accroît les inégalités – je 
n’y reviendrai pas, je sais que vous en êtes conscient. Il faut 
que vous l’assumiez.

Ce qui fait baisser le pouvoir d’achat des Français, ce 
sont surtout les dépenses contraintes comme le logement, 
l’énergie et les transports. Ce sont ces dépenses-là qui ont 
surtout augmenté et rongé le pouvoir d’achat sur fond de 
stagnation des salaires.

Je ne crois pas qu’il y ait quoi que ce soit à attendre de ce 
côté-là dans les dispositions du titre II.

Quid de la baisse de la TVA sur les produits de première 
nécessité ?

Pour conclure, je m’appuierai de nouveau sur 
Robert Reich : « Il y a toujours une règle du jeu précisant 
ce que l’on a ou non le droit de faire et, dans le cas de l’éco-
nomie, il appartient à l’État de la défi nir.

Mme Nicole Bricq. Très bien !

M. Daniel Raoul. Il pourrait « réglementer les implanta-
tions des hypermarchés afi n de protéger de ces prédateurs les 
petits commerces de centre-ville et fi xer le salaire minimum 
à un niveau tel que tous les membres de la population active 
gagnent réellement de quoi vivre » et aient une couverture 
sociale.

Vous faites précisément l’inverse, au nom du dogme de la 
concurrence.

Monsieur le secrétaire d’État, alors que votre loi est à 
peine opérationnelle depuis quelques mois, permettez-moi 
de vous demander ce qui a motivé ce changement radical 
de position. Certes, il y a eu la Pentecôte entre les deux 
événements, c’est-à-dire entre l’entrée en vigueur de votre 
loi et le texte que vous nous proposez aujourd’hui, mais cela 
n’explique pas tout ! (Sourires.)

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau, sur 
l’article.

M. Bruno Retailleau. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, l’article 21 est sans 
doute l’un des points délicats du texte, parce qu’il va nous 
falloir organiser la relation que je qualifi erai de triangulaire 
entre des fournisseurs – beaucoup de petits, quelques gros, 
beaucoup de nationaux, quelques résidents étrangers –, la 
grande distribution, en interface, et le consommateur.

Au-delà de cette relation, nous allons devoir concilier des 
intérêts qui peuvent sembler contradictoires : l’intérêt du 
consommateur et l’intérêt des producteurs et d’une concur-
rence réelle, équitable et loyale.

Il y a donc, d’un côté, l’objectif du pouvoir d’achat, qui 
concerne directement le consommateur, et il faut bien 
reconnaître ici que le principe de non-discrimination 
tarifaire a jusqu’à présent incité quelques grands distribu-
teurs à négocier autre chose que les prix et dans des condi-
tions qui manquent de transparence. La conséquence en a 
été une augmentation des prix. Il fallait donc y remédier.

Par ailleurs, comme l’a souligné M. Gérard Longuet, 
la grande distribution en France dispose d’un pouvoir de 
marché qui très concrètement fausse la concurrence. Il va 
donc falloir veiller à ce que ce surcroît de concurrence ne 
tue pas la concurrence.
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Une situation de saine concurrence, une économie de 
marché, ce n’est pas l’absence de règles, ce sont, au contraire, 
des règles du jeu valables pour tous (Mme Nicole Bricq 
acquiesce), équitables, permettant à chacun de jouer libre-
ment, mais avec loyauté et dans une certaine transparence.

L’Assemblée nationale est parvenue, me semble-t-il, à 
améliorer considérablement le texte du Gouvernement avec 
la contrepartie des obligations.

Il subsiste des insécurités juridiques dans la rédaction de 
la commission, mais je pense qu’on peut aller encore plus 
loin. Il nous faut parfaire cette rédaction, parce que si on 
laisse un espace à la moindre insécurité juridique, celle-ci 
profi tera non pas aux PME, mais aux gros, aux grandes 
surfaces, aux grands distributeurs. Il nous faut polir le texte, 
qui est une bonne base, mais qui est perfectible.

Quant à l’article 21, même si nous devons l’examiner 
séparément, il doit être mis en perspective avec l’article 23, 
qui concerne l’Autorité de la concurrence et les problèmes de 
concentration, et avec l’article 27, qui a trait à l’urbanisme 
commercial. Les trois articles forment un tout et l’équilibre 
que nous attendons tous doit intervenir au sein de ces trois 
articles en correspondance les uns avec les autres.

Pour conclure, monsieur le secrétaire d’État, je dirai que s’il 
faut vraiment aboutir à une rédaction qui aille dans le sens 
du pouvoir d’achat, l’économie française a aujourd’hui un 
problème d’offre. Elle a un problème avec ces petites entre-
prises qui maillent notre territoire, favorisent le développe-
ment de la recherche, créent des emplois et sont au cœur 
de notre économie. On ne peut pas, d’un côté, déplorer 
que la France manque d’entreprises de taille moyenne et, de 
l’autre, ne pas mettre en place un système qui leur permette 
d’assurer leur développement dans une situation de concur-
rence équitable et loyale. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP. – Mmes Nathalie Goulet et Bariza Khiari applaudis-
sent également.)

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Cet article 21 est très 
important pour l’économie française. Pourquoi ?

Comme l’a très bien dit Gérard Longuet, il va permettre 
de rapprocher la négociation commerciale de la réalité 
économique du marché.

Aujourd’hui, en France, on peut négocier entre fournis-
seurs et acheteurs dans tous les secteurs de l’économie, sauf 
dans la distribution.

J’avais compris que la distribution, c’était du commerce 
et que le commerce, c’était la négociation. Dans tous les 
grands pays développés, les fournisseurs et les acheteurs 
peuvent négocier mais, en France, pour des raisons histo-
riques et qui étaient évidemment recevables, nous avons 
pensé à une époque qu’il était important d’encadrer les 
relations commerciales entre les grands distributeurs et les 
fournisseurs.

Résultat : on s’est aperçu à plusieurs reprises, notamment 
en 2004 lorsque Nicolas Sarkozy a réuni à Bercy l’ensemble 
des acteurs d’amont et d’aval, qu’à force de ne pas pouvoir 
négocier sur la chose essentielle, c’est-à-dire le prix, on avait 
inventé un système de négociation parallèle, c’est-à-dire 
qu’on négociait sur tout le reste, sur des prestations paral-
lèles de services plus ou moins réels. C’est ce qu’on a appelé 
le développement des marges arrière, avec les taux que vous 
avez rappelés les uns et les autres et qui s’élèvent aujourd’hui 
à environ 37 %.

La majorité à l’époque a alors décidé de réformer progres-
sivement ce système.

D’abord, nous avons donné la possibilité aux distribu-
teurs de rebasculer dans les prix une partie de ces marges 
arrière – c’était la loi Dutreil d’août 2005. Puis en décembre 
dernier, vous avez adopté la loi pour le développement de 
la concurrence au service des consommateurs, qui permet 
depuis le mois de janvier aux distributeurs de réintégrer la 
totalité de ces marges arrière dans les prix.

Monsieur Raoul, nous avions annoncé la couleur à 
l’époque. J’avais dit au Sénat : ce n’est pas la réforme ultime, 
il y aura une réforme ultime, qui est la libre négociation 
entre fournisseurs et distributeurs.

Cette loi a commencé à avoir un impact. Aujourd’hui, 
deux grandes enseignes, Carrefour et Système U, mènent 
des opérations promotionnelles qui ne sont rendues possi-
bles que par la réintégration totale des marges arrière dans 
les prix.

Nous vous proposons maintenant d’aller au bout de cette 
démarche (M. Daniel Raoul sourit), en votant la liberté de 
négocier entre un fournisseur et un distributeur. Mais la 
liberté de négocier, ce n’est pas la loi de la jungle,...

M. Daniel Raoul. Oh !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. ... et c’est la raison pour 
laquelle le Gouvernement s’est entouré d’un certain nombre 
de précautions fortes.

Premièrement, nous avons entendu ici où là des acteurs, 
des prescripteurs, des observateurs, nous demander de 
supprimer l’interdiction de revente à perte : nous ne l’avons 
pas supprimée et nous ne voulons pas la supprimer.

Deuxièmement, la négociation commerciale ne se fera 
pas sur un coin de table. Ce n’est pas le distributeur qui va 
imposer cette négociation sur la base de ses propres simula-
tions. Cette négociation se fera – c’était une recommanda-
tion du rapport de Mme Marie-Dominique Hagelsteen, 
ancienne présidente du Conseil de la concurrence – sur la 
base des conditions générales de vente du fournisseur.

Par ailleurs, nous avons prévu un certain nombre de 
garde-fous dans l’article 21 mais aussi dans les articles 22 et 
23 : le renforcement des sanctions, la possibilité de lutter 
contre les abus de puissance d’achat.

Cette réforme est à la fois le point d’aboutissement de 
celles que vous avez votées depuis 2005 et elle est nécessaire 
pour l’économie française parce que le système des marges 
arrière fait que nous avons des prix plus élevés qu’ailleurs.

Selon l’indice Eurostat, les prix en France sont 5 % plus 
chers en moyenne que dans les autres pays européens. Mais 
si on compare avec l’Allemagne, l’Espagne ou les Pays-Bas, 
ils sont 10 % à 15 % plus élevés sur les produits de grande 
consommation, l’écart pouvant atteindre 15 % à 20 % sur 
les produits de grande marque.

Avec cet article 21, nous vous proposons de sortir défi ni-
tivement de ce système des marges arrière, qui a été dénoncé 
par tous et dont les plus faibles, les petits producteurs, les 
petits industriels ont été les principales victimes. (M. Daniel 
Raoul s’exclame.) Nous voulons tourner le dos à cette situa-
tion et introduire une plus grande transparence et une plus 
grande liberté dans la relation commerciale. Tel est l’objet 
de l’article 21.
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M. le président. Je rappelle que, pour la clarté de nos 
débats, nous avons décidé, sur proposition de la commis-
sion spéciale, d’examiner séparément les amendements de 
suppression nos 413 et 526, puis les amendements nos 509 et 
527 de rédaction globale de l’article.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 413 est présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 526 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Daniel Raoul, pour présenter l’amen-
dement no 413.

M. Daniel Raoul. J’ai défendu cet amendement de suppres-
sion lors de mon intervention sur l’article. J’apporterai 
simplement quelques éléments complémentaires à l’analyse 
que j’ai développée.

Comme vous l’avez encore dit à l’instant, monsieur le 
secrétaire d’État, vous pensez, par cet article, mettre fi n aux 
marges arrière. Je ne crois pas que vous y parviendrez de 
cette manière.

Le rapport de Mme Marie-Dominique Hagelsteen laisse 
sceptique. Elle souligne, en effet, que les objectifs poursuivis 
par les réformes Dutreil puis Chatel n’ont pas permis de 
réduire signifi cativement les marges arrière : « On doit 
cependant constater qu’un des objectifs poursuivis, le recul 
des marges arrière, n’a pas été atteint, ou ne l’a été que 
partiellement. De fait, ces marges ont continué de croître, 
passant de 33,5 % du prix net sur facture en 2005 à environ 
37 % en 2006. ».

Je ne suis pas sûr que plus de liberté de négociation et 
plus de liberté de discrimination permettront de mettre fi n 
à ce système.

En revanche, je crains que cette liberté de négociation 
des conditions générales de vente ne mène à une nouvelle 
détérioration des conditions de travail dans la grande distri-
bution, déjà marquée par des politiques salariales draco-
niennes.

Le secteur de la grande distribution est, en effet, réputé 
pour la faiblesse des salaires de la majorité de ses employés.

En 2004, dans ce secteur, l’augmentation des salaires de 
la majorité des employés s’est située en dessous du niveau 
de l’infl ation. Ainsi, les employés de Carrefour ont perçu 
une augmentation de leur salaire de 1,79 %. Mais, dans 
le même temps, – vous connaissez cet épisode – le P-DG 
de Carrefour partait avec une indemnité de départ de trois 
années de salaire, soit au total 9,39 millions d’euros, dont 
4,9 millions payés en 2005.

Cette confortable indemnité était assortie, comme le 
soulignent Patrick Artus et Marie-Paule Virard dans leur 
ouvrage Le capitalisme est en train de s’autodétruire –, « d’une 
retraite supplémentaire lui garantissant à vie 40 % de son 
dernier salaire et pour laquelle l’entreprise a provisionné 
29 millions d’euros dans ses comptes ».

En février dernier, un mouvement de grève important 
a touché la grande distribution. Les salariés ont protesté 
contre la faiblesse des salaires, la dureté des conditions de 
travail, le temps partiel non choisi, les heures de travail 
éparpillées au cours de la semaine, etc.

Dans Le Monde daté du 25 mars, on apprenait que les 
salariés du plus grand hypermarché marseillais de l’enseigne 
Carrefour « demandaient une prime exceptionnelle 
de 250 euros, la fi n des temps partiels imposés et la revalo-
risation du ticket-restaurant – il était à 3,05 euros », ce qui 
représente « tout juste de quoi acheter un sandwich » [...]. 
Ils souhaitaient également que le magasin ferme à 21 heures 
au lieu de 22 heures, au moins pendant l’hiver. »

Sur les 650 000 salariés que compte le secteur de la grande 
distribution, 37 % sont employés à temps partiel. Pour les 
femmes, cette proportion atteint 55 % : ce sont surtout elles 
qui subissent aujourd’hui de plein fouet la précarisation de 
leur statut et la dégradation de leurs conditions de travail, 
notamment en raison de la parcellisation de leur temps de 
travail, dans un contexte d’exacerbation de la concurrence.

Nous craignons qu’avec l’article 21 le pire ne soit à venir, 
pour les salariés du secteur aussi bien que pour les consom-
mateurs !

Pour toutes ces raisons, nous demandons la suppression 
de cet article.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
présenter l’amendement no 526.

Mme Odette Terrade. L’expression « système mafi eux » a 
été employée à l’Assemblée nationale pour défi nir les prati-
ques abusives des centrales d’achat et des distributeurs à 
l’égard des fournisseurs. Il y a également été question des 
agissements consistant à faire payer aux fournisseurs un 
droit d’entrée dans la négociation pour être éligibles au 
référencement dans les centrales d’achat.

Dans le rapport fait au nom de la commission spéciale, 
il est constaté avec beaucoup de fl egme que l’ »éclatement 
de l’offre et la concentration extrême de la demande consti-
tuent des faits qu’il convient sans doute de déplorer, mais 
qui sont trop prégnants pour être surmontés par un dispo-
sitif juridique seul, aussi complexe soit-il. » Il est rappelé 
également « qu’une des solutions pour dépasser ce déséqui-
libre constitue la structuration de l’offre ».

Cette « structuration » passerait-elle, selon vous, par une 
élimination naturelle des plus petits fournisseurs ?

De plus, – cela n’est pas rassurant quand on connaît le 
contenu de l’article 22 – il est indiqué dans le rapport que 
le « Gouvernement s’efforce ici d’appliquer le principe 
classique qui veut que plus de liberté s’accompagne de plus 
de responsabilité ».

Les amendes prévues sont d’un montant ridicule, les 
services de l’État concernés, qui sont confrontés à des 
diminutions d’effectifs et de crédits, rencontrent des diffi -
cultés pour faire face à la charge de travail, et il est peu 
probable qu’une PME aille porter plainte car elle risque-
rait de devoir mettre la clef sous la porte avant même que 
le jugement soit rendu. Tout cela montre à quel point la 
question des responsabilités est complètement absente des 
préoccupations du Gouvernement.

Une fois n’est pas coutume, je citerai de nouveau le 
rapport au sujet de l’article 21. Notre rapporteur y formule 
de bonnes remarques, mais n’en tire aucune conséquence : 
« Dans ces conditions, on pourrait s’interroger sur la néces-
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sité juridique de maintenir le dispositif des conditions 
générales de vente. En effet, une interdiction a peu de sens 
s’il est possible d’y déroger librement et sans justifi cation. ».

Après une telle analyse, vous ne pouvez, mes chers collè-
gues, que soutenir notre amendement de suppression.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission 
spéciale est défavorable à ces deux amendements qui tendent 
à supprimer l’article 21.

En effet, comme l’a souligné M. le secrétaire d’État, cet 
article va contribuer à simplifi er les relations commer-
ciales...

M. Daniel Raoul. Ça, c’est sûr !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. ... et à réduire autant 
que possible les marges arrière. C’est d’ailleurs dans cet esprit 
qu’a travaillé notre commission spéciale en vous présentant 
l’amendement no 130, que nous aurons l’occasion d’évoquer 
à plusieurs reprises au cours de ce débat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Compte tenu de l’argu-
mentation que j’ai développée tout à l’heure, vous compren-
drez que je ne sois pas favorable à l’adoption de ces deux 
amendements.

J’ajouterai simplement une remarque portant sur la 
méthode employée. Il y a encore quelques mois, la question 
de la négociabilité suscitait de très vifs débats. Un certain 
nombre d’acteurs de la distribution y était farouchement 
opposés. Le travail de concertation effectué depuis plusieurs 
mois a permis de déboucher sur une situation où les diffé-
rentes parties en présence sont presque unanimes pour 
considérer que le système proposé est de nature à fi xer la 
règle du jeu la plus claire possible et à instaurer la transpa-
rence la plus totale.

Voilà qui nous conforte dans l’idée qu’il est nécessaire 
d’adopter ces articles.

Pour cette raison, le Gouvernement est opposé aux deux 
amendements de suppression.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Raffarin, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Raffarin. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne voterai pas ces 
deux amendements.

En effet, ayant observé avec attention comment les régle-
mentations étaient utilisées dans la négociabilité, j’ai pu 
constater que, quelles que soient les protections mises en 
œuvre, la règle était systématiquement détournée en faveur 
du plus fort contre le plus faible.

M. Daniel Raoul. Nous n’avons pas dit autre chose !

Mme Odette Terrade. Tirez-en les conséquences !

M. Jean-Pierre Raffarin. On l’a vu dans le passé, plus on 
bâtit des réglementations, plus elles sont « tordues » au 
bénéfi ce de celui vers lequel penche le rapport de force.

Finalement, on obtient donc souvent le résultat contraire 
de celui qu’on cherchait. C’est pourquoi le développe-
ment de la négociabilité me semble une bonne orientation, 
même si, je le regrette, monsieur le secrétaire d’État, le texte 
présenté ne comporte aucune disposition en faveur des 
petites et moyennes entreprises.

Or, vous l’avez dit vous-même, c’est pour les grandes 
marques que l’on observe les écarts de prix les plus impor-
tants. Que celles-ci se trouvent dans des rapports de force 
très tendus avec les grandes surfaces, je n’y vois pas d’incon-
vénient. Qu’il y ait dans ce cas une ouverture à la négocia-
bilité totale et un affrontement entre « grands » pour faire 
baisser les prix, je m’en réjouis.

Mais il n’est pas possible de dire que la négociabilité met à 
égalité nos PME de l’agroalimentaire, je pense à nos coopé-
ratives agricoles, à un certain nombre de structures qui n’ont 
pas aujourd’hui la puissance de la marque pour s’imposer 
dans le rapport de force.

Le sujet est certes complexe, mais il convient, monsieur 
le secrétaire d’État, d’y travailler en engageant de nouvelles 
réfl exions.

Le Président de la République, au cours de la campagne 
pour l’élection présidentielle, s’était engagé à mettre en 
œuvre dans notre pays un Small Business Act qui s’inspirerait 
des règles existant dans les marchés publics américains pour 
les PME innovantes.

Sans doute faudrait-il inventer des dispositifs qui évite-
raient aux PME d’être écrasées par les centrales d’achat et la 
grande distribution.

En effet, il serait incohérent d’essayer d’un côté, dans le 
domaine industriel, de miser sur une politique de l’offre en 
renforçant les entreprises, et, de l’autre, dans le domaine 
commercial, de tout jouer sur le consommateur, c’est-à-dire 
sur une politique de la demande.

Le Président de la République a raison de répéter, comme 
il le fait souvent, que nous avons besoin d’entreprises qui 
produisent de l’offre, car elle signifi e plus d’activité, donc 
plus de travail et plus de pouvoir d’achat : cela donne du 
ressort à l’économie. Pour autant, il ne faudrait pas oublier 
l’offre que représentent, dans le domaine commercial, 
les PME.

M. Bruno Retailleau. Très juste !

M. Jean-Pierre Raffarin. Sur nos territoires, les PME struc-
turent notre économie locale. Si l’on gagne en pouvoir 
d’achat ce que l’on perd en emploi, je ne vois guère le 
bénéfi ce !

Aussi, je le dis clairement, monsieur le secrétaire d’État : 
la négociabilité entre les « grands » est nécessaire. C’est 
pourquoi je voterai l’article 21. Mais cela ne m’empêche pas 
de penser qu’il conviendrait de poursuivre la réfl exion pour 
sauvegarder ce réseau de PME de l’agroalimentaire, dont la 
tradition spécifi que – je pense aux appellations d’origine et 
autres processus de qualité – est une partie de l’infrastruc-
ture économique et sociale de nos territoires. Essayons, 
au-delà de ce texte, de trouver des solutions à ce problème. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. – Mmes Nathalie 
Goulet et Bariza Khiari applaudissent également.)

M. Daniel Raoul. Le début n’était pas mal !

Mme Isabelle Debré. La fi n aussi !

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé.

M. Éric Doligé. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d’État, mes chers collègues, j’ai toujours été en faveur 
de la négociabilité, pour des raisons très simples.

Ceux qui, parmi vous, ont travaillé dans l’industrie ou 
dans le commerce il y a vingt-cinq ans environ ont connu 
le système du contrôle des prix. Dans le secteur où je 
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travaillais, les PME étaient peu nombreuses et la concur-
rence très réduite. Nos prix étaient fi xés et on ne négociait 
plus rien.

À cette époque, on pensait que la panacée, pour éviter 
la hausse des prix, était de les contrôler. Pas un instant on 
n’avait eu l’idée d’essayer de libérer les prix pour voir quel 
en serait le résultat.

Le jour où ce fut enfi n chose faite, on a observé que les 
prix baissaient : la concurrence s’était installée et les entre-
prises, petites ou grandes, trouvaient les moyens de la faire 
jouer. La liberté nous a donc permis d’avancer. C’est qu’il 
n’y a rien de pire, dans les secteurs commerciaux et indus-
triels, que les prix fi xés ; les contraintes dans ce domaine 
sont totalement insupportables.

Bref, j’ai une confi ance totale dans la relation commer-
ciale. Bien sûr, il faut poser un certain nombre de garde-
fous, mais, si l’on se reporte au texte résultant des travaux 
de l’Assemblée nationale, sans oublier les amendements 
déposés par le Sénat, on constate que les dispositifs envisagés 
semblent de nature à prévenir les écarts et à permettre 
de rappeler à l’ordre les grands industriels ou les grands 
commerçants tentés d’abuser de leur position. Pas besoin 
pour cela de prendre pour référence les Américains, comme 
n’a cessé de le faire M. Raoul. (Protestations sur les travées du 
groupe socialiste.)

Les mécanismes qui étaient en vigueur jusqu’à présent 
ont montré qu’ils ne permettaient pas de bien avancer en la 
matière. Il convient de recouvrer la liberté. C’est pourquoi 
je soutiens totalement la négociabilité.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Les questions évoquées 
par MM. Jean-Pierre Raffarin et Éric Doligé ont toujours 
été au cœur des débats du groupe de travail rassemblant les 
différents acteurs concernés que nous avons animé pendant 
plusieurs mois.

Le problème est en effet le suivant : comment garantir 
plus de liberté et de transparence sans que les cinq centrales 
d’achat dont nous avons parlé à plusieurs reprises renforcent 
leur puissance d’achat par rapport aux groupes de PME 
régionales, notamment dans l’agroalimentaire ?

Le texte que nous vous soumettons apporte déjà des 
réponses fortes. Ainsi, nous proposons de renforcer consi-
dérablement le système de sanctions. Le juge pourra 
dorénavant rechercher des déséquilibres signifi catifs entre 
droits et obligations dans les contrats signés. Le montant 
de l’amende civile sera considérablement réévalué. En cas 
d’abus de puissance d’achat entre un grand distributeur et 
une PME, la décision de la juridiction pourra être exécutée 
sous astreinte et sa publication pourra être ordonnée, afi n de 
dénoncer, devant l’opinion, les pratiques de grands distribu-
teurs envers les PME régionales fournissant la grande distri-
bution.

Les avancées sont donc importantes. Je rappelle également 
que les fédérations professionnelles regroupant les représen-
tants des PME, mais aussi d’autres acteurs, en particulier 
l’ANIA, l’Association nationale des industries alimentaires, 
souscrivent au projet.

Certes, les industries alimentaires ont, selon les moments, 
plus ou moins approuvé et accompagné le processus, mais 
aujourd’hui, au vu du texte résultant des débats de l’Assem-
blée nationale, et après les discussions au sein de votre 

commission spéciale, elles sont dans la logique de soutenir 
le texte. Elles pensent en effet qu’il présente un certain 
nombre d’équilibres favorables à la discussion.

Je retiens votre proposition, monsieur Raffarin. Vous 
savez que nous allons renforcer les pouvoirs de la CEPC, 
la Commission d’examen des pratiques commerciales, qui 
doit être particulièrement vigilante sur ces questions.

La commission spéciale a également beaucoup travaillé 
sur ces sujets. Madame Lamure, monsieur le président 
Larcher, vous avez notamment approuvé un amendement de 
M. Henri de Raincourt portant sur la question de la prove-
nance des produits des marques des distributeurs. Je sais, 
madame le rapporteur, que la question vous tient particuliè-
rement à cœur. Il s’agit de donner la possibilité à des PME 
fournissant la grande distribution, si elles le souhaitent, – et 
cela nous ramène aussi aux propos tenus par M. Longuet – 
de mettre en avant leur origine et d’accroître ainsi leur 
notoriété. Cette avancée sera importante. J’y reviendrai 
quand nous examinerons cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 413 et 526.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 509, présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
Un rapport du Gouvernement est présenté au Parle-

ment avant le 31 octobre 2008 sur l’évolution des coûts 
et la formation des prix des produits de première néces-
sité depuis 2002.

La parole est à M. Jean-Claude Danglot.

M. Jean-Claude Danglot. Lors de la discussion du projet 
de loi constitutionnelle de modernisation des institutions 
de la Ve République, la majorité parlementaire a fait de 
l’évaluation des politiques publiques une priorité.

Par notre amendement, nous demandons, je le rappelle, 
que le Gouvernement présente au Parlement avant le 
31 octobre 2008 un rapport sur l’évolution des coûts et 
la formation des prix des produits de première nécessité 
depuis 2002. Ainsi, nous pourrions connaître avec préci-
sion l’infl uence des politiques de la droite depuis un certain 
nombre d’années maintenant sur le coût des matières 
premières. La loi Chatel, qui revenait dangereusement sur 
la défi nition du seuil de revente à perte et qui est complétée 
ici avec la généralisation de la discrimination tarifaire, doit 
être évaluée.

En effet, en intégrant l’ensemble des marges arrière dans 
le calcul du seuil de revente à perte, cette loi a relancé la 
pratique des prix d’appel prédateurs. Il convient donc de 
prendre acte de cette réalité avant de poursuivre toute 
réforme, au risque d’accentuer un phénomène déjà néfaste 
pour le petit commerce.

La guerre des prix permet d’abaisser ceux-ci de manière 
provisoire jusqu’à ce que les concurrents soient éliminés et 
que les grandes surfaces se trouvent en position de monopole 
pour avoir alors toute liberté d’augmenter leurs prix.

De plus, face au secret qui entoure les pratiques des 
centrales d’achat et considérant la diffi culté d’obtenir des 
renseignements, nous proposons que ce rapport étudie 
également la formation des prix des produits de nécessité. 
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Cette étude serait un outil très utile, qui permettrait peut-
être à l’avenir de cerner les vrais problèmes et les causes de la 
hausse des prix de certains produits.

Tel est le sens de notre amendement.

M. le président. L’amendement no 527, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

Le Titre 1er de la loi no 2008-3 du 3 janvier 2008 
pour le développement de la concurrence au service des 
consommateurs est abrogé.

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Les législations antérieures ont toutes 
montré, pour diverses raisons, leur incapacité à lutter contre 
les pratiques abusives des centrales d’achat et des distribu-
teurs à l’égard des fournisseurs.

Ainsi, la loi du 1er juillet 1996 sur la loyauté et l’équi-
libre des relations commerciales, dite « loi Galland », avait 
procédé à un encadrement strict du seuil de revente à perte, 
afi n de mettre fi n aux pratiques de « prix prédateurs » qui, 
en provoquant une guerre des prix, avaient mis à mal le 
commerce de détail et de proximité.

Cependant, les distributeurs, placés dans l’obligation 
légale de respecter un prix minimal de revente, ont cherché 
– et réussi – à augmenter leur rémunération en augmentant 
leurs marges arrière. Grâce à leur poids économique et à leur 
concentration extrême, ils ont facturé un nombre croissant 
de services à leurs fournisseurs, souvent de manière tout à 
fait abusive, au titre de la coopération commerciale.

En 1996, le législateur – même s’il a échoué – avait le 
mérite d’élaborer des lois qui cherchaient à défendre un 
certain équilibre entre les différentes formes de commerce. 
Depuis 2005, un changement de cap a été opéré.

Désormais, tout est fait pour renforcer la position 
écrasante des acteurs économiques les plus puissants ; tout 
est mis en œuvre pour qu’un seul mode de commerce 
prédomine et, avec lui, un seul mode de consommation.

En effet, face à la dérive frauduleuse constatée à la suite de 
la loi de 1996, la réponse du législateur a consisté à offi cia-
liser la fraude. Celui-ci a permis, notamment par la loi du 
2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises, 
d’intégrer une partie des marges dans le calcul du seuil de 
revente à perte.

En 2007, la loi Chatel a été plus loin encore, avec une 
nouvelle défi nition du seuil de revente à perte, qui autorise 
la prise en compte intégrale des avantages fi nanciers résul-
tant de la coopération commerciale. Autrement dit, cet 
article prévoit le passage au système du « triple net », et 
met en péril le principe même de l’interdiction de revente 
à perte.

Aujourd’hui, ce projet de loi lève les derniers garde-fous 
contre les attaques des distributeurs.

L’article 21, qui organise l’opacité des relations commer-
ciales en faisant de l’interdiction de la discrimination 
tarifaire un souvenir et de la communication des conditions 
générales de vente une faveur, poursuit cette politique de 
déréglementation de la relation commerciale. La dépénalisa-
tion du refus de communication des conditions générales de 
vente était l’un des prémices aux dispositions de cet article.

L’article 22 abandonne toute idée de contrôle des prati-
ques abusives, l’article 24 multiplie les cas de revente à 
perte sans contrôle possible et l’article 27 offre nos petits 
commerces en pâture. Tout est fait pour porter le dernier 
coup à l’équilibre des relations commerciales.

C’est pourquoi nous vous demandons, mes chers collè-
gues, en en appelant à votre conscience et à votre expérience 
d’élu local, de mettre un terme à ces politiques destructrices 
en adoptant notre amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. De façon générale, la 
commission est plus que réservée sur les amendements qui 
tendent à demander la présentation de rapports, qui, le plus 
souvent, ne sont pas rédigés, ou alors sont peu lus. Nous 
avons déjà eu l’occasion de nous exprimer sur ce point lors 
de l’examen du titre Ier.

Par ailleurs, je crois comprendre qu’il s’agit d’un amende-
ment d’appel, qui vise à supprimer le dispositif de l’article 21 
du projet de loi. Pour les raisons déjà évoquées, la commis-
sion est évidemment défavorable à cet amendement.

La commission a également émis un avis défavorable sur 
l’amendement no 527. Il est clair que nous ne partageons pas 
la même logique que vous sur ce sujet, madame Terrade.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable à l’amendement no 509, car son adoption 
entraînerait la suppression de l’article 21.

Je vous indique, monsieur le sénateur, que Christine 
Lagarde et moi-même avons demandé à l’INSEE de réfl é-
chir à de nouveaux indicateurs d’infl ation et de pouvoir 
d’achat, lequel nous a remis des préconisations le 6 février 
dernier.

Depuis, de nouveaux indicateurs plus en phase avec la 
réalité vécue par nos concitoyens ont été mis en place ; je 
pense à l’indicateur par « unité de consommation », à l’indi-
cateur des dépenses pré-engagées, c’est-à-dire des dépenses 
contraintes, ainsi qu’au fait que soit prise en compte la situa-
tion des Français par rapport au logement, selon qu’ils sont 
propriétaires ou locataires. Ces indicateurs, qui sont, à mon 
sens, pertinents, sont de nature à mesurer cette évolution.

S’agissant de l’amendement no 527, j’ai cité tout à l’heure 
les avantages qu’avait procurés la loi du 3 janvier dernier 
pour le développement de la concurrence au service des 
consommateurs en permettant la réintégration totale des 
marges arrière dans les prix.

En conséquence, le Gouvernement n’est pas non plus 
favorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 509.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 527.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.

L’amendement no 414 est présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.
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L’amendement no 873 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer le I de cet article.

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amen-
dement no 414.

M. Richard Yung. L’article 21 du projet de loi est sous-
tendu par deux idées : d’une part, la différenciation des 
conditions générales de vente selon les catégories d’ache-
teurs et, d’autre part, la possibilité pour les fournisseurs et 
les acheteurs de bénéfi cier de conditions particulières de 
vente, qui, elles, ne sont pas soumises à publicité.

Je m’associe au plaidoyer de M. Raffarin en faveur des 
petits commerces : les dispositions prévues sont inappro-
priées. La différenciation des conditions générales de vente 
est dangereuse dans la mesure où les catégories de fournis-
seurs ne sont pas défi nies. On est donc là, si j’ose dire, en 
plein no man’s land, et cette conception nous inquiète.

Par ailleurs, les conditions particulières de vente s’appli-
queront, dans la réalité, entre un fournisseur important 
et un acheteur important, mais les petites entreprises n’en 
auront pas connaissance puisque ces conditions ne sont pas 
soumises à publicité.

C’est donc défendre les petits commerces que de 
supprimer le paragraphe I de cet article.

M. Daniel Raoul. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
présenter l’amendement no 873.

Mme Odette Terrade. L’article 21, en posant comme règle 
la discrimination tarifaire et l’opacité des relations commer-
ciales, encourage des pratiques inacceptables et vide totale-
ment de son contenu le principe même des conditions 
générales de vente.

M. Daniel Raoul. Exactement !

Mme Odette Terrade. Aujourd’hui, ces conditions consti-
tuent un socle assez lâche et peu protecteur, puisqu’elles ne 
sont qu’une base de négociation, mais elles ont au moins 
le mérite de faire en sorte que la négociation s’engage à 
partir des propositions des fournisseurs. Qui plus est, elles 
permettent au producteur de s’y référer pour dénoncer une 
discrimination.

La communication des conditions générales de vente 
à tout acheteur professionnel permet parfois une entente 
entre les petits producteurs pour fi xer un prix plus élevé. Les 
avantages fi gurant dans ces conditions ont vocation à être 
octroyés aux autres producteurs se trouvant dans la même 
situation. Bref, c’est un instrument fragile, mais il protège 
tout de même les fournisseurs face à la grande distribution.

À l’inverse, la libre négociabilité des conditions générales 
de vente renforce le déséquilibre de la relation commer-
ciale au profi t du professionnel, qui est en position de 
force. De plus, cette disposition ne permettra pas une mise 
en concurrence de ces derniers du fait des monopoles des 
centrales d’achat sur les zones de chalandise. Or ce projet 
de loi ne propose aucun mécanisme anti-concentration au 
niveau local, et votre réforme de l’équipement commercial 
ne changera rien sur ce point, monsieur le secrétaire d’État. 
Bien au contraire, elle renforcera les positions locales, déjà 
fortes, des grandes surfaces.

Par ailleurs, cet article permet de déroger aux conditions 
générales de vente en prévoyant des conditions particulières 
de vente,...

M. Daniel Raoul. Eh oui !

Mme Odette Terrade. ... mais sans, désormais, que la 
spécifi cité des services rendus n’ait à le justifi er. Disons-le 
tout net : c’est le principe même des conditions générales 
de vente qui est ici remis en cause. Certes, on maintient 
celles-ci dans la forme, mais, en réalité, on les vide de leur 
contenu.

Enfi n, le projet de loi prévoit que les conditions générales 
de vente peuvent être différenciées selon les catégories 
d’acheteurs de produits ou de demandeurs de prestation de 
services.

Les débats à l’Assemblée nationale ont révélé les contra-
dictions du Gouvernement, qui supprime le renvoi au décret 
sur les différentes catégories d’acheteurs et laisse le soin aux 
fournisseurs de les déterminer à la carte, et affi rme, dans le 
même temps, que les conditions générales de vente seront 
déterminées en fonction de ces catégories. En cas de litige, 
comment un fournisseur sera-t-il en mesure de se prévaloir 
des conditions propres à sa catégorie, comme le prescrit la 
loi, puisqu’il n’y a pas de catégorie ?

Quand à la possibilité évoquée par M. Charié pour 
rassurer l’opposition sur cette question, elle est tout simple-
ment irréelle. Ainsi affi rmait-il : « L’ensemble des documents 
pourra être demandé par la DGCCRF, par le ministère 
public, afi n de vérifi er que les relations entre fournisseurs et 
acheteurs sont équilibrées et qu’aucune discrimination n’est 
pratiquée. »

Avait alors été posée la question du fondement juridique 
d’une telle action. Que répondez-vous à ce sujet, monsieur 
le secrétaire d’État ?

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, mes chers 
collègues, de supprimer le I de l’article 21.

M. le président. L’amendement no 417, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter la première phrase du deuxième alinéa 
du I de cet article par les mots :

, notamment à raison de critères sociaux

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. Nous avons, à plusieurs reprises, 
souligné nos inquiétudes face à la libéralisation des relations 
commerciales.

Si nous sommes favorables à l’augmentation du pouvoir 
d’achat des Français, nous ne pensons pas que les disposi-
tions de cet article, et plus globalement celles de l’ensemble 
du titre II, soient à même d’atteindre l’objectif fi xé. Nous 
craignons que toutes ces mesures ne tirent les conditions de 
travail vers le bas. De plus, l’accroissement de la concurrence 
entre les fournisseurs, dans un secteur dominé par quelques 
centrales d’achat, risque d’entraîner une guerre des prix, qui 
sera préjudiciable à tous.

Mes chers collègues, nous ne sommes pas obnubilés par 
les États-Unis, et nous prendrons l’exemple des Pays-Bas, 
tout à fait signifi catif en la matière.
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La baisse des prix de 10 % dans la grande distribution est 
concomitante de la disparition de 10 000 emplois équivalent 
temps plein, soit, en réalité, compte tenu des temps partiels, 
17 000 emplois, ce qui représente 10 % des emplois d’un 
secteur qui en compte 170 000.

Ainsi que M. Raffarin s’en est fait l’écho, les industriels, 
les distributeurs et les représentants du monde agricole 
néerlandais dressent un tableau sombre de la situation, et 
lancent des appels à un encadrement réglementaire des prix, 
alors même qu’il n’existe aux Pays-Bas aucune interdiction 
de revente à perte, ni dispositif législatif comparable à celui 
de la loi Galland.

En octobre 2003, l’enseigne la plus en vue du pays annon-
çait une baisse des prix sur un millier d’articles, poussée par 
la nécessité de regagner une partie au moins des parts de 
marché conquises par les hard discounters.

Voici le bilan d’une guerre des prix qui a duré un an : 
baisse des prix de 5 % en moyenne sur 3 500 produits 
de grandes marques et diminution des coûts salariaux 
estimés à 250 millions d’euros, avec la suppression de 
17 000 emplois.

Tel est le triste tableau après la déréglementation menée. 
Nos craintes sont ainsi complètement justifi ées.

Avec cet amendement, nous tentons de limiter les risques 
en permettant aux entreprises de pratiquer une éthique 
sociale favorable aux employés et, dès lors, de se voir 
accorder des conditions générales de vente particulières.

Monsieur le président, si vous le permettez, je défendrai 
également l’amendement no 415.

M. le président. Volontiers !

L’amendement no 415, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer la seconde phrase du deuxième alinéa du I 
de cet article.

Veuillez poursuivre, madame Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. L’objet de cet amendement est le 
même : il s’agit de proposer la transparence complète des 
conditions générales de vente.

M. le président. L’amendement no 129, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Dans la seconde phrase du deuxième alinéa du I 
de cet article, remplacer les mots :

ne porte que

par le mot :

porte

II. – Dans le dernier alinéa du même I, supprimer les 
mots :

, en outre,

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de simplifi cation rédactionnelle.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 416 est présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.

L’amendement no 872 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer le dernier alinéa du I de cet article.

La parole est à M. Daniel Raoul, pour présenter l’amen-
dement no 416.

M. Daniel Raoul. Il est défendu, monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
pour défendre l’amendement no 872.

M. Jean-Claude Danglot. L’article 21 du projet de loi 
précise que l’obligation de communication des condi-
tions générales de vente ne vaut qu’envers des acheteurs de 
même catégorie. Or le Gouvernement a jugé opportun que 
ces catégories, qui devaient être défi nies par décret, soient 
laissées à la liberté des fournisseurs.

Autrement dit, on nous garantit qu’il n’y aura pas de 
discrimination tarifaire entre professionnels d’une même 
catégorie, mais, aussitôt après, on laisse à la discrétion du 
fournisseur, qui se trouve souvent dans une position de 
faiblesse, le soin de défi nir ces catégories. C’est tout simple-
ment fou ! On imagine très bien une centrale d’achat qui 
demande à son fournisseur de créer une catégorie pour 
elle !

La communication des conditions générales de vente 
dépend également de cette limitation matérielle. Faites 
autant de catégories que de cachotteries et vous ne serez pas 
embêtés !

Mais là ne s’arrêtent pas les atteintes portées à la garantie 
de transparence des relations commerciales.

En effet, le dernier alinéa du I de l’article 21 prévoit que 
tout fournisseur peut convenir avec un acheteur de condi-
tions particulières de vente qui ne sont pas soumises à l’obli-
gation de communication. Ainsi, si la création de multiples 
catégories pour échapper à la communication des condi-
tions générales de vente devenait trop compliquée, on crée 
ici une autre dérogation au principe déjà mince.

Monsieur le secrétaire d’État, lors des débats à l’Assem-
blée nationale, vous avez dit ceci : « Si tout était public, 
nous obtiendrions l’effet inverse de celui recherché, c’est-à-
dire un alignement, une absence de différenciation, ».

Effectivement, garantir la transparence permettrait de 
limiter les abus induits par votre volonté de libéraliser les 
conditions générales de vente.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, mes chers 
collègues, d’adopter cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’amendement no 414 
est un amendement de repli par rapport à l’amendement 
no 413 de suppression de l’ensemble de l’article 21. Par 
conséquent, la commission y est défavorable pour les raisons 
déjà exprimées.

La commission est, bien sûr, défavorable pour les mêmes 
raisons à l’amendement identique no 873 de Mme Terrade.
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La commission est défavorable à l’amendement no 417 
présenté par Mme Bariza Khiari. Nous avons vu que nos 
collègues auteurs de cet amendement proposaient de 
supprimer la possibilité d’établir des conditions particulières 
de vente. Dans la mesure où nous souhaitons, pour notre 
part, maintenir ladite possibilité, il n’y a pas lieu d’adopter 
cet amendement.

La commission est également défavorable à l’amende-
ment no 415. En effet, on ne voit pas très bien pourquoi 
une entreprise serait obligée de communiquer ses condi-
tions générales de vente aux acheteurs de catégories diffé-
rentes. Cela constituerait une modifi cation importante du 
droit actuel qui ne nous paraît pas vraiment justifi ée.

La commission est défavorable aux amendements identi-
ques nos 416 et 872.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable aux amendements identiques nos 414 et 873, qui 
supprimeraient le cœur de la réforme, à savoir la possibilité 
d’une différenciation tarifaire, qui est le principe même de 
la réforme que nous vous proposons.

Le Gouvernement est également défavorable à l’amen-
dement no 417. Nous pensons en effet que la liberté de 
négocier permettra éventuellement de conclure des tarifs 
spécifi ques pour des entreprises qui seraient exemplaires 
sur le plan social. Nous ne souhaitons pas que de nouvelles 
dispositions encadrent cette liberté de différenciation 
tarifaire.

Mme Bariza Khiari a donné en exemple la situation des 
Pays-Bas. Celle-ci n’est pas comparable, car il a été mis fi n, 
dans ce pays, à l’interdiction de revente à perte. C’est ce qui 
a entraîné la fuite en avant – l’îlot de pertes dans un océan 
de profi ts – et la dégringolade qu’elle a évoquée, notam-
ment la suppression d’emplois dans la distribution. Je vous 
rappelle que nous avons tenu à maintenir l’interdiction de 
revente à perte pour cette raison.

Le Gouvernement n’est pas favorable à l’amendement 
no 415, qui irait également à l’encontre de la différenciation 
tarifaire que nous souhaitons.

En revanche, le Gouvernement est favorable à l’amende-
ment no 129 de la commission.

Le Gouvernement est défavorable aux amendements 
identiques nos 416 et 872 pour les raisons concernant les 
amendements identiques nos 414 et 873. Ils supprime-
raient les conditions particulières de vente en renvoyant à 
des conditions générales de vente catégorielles ; c’est un peu 
l’esprit de la législation actuelle qui a montré ses limites.

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 
explication de vote sur les amendements identiques nos 414 
et 873.

M. Daniel Raoul. Avec l’apparition des conditions particu-
lières, on va fi nir par transformer les conditions générales de 
vente en conditions particulières d’achat.

Pour rebondir sur ce qu’ont dit tout à l’heure MM. Jean-
Pierre Raffarin et Bruno Retailleau, faites bien attention, 
monsieur le secrétaire d’État, car cela risquerait de débou-
cher sur un contrat de perte d’activités pour nos petites 
entreprises !

M. Richard Yung. Bravo !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 414 et 873.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 417.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 415.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 129.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 416 et 872.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de treize amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 130, présenté par Mme Lamure, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le II de cet article :
II. – Le I de l’article L. 441-7 du code de commerce 

est ainsi rédigé :
« I. – Une convention écrite conclue entre le fournis-

seur et le distributeur ou le prestataire de services 
indique les obligations auxquelles se sont engagées les 
parties en vue de fi xer le prix à l’issue de la négociation 
commerciale. Établie soit dans un document unique, 
soit dans un ensemble formé par un contrat-cadre 
annuel et des contrats d’application, elle fi xe :

« 1o Les conditions de l’opération de vente des 
produits ou des prestations de services telles qu’elles 
résultent de la négociation commerciale dans le respect 
de l’article L. 441-6 ;

« 2o Les conditions dans lesquelles le distributeur ou 
le prestataire de services s’oblige à rendre au fournisseur, 
à l’occasion de la revente de ses produits ou services, 
tout service propre à favoriser leur commercialisation 
ne relevant pas des obligations d’achat et de vente, en 
précisant l’objet, la date prévue, les modalités d’exé-
cution, la rémunération des obligations ainsi que les 
produits ou services auxquels elles se rapportent ;

« 3o Les autres obligations destinées à favoriser la 
relation commerciale entre le fournisseur et le distri-
buteur ou le prestataire de services, en précisant pour 
chacune l’objet, la date prévue et les modalités d’exé-
cution.

« Les obligations relevant du 1o et du 3o concourent à 
la détermination du prix convenu.

« La convention unique ou le contrat-cadre annuel est 
conclu avant le 1er mars ou dans les deux mois suivant le 
point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commer-
cialisation particulier.

« Le présent I n’est pas applicable aux produits 
mentionnés au premier alinéa de l’article L. 441-2-1. »

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Je souhaiterais entrer 
un peu dans le détail de l’amendement qui vous est présenté. 
Cela me permettra d’apporter des réponses aux auteurs d’un 
certain nombre d’amendements passés ou à venir.

Avec cet amendement no 130, nous souhaitons clarifi er la 
rédaction globale de l’article L. 441-7 du code de commerce 
tout en conservant l’équilibre défi ni lors du débat à l’Assem-
blée nationale.
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Il nous a semblé que le dispositif et la rédaction auxquels 
nous sommes parvenus sont de nature à satisfaire les diffé-
rents acteurs de la négociabilité.

La rédaction que nous vous proposons nous semble 
notamment écarter le risque de « facturologie », qui préoc-
cupait certains après le passage du texte à l’Assemblée natio-
nale. En effet, en disant que les obligations relevant de la 
négociation commerciale et des autres obligations – ce que 
l’on appelait auparavant, de façon un peu paradoxale, les 
« services distincts » – concourent à la détermination du 
prix, nous exprimons bien qu’il ne s’agit pas d’un détail 
ligne à ligne sur la facture. Il y a, d’un côté, la convention, 
qui décrit bien chaque obligation, et, de l’autre, une facture 
qui établit un prix, sans attribuer une valeur à chaque 
obligation.

Les sous-amendements qui vont nous être présentés et qui 
permettent de bien prendre en compte les grossistes sont de 
nature à améliorer encore la rédaction.

M. le président. L’amendement no 130 est assorti de quatre 
sous-amendements.

Les trois premiers sont identiques.

Le sous-amendement no 1029 est présenté par M. Biwer 
et les membres du groupe Union centriste – UDF.

Le sous-amendement no 1050 rectifi é est présenté par 
M. Raoul.

Le sous-amendement no 1061 est présenté par 
MM. Houel et César, Mmes Mélot et Sittler, MM. Pierre, 
Grignon, Fouché, P. Blanc et Bailly, Mme Desmarescaux, 
MM. Mouly, Cornu, Pointereau et Beaumont.

Ces trois sous-amendements sont ainsi libellés :
Dans le cinquième alinéa (2o) de l’amendement 

no 130, après les mots :
à l’occasion de la revente de ses produits ou services
insérer les mots :
aux consommateurs ou en vue de leur revente aux 

professionnels

La parole est à Mme Anne-Marie Payet, pour présenter le 
sous-amendement no 1029.

Mme Anne-Marie Payet. En limitant le périmètre de la 
coopération commerciale aux seules prestations rendues « à 
l’occasion » de la revente des produits, le projet de loi fait fi  
de la réalité des prestations de services rendues par les entre-
prises du commerce interentreprises à leurs clients et qui 
vont bien au-delà du simple accompagnement commercial.

Ces prestations, qui constituent une valeur ajoutée 
reconnue et appréciée tant par leurs fournisseurs que par 
leur clientèle, sont en effet destinées à améliorer les perfor-
mances de ventes et à informer une clientèle professionnelle 
sur les caractéristiques de produits de haute technicité et/ou 
innovants.

Pour exemple, dans le secteur du négoce de matériel 
électrique, l’innovation technique, quasi permanente, 
comme le montrent les progrès en matière d’ampoules 
à faible consommation ou de pompes à chaleur, nécessite 
un accompagnement poussé en termes d’information et 
de formation. Celui-ci est dispensé, pour des gammes de 
produits aussi larges que possible, à l’occasion de salons, 
d’animations en agence ou de road show.

Ainsi, tout en maintenant à l’identique la défi nition de 
la coopération commerciale issue des lois du 2 août 2005 
et du 3 janvier 2008 pour les relations entre un fournisseur 

et un distributeur « classique », ce sous-amendement va 
permettre aux opérateurs dont la clientèle est profession-
nelle d’intégrer leurs prestations de service dans le cadre de 
la convention unique défi nie à cet article.

Cette précision permet de sécuriser le dispositif, puisque 
les prestations « d’animation commerciale » sont rendues 
par les grossistes en vue de la revente des produits et non 
à l’occasion de celle-ci. Leur clientèle étant une clientèle de 
professionnels, la pratique de « l’emporté-payé », propre au 
commerce de détail, n’existe pas.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour 
défendre le sous-amendement no 1050 rectifi é.

M. Richard Yung. Ce sous-amendement à l’excellent 
amendement no 130 de Mme le rapporteur consiste à 
modifi er la défi nition des services de coopération commer-
ciale en ajoutant « aux consommateurs ou en vue de leur 
revente aux professionnels ».

Il s’agit de permettre aux opérateurs dont la clientèle est 
professionnelle, tels les négociants, d’intégrer leurs presta-
tions de services dans le cadre du plan d’affaires défi ni à cet 
article.

Monsieur le président, j’ai défendu en même temps 
l’amendement no 769, qui a le même objet.

M. le président. La parole est à M. Michel Houel, pour 
présenter le sous-amendement no 1061.

M. Michel Houel. Tout en maintenant à l’identique la 
défi nition de la coopération commerciale issue des lois du 
2 août 2005 et de 3 janvier 2008 pour les relations entre un 
fournisseur et un distributeur « classique », ce sous-amende-
ment va permettre aux opérateurs dont la clientèle est 
professionnelle, tels les négociants, d’intégrer leurs presta-
tions de services dans le cadre de la convention unique 
défi nie à cet article.

Cette précision permet de sécuriser le dispositif, puisque 
les prestations « d’animation commerciale » sont rendues 
par les grossistes en vue de la revente des produits et non 
à l’occasion de celle-ci. Leur clientèle étant une clientèle de 
professionnels, la pratique de « l’emporté-payé », propre au 
commerce de détail, n’existe pas.

M. le président. Le sous-amendement no 1053, présenté 
par M. Retailleau, est ainsi libellé :

Supprimer l’antépénultième alinéa de l’amendement 
no 130.

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. L’objet de ce sous-amendement est 
de dissiper un doute.

Si j’ai bien compris, l’antépénultième alinéa vise à réinté-
grer le plus en amont possible, par une réduction de prix 
sur la facture du fournisseur, ce que l’on appelle les services 
distincts.

Mon hésitation et le fondement de ce sous-amendement 
proviennent de deux craintes.

Jusqu’à présent, les services distincts étaient souvent 
facturés par des tiers ; ce sont des statistiques, des référen-
cements. Les réintégrer très en amont signifi erait – c’est 
en tout cas ce que je comprends – que les services distincts 
viennent en réduction de la facture initiale du fournisseur.
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En conséquence, c’est bien le fournisseur, et non plus le 
distributeur, qui supporte désormais le risque pénal lié à la 
facturation de ces services. Il faut que ces derniers soient 
bien réels, puisqu’ils fi gureront sur la facture non plus du 
distributeur, mais du fournisseur.

Ensuite, en cas de non-réalisation d’un service dit distinct, 
celui-ci aurait pourtant été facturé très en amont, le fournis-
seur qui établit la facture ayant déjà réduit son prix. Dans ce 
cas, comment les fournisseurs, notamment les PME régio-
nales, pourraient-ils obtenir justice, sachant qu’ils ne vont 
jamais, ou très peu souvent, ester en justice, parce qu’ils 
risquent un déréférencement ?

Cet amendement vise donc à lever ces incertitudes, pour 
que l’alinéa en question n’engendre pas une insécurité 
juridique. Je souhaite connaître votre position sur ce sujet, 
monsieur le secrétaire d’État.

M. le président. L’amendement no 705, présenté par 
M. Biwer et les membres du groupe Union centriste – UDF, 
est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le II de cet article :

II. – Le I de l’article L. 441-7 du même code est ainsi 
rédigé :

« I. – Une convention écrite conclue entre le fournis-
seur et le distributeur ou le prestataire de services, 
établie soit dans un document unique, soit dans un 
ensemble formé par un contrat-cadre annuel et des 
contrats d’application, fi xe :

« 1o Les conditions de l’opération de vente des 
produits ou des prestations de services telles qu’elles 
résultent de la négociation commerciale dans le respect 
de l’article L. 441-6 ;

« 2o Les conditions dans lesquelles le distributeur ou 
le prestataire de services s’oblige à rendre au fournisseur, 
à l’occasion de la revente de ses produits ou services, 
tout service propre à favoriser leur commercialisation 
ne relevant pas des obligations d’achat et de vente, en 
précisant l’objet, la date prévue, les modalités d’exé-
cution, la rémunération des obligations ainsi que les 
produits ou services auxquels elles se rapportent ;

« 3o Les autres obligations favorisant le développe-
ment de la relation commerciale entre le fournisseur et 
le distributeur ou le prestataire de services, en précisant 
pour chacune l’objet, la date prévue et les modalités 
d’exécution.

« Les obligations auxquelles se sont engagées les 
parties relevant du 1o et du 3o concourent à la déter-
mination du prix convenu à l’issue de la négociation 
commerciale. Elles sont mentionnées dans la conven-
tion unique.

« La convention unique ou le contrat-cadre annuel 
est conclu avant le 1er mars ou dans les 2 mois suivant le 
point de départ de la période de commercialisation des 
produits ou des services soumis à un cycle de commer-
cialisation particulier.

« Les présentes dispositions ne sont pas applicables 
aux produits mentionnés au premier alinéa de l’article 
L. 441-2-1. »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Il s’agit d’un amendement rédac-
tionnel, qui vise à clarifi er les dispositions prévues par cet 
article, afi n d’éviter toute diffi culté d’interprétation, ce qui 
pourrait être dommageable aux entreprises.

M. le président. L’amendement no 870, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le 1o A du II de cet article :
1o A Le 2o de l’article L. 441-7 du code du commerce 

est ainsi rédigé :
« 2o Les conditions dans lesquelles le distributeur ou 

le prestataire de services s’oblige à rendre au fournisseur, 
en vue de la revente de ses produits ou services, tout 
service propre à favoriser leur commercialisation ne 
relevant pas des obligations d’achat et de vente ; »

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Le texte proposé pour l’article 
L. 441-7 du code de commerce fi xe le contenu de la conven-
tion écrite conclue entre le fournisseur et le distributeur ou 
le prestataire de services.

Cet amendement vise à modifi er la défi nition des services 
de coopération commerciale fi gurant à cet article relatif au 
plan d’affaires, pour permettre aux opérateurs dont la clien-
tèle est professionnelle, tels les négociants, d’intégrer leurs 
prestations de services dans le cadre du plan d’affaires défi ni 
à cet article.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L’amendement no 69 rectifi é est présenté par MM. Houel 
et César, Mmes Mélot et Sittler, MM. Pierre, Grignon, 
Fouché, P. Blanc et Bailly, Mme Desmarescaux et 
MM. Mouly, Cornu, Pointereau et Beaumont.

L’amendement no 641 est présenté par M. Biwer et les 
membres du groupe Union centriste – UDF.

L’amendement no 769 est présenté par M. Raoul.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :
Compléter le 1o A du II de cet article par les mots :
et les mots : « à l’occasion » sont remplacés par les 

mots : « en vue »

La parole est à M. Michel Houel, pour présenter l’amen-
dement no 69 rectifi é.

M. Michel Houel. Cet amendement se justifi e par son texte 
même.

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet, 
pour défendre l’amendement no 641.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement fait écho au 
sous-amendement no 1029 que nous avons précédemment 
examiné.

Il vise à modifi er la défi nition des services de coopération 
commerciale fi gurant dans le texte proposé pour l’article 
L. 441-7 I 2o du code de commerce relatif au plan d’affaires, 
pour permettre aux opérateurs dont la clientèle est profes-
sionnelle, tels les négociants, d’intégrer leurs prestations de 
services dans le cadre du plan d’affaires défi ni à cet article.

M. le président. L’amendement no 769 a été défendu.

Je suis saisi de deux amendements identiques.

L’amendement no 70 rectifi é bis est présenté par 
MM. Houel et César, Mmes Mélot et Sittler, MM. Pierre, 
Grignon, Fouché, P. Blanc, Beaumont et P. Dominati, 
Mme Desmarescaux et MM. Mouly, Cornu et Pointereau.

L’amendement no 869 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.
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Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Supprimer le 1o du II de cet article.

La parole est à M. Michel Houel, pour présenter l’amen-
dement no 70 rectifi é bis.

M. Michel Houel. Je considère qu’il est défendu, monsieur 
le président.

M. le président. La parole est à M. Jean-Claude Danglot, 
pour présenter l’amendement no 869.

M. Jean-Claude Danglot. Le paragraphe II de l’article 21 
vise à modifi er le code de commerce pour prévoir que le 
prix des « services distincts » proposés par le distributeur et 
qui sont couverts par la convention annuelle apparaît sur 
la facture des fournisseurs. Il est proposé de permettre la 
rémunération des services distincts sous forme de réduc-
tions de prix portées sur la facture du fournisseur.

Par cet amendement, nous proposons de supprimer cette 
disposition. Comme cela a été exposé à l’Assemblée natio-
nale, la remontée sur facture des services distincts pose un 
problème juridique de conformité au regard des règles de 
facturation. Elle soulève également de graves incertitudes 
quant à leur traitement fi scal, tout particulièrement au 
regard des règles de TVA. Quid de la coexistence sur une 
même facture d’une TVA à 5,5 % et d’une TVA à 19,6 % ?

Ces nouvelles modalités de facturation sont, par ailleurs, 
particulièrement pénalisantes pour les entreprises de la 
distribution professionnelle qui facturent des prestations 
réelles, lesquelles sont détachables de l’acte d’achat-vente 
et vont au-delà de la fonction même du distributeur. Ces 
prestations sont proposées pour tenir compte des attentes 
très spécifi ques de la clientèle professionnelle et de celles des 
fournisseurs.

En outre, ces services spécifi ques ne peuvent concrè-
tement être rapportés aux factures d’achat émises par les 
fournisseurs. Les distributeurs professionnels-négociants 
reçoivent de leurs fournisseurs des centaines de factures par 
mois portant sur des milliers de références « produits ». La 
facturation des prestations de services est le plus souvent 
biannuelle. Elle concerne une opération en particulier, dont 
le coût est établi au prorata du nombre de fournisseurs qui 
ont participé à l’opération.

Aussi, le fl ux des factures d’achat des produits est décon-
necté du fl ux des factures émises par le distributeur en 
matière de prestations de services. La rémunération de ces 
services n’est donc pas en relation directe avec les factures 
d’achat des produits.

Il serait, en conséquence, totalement artifi ciel et extrême-
ment complexe de rapporter la rémunération de ces services 
au prix du produit sur chacune des factures émises par le 
fournisseur.

Encore une fois, le projet de loi vient semer le trouble, 
sans apporter de solutions convaincantes pour régler les 
problèmes. Nous vous demandons donc, mes chers collè-
gues, d’adopter cet amendement.

M. le président. L’amendement no 418, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa du 1o du II de cet article 
par les mots :

conformément aux dispositions de l’article L. 441-3 
du code de commerce

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Il s’agit d’un amendement rédactionnel.

L’exposé des motifs du projet de loi précise que la 
rémunération des services distincts doit se faire sous forme 
de réduction de prix, comme vient de l’expliquer en détail 
notre collègue Bruno Retailleau, qui a souligné les éventuels 
effets pervers d’une telle disposition.

Il convient donc de mettre en cohérence la rédaction du 
texte proposé pour l’article L. 441-7 du code de commerce 
et les dispositions relatives à la facturation prévues à l’article 
L. 441-3 du code de commerce.

En effet, les contreparties fi nancières de ces services ne 
peuvent fi gurer sur les factures du fournisseur que si elles 
répondent aux conditions prévues à l’article L. 441-3 du 
code de commerce qui vise exclusivement les réductions de 
prix acquises et directement liées à l’opération d’achat-vente 
du produit.

Il est donc proposé de compléter l’article en ce sens.

M. le président. L’amendement no 650, présenté par 
M. Biwer et les membres du groupe Union centriste – UDF, 
est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa du 1o du II de cet article 
par les mots :

, et ce dans le cadre des relations entre les fournisseurs 
et le commerce de détail.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. La remontée des prestations 
de services détachables sur la facture du fournisseur serait 
particulièrement pénalisante pour les entreprises de la distri-
bution professionnelle, qui facturent des prestations réelles 
allant au-delà de la fonction même de distributeur. Celles-ci 
répondent à des attentes très spécifi ques de la clientèle 
professionnelle et de celles des fournisseurs.

En outre, sur un plan pratique, rapporter la rémunération 
de ces services aux factures d’achat émises par les fournis-
seurs serait d’une extrême complexité. Les distributeurs 
professionnels négociants reçoivent de leurs fournisseurs 
des centaines de factures par mois portant sur des milliers 
de références « produits ». La facturation des prestations 
de services est, pour sa part, le plus souvent biannuelle. 
Elle concerne une opération en particulier dont le coût est 
réparti au prorata du nombre de fournisseurs qui ont parti-
cipé à l’opération.

Aussi, le fl ux des factures d’achat des produits est décon-
necté du fl ux des factures émises par le distributeur en 
matière de prestations de services. La rémunération de ces 
services n’est donc pas en relation directe avec les factures 
d’achat des produits. Il serait par conséquent totalement 
artifi ciel et extrêmement complexe de rapporter la rémuné-
ration de ces services au prix du produit sur chacune des 
factures émises par le fournisseur.

M. le président. L’amendement no 419, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le troisième alinéa du 2o du II de 
cet article :

« Elle indique également les contreparties, substan-
tielles et vérifi ables, aux avantages consentis. Cette 
disposition s’applique à compter du 1er janvier 2009.

La parole est à M. Richard Yung.
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M. Richard Yung. Nous souhaitons introduire la notion 
de contrepartie aux avantages consentis. À nos yeux, cet 
amendement est important, puisqu’il reprend différentes 
propositions que nous avons déjà présentées et dont l’adop-
tion, nous avons la faiblesse de le penser, permettrait une 
rédaction plus complète et plus précise de l’article.

Le présent amendement vise en effet à prévoir que la 
convention précise les contreparties substantielles et vérifi ées 
aux avantages consentis. Si l’on veut que cet article régisse 
réellement les conditions générales de vente, et non les 
conditions générales d’achat, comme le disait si bien mon 
collègue Daniel Raoul, il faut absolument que l’on puisse 
vérifi er ces contreparties.

La libre négociabilité sans garde-fous, sans réelles 
contraintes, risque d’accentuer encore plus l’inégalité du 
rapport de force, et ce au détriment des petits fournisseurs.

Encore faut-il souligner que la rédaction de l’avant-projet 
de loi sur les « obligations réciproques » était issue d’un 
compromis entre les différentes organisations profession-
nelles concernées par la réforme de la loi Galland. D’un 
côté, le dispositif prévoyait la libre négociation du prix 
affi ché par le producteur dans ses conditions générales de 
vente et, à cette fi n, supprimait l’interdiction per se de la 
discrimination ; de l’autre côté, il précisait que le contrat 
d’affaires indiquerait les « contreparties aux avantages 
tarifaires consentis ».

Il y avait donc des garde-fous, en l’espèce l’existence de 
contreparties écrites dans un contrat, vérifi ables par les tiers 
et résultant non pas d’un état de fait, mais d’une action. 
Malheureusement, ce texte a disparu, si j’ose dire.

L’idée du compromis accepté par les professionnels était 
pourtant claire : la négociation doit porter sur quelque 
chose et non sur rien. Dans le premier cas, deux partenaires 
échangent des avantages ; dans le second, le fournisseur fait 
des concessions fi nancières, sans rien recevoir en retour.

Par ailleurs, il convient de prévoir que la loi, censée être 
votée dans le courant de l’année 2008, n’obligera pas les 
partenaires commerciaux à remettre en cause les accords en 
cours signés avant le 1er mars, conformément aux disposi-
tions de la loi Chatel du 3 janvier 2008.

M. le président. Les deux amendements suivants sont 
présentés par Mme Payet et les membres du groupe Union 
centriste-UDF.

L’amendement no 724 est ainsi libellé :
Rédiger comme suit le dernier alinéa du II de cet 

article :
« La convention unique ou le contrat-cadre annuel 

est conclu avant le 1er mars ou dans les deux mois qui 
suivent l’échéance du précédent contrat ; si la relation 
commerciale est établie en cours d’année, cette conven-
tion ou ce contrat cadre est signé dans les deux mois qui 
suivent la passation de la première commande. ».

L’amendement no 725 est ainsi libellé :
Compléter le II de cet article par un alinéa ainsi 

rédigé :
3o Le septième alinéa est complété par les mots : « ni 

aux relations établies directement entre un fournisseur 
et un distributeur indépendant dont la surface de vente 
n’excède pas 300 m². »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet, pour présenter 
ces deux amendements.

Mme Anne-Marie Payet. S’agissant de l’amendement 
no724, l’article L. 441-7 du code de commerce fi xe au 
1er mars la date obligatoire de signature de la convention 
unique devant être conclue entre un vendeur et son distri-
buteur. Or cette date est inappropriée pour nombre de 
secteurs d’activités.

Nous souhaitons accorder plus de souplesse aux acteurs 
économiques, tout en conservant le maintien de l’obligation 
de signature à une date donnée, qui permet de sanctionner 
le défaut de convention écrite.

À cet effet, notamment pour les contrats portant sur des 
produits saisonniers déjà commercialisés, il est proposé 
d’autoriser la signature du contrat dans les deux mois qui 
suivent l’échéance du précédent contrat.

Enfi n, nous suggérons de réintégrer la disposition spéci-
fi que aux relations commerciales établies en cours d’année, 
à savoir l’obligation de signer la convention ou le contrat-
cadre dans les deux mois qui suivent la passation de la 
première commande.

Pour ce qui est de l’amendement no 725, la loi no 2008-3 
du 3 janvier 2008 pour le développement de la concurrence 
au service des consommateurs a renforcé le formalisme du 
contrat unique. Même si cette loi visait surtout la relation 
entre la grande distribution alimentaire et ses fournisseurs, 
l’article L. 441-7 du code de commerce s’applique à toutes 
les relations commerciales établies entre un vendeur et un 
distributeur.

Or cette obligation, qui ne se justifi e pas économique-
ment au regard des objectifs fi xés dans la loi, fait peser sur 
les petits commerçants une charge administrative et un 
risque pénal importants.

Il est donc proposé de supprimer l’obligation de rédiger 
une convention unique pour les relations commerciales de 
faible importance, à savoir les relations établies directement 
entre un fournisseur et un distributeur indépendant dont la 
surface de vente n’excède pas 300 mètres carrés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. S’agissant des trois 
sous-amendements identiques nos 1029, 1050 rectifi é 
et 1061, nos collègues ont accepté de transformer leurs 
amendements relatifs aux grossistes en sous-amendements, 
ce dont je les remercie. La commission y est bien entendu 
favorable.

Pour ce qui est du sous-amendement no 1053, je crois 
vous avoir apporté des assurances, monsieur Retailleau, en 
présentant l’amendement no 130 de la commission. Je vous 
demanderai, par conséquent, de bien vouloir le retirer.

Vous aviez déjà soulevé ce point lors de l’examen du 
projet de loi en commission. Il ne s’agit absolument pas 
de sombrer dans la « facturologie » ! Il faut bien distinguer, 
d’une part, la convention annuelle, qui comporte le détail 
de chacune des obligations auxquelles se sont engagées les 
parties et, d’autre part, la facture que le producteur adresse 
au distributeur et qui comporte le prix, et non une série 
d’obligations.

Nous avons essayé d’exprimer la notion d’obligations, 
lesquelles concourent à la formation du prix, mais ne 
peuvent pas être décomposées pour le justifi er.

Quant à l’amendement no 705, il a le même objet que 
l’amendement no 130. Je comprends, bien sûr, le souci de 
nos collègues d’améliorer la rédaction du texte. Cependant, 
les termes retenus dans l’amendement no 130 ont recueilli 
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un large consensus parmi les différents acteurs du dossier. 
Il nous semble donc un peu hasardeux de raviver, dans un 
souci rédactionnel, des inquiétudes. C’est la raison pour 
laquelle je vous demande, madame Payet, de bien vouloir 
retirer cet amendement.

Concernant l’amendement no 870, nous sommes d’accord 
sur le principe de la disposition proposée, à condition que 
l’amendement soit transformé en sous-amendement à 
l’amendement no 130, auquel cas nous émettrions un avis 
favorable.

M. le président. Madame Terrade, accédez-vous à la 
demande de la commission ?

Mme Odette Terrade. Oui, monsieur le président, et nous 
transformons notre amendement no 870 en sous-amende-
ment à l’amendement no 130 de la commission.

M. le président. Je suis donc saisi d’un sous-amendement 
no 870 rectifi é, présenté par Mmes Terrade, Beaufi ls et les 
membres du groupe communiste républicain et citoyen, et 
ainsi libellé :

Dans le cinquième alinéa (2o) de l’amendement 
no 130, après les mots :

, à l’occasion de la revente de ses produits ou services
insérer les mots :
aux consommateurs ou en vue de leur revente aux 

professionnels

Veuillez poursuivre, madame le rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Les amendements 
identiques nos 69 rectifi é, 641 et 769 ayant été transformés 
en sous-amendements, la commission sollicite leur retrait.

S’agissant des amendements identiques nos 70 rectifi é bis 
et 869, vous vous inquiétiez, mes chers collègues, du champ 
exact des éléments devant être portés sur les factures des 
fournisseurs et vous redoutiez la « facturologie » consistant à 
tout y faire fi gurer. Les explications que je vous ai données en 
présentant l’amendement no 130 devraient suffi re à apaiser 
vos craintes. Je sollicite donc le retrait de ces amendements.

L.es auteurs de l’amendement no 418 s’interrogent sur 
la coordination entre les règles de facturation fi gurant à 
l’article L. 441-3 du code de commerce et la rédaction 
proposée pour le I de l’article L. 441-7 du même code.

Sur ce point important, je rappelle qu’il importe de bien 
distinguer la convention annuelle, qui détaille l’ensemble 
des obligations de chaque partie, et la facture, sur laquelle 
fi gure un prix qui refl ète les obligations autres que la coopé-
ration commerciale, mais qui ne présente pas une liste 
détaillée.

La référence à l’article L. 441-3 paraissant inutile, la 
commission émet un avis défavorable.

S’agissant de l’amendement no 650 qui aborde la question 
de la facturation des grossistes, estimant qu’il est satisfait, 
la commission vous demande de bien vouloir retirer cet 
amendement, mon cher collègue.

Quant à l’amendement no 419, monsieur Yung, la rédac-
tion proposée par la commission dans l’amendement no 130 
devrait pouvoir apaiser vos inquiétudes ; sur le fond, le 
terme « contreparties » n’introduit pas plus de clarté. Par 
ailleurs, il n’y a pas lieu de repousser au 1er janvier 2009 
l’application du texte, d’autant que les contrats en cours 
restent bien entendu valables. La commission émet donc un 
avis défavorable.

M. Daniel Raoul. Cela partait d’un bon sentiment !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Madame Payet, en ce 
qui concerne l’amendement no 724, la commission redoute 
qu’il ne pénalise les fournisseurs. D’une part, il fait dispa-
raître la souplesse des deux mois dans le cadre des produits 
et services qui sont soumis à un cycle de commercialisation 
particulier. D’autre part, en voulant introduire un élément 
de souplesse, il supprime la notion d’annualité de la conven-
tion. Ces deux éléments risquent de peser sur les fournis-
seurs, qui se verront imposer des conventions de longue 
durée qu’ils ne parviendront pas à renégocier

Pour cette raison, la commission sollicite le retrait de cet 
amendement

Enfi n, l’amendement no 725 risque de pénaliser les petits 
distributeurs, plutôt que de les protéger, puisque l’objectif 
de la réforme portée par l’ensemble de cet article est d’offrir, 
par le biais de la contractualisation annuelle, un certain 
nombre de protections et de garanties pour celle des parties 
qui est la plus faible sur le plan économique. Du point de 
vue de l’intérêt des petits distributeurs se trouvant face à un 
grand fournisseur, cet amendement pourrait être contrepro-
ductif.

C’est pourquoi la commission vous demande, ma chère 
collègue, de bien vouloir le retirer.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. L’amendement no 130 
de la commission est très important, car il améliore sensi-
blement la rédaction de l’article L. 441-7 du code de 
commerce : il permet une réforme complète du système 
des marges arrière, tout en conservant l’équilibre entre les 
parties obtenu à l’issue du débat à l’Assemblée nationale et 
en permettant une grande liberté de négociation.

En 2005, le législateur avait créé une nouvelle catégorie 
de services, les « services distincts », laquelle regroupait tout 
ce qui ne relevait pas de la coopération commerciale. Or, 
avec le recul, nous nous sommes aperçus que la création 
de ces services distincts avait favorisé le développement des 
marges arrière.

Avec la réforme qui vous est proposée, notamment les 
articles 21 et 22 du projet de loi, nous nous attaquons au 
cœur du système : la négociabilité va favoriser ce que l’on 
appelle le commerce « à l’avant », puisque le distributeur 
pourra se consacrer de nouveau à son métier en « margeant » 
non pas sur les services, mais sur la revente des produits.

Ainsi, les marges arrière seront défi nitivement dégonfl ées 
par la possibilité de négocier « à l’avant » ces fameux services 
distincts, qui constitueront, comme d’autres types d’enga-
gement, des éléments entrant dans la détermination du tarif 
négocié des produits vendus par le fournisseur.

D’ailleurs, les services distincts ne méritent pas la quali-
fi cation de services, parce qu’il s’agit souvent d’obligations 
rattachables à l’acte d’achat et de revente. Le maintien de 
l’expression « services distincts » nous semble donc de 
nature à créer une confusion avec les autres dispositions de 
l’article L. 441-3 du code de commerce

En permettant d’aller au bout de cette réforme, l’amende-
ment no 130 est vraiment le bienvenu.

D’abord, il lève l’ambiguïté entre les « autres obligations » 
visées par l’amendement et les « services distincts ».

Ensuite, il indique clairement le rattachement de ces 
obligations à la négociation globale sur les tarifs des 
produits, en précisant que celles-ci concourent, au même 
titre que les obligations déterminées dans le cadre de condi-
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tions particulières de vente, à la fi xation du prix. C’est donc 
le tarif négocié globalement qui fi gurera sur la facture du 
fournisseur.

Par conséquent, le Gouvernement ne peut qu’émettre un 
avis favorable sur cet amendement, pour lequel je tiens à 
vous féliciter, madame le rapporteur.

Sur les sous-amendements identiques nos 1029, 1050 
rectifi é, 1061 et 870 rectifi é, le Gouvernement émet un avis 
favorable, car il est souhaitable de préciser que les services de 
coopération commerciale sont rendus en vue de la revente 
des produits.

S’agissant du sous-amendement no 1053, je souhaite vous 
rassurer sur plusieurs points, monsieur Retailleau.

Premièrement, les services distincts n’étant pas facturés 
spécifi quement par le fournisseur, il n’y a pas de risque 
pénal pour ce dernier. Des précisions seront apportées par 
circulaire.

Deuxièmement, si les services distincts – tels qu’on les 
appelle aujourd’hui, avant que le Sénat se prononce sur 
l’amendement no 130 – ne sont pas rendus, la conven-
tion unique sera considérée comme non respectée, ce qui 
pourra donner lieu à l’application de l’article L. 442-6 du 
code de commerce prévoyant une amende civile – que le 
Gouvernement vous proposera de renforcer dans quelques 
instants – si un avantage ne correspond pas à une prestation 
effective. À cet égard, on peut faire confi ance à l’action des 
services de la DGCCRF, qui sont compétents en la matière.

Troisièmement, les distributeurs, mais surtout les fournis-
seurs, notamment leurs représentants dans le secteur agroa-
limentaire, m’ont écrit pour me faire part de leur soutien 
à l’amendement no 130, considérant que la réécriture 
proposée du II de l’article 21 était plus cohérente et plus 
lisible.

Telles sont les raisons pour lesquelles je sollicite le retrait 
de votre sous-amendement.

M. le président. Monsieur Retailleau, le sous-amendement 
no 1053 est-il maintenu ?

M. Bruno Retailleau. À la suite des explications et des 
assurances que nous a données M. le secrétaire d’État 
concernant la publication – prochaine, je l’espère – d’une 
circulaire visant à restreindre et à bien encadrer la responsa-
bilité pénale des fournisseurs, je considère que, dans l’esprit, 
le sous-amendement no 1053 est satisfait. Donc, j’accepte 
de le retirer.

M. le président. Le sous-amendement no 1053 est retiré.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. En ce qui concerne 
l’amendement no 705, estimant, comme la commission, 
que sa rédaction est moins précise et moins claire que celle 
de l’amendement no 130, le Gouvernement sollicite son 
retrait.

Les amendements identiques no 69 rectifi é, 641 et 769 
étant satisfaits par l’amendement no 130 sous-amendé, le 
Gouvernement sollicite également leur retrait.

M. Daniel Raoul. Si l’amendement no 130 modifi é est 
adopté, je retirerai l’amendement no 769.

M. le président. Cela ne sera pas nécessaire, monsieur 
Raoul, car il deviendra alors sans objet.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Sur les amendements 
identiques nos 70 rectifi é bis et 869, ainsi que je l’ai expliqué 
à propos de l’amendement no 130 et compte tenu des préci-
sions que j’ai apportées sur le sous-amendement no 1053, 
le Gouvernement est favorable à la remontée des services 
distincts. Il sollicite donc le retrait de ces amendements.

M. Michel Houel. Je retire l’amendement no 70 rectifi é bis, 
monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 70 rectifi é bis est retiré.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Pour répondre à la question 
qui m’a été posée, j’indique que la fi scalité est neutre en 
matière de TVA puisqu’il s’agit de prestations entre profes-
sionnels.

Le Gouvernement émet également un avis défavorable sur 
l’amendement no 418.

L’amendement no 650 me paraît satisfait par le sous-
amendement no 1029 sur lequel j’ai émis un avis favorable ; 
celui-ci va dans le bon sens et traite en particulier de cette 
question. Aussi, je sollicite le retrait de l’amendement.

Sur l’amendement no 419, qui tend, d’abord, à revenir sur 
le principe des contreparties, ensuite, à prévoir une nouvelle 
date d’application du texte, le Gouvernement émet un avis 
défavorable.

En ce qui concerne l’amendement no 724, l’obligation de 
fi xer une date, madame le sénateur, est aussi un moyen de 
protéger les fournisseurs les plus faibles, parce qu’une durée 
trop courte de renégociation empêcherait toute visibilité 
pour les cocontractants. A contrario, une durée trop longue 
placerait les cocontractants dans une situation diffi cile, 
notamment dans les cas de révision des conditions économi-
ques, d’évolution des tarifs, du prix des matières premières 
ou autres, qui peuvent constituer des contretemps.

Le Gouvernement sollicite donc le retrait de cet amende-
ment, faute de quoi il émettra un avis défavorable.

Enfi n, sur l’amendement no 725, nous pensons, comme la 
commission, que c’est une garantie pour les petits commer-
çants dont la surface de vente n’excède pas trois cents mètres 
carrés que de leur permettre de bénéfi cier d’une conven-
tion.

Le Gouvernement sollicite donc le retrait de cet amende-
ment. À défaut, il émettra un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix les sous-amendements 
identiques nos 1029, 1050 rectifi é, 1061 et 870 rectifi é.

(Les sous-amendements sont adoptés.)

M. le président. Je constate que les sous-amendements ont 
été adoptés à l’unanimité des présents.

Je mets aux voix l’amendement no 130, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je constate que l’amendement a égale-
ment été adopté à l’unanimité des présents.

En conséquence, les amendements nos 705, 69 rectifi é, 
641, 769, 869, 418, 650, 419, 724 et 725 n’ont plus 
d’objet.

La parole est à M. Daniel Raoul.
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M. Daniel Raoul. Monsieur le président, je ne suis pas 
persuadé que, sur le plan de la forme, l’amendement no 418 
devienne sans objet à la suite de l’adoption de l’amende-
ment no 130 modifi é. De toute façon, je l’aurais retiré !

M. le président. Monsieur Raoul, l’amendement no 130 
de la commission visait à réécrire le II de l’article 21 du 
projet de loi. Son adoption rendait donc votre amendement 
sans objet.

L’amendement no 597 rectifi é bis, présenté par 
MM. Vasselle, Houel, Mortemousque, Longuet et de 
Richemont, est ainsi libellé :

Après le II de cet article, insérer un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Après le I de l’article L. 441-7 du code de 
commerce, il est inséré un paragraphe ainsi rédigé :

« ... – Le fournisseur est autorisé à contrôler, directe-
ment ou par tout mandataire de son choix, les condi-
tions de commercialisation de ses produits et le respect, 
par le distributeur, des obligations souscrites dans la 
convention défi nie au I, au moyen d’une visite du point 
de vente pendant les horaires d’ouverture. Toute clause 
contraire est réputée non écrite. »

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. Le contrôle est aujourd’hui diffi cile, 
voire impossible à mettre en œuvre, en particulier lorsqu’il 
est confi é par les fournisseurs à un mandataire, en raison 
de l’obstruction de certains distributeurs, qui redoutent les 
effets des comparateurs de prix, et ce même lorsqu’il est 
contractuellement prévu.

Le taux de refus d’accès aux grandes et moyennes surfaces 
est en constante progression depuis plus d’un an, pour 
atteindre à ce jour plus de 35 % au niveau national et 50 %, 
voire 100 % pour certaines enseignes. Il en résulte que les 
fournisseurs ou leurs mandataires ne peuvent vérifi er ni la 
réalité des services rendus, qui constituent une source de 
revenus importante pour les distributeurs, ni le positionne-
ment concurrentiel de leurs produits, cet écran imposé par 
certains distributeurs étant une gêne considérable pour les 
producteurs qui veulent vérifi er en temps réel la compétiti-
vité de leurs produits.

Les dispositions légales applicables, qui se limitent à 
l’abus de droit, ne permettent aux fournisseurs d’obtenir 
gain de cause qu’après un long processus contentieux. Par 
conséquent, ceux-ci souhaiteraient que leur droit d’accès 
soit légalement garanti dans le cadre de ce projet de loi.

Tel est l’objet du présent amendement.

M. Bruno Retailleau. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Le dispositif prévu 
offre déjà des garanties suffi santes dans ce domaine.

On peut comprendre la préoccupation de notre collègue : 
il est important que les deux parties respectent les obliga-
tions auxquelles elles se sont engagées. Toutefois, ainsi que 
nous le confi rmera sans doute M. le secrétaire d’État, cette 
question du respect des obligations est déjà couverte par le 
dispositif. Le fait, pour un distributeur, de tenter d’empê-
cher son fournisseur de vérifi er la bonne exécution de ses 
obligations le place de facto dans l’illégalité et l’expose à des 
sanctions.

En outre, d’après les informations que nous avons 
recueillies, les cas concrets de tels refus d’un distributeur 
envers ses fournisseurs ou leurs représentants ne semblent 
pas attestés.

En réalité, cet amendement renvoie à la question de la 
surveillance d’un distributeur par un distributeur concur-
rent, ce qui est un tout autre sujet.

Pour ces raisons, monsieur Houel, la commission sollicite 
le retrait de votre amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Monsieur Houel, ma 
réponse comportera deux éléments.

Premièrement, la loi Dutreil du 2 août 2005 a consacré le 
principe de l’inversion de la charge de la preuve. Le directeur 
général de le DGCCRF m’a confi rmé que cette mesure s’est 
révélée très effi cace et a constitué une réponse extrêmement 
précise à ce problème de la réalité de la prestation facturée. 
Donc, sur le plan législatif, vous avez déjà une réponse à 
votre préoccupation.

Par ailleurs, dans quelques instants, nous allons aborder la 
question du renforcement des sanctions. Sans doute irons-
nous plus loin pour décourager fortement les pratiques que 
vous décrivez. Je peux d’ores et déjà m’engager devant votre 
assemblée à ce que la DGCCRF effectue des contrôles parti-
culiers en la matière.

Deuxièmement, monsieur le sénateur, votre amende-
ment soulève la question sensible de l’accès aux rayons et 
aux magasins. À quel moment ces contrôles en magasin 
peuvent-ils avoir lieu ? Peuvent-ils être effectués pendant les 
heures d’affl uence ? Quelles sont les conditions matérielles 
d’une telle intervention en magasin ? Le responsable du 
magasin doit-il en être informé préalablement ? Doit-il être 
présent pendant l’intervention d’un acteur extérieur ?

Cette question est d’autant plus importante qu’il ne vous 
aura pas échappé que le contrôle de l’affi chage des prix 
suscite actuellement quelques polémiques.

Pour ces deux raisons, le Gouvernement sollicite le retrait 
de votre amendement, monsieur le sénateur.

M. le président. Monsieur Houel, l’amendement no 597 
rectifi é bis est-il maintenu ?

M. Michel Houel. Monsieur le secrétaire d’État, vos deux 
arguments m’ont convaincu, surtout le premier d’entre eux.

Je retire donc mon amendement, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 597 rectifi é bis est 
retiré.

L’amendement no 295, présenté par M. Virapoullé, est 
ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

...– Une étude de l’impact du I dans les départements 
d’outre-mer est réalisée par le ministère chargé de la 
concurrence avant le 31 décembre 2008. Les disposi-
tions du troisième alinéa de l’article L. 410-2 du code 
de commerce peuvent s’appliquer pour le cas où cette 
étude révèle un impact quant aux conditions d’exercice 
normal de la concurrence.

Cet amendement n’est pas soutenu.
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L’amendement no 420, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Après l’article L. 441-2-1 du même code, il est 

inséré un article ainsi rédigé :
« Art. L. ... – Est nul de plein droit le contrat à long 

terme entre fournisseurs et distributeurs qui ne prévoit 
pas une clause de révision de prix dès lors que les 
prix des matières premières dont ils sont dépendants 
subissent une augmentation bouleversant l’économie 
générale du contrat. »

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Cet amendement vise à autoriser les 
entreprises fournisseurs, notamment dans le secteur de 
l’agroalimentaire, à répercuter sur leurs factures l’évolution 
subie du prix des matières premières.

Ce problème est pleinement d’actualité et concerne égale-
ment les carburants. Du reste, des mesures similaires ont 
déjà été prévues pour les transporteurs routiers. Et, en cas 
de refus de payer, leurs clients s’exposent à une amende.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Nous croyons à la 
capacité des parties de négocier entre elles les termes d’un 
contrat.

Les diffi cultés d’application de la loi Galland nous ont 
montré à quel point le fait de fi xer des règles artifi cielles 
pouvait entraîner des effets pervers inattendus. Nous 
essayons, au contraire, de revenir vers plus de logique écono-
mique, donc plus d’effi cacité.

Pour cette raison, la commission a émis un avis défavo-
rable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Monsieur Raoul, la loi 
du 3 janvier 2008 a apporté des réponses importantes à la 
question que vous soulevez.

Premièrement, elle dispose qu’il peut être inséré dans les 
contrats types pour les produits agricoles, qui peuvent être 
rendus obligatoires, une clause décrivant les « modalités de 
révision des conditions de vente en situation de fortes varia-
tions des cours des matières premières agricoles ».

Deuxièmement, elle a modifi é l’article L 442–9 du code 
de commerce dans le but de protéger les fournisseurs placés 
dans une situation de déséquilibre économique. C’est ainsi 
qu’est dorénavant prohibé le fait d’exiger « en situation 
de forte hausse des cours de certaines matières premières 
agricoles, des prix de cession abusivement bas ».

Pour ces raisons, monsieur Raoul, le Gouvernement solli-
cite le retrait de votre amendement. À défaut, il émettra un 
avis défavorable.

M. le président. Monsieur Raoul, l’amendement no 420 
est-il maintenu ?

M. Daniel Raoul. Je suis partiellement satisfait par les expli-
cations qui viennent de m’être fournies. Sans doute eût-il 
été préférable de rédiger autrement cet amendement.

Cela étant, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 420 est retiré.

L’amendement no 532, présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

... – L’article L. 611-4-2 du code rural est ainsi 
modifi é :

1o Après le mot : « instauré », la fi n de la première 
phrase du premier alinéa est supprimée ;

2o Dans le deuxième alinéa, les mots : « , dans 
une limite qui ne peut excéder trois mois, », sont 
supprimés.

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. En 1945, le Conseil national de la 
Résistance a décidé de mettre en place un dispositif destiné 
à contrer la spéculation sur les produits alimentaires, afi n 
que les petits producteurs puissent tout simplement vivre du 
produit de leur travail. Il a opté pour un mécanisme appelé 
« coeffi cient multiplicateur » entre le prix au producteur et 
le prix au consommateur, mécanisme que je vais brièvement 
vous décrire.

Admettons que le coeffi cient multiplicateur soit de 1,5 ; un 
distributeur qui achetait une salade 10 centimes au paysan 
de l’époque ne pouvait la revendre plus de 15 centimes au 
consommateur. Ainsi, si le distributeur voulait bénéfi cier 
d’une marge plus importante sur le produit, sa seule possi-
bilité était d’augmenter le prix au producteur.

En effet, en achetant la salade 20 centimes, il la vendait 
ensuite 30 centimes et bénéfi ciait donc d’une marge de 
10 centimes au lieu de 5 centimes.

Ce mécanisme a perduré jusqu’en 1986, date à laquelle 
il a été supprimé à la suite de l’ouverture des frontières aux 
importations agricoles.

Or, en raison de la réapparition d’une crise alimentaire 
depuis quelques années, le Gouvernement a dû faire des 
concessions et il s’est résolu, par la loi du 23 février 2005 
relative au développement des territoires ruraux, à rétablir ce 
procédé en France, très précisément en cas de crises conjonc-
turelles ou en prévision de celles-ci, pour une durée ne 
pouvant excéder trois mois. Toutefois, les modalités d’appli-
cation de ce mécanisme de contrôle des prix n’ayant jamais 
été défi nies, ces dispositions sont restées lettre morte.

Le présent amendement vise à étendre ce dispositif au-
delà des situations de crise conjoncturelle pour permettre 
son application réelle, mais aussi afi n de prendre en compte 
le fait que les déséquilibres auxquels il devait remédier sont 
aujourd’hui généralisés au-delà d’une période particulière.

Je tiens à rappeler que de nombreux pays européens ont 
déjà mis en place des dispositifs similaires sans provoquer 
aucune réaction de la Commission. Ainsi, l’Espagne a mis 
en œuvre un système très proche de « cliquet », en vertu 
duquel se déclenche un mécanisme de fi xation automatique 
des prix dès qu’une crise apparaît. De même, en Allemagne, 
des outils de protection des fournisseurs ont été développés, 
qui contreviennent délibérément aux mécanismes du 
marché.

L’an dernier, le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
Michel Barnier, a menacé de remettre en place le coeffi cient 
multiplicateur en dénonçant les abus de la grande distribu-
tion. Les abus persistant, je propose que nous appliquions 
cette mesure.
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Parce que le coeffi cient multiplicateur a fait ses preuves et 
parce que sa mise en œuvre ne nous semble pas soulever de 
grandes diffi cultés techniques dès lors qu’existe la volonté 
politique, nous vous demandons d’adopter cet amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
vise à étendre un dispositif introduit par la loi Dutreil pour 
répondre à des crises conjoncturelles dans le secteur des 
fruits et légumes périssables.

L’équilibre qui avait été trouvé à cette occasion reposait 
précisément sur cette notion de circonstances exception-
nelles. Il ne paraît pas possible de généraliser le dispositif de 
façon systématique.

C’est pourquoi la commission spéciale a émis un avis 
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le système du coeffi cient 
multiplicateur, prévu pour des crises tout à fait ponctuelles, 
constitue une entorse, une dérogation à la liberté des prix 
instaurée par l’ordonnance de 1986. Pour cette raison, 
le Gouvernement considère qu’il n’a pas vocation à être 
étendu.

En outre, il est destiné à traiter des crises conjoncturelles 
et non des crises structurelles.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 532.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 639, présenté par 
Mme Payet, M. Jégou et les membres du groupe Union 
centriste – UDF, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

... – Les dispositions du présent article ne sont pas 
applicables aux dispositifs médicaux visés aux articles 
L. 5211-1 et suivants du code de la santé publique.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Le présent projet de loi s’applique 
aux produits de consommation commercialisés par la grande 
distribution ou le commerce de détail.

L’objet de cet amendement est de soustraire les dispositifs 
médicaux des dispositions de l’article 21. En effet, il s’agit là 
de produits spécifi ques, dont le régime juridique est défi ni 
par les articles L. 5211–1 et suivants du code de la santé 
publique. Ils répondent à une défi nition précise : ils sont 
destinés à être utilisés chez l’homme à des fi ns médicales, 
pour diagnostiquer, prévenir, contrôler, traiter une maladie, 
un handicap, ou bien étudier, remplacer ou modifi er l’ana-
tomie ou un processus biologique.

Ils sont bien souvent délivrés sur ordonnance. Le consom-
mateur n’a donc pas le choix du produit en fonction de sa 
marque et de son prix.

Leurs prix sont administrés soit dans le cadre d’un prix 
limite de vente, soit dans le cadre de tarifs de responsabi-
lités. C’est donc tout un ensemble d’acteurs qui intervient 
dans la défi nition du prix et le remboursement : le ministère 
de la santé, par le biais du Comité économique des produits 
de santé, le CEPS, l’assurance maladie, les mutuelles.

Les distributeurs bénéfi cient d’un statut réglementé. Les 
offi cines de pharmacie sont implantées selon un numerus 
clausus qui n’a rien à voir avec les règles d’implantation des 
surfaces commerciales. Elles bénéfi cient d’un monopole 
territorial sur leur zone de chalandise, leur implantation 
étant autorisée par arrêté préfectoral.

La négociabilité des conditions générales de vente ne peut 
donc pas être étendue aux produits qui, comme les disposi-
tifs médicaux, font l’objet d’une réglementation administra-
tive et sont distribués au public par des circuits spécialisés, 
eux-mêmes réglementés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission n’est 
pas vraiment convaincue de la nécessité de créer un régime 
dérogatoire pour ces produits. On voit mal, en effet, en quoi 
l’amélioration du dispositif sur la négociabilité pourrait leur 
être préjudiciable.

Par ailleurs, l’adoption de cet amendement risquerait de 
peser sur les fi nances de la sécurité sociale. Si les produits 
sont plus chers, c’est bien entendu la sécurité sociale qui en 
supportera la conséquence, ce qui n’est pas souhaitable.

C’est pourquoi j’invite notre collègue à retirer son 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Nous avons veillé, pendant 
la préparation de ce texte et lors des débats que nous avons 
eus avec les acteurs concernés, à ne pas créer d’exception au 
profi t des secteurs qui le demandaient en mettant en avant 
leur situation particulière. Nous sommes donc défavorables, 
par principe, à l’instauration d’une règle particulière pour 
les produits médicaux.

Par ailleurs, nous considérons que la fi xation d’un prix 
maximum pour la revente des dispositifs médicaux est 
compatible avec le développement de la concurrence par 
les prix aux différents stades des fi lières de distribution. 
Cette concurrence doit pouvoir faire baisser les prix pour 
les patients et, par voie de conséquence, permettre une 
meilleure maîtrise des dépenses de l’assurance maladie.

Pour autant, madame le sénateur, j’ai bien compris vos 
arguments. Vous avez évoqué la situation très particulière 
des produits médicaux. Nous sommes prêts, lors de la mise 
en œuvre de la loi, avec la DGCCRF et en collaboration 
avec les rapporteurs, à appréhender de manière spécifi que 
l’application de la libre négociation des conditions générales 
de vente aux produits médicaux : à produits spécifi ques, 
attention spécifi que.

Pour autant, je le répète, nous ne souhaitons pas créer une 
dérogation. C’est pourquoi le Gouvernement sollicite le 
retrait de cet amendement.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 639 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Après avoir entendu les explica-
tions de M. le secrétaire d’État, je retire mon amendement.

Je compte néanmoins beaucoup sur son engagement, car 
ce sont des produits particuliers, dans un secteur où il existe 
déjà une vraie concurrence et où le nombre et le statut des 
acteurs sont très réglementés.

M. le président. L’amendement no 639 est retiré.
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L’amendement no 715, présenté par M. Soulage et 
les membres du groupe Union centriste – UDF, est ainsi 
libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :

... – L’article L. 441-2-1 du code de commerce est 
complété par un alinéa ainsi rédigé :

« En matière de fruits et légumes, la facture doit 
être l’élément probant du changement de propriétaire. 
Les rabais, remises et ristournes sont interdits. Le prix 
doit être exprimé en triple net. Concernant les services 
distincts ainsi que la coopération commerciale, ils 
doivent fi gurer dans un contrat assortis d’engagements 
sur les volumes et de clauses relatives à la manière dont 
le prix est fi xé et traduit en fonction de ces engagements 
ainsi que de la qualité des produits. Ce contrat est 
obligatoirement écrit par le fournisseur. L’Autorité de la 
concurrence pourra s’autosaisir pour vérifi er la notion 
d’obligation et l’équilibre du contrat ainsi que d’éven-
tuelles conditions générales d’achats abusives. »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Les fruits et légumes consti-
tuent des produits périssables particuliers. Le Conseil de la 
concurrence, dans un avis du 8 mai 2008, leur reconnaît, 
à la suite du rapport Canivet, une spécifi cité particulière et 
une « originalité de concurrence » propre.

Ainsi, afi n de conserver les fruits et légumes dans un 
environnement commercial équilibré comparable aux 
autres produits alimentaires, il est nécessaire de rétablir des 
rapports de force équilibrés entre producteurs et distribu-
teurs.

Sur ces produits sensibles, la libre négociabilité, en 
l’absence de conditions générales de vente socles, ne doit 
pas donner lieu à des contrats cadres qui fonctionneraient 
comme des contrats d’adhésion. De la même manière, la 
négociabilité étant pleine et entière, les rabais, remises et 
ristournes sur ces produits sensibles n’ont pas lieu d’être.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Notre collègue Daniel 
Soulage est expert en matière de fruits et légumes. Pourtant, 
son amendement soulève plusieurs diffi cultés.

Comme nous le rappelons dans le rapport écrit, l’article 
L. 441-2-1 prévoit des dispositions particulières pour les 
produits agricoles périssables et pour les produits issus de 
cycles courts de production.

Paradoxalement, cet amendement aboutirait à vider 
quelque peu le dispositif de sa spécifi cité pour le rapprocher 
du cadre plus général de l’article L. 441-7. On reviendrait 
ainsi sur l’équilibre qui a été trouvé voilà quelques mois à 
l’occasion de la loi Chatel, ce qui, vous en conviendrez, n’est 
pas souhaitable.

Par ailleurs, dans ce contexte, la référence à une autosai-
sine de l’Autorité de la concurrence apparaît diffi cile à 
mettre en œuvre.

Pour ces deux raisons, la commission souhaite le retrait de 
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Cet amendement me 
conduit à rappeler au Sénat que les produits agricoles non 
transformés ne font pas l’objet de la présente réforme.

La suppression, prévue dans l’amendement, des rabais, 
remises et ristournes dans le secteur des fruits et légumes 
vient en fait se surajouter à des dispositions qui fi gurent 
déjà dans le code de commerce. Celles-ci prévoient que 
la rémunération de prestations de services de coopération 
commerciale ou de services distincts n’est possible que dans 
le cadre d’engagements précis sur les volumes et sur les 
prix.

Par ailleurs, nous craignons que l’interdiction des rabais, 
remises et ristournes ne constitue une incitation à négocier 
à l’arrière, donc à reconstituer des marges arrière.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement souhaite le 
retrait de cet amendement.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 715 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire.

M. le président. L’amendement no 715 est retiré.

Je suis saisi de quatre amendements identiques.

L’amendement no 595 est présenté par 
M. Mortemousque.

L’amendement no 668 est présenté par M. Biwer et les 
membres du groupe Union centriste – UDF.

L’amendement no 770 est présenté par M. Raoul et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

L’amendement no 988 rectifi é est présenté par 
MM. Retailleau et Darniche.

Ces quatre amendements sont ainsi libellés :
Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Les dispositions de cet article s’appliquent à 

compter du 1er janvier 2009.

L’amendement no 595 n’est pas soutenu.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet, pour présenter 
l’amendement no 668.

Mme Anne-Marie Payet. La loi Chatel, en applica-
tion depuis le 3 janvier 2008, a imposé aux opérateurs 
économiques la conclusion d’accords annuels avant le 
1er mars 2008.

Il importe de prévoir que cette nouvelle loi, qui sera 
vraisemblablement votée à la fi n de ce mois, n’obligera pas 
les partenaires commerciaux à remettre en cause les accords 
en cours. En effet, ce texte, modifi ant fondamentalement 
les relations commerciales, nécessite impérativement un 
délai d’organisation de la nouvelle politique commerciale à 
mettre en œuvre.

S’il en allait autrement, un grand désordre régnerait sur 
le marché. Les entreprises devraient faire face à des négocia-
tions lourdes aux dépens de l’essentiel, à savoir l’action 
commerciale et le service aux consommateurs. En défi nitive, 
la précipitation irait à l’encontre des objectifs de la réforme.

C’est pourquoi nous demandons un délai d’adaptation. 
Un tel délai est nécessaire, par exemple, pour mettre à jour 
les logiciels de facturation avant l’application de cet article.

M. le président. La parole est à Mme Bariza Khiari, pour 
présenter l’amendement no 770.

Mme Bariza Khiari. La loi Chatel, en application depuis 
le 3 janvier 2008, a imposé aux opérateurs économiques la 
conclusion d’accords annuels avant le 1er mars 2008.
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Par conséquent, il convient de prévoir que cette nouvelle 
loi, censée être votée prochainement, n’obligera pas les 
partenaires commerciaux à remettre en cause les accords en 
cours.

Ce texte modifi e fondamentalement les relations commer-
ciales. Il faut donc envisager un délai d’organisation de la 
nouvelle politique commerciale à mettre en œuvre par les 
opérateurs économiques.

C’est la raison pour laquelle nous proposons que les dispo-
sitions du présent article s’appliquent seulement à compter 
du 1er janvier 2009.

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau, pour 
présenter l’amendement no 988 rectifi é.

M. Bruno Retailleau. Il est un point sur lequel nous 
pouvons être d’accord : la France adore faire des lois et elle 
adore en changer. (Sourires.)

Cette année, les relations contractuelles seront soumises 
à trois régimes juridiques différents : celui de la loi Dutreil 
jusqu’au 1er mars, ensuite celui de la loi Chatel, puis celui de 
la présente loi à la date de sa promulgation.

Je considère qu’il convient d’assurer une certaine stabilité 
juridique. C’est l’objet de cet amendement.

J’ajoute, en complément à l’argumentaire de mes collè-
gues, qu’un problème particulier se pose pour les produits 
saisonniers. Ainsi, pour les produits des fêtes de fi n d’année, 
par exemple, on risque de casser les cycles de production 
qui démarrent très en amont et, à terme, de déstabiliser des 
fi lières. Il faut donc sécuriser les cycles de production des 
produits saisonniers.

Monsieur le secrétaire d’État, si vous le souhaitez, je 
suis prêt à rectifi er mon amendement pour restreindre son 
champ aux seuls produits saisonniers.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Ces amendements 
identiques visent à reporter l’entrée en vigueur de l’article 
21.

Un long débat s’est instauré sur ce point à l’Assem-
blée nationale. Il en est ressorti que le nouveau dispositif 
n’impose pas de renégocier d’ici à la fi n de l’année les 
contrats en cours en 2008.

A contrario, l’adoption de cet amendement pourrait créer 
d’importantes diffi cultés pour les contrats portant sur des 
produits cycliques ou saisonniers qui couvriraient le début 
de l’année 2009 : ils risqueraient de ne plus pouvoir être 
conclus à la fi n de l’année 2008.

Il est logique que nos collègues socialistes souhaitent 
différer au maximum l’entrée en vigueur d’un dispositif 
auquel ils sont opposés. En revanche, ceux qui acceptent la 
réforme doivent pouvoir être rassurés quant aux conditions 
de son entrée en vigueur.

La commission, estimant que ces amendements soulè-
vent plus de diffi cultés qu’ils n’en résolvent, demande leur 
retrait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement n’est 
pas favorable à ces amendements.

Nous considérons qu’il est dans l’intérêt de l’économie 
de notre pays et dans celui des consommateurs que les 
conditions d’une plus grande concurrence dans la fi xation 
des prix puissent, si les parties le souhaitent, jouer le plus 
rapidement possible.

En l’absence de toute disposition explicite, les contrats 
antérieurs courent jusqu’à la fi n de l’année 2008 ; ces 
contrats restent donc en vigueur. C’est une précision impor-
tante !

Nous estimons que le texte, dans sa rédaction actuelle, est 
le plus fl exible et le plus respectueux des accords intervenus 
entre les parties.

Si certains souhaitent aller plus vite ou plus loin dans la 
renégociation, les consommateurs bénéfi cieront plus rapide-
ment des bienfaits de la concurrence. Dans le cas contraire, 
je le répète, les contrats en cours restent en vigueur jusqu’à 
la fi n de l’année 2008.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement sollicite le retrait 
de ces amendements. À défaut, il y sera défavorable.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 668 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire.

M. le président. L’amendement no 668 est retiré.

Madame Khiari, l’amendement no 770 est-il maintenu ?

Mme Bariza Khiari. Oui, monsieur le président.

M. le président. Monsieur Retailleau, l’amendement 
no 988 rectifi é est-il maintenu ?

M. Bruno Retailleau. Non, je le retire.

M. le président. L’amendement no 988 rectifi é est retiré.

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication de 
vote sur l’amendement no 770.

Mme Nathalie Goulet. Je comprends que l’on ne veuille 
pas différer l’entrée en vigueur des dispositions de l’article 
21, mais si les décrets d’application sont pris dans les délais 
habituels, on risque de dépasser 2009.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. L’application des mesures 
relatives à la libre négociation des conditions générales de 
vente n’est pas soumise à un décret.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 770.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Mme Odette Terrade. Dommage !

M. le président. L’amendement no 638, présenté par 
Mme Payet et les membres du groupe Union centriste – 
UDF, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé :
... – Les dispositions du présent article sont applica-

bles dans les départements d’outre-mer, à compter du 
1er janvier 2010.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. L’article 21 institue le principe de 
la négociabilité des tarifs entre fournisseurs et clients sur la 
base de conditions générales de vente du fournisseur. Les 
conditions générales de vente sont différenciées selon les 
catégories d’acheteurs et ne sont pas communiquées au-delà 
de chaque catégorie.
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L’objectif visé au travers de cet article est d’établir un 
régime de concurrence accrue pour faire baisser les prix. 
Le problème du déséquilibre entre les six ou sept centrales 
d’achat métropolitaines et les fournisseurs reste crucial pour 
les PME en métropole.

Cette situation d’oligopole est encore plus sensible dans 
les DOM, où les marchés sont très étroits pour des fournis-
seurs qui sont des PME et même, pour la plupart, des très 
petites entreprises, sans capacité fi nancière ou matérielle 
immédiate de se porter à l’export.

Cela justifi e une application mesurée des dispositions 
nouvelles dans ces territoires en les étalant dans le temps 
pour permettre une adaptation des entreprises aux nouvelles 
conditions de vente.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Dès lors que nous ne 
souhaitons pas repousser de six mois le délai d’entrée en 
vigueur de la réforme en métropole, pourquoi le repousser 
de dix-huit mois dans les DOM ?

On peut comprendre que certains acteurs souhaitent 
des délais d’entrée en vigueur plus importants. Toutefois, 
je rappelle que le dispositif retenu pour l’article 21 a fait 
l’objet d’un large consensus.

C’est pourquoi je demande le retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement, par 
principe, n’est pas favorable à des mesures dérogatoires, 
qu’il s’agisse de certains secteurs ou de dates spécifi ques de 
mise en œuvre.

Madame le sénateur, j’ai bien saisi la spécifi cité des dépar-
tements d’outre-mer, où, souvent, ce sont non pas cinq ou 
six centrales d’achat, mais un ou deux acteurs qui sont en 
situation dominante et qui, par conséquent, exercent une 
pression encore plus forte sur les fournisseurs et sur les 
producteurs.

C’est pourquoi il est important pour eux que l’article 21 et 
l’ensemble des dispositions sur la négociabilité soient appli-
qués, car, comme nous avons eu l’occasion d’en débattre 
tout à l’heure, y fi gurent un certain nombre de garde-fous au 
bénéfi ce des fournisseurs. C’est la raison pour laquelle nous 
ne sommes pas favorables au décalage de mise en œuvre que 
vous proposez. Les services concernés seront toutefois atten-
tifs à la spécifi cité des DOM-TOM en la matière.

Le Gouvernement sollicite donc le retrait de votre 
amendement. À défaut, il ne pourrait qu’y être défavorable.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 638 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Oui, je le maintiens, monsieur le 
président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 638.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 
explication de vote sur l’article.

M. Daniel Raoul. Comme j’ai déjà eu l’occasion de le dire, 
nous sommes profondément en désaccord avec l’évolution 
qui est proposée à cet article.

D’abord, vous transformez les conditions générales de 
vente en conditions particulières de vente, ensuite, vous 
introduisez des discriminations, enfi n, vous n’assurez pas la 
transparence nécessaire.

La somme de ces différents éléments aboutit à un nouveau 
théorème d’algèbre : les conditions générales de vente plus 
les conditions particulières de vente égalent des conditions 
particulières d’achat !

C’est très dangereux pour les petits fournisseurs et les 
très petites entreprises qui vont être soumis à la loi du plus 
fort. Je fais confi ance aux gros fournisseurs dans le domaine 
de l’agroalimentaire ou dans d’autres industries, tels que 
Danone, pour se défendre. En revanche, les petits fournis-
seurs locaux, notamment ceux qui vendent des denrées 
périssables et qui sont donc obligés d’écouler rapidement 
leurs marchandises, vont être dans une condition particu-
lière de fi n d’activité. C’est la version que j’ai des conditions 
particulières d’achat !

Nous sommes donc fondamentalement opposés à cet 
article 21.

M. le président. Je mets aux voix l’article 21, modifi é.

Je suis saisi d’une demande de scrutin public émanant du 
groupe socialiste.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?...

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin no 133 :

Nombre de votants .....................................  327
Nombre de suffrages exprimés ....................  327
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  164

Pour l’adoption ........................... 203
Contre  ....................................... 124

Le Sénat a adopté.

Articles additionnels après l’article 21

M. le président. L’amendement no 596, présenté par 
M. Mortemousque, est ainsi libellé :

Après l’article 21, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’étiquetage d’un produit vendu sous marque de 
distributeur doit mentionner le nom et l’adresse du 
fabricant si celui-ci le souhaite.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 682, présenté par M. Biwer et les 
membres du groupe Union centriste – UDF, est ainsi 
libellé :

Après l’article 21, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 441-7 du code de commerce, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... – Dans les conventions organisant les 
relations entre des commerçants, constitués en réseau, 
et la société gérant, pour leur compte, des moyens mis 
en commun tels que centrale d’achat, publicité, marque 
ou formation, est considérée comme nulle toute dispo-
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sition interdisant à ces commerçants la revente de leurs 
sociétés ou magasins à un acheteur qui n’est pas membre 
du réseau. »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement concerne les 
commerçants indépendants membres d’un réseau, tels les 
enseignes Super U ou Intermarché.

L’interdiction qui est faite par les sociétés têtes de réseaux 
de commerçants, dans les contrats qu’elles imposent aux 
commerçants qui veulent appartenir au réseau, de revendre 
à un concurrent leur magasin, nuit au développement de la 
concurrence et à la baisse des prix.

Ces dispositions contractuelles participent à l’impossi-
bilité pour de nouveaux distributeurs de concurrencer les 
entreprises déjà implantées, notamment les cinq principales 
centrales d’achat de la grande distribution.

Le présent amendement est conforme aux objectifs fi xés 
dans la loi de modernisation de l’économie, qui visent 
à supprimer les entraves à la concurrence et à favoriser le 
pouvoir d’achat.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Chère collègue, à de 
nombreuses reprises, l’attention de la commission a été 
appelée sur les relations existant entre les magasins apparte-
nant à un réseau et la société gérant ce réseau.

Des abus, qui doivent être sanctionnés, existent parfois. 
C’est justement l’objet de l’article 22 du projet de loi que de 
renforcer le contrôle et la sanction des abus, tout en laissant 
aux parties une certaine liberté dans la contractualisation.

Vous avez d’ailleurs présenté, à ce même article 22, un 
amendement no 690 rectifi é auquel nous serons favorables. 
C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien 
vouloir retirer l’amendement no 682 au profi t de celui que 
nous examinerons tout à l’heure.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Madame Payet, vous 
proposez de supprimer les clauses de préemption qui 
fi gurent dans les contrats liant des sociétés têtes de réseau 
à leurs adhérents. La commission des affaires économiques 
de l’Assemblée nationale avait d’ailleurs adopté un amende-
ment en la matière qui avait donné lieu à un débat en 
séance.

J’attire votre attention sur le fait que les clauses que vous 
souhaitez supprimer peuvent permettre aux petits réseaux 
de se protéger contre les tentatives des grandes enseignes 
d’acquérir leurs magasins.

Dans la grande distribution alimentaire, cet amendement 
pourrait conférer un avantage comparatif au groupe intégré 
vis-à-vis des groupes organisés à partir de magasins indépen-
dants.

C’est la raison pour laquelle nous sollicitons le retrait de 
votre amendement, comme nous l’avons fait à l’Assemblée 
nationale pour un amendement similaire.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 682 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 682 est retiré.

L’amendement no 421, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 21, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 443-3 du code de commerce, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... – Les produits acceptés par le distribu-
teur lors de la livraison ne peuvent faire l’objet d’aucun 
retour au fournisseur. »

La parole est à M. Richard Yung

M. Richard Yung. Tout d’abord, je souhaite rectifi er cet 
amendement, monsieur le président, en ajoutant l’adjectif 
« agroalimentaires » : après le mot « produits », afi n de le 
rendre pleinement compréhensible.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no421 
rectifi é, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, 
M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, 
Pastor, Repentin, Sueur, Yung, Desessard et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, et ainsi libellé :

Après l’article 21, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 443-3 du code de commerce, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... – Les produits agroalimentaires acceptés 
par le distributeur lors de la livraison ne peuvent faire 
l’objet d’aucun retour au fournisseur. »

Veuillez poursuivre, monsieur Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement vise à lutter contre 
certaines pratiques abusives qui consistent en des retours de 
produits invendus aux fournisseurs dans le domaine agroa-
limentaire.

C’est une preuve du rapport de force inégal existant entre 
le distributeur et le fournisseur. Dans un certain nombre 
d’endroits, on constate que de grandes ou moyennes 
surfaces qui achètent des quantités signifi catives de produits 
agricoles à des petits producteurs refusent d’assumer 
tout risque commercial. Si, fi nalement, les produits ne se 
vendent pas, elles les renvoient aux producteurs. Ce sont 
donc ces derniers qui assument le risque commercial et le 
risque économique.

Dans le prolongement de la discussion que nous avons 
eue tout à l’heure, il serait bon, pour protéger davantage 
les petits producteurs et les petits fournisseurs, de spécifi er, 
comme nous l’indiquons dans cet amendement, que « les 
produits agroalimentaires acceptés par le distributeur lors 
de la livraison ne peuvent faire l’objet d’aucun retour au 
fournisseur ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cher collègue, malgré 
votre ajout, cet amendement reste beaucoup trop général et 
d’application trop systématique.

En effet, dans certains cas, il peut être légitime qu’un 
distributeur, notamment un petit distributeur, retourne un 
produit au fournisseur.
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Il ne faut pas toujours imaginer un petit fournisseur 
spolié par un grand distributeur. (Murmures sur les travées 
du groupe socialiste.) Il y a aussi de très gros fournisseurs, 
comme Danone, Nestlé ou Coca Cola, auxquels sont parfois 
confrontés de très petits distributeurs indépendants.

C’est la raison pour laquelle nous sommes défavorables à 
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Nous avons eu l’occasion 
de débattre de cette proposition lors de l’examen du projet 
de loi pour le développement de la concurrence au service 
des consommateurs, et je ferai le même commentaire.

D’abord, nous considérons que les dispositions législa-
tives qui sont actuellement prévues à l’article L. 442-6 du 
code de commerce permettent déjà de sanctionner les abus 
contractuels.

En outre, comme vient de l’indiquer Mme le rapporteur, 
il y a des cas où des accords non abusifs entre fournisseurs 
et distributeurs existent. Vous voulez circonscrire votre 
amendement aux produits agricoles. Mais prenons l’exemple 
de produits frais ou de produits agricoles dans le cadre 
d’un lancement de produits : il est souvent dans l’intérêt 
du fournisseur que des accords de reprise soient prévus, de 
manière que le produit puisse être en stock suffi sant dans le 
magasin, notamment en période de lancement.

Pour ces deux raisons, le Gouvernement n’est pas favorable 
à votre amendement, monsieur Yung.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 421 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 22

I. – L’article L. 442-6 du code de commerce est ainsi 
modifi é :

1o Le 1o du I est abrogé ;

2o Les a et b du 2o du I deviennent respectivement les 1o 
et 2o du I ;

3o Le 2o du I, tel qu’il résulte du 2o du présent article, est 
ainsi rédigé :

« 2o De soumettre ou de tenter de soumettre un partenaire 
commercial à des obligations créant un déséquilibre signifi -
catif dans les droits et obligations des parties ; »

4o Le 4o du I est ainsi rédigé :

« 4o D’obtenir ou de tenter d’obtenir, sous la menace d’une 
rupture brutale totale ou partielle des relations commerciales, 
des conditions manifestement abusives concernant les prix, 
les délais de paiement, les modalités de vente ou les services 
ne relevant pas des obligations d’achat et de vente ; »

5o Après le c du II, il est inséré un d ainsi rédigé :

« d) De bénéfi cier automatiquement des conditions plus 
favorables consenties aux entreprises concurrentes par le 
cocontractant. » ;

6o Dans le deuxième alinéa du III, après les mots : 
« contrats illicites », la virgule est remplacée par le mot : 
« et » ;

7o Après les mots : « répétition de l’indu », la fi n de la 
deuxième phrase du deuxième alinéa du III est supprimée ;

8o Après la deuxième phrase du deuxième alinéa du III, 
sont insérées deux phrases ainsi rédigées :

« Ils peuvent également demander le prononcé d’une 
amende civile dont le montant ne peut être supérieur à 
2 millions d’euros. Toutefois, cette amende peut être portée 
au triple du montant, évalué par la juridiction, des sommes 
indûment versées. » ;

9o Le III est complété par quatre alinéas ainsi rédigés :

« La juridiction peut ordonner la publication, la diffusion 
ou l’affi chage de sa décision ou d’un extrait de celle-ci selon 
les modalités qu’elle précise. Elle peut également ordonner 
l’insertion de la décision ou de l’extrait de celle-ci dans le 
rapport établi sur les opérations de l’exercice par les gérants, 
le conseil d’administration ou le directoire de l’entreprise. 
Les frais sont supportés par la personne condamnée.

« La juridiction peut ordonner l’exécution de sa décision 
sous astreinte.

« Les litiges relatifs à l’application du présent article sont 
attribués aux juridictions dont le siège et le ressort sont fi xés 
par décret.

« Ces juridictions peuvent consulter la Commission 
d’examen des pratiques commerciales prévue à l’article 
L. 440-1 sur les pratiques défi nies au présent article et 
relevées dans les affaires dont celles-ci sont saisies. La décision 
de saisir la commission n’est pas susceptible de recours. La 
commission fait connaître son avis dans un délai maximum 
de quatre mois à compter de sa saisine. Il est sursis à toute 
décision sur le fond de l’affaire jusqu’à réception de l’avis 
ou, à défaut, jusqu’à l’expiration du délai de quatre mois 
susmentionné. Toutefois, des mesures urgentes ou conserva-
toires nécessaires peuvent être prises. L’avis rendu ne lie pas 
la juridiction. » ;

10o Dans le IV, les mots : « la cessation des pratiques 
discriminatoires ou » sont remplacés par les mots : « , au 
besoin sous astreinte, la cessation des pratiques ».

II. – Les juridictions qui, à la date d’entrée en vigueur 
du décret mentionné au cinquième alinéa du III de l’article 
L. 442-6 du code de commerce, sont saisies d’un litige relatif 
à cet article restent compétentes pour en connaître.

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, sur 
l’article.

M. Gérard Longuet. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chères collègues, je regrette de vous 
infl iger des interventions sur les articles, mais comme le 
sujet est immense et la discussion générale nécessairement 
courte, les prises de position sur les articles sont l’occasion 
de séances de rattrapage. J’essaierai d’être bref !

L’article 22 se situe très naturellement entre l’article 
21 et l’article 27 : l’article 21 porte sur la négociabilité et 
l’article 27 sur l’urbanisme commercial. La négociabilité 
implique nécessairement le renforcement des sanctions ; 
le projet en a été approuvé par l’Assemblée nationale et la 
commission soutient naturellement cet article 22.

Je souhaite simplement attirer votre attention, monsieur 
le secrétaire d’État, puisque vous êtes chargé à la fois de 
l’industrie et de la consommation, sur le problème du 
référencement.

Nous sommes en train de libérer la création de surfaces 
jusqu’à 1000 mètres carrés, ce qui est sans doute bienvenu 
pour les raisons que vous avez évoquées. Mais je ne voudrais 
pas que cela se fasse au détriment du référencement. Nous 
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savons que les petites surfaces agressives issues, notamment, 
de l’exemple commercial d’Outre-Rhin ont beaucoup moins 
de références en rayon.

Nous défendions tout à l’heure unanimement les indus-
triels les plus petits, ceux qui ont des produits de terroir, 
des produits labellisés, des produits correspondant à des 
signatures ou à des traditions. Il est assez vraisemblable 
qu’ils ne seront pas principalement sollicités par les surfaces 
inférieures à 1000 mètres carrés.

C’est la raison pour laquelle, dans cet article 22 concer-
nant les sanctions des pratiques déloyales, le déréféren-
cement doit être observé avec beaucoup d’attention. Cela 
permettra d’éviter une stratégie d’éviction conduite par 
les nouvelles grandes surfaces de l’article 27 inférieures à 
1000 mètres carrés. Elles impliquent en effet des référence-
ments moins nombreux au détriment de ces industriels. Or 
nous souhaitions déjà les défendre dans l’article 21. Il faut 
limiter le déréférencement léonin.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, sur 
l’article.

Mme Odette Terrade. Jusqu’à présent, tout producteur, 
commerçant ou industriel pouvait voir sa responsabilité 
engagée s’il pratiquait à l’égard d’un partenaire économique 
des prix, des délais de paiement ou des conditions de vente 
discriminatoires.

Or cet article 22 supprime purement et simplement ce 
régime, pourtant protecteur des fournisseurs, au nom d’une 
plus grande liberté dans la négociation. C’est également 
cette liberté qui justifi era sans doute la dépénalisation du 
droit des affaires dans le texte qui nous est annoncé.

Au vu du rapport de force inégal entre producteurs et 
distributeurs, les donneurs d’ordre vont pouvoir obtenir 
des avantages non justifi és par des contreparties réelles et 
les fournisseurs ne pourront plus invoquer une quelconque 
discrimination.

Ainsi, la réparation du préjudice subi par le producteur du 
fait d’un abus de la relation de dépendance est tout simple-
ment supprimée par ce texte, au motif assez étonnant que 
cette disposition était très peu appliquée, comme le notait 
le rapport de Mme Marie-Dominique Hagelsteen, véritable 
boîte à idées du Gouvernement.

Si l’on vous suit, le législateur devrait supprimer une loi 
protectrice parce que l’État ne se donne pas les moyens de la 
faire appliquer. C’est tout simplement inacceptable !

De plus, vous prétendez limiter les effets de la libre 
négociation des conditions générales de vente, mais les 
sanctions que vous prévoyez sont loin d’être dissuasives. 
De toute manière, les moyens accordés à la DGCCRF ou 
à l’Autorité de la concurrence ne leur permettront pas de 
mener à bien leurs missions.

Alors, qu’importe si le projet de loi maintient formelle-
ment les conditions générales de vente à l’article 21, dans la 
mesure où le donneur d’ordre n’engagera plus sa responsa-
bilité du fait d’une discrimination abusive ou d’une relation 
de dépendance.

Là est toute l’hypocrisie de ce projet de loi : une multi-
tude de mesures sont prévues sur le papier, lesquelles reste-
ront, hélas ! lettre morte.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Je souhaite répondre à 
M. Longuet, qui a abordé le sujet très important du déréfé-
rencement.

Le référencement est ce droit à vendre qui est aujourd’hui 
acquitté par les fournisseurs de la grande distribution. La 
loi, telle que vous l’avez amendée, notamment l’article 21 
et les suivants, permettra de réaliser une avancée signifi ca-
tive : le référencement n’étant pas, à proprement parler, de 
la coopération commerciale, il ne pourra plus être facturé 
par le distributeur au fournisseur.

J’en viens à ma deuxième remarque relative au déréféren-
cement. Les dispositions actuellement prévues dans la loi et 
issues, de mémoire, de la loi Dutreil, subsistent et vont, avec 
l’article 22, être renforcées en matière de sanction.

Cette loi comporte donc, je le répète, des avancées très 
importantes s’agissant du référencement, qui était une 
pratique extrêmement préjudiciable, notamment pour les 
PME fournisseurs de la grande distribution.

M. le président. L’amendement no 422, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer les 1o, 2o, 3o et 4o du I de cet article.

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Il s’agit d’un amendement de cohérence 
avec ceux que nous avons défendus à l’article 21. L’article 
22 est en effet le complément, voire l’aboutissement de la 
négociabilité des conditions générales de vente prévues par 
l’article précédent.

Je formulerai simplement trois remarques.

En premier lieu, cet article tend à supprimer l’interdic-
tion des discriminations, notamment tarifaires. Or le I de 
l’article L 442-6 du code de commerce, que vous souhaitez 
abroger, dispose : « Engage la responsabilité de son auteur et 
l’oblige à réparer le préjudice causé le fait, par tout produc-
teur, commerçant industriel ou personne immatriculée au 
répertoire des métiers :

« 1 ° De pratiquer, à l’égard d’un partenaire économique, 
ou d’obtenir de lui des prix, des délais de paiement, des 
conditions de vente ou des modalités de vente ou d’achat 
discriminatoires et non justifi és par des contreparties réelles 
en créant, de ce fait, pour ce partenaire, un désavantage ou 
un avantage dans la concurrence ; ».

Cela concerne non seulement les tarifs, mais également 
les délais de paiement, qui deviennent un élément de la 
négociabilité.

Avec les assouplissements que vous avez introduits à 
l’article 6, la boucle est bouclée, si j’ose dire, et je crois qu’il 
faudra attendre encore longtemps avant que nous parve-
nions à une réduction des délais de paiement ; j’aurai l’occa-
sion d’y revenir.

Bref, tout devient négociable ! La grande distribution et 
les donneurs d’ordre pourront obtenir tous les avantages 
qu’ils souhaitent sans contrepartie qui pourrait les justifi er.

Après avoir dépénalisé ces abus, qui peuvent relever 
d’une situation de domination ou d’une relation de dépen-
dance, on supprime maintenant ce qui pourrait relever de 
la responsabilité civile de leur auteur et donc engager sa 
responsabilité.

En deuxième lieu, vous supprimez, en réécrivant le b 
du 2o du I de l’article L 442-6 du code de commerce – je 
reviendrai plus tard sur cette réécriture, qui est loin d’être 
anodine –, une disposition qui avait toute son importance 
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et qui protégeait certains petits fournisseurs. Je demande 
d’ailleurs à mon collègue Bruno Retailleau d’y être attentif. 
En effet, ne relève plus du délit civil le fait de lier l’exposition 
à la vente d’un produit à l’octroi d’un avantage quelconque 
constitué.

Il s’agit, en réalité, des fameux accords de gamme, qui 
consistent à subordonner la distribution d’une grande 
marque à d’autres produits moins réputés. Or nous savons 
que cette pratique a eu pour effet d’évincer les produits 
des petits fournisseurs. Cette pratique abusive était préci-
sément considérée comme un abus de puissance de vente 
ou d’achat, dès lors qu’elle conduisait à entraver l’accès des 
produits similaires aux points de vente.

En troisième lieu, les modifi cations introduites au 4o du I 
de l’article L 442-6 sont loin d’être satisfaisantes et rendent 
bien compte du basculement qui est en train de se produire 
des conditions générales de vente aux conditions générales 
d’achat ou conditions particulières d’achat.

En effet, le droit actuel s’appuie sur les conditions générales 
de vente en considérant qu’est manifestement dérogatoire 
aux conditions générales de vente le fait d’obtenir ou de 
tenter d’obtenir, sous la menace d’une rupture brutale ou 
partielle des relations commerciales, des prix, des délais de 
paiement ou des coopérations commerciales. Cette référence 
disparaît dans la nouvelle rédaction, qui renvoie à la notion 
d’obligation d’achat et de vente, notion non défi nie par 
ailleurs.

Cette substitution est tout à fait révélatrice de l’idée qui 
est derrière ce projet de loi.

Vous nous expliquez que les conditions générales de vente 
demeurent le socle de la négociation commerciale. Or il 
est évident que ce n’est pas le cas. En fait, les conditions 
générales de vente peuvent aussi être utilisées en cas de litige 
entre fournisseur et client.

Comment conserver toute leur effi cacité aux conditions 
générales de vente collectives applicables aux professions si 
l’on supprime cette référence ?

Pourtant, comme l’ont souligné plusieurs fournisseurs et 
sous-traitants lors des auditions que nous avons menées, 
ces conditions générales de vente jouent un rôle capital 
dans le règlement des litiges et la sanction des abus, car 
elles constituent un recueil des « usages » des professions, 
autrement dit des pratiques plus ou moins légales, au sens 
juridique du terme, auxquelles les magistrats se réfèrent en 
cas de clauses contradictoires empêchant de déterminer une 
commune intention des parties, en cas de silence de la loi 
ou du contrat.

Pourquoi supprimer cette référence et lui substituer une 
notion plus ambiguë faisant allusion aux obligations d’achat 
et de vente ? Je demeure perplexe !

Notre amendement vise à s’opposer à la suppression de 
l’interdiction de discrimination en matière de prix et de 
délais de paiement. Il tend donc à maintenir les dispositions 
de l’article L 442-6 du code de commerce qui fonde, avec 
l’article L 441-6, les conditions générales de vente collec-
tives comme socle de relations commerciales équilibrées au 
bénéfi ce des PME et des sous-traitants. Nous reviendrons 
plus tard sur la réécriture de certaines mesures.

M. le président. L’amendement no 875, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. – Supprimer le 1o du I de cet article.

II. – Rédiger ainsi le second alinéa du 8o du I de cet 
article :

« Ils peuvent également demander le prononcé d’une 
amende civile dont le montant peut atteindre 5 % du 
chiffre d’affaires mondial, additionnés de trois fois le 
montant des sommes indûment perdues par l’auteur de 
la pratique. »

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Le présent amendement a pour objet 
le renforcement du montant des amendes civiles, promis 
par le Gouvernement lors de la discussion de la loi Chatel 
du 3 janvier 2008, qui contenait un volet de dépénalisation 
du droit des affaires.

Cet amendement reprend le système des amendes civiles 
qui peuvent être infl igées en cas de pratiques restrictives de 
concurrence par le Conseil de la concurrence aux entreprises 
coupables d’abus de position dominante, de concentration 
ou d’entente. En effet, depuis la loi relative aux nouvelles 
régulations économiques, ou loi NRE, de 2001, le Conseil, 
en procédure contentieuse, peut prononcer des amendes 
allant jusqu’à 10 % du chiffre d’affaires hors taxe mondial 
de l’entreprise ou du groupe condamné ; il s’agit de l’article 
L. 464-2.

L’amendement se justifi e par le constat selon lequel les 
sanctions de pratiques restrictives de concurrence se sont 
multipliées ces dernières années, notamment dans le secteur 
de la distribution.

Or il est clair que, pour de grands groupes mondiaux de 
la distribution, la perspective d’une amende civile plafonnée 
à 2 millions d’euros, comme le prévoit le projet de loi, n’a 
quasiment aucun effet dissuasif, ni même répressif. Seule 
une sanction prenant en compte la puissance économique 
réelle des entreprises concernées peut être de nature à inciter 
les grands groupes de distribution à respecter le droit de la 
concurrence.

M. le président. L’amendement no 424, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le 3o du I de cet article.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. L’article L. 442-6 du code de 
commerce dispose : « Engage la responsabilité de son auteur 
et l’oblige à réparer le préjudice causé le fait [...] :

« b) D’abuser de la relation de dépendance dans laquelle 
il tient un partenaire ou de sa puissance d’achat ou de vente 
en le soumettant à des conditions commerciales ou obliga-
tions injustifi ées, ».

La nouvelle rédaction proposée dans ce projet de loi 
substitue à cette cause d’abus de relation de dépendance 
ou de puissance d’achat ou de vente à l’égard d’un parte-
naire commercial la notion de « déséquilibre signifi catif 
dans les droits et obligations des parties ». Une telle substi-
tution risque d’affaiblir considérablement l’effi cacité d’un 
dispositif visant à préserver les petits fournisseurs face à la 
puissance d’achat des grands distributeurs et à la relation de 
dépendance.

Je crois que la notion de relation de dépendance ou de 
puissance d’achat ou de vente permet précisément de quali-
fi er un déséquilibre dans les rapports de force entre les 
cocontractants. Car il s’agit bien de cela : un rapport de 
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force inégal dans lequel, dans la pratique, les droits et les 
obligations sont diffi cilement « équilibrables », si vous me 
permettez l’expression.

Je ne comprends pas pourquoi on supprime cette notion 
au profi t de celle de déséquilibre signifi catif.

Pour appuyer mes propos, permettez-moi de citer un 
extrait de l’étude réalisée par le professeur Michel Glais sur 
les délais de paiement, à partir d’une enquête diligentée 
auprès des organisations professionnelles.

Le professeur Glais observe que le rapport de force 
inégal entre les cocontractants est « la cause essentielle de 
l’allongement et des retards de paiement constatés dans de 
nombreux secteurs. Il ne serait donc pas déraisonnable de 
considérer que l’existence de retards substantiels et systé-
matiques de paiement au-delà de ceux prévus dans les 
conditions générales de vente des fournisseurs constitue 
une preuve matérielle, tout à la fois, de l’existence de situa-
tions de dépendance économique et de pratiques abusives 
– débits d’offi ce, procédés divers conduisant à retarder les 
règlements, etc. – commises par les acheteurs en cause [...]. 
Dans de nombreux cas ces écarts résultent des déséquilibres 
dans les pouvoirs de négociation, les fournisseurs les plus 
faibles se voyant imposer par certains clients puissants des 
conditions de règlement susceptibles de relever des dispo-
sitions des 1o, 4o et 7o du I de l’article L. 442-6 du code de 
commerce. »

Voilà donc une série d’arguments très forts pour préférer la 
disposition fi gurant actuellement dans le code de commerce 
à celle que contient le projet de loi.

M. le président. L’amendement no 659, présenté par 
M. Biwer et les membres du groupe Union centriste-UDF, 
est ainsi libellé :

I. – Dans le second alinéa du 3o du I de cet article, 
après le mot :

obligations
insérer les mots :
manifestement disproportionnées ou abusives
II. – Compléter le même texte par un alinéa ainsi 

rédigé :
« Constitue notamment un abus au sens de l’alinéa 

précédent le fait d’obtenir des prix d’achat abusivement 
bas au regard des coûts de production. »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Il s’agit d’un amendement de 
précision, qui vise à compléter la défi nition générale de 
l’abus pour rendre le contrôle plus effi cace et plus dissuasif.

M. le président. L’amendement no 874, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa du 3o du I de cet article 
par les mots et une phrase ainsi rédigés :

et notamment, de refuser sans motif réel et sérieux, 
dans le cadre d’une relation commerciale, d’agréer 
le repreneur d’un fonds de commerce exploité sous 
enseigne, lors de la rupture du contrat entre les parties. 
Lorsque le refus d’agrément est légitime, le franchi-
seur est tenu de trouver un nouveau successeur dans le 
commerce ou, en cas d’impossibilité, d’indemniser le 
franchisé de la perte subie.

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Le I de l’article L. 442-6 du code de 
commerce sanctionne neuf abus dans la relation commer-
ciale. Ces faits engagent la responsabilité civile de leur 
auteur et l’obligent à réparer le préjudice causé.

L’amendement que nous proposons au Sénat d’adopter 
complète cet article et vise à permettre aux commerçants 
exploitant leur point de vente sous enseigne – principale-
ment les franchisés – qui voient leur contrat rompu ou 
non renouvelé de transmettre plus facilement leur fonds de 
commerce, en fi n de contrat.

En effet, le franchiseur dispose généralement, grâce aux 
stipulations contractuelles, d’un pacte de préférence pour 
acquérir le fonds de commerce de son franchisé lorsque 
le contrat est rompu. Ce pacte de préférence prévoit non 
seulement une priorité de rachat des fonds de commerce 
par le franchiseur, mais également une capacité d’agrément 
du futur repreneur du fonds.

Bien souvent, le caractère économiquement déséqui-
libré de la relation entre franchiseur et franchisé fait que le 
franchiseur entend imposer ses conditions afi n de protéger 
son réseau et abuse de sa position pour refuser, parfois sans 
raison légitime, l’agrément de toutes les personnes se présen-
tant pour la reprise du fonds de commerce.

Le présent amendement tend à rétablir un certain 
équilibre dans ces situations et à valoriser la clientèle consti-
tuée par le franchisé sur son propre fonds avec le soutien des 
signes de ralliement concédés par le franchiseur, mais que le 
franchisé, en tant que commerçant à part entière, développe 
à ses risques et périls.

Sans cet aménagement, la situation actuelle du franchiseur 
est comparable à celle du bailleur de fonds commerciaux 
dans le cadre de la loi du 30 juin 1926 réglant les rapports 
entre locataires et bailleurs, ce qui constitue un archaïsme 
inacceptable.

M. le président. L’amendement no 649, présenté par 
Mme Payet et les membres du groupe Union centriste-
UDF, est ainsi libellé :

Compléter le second alinéa du 4o du I de cet article 
par les mots :

ou, pour les relations de sous-traitance, des conditions 
de coopération commerciale manifestement déroga-
toires aux conditions générales de vente.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Le présent amendement vise 
à réintroduire l’opposabilité des conditions générales de 
vente pour le seul cas particulier de la sous-traitance. Dans 
ce type de relation commerciale, les produits sont souvent 
développés par le sous-traitant pour et avec le donneur 
d’ordre. Dans certains cas – plasturgie, mécanique, etc. –, 
les pièces développées ne peuvent être vendues qu’à un seul 
donneur d’ordre.

Le présent projet de loi vise à la fois à introduire plus de 
concurrence dans les relations commerciales, au bénéfi ce du 
consommateur, et à mieux sanctionner les abus dans le cadre 
de celles-ci. Mais, dans le cas particulier de la sous-traitance, 
supprimer l’opposabilité des conditions générales de vente, 
qui constituent une référence partagée, c’est justement 
aggraver le déséquilibre dans les relations commerciales.

Le cadre réglementaire de la sous-traitance constitue un 
enjeu capital pour une bonne partie des PME françaises ; 
or ce cadre date de plus de trente ans et mériterait qu’on le 
mette à jour.
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Dans l’attente, préserver le socle des relations commer-
ciales que constituent les conditions générales de vente est 
nécessaire. Il est à noter que la fl exibilité des conditions 
commerciales prévue à l’article 21, qui constitue l’essentiel 
de la réforme des pratiques commerciales souhaitée par le 
Gouvernement, n’est en rien affectée par le présent amende-
ment.

M. le président. L’amendement no 286 rectifi é, présenté 
par Mme Sittler, M. Grignon, Mme Desmarescaux et 
MM. Détraigne, Houel, Revet et Richert, est ainsi libellé :

À la fi n de la première phrase du second alinéa du 
8o du I de cet article, remplacer les mots :

2 millions d’euros
par les mots :
5 % du chiffre d’affaires réalisé en France

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. Le présent amendement vise à améliorer 
l’effi cacité du dispositif proposé en matière de sanctions 
civiles.

En effet, l’article 22 reprend à juste titre deux proposi-
tions importantes du rapport de Mme Hagelsteen sur la 
négociabilité des tarifs et des conditions générales de vente : 
la possibilité ouverte à la juridiction, d’une part, d’ordonner 
la publication ou l’affi chage de sa décision, et, d’autre part, 
de saisir pour avis la Commission d’examen des pratiques 
commerciales.

Il ne va cependant pas assez loin, en ne reprenant pas l’une 
des préconisations importantes de ce rapport, consistant à 
fi xer un plafond de sanction civile non pas de façon absolue, 
mais en proportion du chiffre d’affaires de l’entreprise.

Tel est l’objet du présent amendement, qui vise à fi xer le 
plafond à 5 % du chiffre d’affaires réalisé en France, sur le 
modèle des dispositions relatives aux sanctions prononcées 
par le Conseil de la concurrence.

M. le président. L’amendement no 99, présenté par 
M. Hérisson, est ainsi libellé :

Après les mots :
dont le montant
rédiger comme suit la fi n du second alinéa du 8o du I 

de cet article :
peut atteindre 5 % du chiffre d’affaires mondial, 

additionnés de trois fois le montant des sommes 
indûment perdues par l’auteur de la pratique le cas 
échéant. » ;

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 425, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Après le mot :
supérieur
rédiger comme suit la fi n du second alinéa du 8o du I 

de cet article :
à 10 millions d’euros. Toutefois, cette amende civile 

peut être portée au quintuple du montant, évalué par la 
juridiction qui en fi xe le montant défi nitif. » ;

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. Dans son rapport, Mme Hagelsteen 
faisait remarquer que « le montant de l’amende civile 
susceptible d’être infl igée aux auteurs de pratiques prohi-
bées est encore insuffi samment dissuasif ».

Or une augmentation du montant des sanctions encou-
rues en cas de pratique abusive est cohérente avec l’instaura-
tion d’un système qui laisserait aux partenaires commerciaux 
plus de souplesse et de latitude dans leurs négociations.

Monsieur le secrétaire d’État, vous évoquez souvent les 
notions de liberté et de responsabilité ; nous souhaitons que 
ce diptyque devienne un triptyque et repose sur un système 
de sanctions réellement dissuasif. Dans le cas contraire, la 
porte serait ouverte à tous les abus.

Nous proposons donc de majorer le montant de l’amende 
en le portant à 10 millions d’euros, au lieu de 2 millions 
d’euros. Nous proposons également de prévoir que l’amende 
puisse être portée au quintuple du montant des sommes 
indûment versées, évalué par la juridiction.

Tel est l’objet de cet amendement, car nous considérons 
que l’effi cacité du dispositif est réellement insuffi sante en 
matière de sanctions civiles.

M. le président. L’amendement no 661, présenté par 
M. Biwer et les membres du groupe Union centriste-UDF, 
est ainsi libellé :

Après les mots :
supérieur à
rédiger comme suit la fi n du second alinéa du 8o du I 

de cet article :
10 millions d’euros. Toutefois, cette amende civile 

peut être portée au quintuple du montant, évalué par la 
juridiction, des sommes indûment versées.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement a le même objet 
que le précédent et vise à renforcer le caractère dissuasif des 
sanctions.

M. le président. L’amendement no 132, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans la seconde phrase du second alinéa du 8o du I 
de cet article, supprimer les mots :

, évalué par la juridiction,

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur, pour 
le présenter et pour donner l’avis de la commission sur les 
autres amendements.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de simplifi cation rédactionnelle. En effet, il n’y pas 
lieu d’alourdir le texte du projet de loi en spécifi ant que le 
montant des sommes indûment versées est évalué par la 
juridiction.

En ce qui concerne l’amendement no 422, la commission 
spéciale ne partage pas le refus de ses auteurs d’autoriser les 
conditions particulières de vente. Pour les mêmes raisons 
qu’à l’article 21, elle a donc émis un avis défavorable.

L’amendement no 875 porte sur le même sujet. Lors de 
l’examen de l’article 21, j’ai déjà expliqué pourquoi la 
commission spéciale est défavorable aux amendements 
tendant à supprimer la réforme de la négociabilité. Quant 
au montant de l’amende civile, le plafond proposé semble 
tout à fait excessif. C’est pourquoi l’avis de la commission 
spéciale est défavorable.
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L’amendement no 424 reçoit un avis défavorable pour les 
mêmes raisons.

Concernant l’amendement no 659, il ne serait pas 
opportun, à notre avis, de supprimer la notion de déséqui-
libre signifi catif.

En effet, le texte initial du projet de loi, qui n’a pas été 
modifi é sur ce point par les députés, introduit la notion 
utile de déséquilibre signifi catif dans les droits et obliga-
tions des parties. De ce point de vue, l’amendement no 659 
ne semble pas apporter de réelle clarifi cation du dispositif, 
puisqu’il renvoie en tout état de cause à l’appréciation du 
juge. Pour cette raison, la commission spéciale demande le 
retrait de cet amendement.

La rédaction même de l’amendement no 874 prouve que 
la précision qu’il apporte n’est pas indispensable.

Le 3o de l’article 22 interdit de soumettre ou de tenter 
de soumettre un partenaire commercial à des obligations 
qui créent un déséquilibre signifi catif. Or l’amendement 
no 874 tend à donner un exemple d’obligation créant un 
tel déséquilibre signifi catif. Il est toujours un peu dangereux 
d’énumérer des exemples, lorsque l’on affi rme un principe 
général, car on fi nit par penser que les cas non énumérés ne 
sont pas visés par le dispositif.

Par ailleurs, on ne voit pas très bien pourquoi le refus 
d’agrément devrait être pénalisé dans les cas où il est 
légitime. La commission spéciale y voit une contradiction.

Pour toutes ces raisons, cet amendement reçoit un avis 
défavorable.

En ce qui concerne l’amendement no 649, la commission 
spéciale pense qu’il n’y a pas lieu de créer des exceptions au 
cadre général pour le cas spécifi que de la sous-traitance.

L’esprit même de la réforme est de permettre aux parties 
de négocier, si elles le souhaitent, les conditions particulières 
de vente. On voit mal comment expliquer, dans ce contexte, 
que les parties ne doivent pas pouvoir négocier librement 
dans le secteur de la sous-traitance. Loin d’aider ce dernier, 
une telle disposition risquerait même de lui enlever des 
garanties. C’est pourquoi je demanderai à Mme Payet de 
bien vouloir retirer cet amendement.

La commission spéciale demande également le retrait de 
l’amendement no 286 rectifi é.

En effet, le dispositif du projet de loi alourdit considé-
rablement le montant possible des amendes. Commençons 
donc par appliquer ce dispositif avant d’essayer d’introduire 
la notion de pourcentage du chiffre d’affaires, qui pourrait 
d’ailleurs être beaucoup plus facilement contournée par les 
contrevenants. En outre, cela créerait une distorsion dans le 
quantum des peines infl igées, ce qui fragiliserait l’ensemble 
du dispositif sur le plan juridique.

L’amendement no 425 est proche des précédents. La 
commission spéciale y est défavorable dans la mesure où il 
tend à alourdir excessivement l’amende civile introduite par 
le projet de loi.

Enfi n, la commission demande le retrait de l’amendement 
no 661, qui a le même objet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable à l’amendement no 422, qui a pour objet de 
revenir sur la différenciation tarifaire que nous proposons.

Il est également défavorable à l’amendement no 875, qui 
maintient la discrimination abusive et prévoit de fi xer les 
amendes en proportion du chiffre d’affaires. Je reviendrai 
sur ce dernier point.

Le Gouvernement émet un avis défavorable sur l’amen-
dement no 424, qui vise à supprimer la nouvelle défi nition 
de l’abus.

Je dois apporter une précision à la Haute Assemblée : je 
comprends que certains aient pu s’interroger, à la lecture 
de ce projet de loi, sur la disparition de toute référence aux 
notions d’abus de puissance d’achat ou de vente ou d’abus 
de relation de dépendance, alors même que l’objectif du 
Gouvernement, comme je vous l’ai rappelé tout à l’heure, 
est de lutter contre ces pratiques.

Dans l’état actuel du droit, nos services doivent, dans un 
premier temps, préciser l’abus de position dominante avant, 
dans un second temps, de l’appréhender. La situation légis-
lative actuelle est donc préjudiciable à l’action publique et la 
paralyse même parfois.

Nous avons souhaité que la loi ne précise plus de manière 
détaillée la défi nition de l’abus de position dominante, ce 
qui imposait à nos services de démontrer ce dernier avant 
de le combattre, de façon à laisser ceux-ci libres d’agir, pour 
qu’ils puissent lutter plus facilement contre ce type d’abus.

En ce qui concerne l’amendement no 659, le 
Gouvernement pense qu’il est préférable de conserver une 
défi nition souple et générale de l’abus qui pourra s’appliquer 
dans un grand nombre de situations différentes. Il sollicite 
donc le retrait de cet amendement, à défaut son avis serait 
défavorable.

L’amendement no 874 tend à mentionner, dans le cadre 
des relations entre franchiseur et franchisé, un cas de 
déséquilibre signifi catif entre les droits et les obligations des 
parties. L’introduction d’une liste de cas particuliers, même 
non exhaustive, risquerait de dénaturer l’interdiction, plus 
générale.

Par ailleurs, la cohérence rédactionnelle de l’amende-
ment laisse à désirer, parce qu’il prévoit que le franchiseur 
serait tenu d’indemniser son franchisé, même lorsqu’il 
refuserait légitimement d’agréer son successeur. Pour le 
Gouvernement, une telle mesure serait tout à fait excessive, 
c’est pourquoi son avis est défavorable.

L’amendement no 649 tend à rétablir, pour la sous-
traitance, une rigidité supprimée par le projet de loi.

Je voudrais simplement vous apporter un élément de 
réponse, madame Payet : en matière de sous-traitance, la 
référence aux conditions générales de vente ne se justifi e pas 
vraiment, puisque le sous-traitant élabore non pas des tarifs, 
mais des produits, pour le compte d’un donneur d’ordre et 
non pour différents clients. Je vous suggère donc de retirer 
votre amendement.

L’amendement no 286 rectifi é a pour objet de renforcer 
les sanctions en les calculant sur la base d’un pourcentage 
du chiffre d’affaires. Monsieur Houel, le Gouvernement a 
envisagé à un moment donné de retenir cette piste, notam-
ment à la suite du dépôt du rapport Hagelsteen, mais nous 
y avons renoncé pour deux raisons.

D’une part, un tel dispositif aboutirait, d’après les calculs 
que nous avons effectués, à des sanctions qui seraient 
pour certains groupes tout à fait excessives : ainsi, 5 % du 
chiffre d’affaires du groupe Carrefour représente 4 milliards 
d’euros !
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D’autre part, comme vous le savez, en matière de relations 
commerciales, celui qui abuse de sa puissance perçoit 
souvent des sommes indues qui constituent pour le juge 
une bonne base de référence pour déterminer le montant de 
l’amende. C’est la raison pour laquelle nous avons retenu, 
dans le projet de loi, le principe d’une amende égale au 
triple de ces sommes indûment perçues. Cette proposition 
a fait l’objet de nombreuses concertations avec les différents 
acteurs, qui ont débouché sur un accord global.

Je sollicite donc le retrait de l’amendement no 286 rectifi é ; 
à défaut, le Gouvernement y serait défavorable.

La même explication vaut pour l’amendement no 425. 
Le Gouvernement a retenu une autre méthode de calcul 
du montant des amendes, il n’est donc pas favorable à cet 
amendement.

Le Gouvernement est également défavorable à l’amende-
ment no 661.

Enfi n, il est favorable à l’amendement no 132 de la 
commission spéciale.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 422.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 875.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 424.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Madame Payet, souhaitez-vous maintenir 
l’amendement no 659 ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 659 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 874.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 649 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 649 est retiré.

Monsieur Houel, maintenez-vous l’amendement no 286 
rectifi é ?

M. Michel Houel. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 286 rectifi é est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 425.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Madame Payet, souhaitez-vous maintenir 
l’amendement no 661 ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 661 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 132.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 598 rectifi é bis est présenté par 
MM. Vasselle, Houel, Mortemousque, Longuet et de 
Richemont.

L’amendement no 862 est présenté par M. Revet.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après le 4o du I de cet article, insérer deux alinéas ainsi 

rédigés :
...° Le I est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« ...° De refuser l’accès d’un fournisseur, ou de tout 

mandataire qu’il aurait désigné, à un point de vente 
approvisionné par lui, pendant les horaires d’ouverture, 
afi n de vérifi er les conditions de commercialisation de 
ses produits et le respect, par le distributeur, des obliga-
tions souscrites au terme de la convention défi nie à 
l’article L. 441-7. »

La parole est à M. Michel Houel, pour présenter l’amen-
dement no 598 rectifi é bis.

M. Michel Houel. Cet amendement répond à l’objectif visé 
au travers du projet de loi de modernisation de l’économie, 
puisqu’il tend à permettre le contrôle in situ par les fournis-
seurs – directement ou par l’intermédiaire de leur manda-
taire –, d’une part, de la réalité des services fournis par les 
distributeurs au titre des accords de coopération commer-
ciale, et, d’autre part, du positionnement concurrentiel de 
leurs produits en termes de prix.

Les dispositions légales actuelles, qui ne sanctionnent 
que l’abus de droit, ne permettent aux fournisseurs ou à 
leurs mandataires d’obtenir gain de cause qu’après un long 
processus contentieux. Ces derniers souhaiteraient que le 
projet de loi leur reconnaisse un droit d’accès, dont le non-
respect serait sanctionné.

M. le président. L’amendement no 862 n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 598 
rectifi é bis ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
appelle la même demande de retrait que l’amendement 
no 597 rectifi é bis, que nous avions examiné à l’article 21.

En effet, les obligations engagent les parties qui y ont 
souscrit : le distributeur ne peut de toute façon pas s’en 
affranchir. Dans ces conditions, il est évident qu’un compor-
tement consistant à empêcher l’accès de son magasin est 
constitutif d’une infraction que le droit en vigueur permet 
déjà de sanctionner.

Par ailleurs, il semble que cet amendement concerne 
plutôt la surveillance entre distributeurs concurrents que les 
relations entre les distributeurs et les fournisseurs.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. J’ai eu l’occasion de 
m’exprimer tout à l’heure sur un amendement comparable, 
lors de la discussion de l’article 21.

Les avancées obtenues en matière d’inversion de la charge 
de la preuve et les diffi cultés de mise en œuvre d’un tel 
dispositif nous conduisent à demander le retrait de cet 
amendement.

M. le président. Monsieur Houel, souhaitez-vous 
maintenir votre amendement ?

M. Michel Houel. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 598 rectifi é bis est 
retiré.



 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008 4159

L’amendement no 949 rectifi é, présenté par M. de 
Raincourt et les membres du groupe Union pour un 
Mouvement Populaire, est ainsi libellé :

Après le 4o du I de cet article, insérer deux alinéas 
ainsi rédigés :

...° Après le 9o du I, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :

« ...° de refuser de mentionner sur l’étiquetage d’un 
produit vendu sous marque de distributeur le nom et 
l’adresse du fabricant si celui-ci en a fait la demande 
conformément à l’article L. 112-6 du code de la 
consommation. ».

La parole est à Mme Catherine Procaccia.

Mme Catherine Procaccia. Les produits distribués sous 
marque de distributeur sont vendus sans informations sur le 
fabricant. Selon nous, obliger le distributeur à mentionner 
le nom et l’adresse du fabricant permettrait de développer 
la vente de ces produits, qui sont d’aussi bonne qualité que 
ceux des grandes marques.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
permet d’intégrer dans le champ des pratiques abusives 
le fait de méconnaître l’article L. 112-6 du code de la 
consommation. Il est donc bienvenu, et la commission y 
est favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Je voudrais saluer l’initia-
tive prise par le président de Raincourt et les membres du 
groupe de l’UMP.

Comme vous le savez, la loi sur la responsabilité environ-
nementale a introduit une disposition importante qui 
permet aux fabricants de demander à ce que leurs nom et 
adresse fi gurent sur les produits vendus sous marque de 
distributeur.

Les relations entre fournisseurs et distributeurs, qui ont 
été décrites à plusieurs reprises depuis le début de ces débats, 
sont telles qu’un certain nombre de petits fabricants n’osent 
pas dénoncer les pratiques abusives de grands distributeurs 
qui refusent de faire fi gurer ces mentions.

Cet amendement constitue donc une avancée impor-
tante : le refus d’un distributeur de mentionner le fabri-
cant sur l’étiquetage d’un produit vendu sous marque de 
distributeur sera dorénavant sanctionné, et les possibilités 
d’action en justice dont disposent le ministre chargé de 
l’économie, par le biais de la DGCCRF, et les fédérations, 
au nom de l’intérêt de leurs membres, sont de nature à 
garantir la pleine application de cette disposition.

Le Gouvernement est donc favorable à cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 949 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 423, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le 5o du I de cet article par un alinéa ainsi 
rédigé :

« ...) d’interdire au cocontractant la possibilité de faire 
évoluer son tarif durant le contrat. » ;

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Le II de l’article L. 442-6 du code de 
commerce prévoit que « sont nuls les clauses ou contrats 
prévoyant pour un producteur, un commerçant, un indus-
triel ou une personne immatriculée au répertoire des 
métiers, la possibilité :

« a) De bénéfi cier rétroactivement de remises, de 
ristournes ou d’accords de coopération commerciale ;

« b) D’obtenir le paiement d’un droit d’accès au référen-
cement préalablement à la passation de toute commande ;

« c) D’interdire au cocontractant la cession à des tiers des 
créances qu’il détient sur lui. »

Nous proposons d’ajouter à cette liste la possibilité 
d’interdire au cocontractant de faire évoluer son tarif durant 
le contrat. Je souhaiterais toutefois modifi er mon amende-
ment pour préciser que cette révision se fera « à due propor-
tion de l’évolution du cours des matières premières incor-
porées ».

Il s’agit de permettre au fournisseur ou au sous-traitant 
d’augmenter, en cours d’année, ses prix par un avenant au 
contrat, sans que le distributeur puisse s’y opposer par le 
biais d’une clause interdisant toute réévaluation du tarif. 
Cette possibilité nous semble particulièrement utile dans un 
contexte d’augmentation des prix de nombreuses matières 
premières. Il semble normal que cette hausse puisse être 
répercutée, à due proportion, sur les tarifs.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement 
no 423 rectifi é, qui est ainsi libellé :

Compléter le 5o du I de cet article par un alinéa ainsi 
rédigé :

« ...) d’interdire au cocontractant la possibilité de 
faire évoluer son tarif à due proportion de l’évolution 
du cours des matières premières incorporées durant le 
contrat. » ;

L’amendement no 987 rectifi é, présenté par 
MM. Retailleau et Darniche, est ainsi libellé :

Compléter le 5o du I de cet article par un alinéa ainsi 
rédigé :

« ...) D’interdire au cocontractant de faire évoluer son 
tarif durant le contrat. ».

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Cet amendement relève du même 
esprit que le précédent.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Je comprends bien 
l’idée générale qui sous-tend ces amendements, mais nous 
cherchons plutôt à privilégier la discussion entre les deux 
partenaires. Par ailleurs, les sanctions existent déjà.

La commission spéciale émet donc un avis défavorable sur 
les amendements nos 423 rectifi é et 987 rectifi é.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Je voudrais rappeler à 
M. Raoul que la disposition en question existe pour les 
produits périssables, depuis l’entrée en vigueur de la loi du 
3 janvier 2008 pour le développement de la concurrence au 
service des consommateurs.

En outre, à partir du moment où nous souhaitons 
instaurer la libre négociation, cette disposition nous semble 
aller à l’encontre de la liberté contractuelle des parties, et ne 



4160 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008

se justifi e donc pas pleinement. C’est la raison pour laquelle 
le Gouvernement n’est pas favorable à ces deux amende-
ments.

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 
explication de vote sur l’amendement no 423 rectifi é.

M. Daniel Raoul. J’aimerais découvrir une cohérence entre 
les différentes positions prises par le Gouvernement.

Puisque la révision des tarifs est possible dans le secteur 
des transports en fonction de l’évolution du prix des carbu-
rants, pourquoi ne pas l’étendre aux produits élaborés à 
partir d’autres matières premières ?

Le Gouvernement prétend privilégier la relation entre 
les fournisseurs et les distributeurs. Or le problème est 
exactement le même que dans le domaine des trans-
ports. L’évolution du prix du baril de pétrole entraîne une 
augmentation des prix des matières premières, qui se réper-
cute sur les prix de fabrication, notamment dans le domaine 
de l’industrie mécanique.

Je m’interroge donc : si cette possibilité est prévue dans 
le domaine des transports, pourquoi ne peut-elle pas être 
étendue ?

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 423 
rectifi é.

(L amendement n est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 987 
rectifi é.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 83 rectifi é ter est présenté 
par MM. Cornu, Pointereau, César et Houel, 
Mme Desmarescaux, M. Mortemousque, Mme Mélot, 
MM. Grignon, Huré et J. Gautier, Mme Malovry et 
M. Barraux.

L’amendement no 690 rectifi é est présenté par Mme Payet 
et les membres du groupe Union centriste-UDF.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Après le 5o du I de cet article, insérer deux alinéas 

ainsi rédigés :
...° Après le c du II, il est inséré un e ainsi rédigé :
« e) d’obtenir d’un revendeur exploitant une surface 

de vente au détail inférieure à 300 mètres carrés qu’il 
approvisionne mais qui n’est pas lié à lui directement 
ou indirectement par un contrat de licence de marque 
ou de savoir-faire, un droit de préférence sur la cession 
ou le transfert de son activité ou une obligation de non-
concurrence post-contractuelle, ou de subordonner 
l’approvisionnement de ce revendeur à une clause 
d’exclusivité ou de quasi-exclusivité d’achat de ses 
produits ou services d’une durée supérieure à 2 ans ; »

La parole est à M. Jacques Gautier, pour présenter l’amen-
dement no 83 rectifi é ter.

M. Jacques Gautier. Cet amendement s’inscrit pleinement 
dans l’esprit de la réforme souhaitée : il tend à favoriser le jeu 
de la concurrence en permettant aux commerçants indépen-
dants de retrouver une part de liberté dans leurs approvi-
sionnements, et à accroître de ce fait le pouvoir d’achat. 
Son adoption permettrait le maintien sur l’ensemble du 

territoire des épiceries, qui rendent de grands services dans 
les zones rurales, mais aussi, de plus en plus, dans les villes, 
notamment à une population âgée.

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet, 
pour présenter l’amendement no 690 rectifi é.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement vise à étendre la 
sanction de l’abus dans la relation commerciale aux clauses 
des contrats qui permettent à une centrale d’achat ou à un 
grossiste de fi ger un fonds de commerce dans son circuit de 
distribution, en obtenant de son client un droit de préfé-
rence en cas de cession sans lui fournir en contrepartie 
d’actifs immatériels, tels que la marque ou le savoir-faire.

Un tel dispositif, qui est très répandu, même dans les 
contrats d’approvisionnement de commerçants indépen-
dants, permet de « geler » le point de vente du commer-
çant et de s’assurer qu’il ne partira pas à la concurrence. Ce 
faisant, il est diffi cile pour un concurrent de démarcher un 
nouveau point de vente, car cela suppose l’acquiescement 
de celui qui est en place.

De même, l’introduction d’une clause d’exclusivité 
ou de quasi-exclusivité conduit aussi à fi ger les positions, 
puisque le commerçant indépendant voit sa liberté d’appro-
visionnement bridée, au point de ne plus pouvoir écouler 
les produits d’un concurrent de celui qui l’approvisionne. 
Ce dernier bénéfi ce alors d’une rente de situation, ce qui 
augmente les diffi cultés pour un concurrent d’accéder au 
marché local.

Il est donc proposé de limiter de telles clauses stipulées 
avec des commerçants indépendants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’attention de la 
commission spéciale avait été attirée sur le problème soulevé 
par les auteurs de l’amendement no 83 rectifi é ter lors des 
travaux préparatoires à l’examen du présent projet de loi.

La commission spéciale a été convaincue par la proposi-
tion de M. Jacques Gautier, et a émis un avis favorable sur 
l’amendement no 83 rectifi é ter.

L’amendement no 690 étant devenu identique à ce dernier, 
à la suite d’une rectifi cation, la commission spéciale y est 
bien sûr également favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. De notre point de vue, 
le dispositif que ces deux amendements identiques visent 
à instituer constitue une avancée. Cette mesure cible une 
catégorie très spécifi que de contrats, en excluant notam-
ment les contrats de franchise, que nous avons évoqués tout 
à l’heure.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement émet un 
avis favorable sur ces deux amendements identiques.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 83 rectifi é ter et 690 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L’amendement no 426 est présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés.
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L’amendement no 665 est présenté par M. Biwer et les 
membres du groupe Union centriste – UDF.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
Compléter le troisième alinéa du 9o du I de cet article 

par les mots et une phrase ainsi rédigée :
équivalente à une fraction de l’amende, par jour 

de retard à compter de la date qu’elle fi xe. L’astreinte 
est liquidée par la juridiction qui en fi xe le montant 
défi nitif.

La parole est à M. Daniel Raoul, pour présenter l’amen-
dement no 426.

M. Daniel Raoul. Comme nous avons déjà eu l’occasion 
de le souligner, nous estimons que le renforcement des 
sanctions mis en place à l’article 22 demeure insuffi sant.

Le 9o du I de cet article prévoit de renforcer le droit des 
victimes des pratiques abusives, en permettant au juge 
d’assortir sa condamnation d’une injonction à l’exécution 
sous astreinte.

Dans les faits, il est assez rare que les victimes réclament 
les dommages et intérêts auxquels elles ont droit. Il est 
prévu par le troisième alinéa du 9o du I que la juridiction 
puisse ordonner l’exécution de cette décision sous astreinte. 
En présentant cet amendement, nous proposons que cette 
astreinte soit équivalente à une fraction de l’amende par 
jour de retard à compter de la date qu’elle fi xe.

En l’occurrence, nous n’inventons rien. Nous ne faisons 
que reprendre la rédaction de l’avant-projet de loi, qui 
visait à attribuer au juge des moyens plus effi caces pour 
sanctionner les pratiques prohibées.

À nos yeux, le texte adopté par l’Assemblée nationale 
est moins précis et effi cace que la rédaction initiale sur ce 
point. J’espère donc que le Gouvernement en reviendra à sa 
première version.

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie Payet, 
pour présenter l’amendement no 665.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement est défendu, 
monsieur le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission 
spéciale ne voit pas l’utilité d’un tel dispositif.

Par conséquent, et afi n de ne pas compliquer le projet 
de loi, nous avons émis un avis défavorable sur ces deux 
amendements identiques.

M. Daniel Raoul. Ce n’est pas très gentil pour le texte 
initial du Gouvernement !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Monsieur Daniel 
Raoul, dans son rapport, Mme Hagelsteen avait effecti-
vement proposé la rédaction que vous préconisez. Sans 
doute d’ailleurs a-t-elle émis cette suggestion en sa qualité 
d’ancienne présidente du Conseil de la concurrence.

Pour autant, nous n’avons pas retenu une telle disposition. 
En effet, nous estimons que le juge civil est familier de ce 
type d’astreintes. Il nous semble donc inutile d’en encadrer 
le mode de fi xation et de liquidation.

C’est pourquoi le Gouvernement sollicite le retrait de ces 
amendements. À défaut, l’avis serait défavorable.

M. le président. Monsieur Raoul, l’amendement no 426 
est-il maintenu ?

M. Daniel Raoul. Oui, je le maintiens, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 665 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 665 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 426.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 133, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le 10o du I de cet article, supprimer les mots :
au besoin

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Nous pensons qu’il est 
important que le juge dispose du pouvoir de prononcer les 
astreintes.

En revanche, il va de soi qu’il usera de ce pouvoir seule-
ment en cas de besoin. Il est donc inutile d’inscrire une telle 
précision dans le texte.

M. Daniel Raoul. Sacrée avancée ! (Sourires sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Nous avons eu un échange 
avec la commission spéciale sur ce sujet.

Dans un premier temps, nous pensions que cet amende-
ment était de nature strictement rédactionnelle, auquel cas 
l’avis du Gouvernement aurait été favorable.

Cependant, nous nous sommes aperçus que son adoption 
pourrait créer une ambiguïté, en donnant l’impression 
que le juge sera tenu de prononcer l’astreinte dès lors qu’il 
ordonne la cessation de la pratique abusive.

Or il nous paraît souhaitable de laisser au juge toute 
latitude pour déterminer les mesures de référé qu’il compte 
adopter dans chaque affaire. Selon les cas, il doit notam-
ment pouvoir apprécier si les mesures qu’il prend doivent 
être ou non assorties d’une astreinte.

Dès lors, si nous avions évoqué la possibilité d’émettre un 
avis favorable sur cet amendement, que nous considérions 
au début comme strictement rédactionnel, nous sommes à 
présent plutôt réservés à son égard.

Je préférerais donc que vous retiriez cet amendement, 
madame le rapporteur.

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Monsieur le secré-
taire d’État, nous avons présenté cet amendement dans un 
souci uniquement rédactionnel. Mais si vous estimez qu’il 
pourrait créer des ambiguïtés, nous le retirons bien volon-
tiers.

M. le président. L’amendement no 133 est retiré.

L’amendement no 669, présenté par M. Biwer et les 
membres du groupe Union centriste – UDF, est ainsi 
libellé :

Après le II de cet article, insérer un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Les dispositions de cet article s’appliquent à 
compter du 1er janvier 2009.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.
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Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement vise à laisser 
aux entreprises un minimum de temps pour s’adapter aux 
nouvelles dispositions introduites par le présent projet de 
loi.

La loi du 3 janvier 2008 pour le développement de 
la concurrence au service des consommateurs, dite « loi 
Chatel », a déjà considérablement modifi é l’environnement 
juridique et réglementaire des opérateurs.

Dans ces conditions, imposer deux réformes de fond en 
six mois peut déstabiliser de nombreuses entreprises.

C’est pourquoi nous proposons que les mesures prévues 
par cet article soient applicables seulement à compter du 
1er janvier 2009.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Selon nous, il n’y a 
pas lieu de repousser le renforcement de la sanction des abus 
au 1er janvier 2009.

D’ailleurs, je ne suis pas sûre de bien comprendre la 
logique de cet amendement. En effet, à la lecture de son 
objet, nous pourrions penser qu’il vise en réalité l’article 21, 
et non l’article 22. Peut-être s’agit-il simplement d’une 
erreur matérielle.

Quoi qu’il en soit, la commission spéciale émet un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. J’ai déjà eu l’occasion de 
m’exprimer sur la date d’entrée en vigueur du dispositif.

Le Gouvernement sollicite le retrait de cet amendement. 
À défaut, il émettrait un avis défavorable.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 669 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 669 est retiré.

La parole est à Mme Odette Terrade, pour explication de 
vote sur l’article 22.

Mme Odette Terrade. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, tout le monde semble 
s’entendre pour sanctionner les abus en matière de relations 
commerciales. En revanche, nos débats sur l’article 21 ont 
montré que l’entente n’était pas de mise quand il s’agit de 
les empêcher !

Au nom de ce que M. le secrétaire d’État appelle la 
« liberté des parties de négocier », l’article 21 prévoit un 
renforcement du contrôle et des sanctions des comporte-
ments abusifs. En réalité, comme nous l’avons souligné, la 
plupart des fournisseurs se trouvent dans une situation non 
pas de liberté, mais de soumission totale à l’égard des distri-
buteurs.

S’agissant de l’évolution des prix, un certain nombre d’élé-
ments sont déjà rendus publics sur le site de la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la 
répression des fraudes, la DGCCRF.

Comme le montrent les données disponibles, les produits 
de premier prix, où la matière première est prépondérante 
par rapport à d’autres éléments de coût, comme l’embal-
lage ou le marketing, ont commencé à augmenter plus tôt 
et augmentent davantage que les produits sous marques de 
distributeur et les produits de grandes marques.

Les plus fortes augmentations de prix de détail concer-
nent les produits qui ont subi les hausses les plus impor-
tantes des matières premières agricoles. En un an, le prix 
des pâtes alimentaires a ainsi augmenté de 16 %, celui des 
œufs de 14 %, celui du lait de 12 %, ceux du beurre et de 
la farine de 10 %, celui du riz de 9 %, celui des fromages de 
8 % et celui des yaourts de 7 %.

À la fi n du mois de février 2008, les enquêteurs de la 
DGCCRF ont relevé auprès de quatorze centrales d’achat 
des sept enseignes de la grande distribution le prix d’achat 
et le prix de revente moyens des enseignes approvisionnées 
par ces centrales, sur un échantillon des produits alimen-
taires les plus fréquemment achetés.

Sur la base des données recueillies, il ressort que la 
moyenne arithmétique des prix de revente aux consomma-
teurs des produits examinés aurait augmenté de 7,1 % entre 
le mois de novembre 2007 et le mois de janvier 2008, l’évo-
lution variant de 5 % à 9,7 % selon les enseignes.

Nous constatons donc que les prix augmentent, mais 
il serait intéressant de savoir pourquoi. Tout ne peut pas 
s’expliquer par l’évolution du coût des matières premières ! 
L’opacité qui entoure la formation des prix, notamment, 
devrait être levée, s’agissant en particulier des centrales 
d’achat.

Enfi n, il nous paraît assez inquiétant que la majorité 
parlementaire demande des rapports sur la traçabilité de 
la construction des prix et vote presque des deux mains un 
texte renforçant en fait l’opacité des relations commerciales.

L’article 22 du projet de loi, qui pose des principes sans 
donner de réels pouvoirs pour les faire respecter et qui 
accorde des garanties sans moyens, participe de l’hypocrisie 
ambiante, qui vous pousse d’ailleurs à refuser nos quelques 
amendements tendant à renforcer effectivement les pouvoirs 
des autorités de contrôle.

Aussi, tout comme nous avons voté contre l’article 21, 
nous voterons contre l’article 22.

M. le président. Je mets aux voix l’article 22, modifi é.

(L’article 22 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 22

M. le président. L’amendement no 530, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article L. 330-1 du code de commerce est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Lorsque la clause d’exclusivité insérée dans un 
contrat a pour effet d’interdire à l’acheteur, cessionnaire 
ou locataire de biens meubles, d’exercer une activité 
similaire ou de demander son affi liation dans un réseau 
d’enseigne concurrent après la fi n dudit contrat, son 
vendeur, cédant ou bailleur, doit lui verser une indem-
nité d’un montant au moins équivalent à la perte 
d’exploitation engendrée par la mise en œuvre de cette 
clause. »

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Cet amendement concerne les 
relations entre franchiseurs et franchisés, dont nous savons 
qu’elles donnent souvent lieu à des abus. Cela a d’ailleurs 
été rappelé tout à l’heure.
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Nous proposons de compléter l’article L. 330-1 du 
code de commerce, relatif aux clauses d’exclusivité, par un 
paragraphe favorable au franchisé, qui se voit contraint de 
respecter, en fi n de contrat, une période de non-concurrence 
dont la longueur tend à mettre en péril la pérennité de son 
entreprise et la continuité de son activité.

Une forte dépendance économique lie le franchisé, qui est 
le plus souvent une PME, au franchiseur, qui est en général 
une grande société nationale ou internationale. Or vous ne 
pouvez pas nier que les abus sont nombreux et que le droit 
de la concurrence ne les sanctionne pas assez fermement.

Nous proposons donc que le franchisé puisse obtenir, le 
cas échéant, une indemnisation de la part de son franchiseur. 
Il s’agit de pallier le manque à gagner que le franchisé subira 
lors de la période de non-exploitation de son commerce, 
consécutive au respect de l’obligation de non-concurrence.

Le dispositif que cet amendement vise à instituer est 
favorable à l’emploi et au petit commerce. Nous ne voyons 
donc pas pourquoi il aurait des effets pervers sur le dévelop-
pement du travail en réseau et des franchises, comme 
certains l’ont prétendu à l’Assemblée nationale.

Monsieur le secrétaire d’État, si vous refusiez notre propo-
sition, nous serions très curieux d’en connaître la raison.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission 
spéciale n’est pas favorable à cet amendement, et ce pour 
deux raisons.

D’une part, le problème soulevé par cet amendement a 
déjà été traité voilà quelques instants, lorsque le Sénat a 
adopté les deux amendements identiques nos 83 rectifi é ter 
et 690 rectifi é, qui permettent une véritable prise en compte 
de la demande des franchisés. La demande de Mme Terrade 
me semble donc satisfaite.

D’autre part, une telle proposition nous semble assez 
diffi cilement applicable.

Par conséquent, la commission spéciale sollicite le retrait 
de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Comme Mme le rapporteur 
vient de l’indiquer, les deux amendements identiques qui 
viennent d’être adoptés constituent, me semble-t-il, une 
réponse à la préoccupation que vous avez exprimée, madame 
Terrade.

En outre, dans certains cas, ce sont la notoriété de 
l’enseigne et son savoir-faire qui permettent de bien 
achalander un magasin. Il est souvent légitime qu’un réseau 
se préserve contre une forme de « parasitisme », pratiquée 
par certains commerçants qui se sont constitués une clien-
tèle grâce à la réputation et à l’image de l’enseigne.

Pour ces deux raisons, le Gouvernement émet un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 530.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 78 rectifi é bis, présenté par 
MM. Mortemousque, Bailly, César, Barraux, Pointereau, de 
Richemont et J. Blanc, est ainsi libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le chapitre préliminaire du titre IV du livre IV du 
code de commerce est complété par un article L. 440-2 
ainsi rédigé :

« Art. L. 440-2. – Le Gouvernement présente aux 
assemblées parlementaires un rapport annuel sur 
l’observation des prix et des raisons identifi ées de leurs 
variations. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 989 rectifi é, présenté par 
MM. Retailleau et Darniche, est ainsi libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 440-1 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 440-2 ainsi rédigé :

« Art. L. 440-2. – Le Gouvernement présente aux 
assemblées parlementaires un bilan annuel de la mise en 
œuvre du présent titre. Ce bilan est établi, notamment, 
sur la base des informations fi gurant dans le rapport 
d’activités visé à l’article L. 440-1 du présent code, de 
l’observation des prix, des pratiques commerciales et de 
la jurisprudence en la matière. »

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Cet amendement d’appel, monsieur 
le secrétaire d’État, vise à demander la présentation d’un 
bilan annuel au Parlement.

Le titre IV du code de commerce est important. 
L’introduction de plusieurs innovations en matière de prati-
ques contractuelles commerciales a suscité des craintes sur 
toutes les travées. Je considère pour ma part que le fait de 
prévoir, à un moment donné, l’évaluation des dispositions 
qui sont adoptées est une façon moderne de légiférer.

En France, l’étude d’impact en amont de la loi est moins 
pratiquée que dans d’autres pays, comme le Royaume-Uni. 
Le bilan dont il est question nous permettrait au moins de 
connaître les conséquences des nouvelles dispositions sur les 
relations commerciales. Ce bilan pourrait s’appuyer sur le 
rapport d’activité de la Commission d’examen des pratiques 
commerciales, la CEPC, sur l’observation des prix et de leur 
baisse éventuelle, ainsi que sur l’évolution de la jurispru-
dence en la matière.

M. le président. L’amendement no 1005, présenté par 
M. Marc, est ainsi libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le chapitre préliminaire du titre IV du livre IV du 
code de commerce est complété par un article ainsi 
rédigé :

« Art. L. ... – Le Gouvernement présente aux assem-
blées parlementaires un rapport annuel sur l’observation 
des prix et des raisons identifi ées de leurs variations. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

Quel est l’avis de la commission sur l’amendement no 989 
rectifi é ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Monsieur Retailleau, 
il nous est permis, en tant que parlementaires, de 
demander communication des études de la DGCCRF au 
Gouvernement. Il ne nous semble donc pas utile de l’écrire 
dans la loi.
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C’est la raison pour laquelle la commission demande le 
retrait de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Mme le rapporteur a 
parfaitement raison : le Gouvernement a le devoir de 
communiquer les travaux de la DGCCRF aux parlemen-
taires.

J’apporterai deux précisions complémentaires.

D’une part, nous avons prévu, dans le cadre de ce projet 
de loi, d’améliorer le fonctionnement de la CEPC. Celle-ci 
sera notamment saisie en temps réel de l’action des juges 
et pourra ainsi jouer un rôle d’observation et d’action. Elle 
transmettra aux parlementaires les résultats de ses travaux.

D’autre part, Christine Lagarde et moi-même avons 
installé un observatoire des prix et des marges qui est 
alimenté chaque mois, via la DGCCRF, par des études et des 
enquêtes d’opinion. Sur plus de 100 000 références, nous 
suivons mois par mois l’évolution des prix et les marges des 
différents acteurs. Nous constituons ainsi progressivement 
une banque de données très utile, qui nous permettra de 
mesurer les résultats de la réforme.

Pour ces raisons, je sollicite le retrait de votre amende-
ment, monsieur le sénateur.

M. le président. Monsieur Retailleau, l’amendement 
no 989 rectifi é est-il maintenu ?

M. Bruno Retailleau. Partant du principe que M. le secré-
taire d’État est de bonne foi, je retire mon amendement !

M. le président. L’amendement no 989 rectifi é est retiré.

L’amendement no 101, présenté par M. Hérisson, est ainsi 
libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

L’article L. 442-8 du code de commerce est ainsi 
modifi é :

1o Le troisième alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Pour les denrées alimentaires périssa-
bles, le délai de consignation par les agents des produits 
offerts à la vente ne peut être supérieur à quinze 
jours. » ;

2o L’avant-dernier alinéa est complété par une phrase 
ainsi rédigée : « Pour les lots de produits offerts à la 
vente dépassant les cent unités d’un même produit, 
l’inventaire annexé au procès-verbal peut comporter 
des photographies numériques des marchandises, suivi 
d’indications de la quantité et de la valeur des produits 
susvisés. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 427, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – En centre ville ou dans les zones touristiques, les 
commerçants et artisans peuvent se réunir au sein d’un 
groupement d’intérêt commercial et artisanal.

Ce groupement est fondé à l’initiative des commer-
çants, artisans ou des élus locaux, en concertation avec 

la collectivité locale, la chambre de commerce et de 
l’industrie ou la chambre des métiers et de l’artisanat.

Il est consulté sur les projets de réorganisation du 
commerce dans la commune. Il peut proposer un 
schéma de développement et de stratégie commerciale, 
il peut être consulté sur les projets d’urbanisme locaux, 
il peut aussi dynamiser le commerce de proximité par 
toutes animations et initiatives.

Son fonctionnement repose sur une cotisation volon-
taire de ses adhérents, fi xée en conseil d’administra-
tion. Si 60 % des commerçants et artisans de la zone 
délimitée en concertation avec la commune adhèrent 
au groupement, la cotisation devient obligatoire pour 
tous.

II. – Un décret en Conseil d’État détermine les 
modalités d’application du I.

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Cet amendement vise à encourager 
l’émergence d’une véritable organisation du commerce de 
centre-ville.

En effet, les activités commerciales et artisanales partici-
pent à la détermination des fl ux urbains. Elles structurent 
nos villes et les communes rurales. Répondant aux besoins 
des habitants, les commerces constituent des lieux de vie, 
des éléments de sécurisation, d’animation et d’esthétique 
des quartiers urbains et des bourgs ruraux.

Pourtant, devant l’avancée de la grande distribution, un 
mouvement de migration du commerce a pu s’effectuer vers 
les périphéries urbaines, au détriment des commerces de 
centre-ville et de bourg. La qualité de vie dans ces lieux a 
dès lors considérablement régressé.

À cela s’ajoute le fait que les distributeurs, grands 
et moyens, sont en train de développer un concept 
d’  »enseignes de quartier », qui permet, à l’image de 
« Daily Monop’ » à Paris, d’occuper tout un espace investi 
jusqu’alors par les commerçants indépendants. D’autres 
distributeurs, comme Casino ou Leader Price, multiplient 
les petites surfaces.

Le relèvement prévu du seuil d’autorisation de l’implanta-
tion commerciale de 300 mètres carrés à 1000 mètres carrés 
va encore accentuer ce mouvement.

Il devient par conséquent vraiment urgent de faciliter le 
regroupement des petits commerces indépendants si l’on 
veut aider à leur pérennité. Je ne doute pas que l’ensemble 
de mes collègues soient sensibles à cette proposition.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. M. Daniel Raoul se 
souvient certainement que la commission n’avait pas été 
convaincue par ce dispositif,...

M. Daniel Raoul. Cela ne m’avait pas échappé !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. ... qui lui paraissait 
assez compliqué.

En outre, nous avions noté que 40 % des commerçants 
d’une zone pourraient être astreints à verser une cotisation 
au groupement d’intérêt visé, même s’ils ne souhaitaient pas 
en faire partie. Ce point nous paraissait contestable.

Plus généralement, s’agissant du maintien du dynamisme 
des zones commerciales locales, j’invite nos collègues socia-
listes à soutenir le dispositif présenté par la commission dans 
le cadre des schémas de cohérence territoriale, les SCOT.
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Dans ces conditions, la commission a émis un avis défavo-
rable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est très 
attaché à la liberté d’association. L’amendement que vous 
présentez, monsieur Raoul, ne reçoit donc pas notre soutien 
dans la mesure où, comme l’a indiqué Mme le rapporteur, 
il obligerait un certain nombre de commerçants non volon-
taires à adhérer à un groupement d’intérêt commercial et 
artisanal.

C’est pourquoi le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 427.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 22 bis

L’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 440-1 du code de commerce est ainsi rédigée :

« Le président de la commission est désigné parmi ses 
membres par décret. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 536, présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. L’article 22 bis a été introduit à 
l’Assemblée nationale par le biais d’un amendement de la 
majorité qui a été adopté sans discussion, après la simple 
mention des avis favorables de la commission et du 
Gouvernement.

Cet article prévoit que le président de la Commission 
d’examen des pratiques commerciales soit désigné parmi ses 
membres par décret. Cette disposition, qui est selon nous 
loin d’être de pure forme, mérite notre attention.

Rappelons que cette commission a été créée par la loi du 
15 mai 2001 relative aux nouvelles régulations économi-
ques. Elle a pour mission de donner des avis ou de formuler 
des recommandations sur les documents commerciaux ou 
publicitaires et sur les pratiques concernant les relations 
commerciales entre producteurs, fournisseurs et revendeurs 
qui lui sont soumis. Elle peut également décider d’adopter 
des recommandations sur des questions portant notamment 
sur le développement des bonnes pratiques commerciales. 
Enfi n, elle exerce un rôle d’observatoire régulier de ces 
pratiques.

Le président de la CEPC dispose de certains pouvoirs non 
négligeables. Ainsi, il peut demander qu’une enquête soit 
effectuée par les agents habilités à cet effet par les articles 
L. 450-1 du code de commerce et L. 215-1 du code de la 
consommation.

Il est donc fondamental, en vertu de l’objectif recherché, 
que la personnalité qui préside la commission offre de fortes 
garanties d’indépendance et d’impartialité. Au regard de la 
composition de la CEPC, où siègent majoritairement des 
professionnels du secteur, et afi n d’éviter tout soupçon 
inutile, nous demandons que la présidence reste assurée par 
un magistrat.

La commission spéciale a d’ailleurs bien senti les dangers 
de la situation, puisqu’elle a reconnu que la qualité de magis-
trat du président était un atout. Elle présente de surcroît un 
amendement tendant à prévoir que lorsque le président n’est 
pas un magistrat, l’un des deux magistrats de la commission 
occupe la fonction de vice-président.

C’est pourquoi nous demandons la suppression de cet 
article.

M. le président. L’amendement no 134, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

L’avant-dernière phrase du premier alinéa de l’article 
L. 440-1 du code de commerce est remplacée par deux 
phrases ainsi rédigées :

« Le président de la commission est désigné parmi ses 
membres par décret. Lorsque celui-ci n’est pas membre 
d’une juridiction, un vice-président appartenant à une 
juridiction administrative ou judiciaire est également 
désigné dans les mêmes conditions. »

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur, pour 
le présenter et pour donner l’avis de la commission sur 
l’amendement no 536.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission 
spéciale souhaiterait conserver l’apport que constitue la 
qualifi cation juridique du président de la CEPC, tout en 
intégrant la souplesse de désignation du président intro-
duite par l’Assemblée nationale.

Par cet amendement, elle entend donc concilier ces deux 
objectifs, en prévoyant que si le président n’est pas un magis-
trat, il lui est adjoint un vice-président ayant cette qualité.

Cet amendement me semble donner en grande partie 
satisfaction à Mme Terrade. Il permet de conserver la 
proposition des députés, tout en apportant une précision 
technique.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement souhaite 
privilégier la souplesse. Dans la mesure où la CEPC n’a 
qu’une vocation consultative, l’Assemblée nationale a consi-
déré qu’il serait regrettable de se priver de compétences 
extérieures au monde de la magistrature en matière de 
relations entre l’industrie et le commerce.

La commission spéciale du Sénat propose de préciser que, 
dans l’hypothèse où le président ne serait pas un magistrat, 
le vice-président en soit obligatoirement un.

Cette proposition nous semble intéressante et équilibrée : 
le Gouvernement est donc favorable à l’amendement no 134 
et sollicite le retrait de l’amendement no 536 ; à défaut, il 
serait défavorable à ce dernier.

M. le président. Madame Terrade, l’amendement no 536 
est-il maintenu ?

Mme Odette Terrade. Au bénéfi ce des explications de 
M. le secrétaire d’État et de Mme le rapporteur, je le retire, 
monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 536 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement no 134.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. En conséquence, l’article 22 bis est ainsi 
rédigé.

Article 22 ter

La première phrase du deuxième alinéa de l’article L. 442-
9 du code de commerce est complétée par les mots : « et les 
produits alimentaires de consommation courante à base de 
céréales dont le coût de fabrication est fortement dépendant 
de l’évolution des cours des matières premières agricoles 
susvisées ».

M. le président. L’amendement no 135, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’article 22 ter a été 
inséré dans le projet de loi contre l’avis du rapporteur de 
l’Assemblée nationale. L’auteur de l’amendement tendant à 
l’introduire souhaitait conforter la situation des producteurs 
de pâtes alimentaires, dans le contexte actuel de hausse du 
cours des céréales.

Or cet article soulève des diffi cultés importantes.

Tout d’abord, il écarte sensiblement le dispositif de l’article 
L. 442-9 du code de commerce de sa vocation première, qui 
était d’apporter une réponse à la situation particulière des 
fournisseurs que la nature de leur produit oblige à le vendre 
rapidement. Or les céréales, ou même la farine, peuvent se 
stocker.

En dehors du fait que le dispositif changerait de logique 
dans le cas d’un produit pouvant se stocker, se poserait 
aussi la question des conditions de son application. En 
effet, dès lors qu’un stockage est possible, il sera diffi cile de 
déterminer une période de référence de prix par rapport à 
laquelle seront évalués tant la hausse du coût des céréales 
que le prix proposé par l’acheteur.

Cet article semble donc au mieux inapplicable, et au pire 
susceptible d’affaiblir le dispositif relatif aux produits péris-
sables que nous avons validé voilà tout juste six mois dans le 
cadre de la loi Chatel.

Pour toutes ces raisons, la commission spéciale propose de 
supprimer l’article 22 ter.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. De la même manière que 
le Gouvernement s’en était remis à la sagesse de l’Assemblée 
nationale sur ce sujet, il s’en remet à la grande sagesse du 
Sénat sur cet amendement. (Rires.)

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. Le 
Sénat est bonne pâte !

Mme Isabelle Debré. Sagesse immense !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 135.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 22 ter est 
supprimé.

Article additionnel après l’article 22 ter

M. le président. L’amendement no 759, présenté par 
M. Doligé, est ainsi libellé :

Après l’article 22 ter, insérer un article additionnel 
ainsi rédigé :

Après l’article L. 441-1 du code de commerce, il est 
inséré un article ainsi rédigé :

« Art. L. ... – Dans le respect de l’exercice d’une 
concurrence effective et loyale au bénéfi ce des consom-
mateurs, les relevés des prix entre commerçants concur-
rents, y compris par les moyens informatiques, sont 
possibles. »

La parole est à M. Éric Doligé.

M. Éric Doligé. Cet amendement, qui diffère nettement, 
en dépit des apparences, de ceux qu’a présentés notre 
collègue Michel Houel aux articles 21 et 22, vise à autoriser 
les relevés de prix entre commerçants concurrents.

M. Houel évoquait tout à l’heure les relevés de prix chez 
un commerçant par un fournisseur ou un mandataire. M. le 
secrétaire d’État nous a rappelé que la loi Dutreil avait 
renversé la charge de la preuve et Mme le rapporteur a parlé 
du respect des obligations liant les parties.

En l’occurrence, il s’agit non pas des relations entre un 
fournisseur et un commerçant, mais entre commerçants. Il 
me paraîtrait sain et normal qu’un commerçant puisse effec-
tuer des relevés de prix chez un concurrent. Si ce dernier le 
lui interdit, c’est qu’il a quelque chose à cacher.

J’espère donc que la commission et le Gouvernement 
accepteront cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Nous avons déjà 
abordé cette question lors de l’examen de précédents articles. 
Je rappellerai deux éléments.

D’abord, les restrictions abusives de la liberté d’accès aux 
magasins sont déjà sanctionnables.

Ensuite, on peut se demander si l’adoption d’un tel dispo-
sitif ne profi terait pas en priorité aux professionnels désireux 
d’aligner leurs prix sur ceux de la concurrence par le haut et 
donc de réaliser une forme d’entente.

Pour ces raisons, la commission spéciale vous demande, 
monsieur Doligé, de bien vouloir retirer votre amende-
ment.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Monsieur Doligé, vous 
abordez un sujet d’actualité, qui a été évoqué à plusieurs 
reprises ces dernières semaines.

Permettre des relevés de prix peut être vertueux et favoriser 
la concurrence. Malheureusement, l’expérience montre 
que cela peut aussi avoir l’effet inverse. Le Conseil de la 
concurrence a ainsi récemment constaté qu’un dispositif de 
surveillance des prix dans le secteur des jouets avait abouti à 
un alignement sur les prix les plus élevés.

Dans votre amendement, vous prenez la précaution de 
préciser que ces relevés devront se faire « dans le respect de 
l’exercice d’une concurrence effective et loyale au bénéfi ce 
des consommateurs », mais reconnaissez que le respect de 
cette condition est très diffi cile à apprécier. C’est la raison 
pour laquelle le Gouvernement se montre réservé sur le 
dispositif que vous préconisez.

Par ailleurs, nous nous penchons actuellement sur une 
forme de certifi cation des sites de comparateurs de prix au 
profi t du consommateur, l’idée étant de mettre en place une 
charte de bonne conduite. En attendant qu’aboutissent ces 
travaux, je sollicite le retrait de votre amendement. À défaut, 
j’émettrai un avis défavorable.
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M. le président. Monsieur Doligé, l’amendement no 759 
est-il maintenu ?

M. Éric Doligé. Je n’ai pas très bien compris l’argument 
selon lequel on risquerait d’assister à un alignement des prix 
vers le haut. Bien sûr, tout est possible, mais a priori rien 
n’empêche à l’heure actuelle un commerçant de se rendre 
discrètement chez l’un de ses concurrents, de comparer les 
prix et d’aligner ensuite les siens vers le haut s’il le souhaite.

D’ailleurs, M. le secrétaire d’État a indiqué qu’une 
réfl exion sur les sites de comparateurs de prix à destina-
tion des consommateurs est actuellement en cours. Or 
les commerçants pourront tout aussi bien visiter ces sites, 
comparer les prix et relever éventuellement les leurs.

L’argument qui m’a été opposé n’est donc guère solide 
et me laisse dubitatif. J’ai surtout le sentiment que mon 
amendement gêne...

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Non !

M. Éric Doligé. En tout cas, je ne vois pas très bien en quoi 
il peut poser problème. S’il y a une diffi culté de fond, je suis 
prêt à retirer mon amendement, mais dans le cas contraire, 
il serait intéressant de connaître la position du Sénat.

Monsieur le secrétaire d’État, je vous laisse le soin d’être 
un peu plus convaincant !

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Je comprends la préoc-
cupation de M. Doligé. Nous avons d’ailleurs abordé cette 
question ensemble en commission.

À titre personnel, je ne verrais pas d’inconvénient à m’en 
remettre à la sagesse du Sénat. À moins que le Gouvernement 
n’apporte des éléments plus convaincants, je laisse la porte 
ouverte...

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Nous avons eu tout à 
l’heure un débat comparable. Mme le rapporteur avait alors 
insisté sur la complexité de mise en œuvre des relevés de 
prix. En effet, doivent-ils toujours pouvoir être pratiqués ? 
Le concurrent relevant les prix doit-il être accompagné 
par un membre du personnel du magasin ? Les magasins 
doivent-ils passer des accords sur la méthode de relevé des 
prix ?

En outre, en donnant l’avis du Gouvernement, j’ai fait 
référence à une action pour entente sur les prix du Conseil 
de la concurrence qui avait notamment visé un distributeur 
français de jouets bien connu. Il avait alors clairement été 
établi qu’un alignement des prix vers le haut avait fait suite 
à des relevés effectués auprès des concurrents. Je me devais 
d’en informer la Haute Assemblée.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Procaccia, 
pour explication de vote.

Mme Catherine Procaccia. J’ai pu constater ce week-end 
que les téléphones portables de moins de six mois possé-
daient une fonction permettant de lire les codes-barres. Il 
suffi t de passer l’appareil devant le code-barres et, grâce à un 
logiciel préinstallé, on obtient le prix.

Relever les prix est donc accessible à tout un chacun. 
Puisque la technique le permet, la loi doit le prévoir. Je 
voterai l’amendement de M. Doligé.

M. le président. La parole est à M. Gérard Longuet, pour 
explication de vote.

M. Gérard Longuet. Je veux juste demander à M. le secré-
taire d’État si sa réserve à l’égard de cet amendement est liée 
à la publicité comparative des prix.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Non, ma réserve est liée à 
l’usage qui en est fait.

Chaque fois que le consommateur peut comparer les 
prix, cela est bénéfi que. En revanche, lorsque des acteurs 
commerciaux procèdent eux-mêmes aux relevés et en font 
la publicité – je pense au développement de certains sites 
Internet –, cela peut induire le consommateur en erreur.

M. le président. Monsieur Doligé, que décidez-vous 
fi nalement ?

M. Éric Doligé. Il existe tout de même des contraintes 
fortes : lorsqu’une entente sur les prix est constatée, la 
DGCCRF intervient systématiquement.

Je laisse à la Haute Assemblée le soin de se prononcer 
sur mon amendement. Sa décision démontrera, une fois de 
plus, que la sagesse règne dans cet hémicycle ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 759.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, après l’arti-
cle 22 ter.

Article 22 quater

I. – Le II de l’article L. 121-20-12 du code de la consom-
mation est complété par un 4o ainsi rédigé :

« 4o Aux contrats de prêts viagers hypothécaires défi nis à 
l’article L. 314-1. »

II. – Dans le premier alinéa de l’article L. 314-1 du même 
code, après le mot :  »intérêts », sont insérés les mots : 
« capitalisés annuellement ».

III. – L’article L. 314-12 du même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée :

« Les modifi cations visant à accélérer les versements 
peuvent intervenir conformément aux dispositions contrac-
tuelles. »

M. le président. Je suis saisi de trois amendements identi-
ques.

L’amendement no 136 est présenté par Mme Lamure, au 
nom de la commission.

L’amendement no 537 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.

L’amendement no 771 est présenté par Mmes Bricq, 
Khiari et Demontès, MM. Godefroy, Lagauche, Massion, 
Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, Yung, Desessard et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

Ces trois amendements sont ainsi libellés :
Supprimer cet article.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur, pour 
présenter l’amendement no 136.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
présenter l’amendement no 537.



4168 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008

Mme Odette Terrade. Cet amendement est de pure 
cohérence. Pour des raisons de fond, nous sommes en 
effet opposés à tout dispositif favorisant le surendettement 
des ménages. Or force est de constater que le prêt viager 
hypothécaire relève de cette catégorie.

Les dispositions de l’article en question ayant de surcroît 
été réinsérées plus avant dans le texte, cet amendement de 
suppression est aussi de pure logique, quand bien même 
notre position de fond sur le prêt viager hypothécaire, 
dispositif qui a d’ailleurs rencontré, de l’aveu même de la 
commission, peu de succès, ne varie pas.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
présenter l’amendement no 771.

Mme Nicole Bricq. L’amendement no 11 de M. Marini, 
adopté vendredi soir, ayant déplacé après l’article 17 les 
dispositions consacrées au prêt viager hypothécaire, l’arti-
cle 22 quater n’a plus lieu d’être.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable aux amendements nos 537 et 771, qui visent 
purement et simplement à supprimer cet article.

Si la commission a également déposé un amendement de 
suppression, c’est parce que les dispositions contenues dans 
cet article ont été réintroduites à un autre endroit du texte. 
Pour cette raison, le Gouvernement est favorable à l’amen-
dement no 136. (Rires sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.)

M. Daniel Raoul. Joli numéro de funambule !

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 136, 537 et 771.

(Les amendements sont adoptés.)

M. le président. En conséquence, l’article 22 quater est 
supprimé.

CHAPITRE II

Instaurer une Autorité de la concurrence

Articles additionnels avant l’article 23

M. le président. L’amendement no 137 rectifi é, présenté 
par Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi 
libellé :

Avant l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le titre VI du livre IV du code de commerce est 
ainsi modifi é :

1o L’intitulé est ainsi rédigé :
« De l’Autorité de la concurrence.
2o Le chapitre Ier est ainsi rédigé :
« Chapitre Ier

« De l’organisation.
« Art. L. 461-1. – I. – L’Autorité de la concurrence est 

une autorité administrative indépendante. Elle veille au 
libre jeu de la concurrence. Elle apporte son concours 
au fonctionnement concurrentiel des marchés aux 
échelons européen et international.

« II. – Les attributions confi ées à l’Autorité de la 
concurrence sont exercées par un collège composé de 
dix-sept membres, dont un président, nommés pour 

une durée de cinq ans par décret pris sur le rapport du 
ministre chargé de l’économie.

« Le président est nommé en raison de ses qualifi -
cations dans les domaines juridique, économique et 
technique, après avis des commissions du Parlement 
compétentes en matière de concurrence.

« Le collège comprend également :
« 1o Six membres ou anciens membres du Conseil 

d’État, de la Cour de cassation, de la Cour des 
comptes ou des autres juridictions administratives ou 
judiciaires ;

« 2o Cinq personnalités choisies en raison de leur 
compétence en matière économique ou en matière de 
concurrence et de consommation ;

« 3o Cinq personnalités exerçant ou ayant exercé leurs 
activités dans les secteurs de la production, de la distri-
bution, de l’artisanat, des services ou des professions 
libérales.

« Quatre vice-présidents sont désignés parmi les 
membres du collège, dont au moins deux parmi les 
personnalités mentionnées aux 2o et 3o.

« III. – Le mandat des membres du collège est renou-
velable, à l’exception de celui du président qui n’est 
renouvelable qu’une seule fois.

« Art. L. 461-2. – Le président et les vice-présidents 
exercent leurs fonctions à plein temps. Ils sont soumis 
aux règles d’incompatibilité prévues pour les emplois 
publics.

« Est déclaré démissionnaire d’offi ce par le ministre 
chargé de l’économie tout membre de l’Autorité qui n’a 
pas participé, sans motif valable, à trois séances consé-
cutives ou qui ne remplit pas les obligations prévues 
aux deux alinéas ci-dessous. Il peut également être mis 
fi n aux fonctions d’un membre de l’Autorité en cas 
d’empêchement constaté par le collège dans des condi-
tions prévues par son règlement intérieur.

« Tout membre de l’Autorité doit informer le prési-
dent des intérêts qu’il détient ou vient à acquérir et des 
fonctions qu’il exerce dans une activité économique.

« Aucun membre de l’Autorité ne peut délibérer dans 
une affaire où il a un intérêt ou s’il représente ou a 
représenté une des parties intéressées.

« Le commissaire du Gouvernement auprès de l’Auto-
rité est désigné par le ministre chargé de l’économie.

« Art. L. 461-3. – L’Autorité de la concurrence peut 
siéger soit en formation plénière, soit en sections, soit 
en commission permanente. La commission perma-
nente est composée du président et des quatre vice-
présidents.

« Les formations de l’Autorité délibèrent à la majorité 
des membres présents. Le règlement intérieur de 
l’Autorité détermine les critères de quorum applicables 
à chacune de ces formations.

« En cas de partage égal des voix, la voix du président 
de la formation est prépondérante.

« Le président, ou un vice-président désigné par lui, 
peut adopter seul les décisions prévues aux articles 
L. 462-8 et L. 464-2 à L. 464-6 quand elles visent des 
faits dont l’Autorité de la concurrence est saisie par 
le ministre chargé de l’économie dans les conditions 
prévues à l’article L. 462-5. Il peut faire de même s’agis-
sant des décisions prévues à l’article L. 430-5.

« Art. L. 461-4. – L’Autorité de la concurrence 
dispose de services d’instruction dirigés par un rappor-
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teur général nommé par arrêté du ministre chargé de 
l’économie après avis du collège.

« Ces services procèdent aux investigations nécessaires 
à l’application des titres II et III du présent livre.

« Les rapporteurs généraux adjoints, les rapporteurs 
permanents ou non permanents et les enquêteurs des 
services d’instruction sont nommés par le rapporteur 
général, par décision publiée au Journal offi ciel.

« Un conseiller auditeur possédant la qualité de magis-
trat est nommé par arrêté du ministre chargé de l’éco-
nomie après avis du collège. Il recueille le cas échéant 
les observations des parties mises en cause et saisissantes 
sur le déroulement des procédures les concernant dès 
l’envoi de la notifi cation des griefs. Il transmet au prési-
dent de l’Autorité un rapport évaluant ces observations 
et proposant, si nécessaire, tout acte permettant d’amé-
liorer l’exercice de leurs droits par les parties.

« Les modalités d’intervention du conseiller auditeur 
sont précisées par décret en Conseil d’État.

« Les crédits attribués à l’Autorité de la concur-
rence pour son fonctionnement sont inscrits dans un 
programme relevant du ministère chargé de l’économie. 
Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à 
l’organisation du contrôle des dépenses engagées ne 
sont pas applicables à leur gestion.

« Le président est ordonnateur des recettes et des 
dépenses de l’Autorité. Il délègue l’ordonnancement 
des dépenses des services d’instruction au rapporteur 
général.

« Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles le président de l’Autorité la repré-
sente dans tous les actes de la vie civile et a qualité pour 
agir en justice en son nom.

« Art. L. 461-5. – Les commissions du Parlement 
compétentes en matière de concurrence peuvent 
entendre le président de l’Autorité de la concurrence 
et consulter celle-ci sur toute question entrant dans le 
champ de ses compétences.

« Le président de l’Autorité de la concurrence rend 
compte des activités de celle-ci devant les commissions 
permanentes du Parlement compétentes en matière de 
concurrence, à leur demande.

« L’Autorité de la concurrence établit chaque année, 
avant le 30 juin, un rapport public rendant compte 
de son activité qu’elle adresse au Gouvernement et au 
Parlement. »

II. – Le présent article entre en vigueur à compter de 
la promulgation de l’ordonnance prévue à l’article 23 
de la loi no ... du... de modernisation de l’économie et, 
au plus tard, le 1er janvier 2009.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement est 
particulièrement important.

M. Gérard Larcher et moi-même nous sommes longue-
ment interrogés sur la justifi cation du recours à l’ordon-
nance pour procéder à la réforme du système de régulation 
de la concurrence, qui est pourtant centrale dans ce projet 
de loi.

Il nous est apparu que le projet d’ordonnance rendu 
public par le Gouvernement au début de la discussion du 
texte à l’Assemblée nationale était relativement abouti et 
stabilisé.

Dans ces conditions, pour permettre un véritable débat 
parlementaire sur ce sujet, nous proposons d’introduire 
dans le projet de loi une partie de cette réforme et de réduire 
corrélativement le périmètre de l’ordonnance.

La stratégie que nous préconisons s’articule en deux 
temps.

Dans un premier temps, nous soumettons au Sénat deux 
amendements portant articles additionnels avant l’article 23, 
consacrés l’un à la création de l’Autorité de la concurrence 
en lieu et place du Conseil de la concurrence, l’autre au 
transfert du contrôle des concentrations économiques du 
ministre vers cette nouvelle autorité. Nous conditionnons 
l’entrée en vigueur de ces deux dispositions à la promulga-
tion de l’ordonnance, car la réforme constitue un tout.

Dans un second temps, nous maintenons l’habilitation 
prévue à l’article 23, dans une rédaction resserrée, pour que 
le Gouvernement agisse par ordonnance dans les six mois 
suivant la publication de la loi de modernisation de l’éco-
nomie, afi n de réformer le contrôle des pratiques anticon-
currentielles et de mieux articuler l’exercice de cette compé-
tence partagée aujourd’hui entre le Conseil de la concur-
rence et la DGCCRF, et demain entre l’Autorité de la 
concurrence et la DGCCRF.

Ce premier article additionnel a donc pour objet de 
transformer le Conseil de la concurrence en Autorité de 
la concurrence. L’Autorité de la concurrence, autorité 
administrative indépendante chargée de veiller au libre jeu 
de la concurrence, sera toujours composée d’un collège de 
dix-sept membres, avec à sa tête un président et quatre vice-
présidents.

Toutefois, par rapport au droit en vigueur, cet amende-
ment vise à apporter certaines innovations.

Tout d’abord, la nomination, toujours effectuée par 
décret, du président de l’autorité ne sera pas libre puisque 
celui-ci devra répondre à un certain nombre de qualifi ca-
tions dans les domaines juridique, économique et technique. 
Son mandat ne sera plus renouvelable.

Par ailleurs, les pouvoirs du Parlement seront renforcés 
puisque le choix du président sera soumis à l’avis des 
commissions permanentes du Parlement compétentes en 
matière de concurrence.

De même, les commissions parlementaires auront la 
possibilité d’entendre à leur guise le président de l’Autorité 
de la concurrence, qui devra leur rendre compte annuelle-
ment des travaux de celle-ci, notamment par la transmission 
de son rapport annuel.

En outre, nous fi xons les règles de quorum et de validité 
des délibérations renouvelées pour les différentes forma-
tions de l’Autorité de la concurrence – formation plénière, 
sections, commission permanente – qui seront défi nies dans 
le règlement intérieur de cette dernière.

Autre innovation, nous prévoyons qu’il puisse être mis fi n 
aux fonctions d’un membre en cas d’empêchement constaté 
par le collège.

Enfi n, nous maintenons, bien entendu, la dissociation 
entre les fonctions d’instruction, sous l’autorité d’un rappor-
teur général, et de décision, qui sera toujours assumée par le 
collège.

Cette organisation constitue un gage majeur pour assurer 
les droits de la défense lors des procédures d’examen des 
pratiques anticoncurrentielles.
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Elle garantit également aux entreprises que ce ne sont 
pas les mêmes personnes qui mènent les instructions et qui 
prennent les éventuelles sanctions.

Enfi n, comme dans le projet d’ordonnance du 
Gouvernement, nous préconisons de créer un poste de 
conseiller auditeur chargé de veiller aux droits de la défense 
dans le cadre des procédures à charge menées par l’Autorité 
de la concurrence.

En défi nitive, la commission spéciale estime que l’adop-
tion de cet amendement serait de nature à répondre à 
nombre de nos interrogations sur les différents aspects de 
la réforme et nous permettrait de nous prononcer en toute 
connaissance de cause, dans des conditions plus satisfai-
santes que dans le cadre de l’examen d’une simple ordon-
nance que nous aurions été amenés à ratifi er nuitamment, à 
la faveur du vote d’un amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. La commission spéciale a 
souhaité introduire directement dans la loi les dispositions 
relatives à l’organisation et au fonctionnement de l’Autorité 
de la concurrence, que le Gouvernement avait initialement 
prévu d’inclure dans l’ordonnance visée à l’article 23. Nous 
avions souhaité procéder de la sorte dans la mesure où le 
texte n’était pas prêt au moment de l’élaboration du présent 
projet de loi.

La commission spéciale du Sénat a procédé à un certain 
nombre de consultations et a auditionné les différentes 
parties prenantes de la future autorité. Le dispositif proposé 
est satisfaisant.

Le Gouvernement est donc favorable à cet amendement 
visant à inscrire dans le projet de loi la création de l’Autorité 
de la concurrence.

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. 
Merci, monsieur le secrétaire d’État.

Mme Isabelle Debré. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote.

Mme Nicole Bricq. Madame Lamure, dans le rapport de 
la commission spéciale, vous avouez vous être longuement 
interrogée sur l’opportunité de recourir à l’ordonnance pour 
procéder à « une réforme aussi lourde politiquement que 
fondamentale sur le plan économique ».

Vous avez jugé que les explications fournies par le 
Gouvernement pour justifi er le recours à l’ordonnance, 
selon lesquelles le Conseil de la concurrence a été créé par 
ordonnance en 1986 et les modifi cations à apporter alourdi-
raient le projet de loi, n’étaient pas recevables. Nous sommes 
tout à fait d’accord avec vous.

La commission spéciale a donc considéré que de nombreux 
points de la réforme justifi aient pleinement un débat parle-
mentaire en bonne et due forme, débat que nous essayons 
d’entretenir pour le compte du groupe socialiste.

C’est la raison pour laquelle la commission nous a 
présenté un amendement tendant à la création de l’Auto-
rité de la concurrence et en défendra tout à l’heure un autre 
relatif au transfert du contrôle des concentrations économi-
ques du ministre à cette dernière.

Je ferai quelques remarques de forme sur l’amendement 
no 137 rectifi é.

Si votre intention est louable, madame Lamure, je souli-
gnerai néanmoins que, l’urgence ayant été déclarée sur ce 
texte et les députés n’ayant pu disposer de l’avant-projet 
d’ordonnance lorsqu’ils ont examiné l’article 23, seuls 
les représentants de ces derniers à la commission mixte 
paritaire pourront étudier votre texte. Nous privons donc la 
représentation nationale, dans sa globalité, d’une discussion 
approfondie sur ce que vous avez considéré être une mesure 
fondamentale sur le plan politique et économique ! C’est 
tout de même un peu fort, au moment où il est question 
de renforcer les droits du Parlement au travers du projet de 
loi constitutionnelle de modernisation des institutions de la 
Ve République !

Par ailleurs, l’amendement no 137 rectifi é reprend en 
partie le texte de l’ordonnance. Si l’on tient compte de 
l’amendement no 138 rectifi é, ce ne sont pas moins de 
huit pages de texte qui nous ont été soumises juste avant 
la date limite de dépôt des amendements, alors que nous 
travaillions sur la rédaction du projet de loi issue des travaux 
de l’Assemblée nationale. Quant à l’avant-projet d’ordon-
nance, il ne comprend pas moins de douze pages ! Tout de 
même, monsieur le secrétaire d’État, il aurait été plus sain et 
certainement plus démocratique de consacrer à l’ensemble 
de ces dispositions un projet de loi spécifi que.

Je ferai maintenant des remarques de fond sur le dispo-
sitif.

Vous avez, madame la rapporteur, décidé d’écarter les 
éléments du projet d’ordonnance ayant trait au renforce-
ment des pouvoirs de l’Autorité de la concurrence dans le 
domaine du contrôle des pratiques anticoncurrentielles, 
ainsi qu’à la procédure et à l’articulation de ces compé-
tences entre l’Autorité de la concurrence et les services du 
ministre.

Il me paraît, au contraire, que cette question aurait égale-
ment dû être soumise à la représentation nationale. Vous 
vous êtes engagée sur un bon chemin en récrivant le projet 
d’ordonnance, mais vous vous êtes arrêtée bien trop tôt !

Nous en reparlerons lorsque nous examinerons l’article 23 
du projet de loi : votre réécriture ne règle pas le problème 
posé par le fl ou entourant le transfert des agents de la 
DGCCRF. En relisant le rapport de la commission spéciale 
– j’ai également interrogé Mme la ministre sur ce sujet –, 
je n’ai pas trouvé un seul élément relatif à ce transfert. Je 
reviendrai sur ce point à propos de l’article 23.

On peut d’ailleurs s’interroger sur la nécessité de créer 
une nouvelle autorité indépendante. Ce que le rapporteur 
général du budget appelle l’ »agenciarisation » de l’action 
publique rend très diffi cile l’appréciation, par le Parlement, 
de l’effi cacité de celle-ci.

La multiplication des autorités indépendantes n’a pas 
rendu plus effi cace l’action de la puissance publique, mais 
elle participe, il faut tout de même le dire, de l’affaiblisse-
ment de l’État dans une période de grands bouleversements 
technologiques, d’apparition de nouveaux acteurs dans de 
nouveaux secteurs économiques. L’État perd sa capacité 
régulatrice, qui est extrêmement importante dans cette 
période de bouleversements. Est-ce vraiment le moment de 
s’engager dans cette voie, comme si la concurrence – mais, 
nous l’avons dit dans la discussion générale, c’est là toute la 
philosophie de ce texte – était l’unique dépôt de la rationa-
lité du marché ?
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Du reste, je note, madame la rapporteur, que vous réintro-
duisez l’exécutif au travers de cet amendement, en prévoyant 
de lui permettre de « reprendre la main » – c’est l’expression 
que vous utilisez – grâce à un « droit d’évocation ».

Je n’ai obtenu aucune réponse en commission lorsque j’ai 
demandé quelle était la portée juridique de ce droit d’évo-
cation.

Finalement, nous n’instaurerons pas la transparence qui 
était recherchée au départ, et les éléments d’arbitrage ne 
sont pas connus. En résumé, la création de cette autorité, 
c’est du rapport Attali mal digéré ! (Exclamations sur les 
travées de l’UMP.)

Le rapport Attali, que j’ai relu sur ce point, préconisait de 
lever la confusion des rôles, qui entretient la suspicion. Or 
nous aurons à la fois la confusion et la suspicion, sans que la 
preuve d’une effi cacité accrue au profi t de l’économie et des 
consommateurs ne soit apportée.

Je rappellerai au Gouvernement et à la majorité que, à 
nos yeux, le consommateur est aussi un agent économique, 
un foyer fi scal et un citoyen. Mais une fois encore, vous le 
saucissonnez...

C’est pourquoi nous ne pouvons accepter cette habilita-
tion à légiférer par ordonnance, même si un effort d’enca-
drement a été fait, indépendamment des deux volets très 
importants non traités dans le projet de loi, à savoir les 
suites qui seront données par le Gouvernement au rapport 
Coulon sur la dépénalisation de la vie des affaires et l’action 
de groupe, sujet qui aurait véritablement eu sa place dans 
ce débat., comme nous l’avons dit vendredi soir lors de 
l’examen des amendements tendant à insérer des articles 
additionnels avant l’article 21 A.

Par conséquent, l’habilitation, même mieux encadrée, ne 
recueillera pas notre assentiment !

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
explication de vote.

Mme Odette Terrade. L’amendement de la commission 
vise à limiter les effets négatifs du recours à une ordonnance, 
prévu à l’article 38 de la Constitution, en ce qui concerne la 
création de l’Autorité de la concurrence.

Si l’intention est louable, la démarche reste problématique, 
d’autant que l’amendement reprend, selon la DGCCRF, les 
dispositions de l’avant-projet d’ordonnance.

Il aurait été utile, pour la pleine information des parle-
mentaires et la qualité du travail législatif, que le projet de 
loi prévoie dès le départ les dispositions détaillées relatives à 
la composition, aux fonctions, aux missions et aux pouvoirs 
de cette nouvelle autorité. Nous discutons dans des délais 
très brefs d’un amendement important, ce qui ne facilite 
pas notre tâche.

Sur le fond, cet amendement ne nous satisfait pas.

Tout d’abord, il ne règle que partiellement la question, 
car le recours à l’ordonnance reste toujours nécessaire sur un 
certain nombre de points.

Ensuite, que remarquons-nous s’agissant de la composi-
tion de cette instance ?

L’Autorité de la concurrence, comme le Conseil de la 
concurrence, sera composée de dix-sept membres, mais la 
répartition des sièges sera modifi ée au détriment de la repré-
sentation des membres des juridictions. Cela ne nous paraît 

pas être une bonne chose au regard de la nécessaire indépen-
dance de la nouvelle autorité, mais également de ses compé-
tences et de son expertise.

Ainsi, alors que le Conseil de la concurrence compte huit 
membres issus du Conseil d’État, de la Cour de cassation, 
de la Cour des comptes ou des autres juridictions adminis-
tratives ou judiciaires, l’Autorité de la concurrence n’en 
comptera plus que six.

Les dispositions relatives à la présidence vont également 
dans ce sens. Cela est problématique, puisque, en cas de 
partage égal des voix, celle du président de la formation est 
prépondérante.

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre cet amende-
ment.

M. le président. La parole est à M. Bruno Retailleau, pour 
explication de vote.

M. Bruno Retailleau. Je ne partage pas l’analyse de nos 
deux collègues, même si je peux comprendre leurs craintes.

Nous devons féliciter au contraire de leur travail la 
commission spéciale et Mme le rapporteur : elles ont 
intégré au projet de loi un dispositif qui devait initialement 
faire l’objet d’une ordonnance, mais qui est fondamental 
pour l’ensemble du texte, pour sa compréhension, pour son 
équilibre.

Demain, l’ordonnance sera l’accessoire, et la loi sera 
l’essentiel. Certains parlent de coproduction législative : 
nous nous situons là au cœur de ce processus !

Si la commission a bien travaillé, c’est pour deux raisons 
très importantes.

En premier lieu, il est vrai que, pour un parlementaire, 
la création d’une autorité administrative indépendante a 
quelque chose de gênant. Leur pullulement depuis dix ou 
douze ans n’est pas pour réjouir l’Assemblée nationale et le 
Sénat. Je vous renvoie, sur ce point, au rapport du Conseil 
d’État de 2001 et à celui de M. Patrice Gélard, remis 
en 2006, qui étaient fondateurs en la matière.

Pour autant, les autorités administratives indépendantes 
posent un problème à l’exécutif comme elles en posent un 
au Parlement. Je pense néanmoins que nous pouvons y 
répondre.

S’agissant de l’exécutif, il est vrai que le foisonnement de 
ces instances fait craindre une fragmentation, une parcel-
lisation de l’État. Or l’examen de l’amendement déposé 
par Mme Lamure va précisément nous donner la possi-
bilité de discuter des pouvoirs de l’État, de l’exécutif, du 
ministre : pouvoir d’évocation, pouvoir de statuer, pouvoir 
de « reprendre la main » pour les affaires importantes en 
matière de concentration. Pour toutes celles et tous ceux 
qui, dans cet hémicycle, croient que la France peut encore 
trouver un chemin qui la conduira à mener une politique 
industrielle, comme c’est d’ailleurs le cas aux États-Unis, 
c’est un élément important.

Ces autorités indépendantes posent donc aussi des 
problèmes au pouvoir législatif.

À cet égard, il aurait tout de même été paradoxal que nous 
acceptions de nous dessaisir de l’essentiel de nos prérogatives 
au profi t d’une ordonnance ! La réintégration du dispositif 
dans la loi nous permet de nous en saisir et signifi e que nous 
pourrons déterminer quelles compétences seront attribuées 
à cette nouvelle autorité, c’est-à-dire décider quelle part 
de nos prérogatives nous consentons à lui abandonner, et 
aussi contrôler, dans une certaine mesure, la nomination de 
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son président, comme ce fut le cas pour la Commission de 
régulation de l’énergie ou pour l’Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes. En d’autres 
termes, c’est le signe que nous n’acceptons pas de renoncer 
à toutes nos prérogatives s’agissant des autorités administra-
tives indépendantes.

En second lieu – et ce point me paraît fondamental –, on 
voit bien, depuis le début de la discussion, que, sur toutes 
les travées, nous nous échinons à élaborer des dispositifs 
pour cadrer les relations, actuellement très déséquilibrées, 
entre les entreprises de production et la grande distribution. 
Y parviendrons-nous ? Je ne sais pas ; ce que je sais, c’est que 
la réponse à ce déséquilibre ne peut qu’être structurelle et 
portera, notamment, sur la lutte contre les concentrations.

Le Conseil de la concurrence, dans son rapport paru la 
semaine dernière, se montre d’ailleurs sévère pour la grande 
distribution : celle-ci fait désormais fi gure de mauvaise élève, 
puisque c’est elle qui fait l’objet du plus grand nombre de 
décisions et d’avis du Conseil.

Si nous souhaitons remédier quelque peu à ce déséqui-
libre, il nous faut agir, je le répète, sur les structures, notam-
ment sur les seuils de concentration.

Du reste, on a cité le rapport Hagelsteen, mais le rapport 
Canivet, plus ancien, n’a pas été évoqué. Or tous deux 
mettent bien en évidence que la libéralisation, par exemple 
en matière de conditions de discrimination et de négociabi-
lité, doit s’accompagner de réformes de structures.

Le dispositif qui nous est présenté me paraît donc capital, 
et je remercie Élisabeth Lamure de proposer de l’inscrire 
dans la loi, ce qui nous permet maintenant d’en débattre.

Bien sûr, il faudra en renforcer certains éléments. Le 
Gouvernement s’attachera à conforter les pouvoirs d’inves-
tigation de l’autorité, et c’est une bonne chose. Pour ma 
part, je proposerai dans un instant de renforcer également 
le dispositif anti-concentrations, qui constitue un élément 
important, et d’établir clairement la responsabilité de l’exé-
cutif, c’est-à-dire de l’État, du pouvoir régalien, en matière 
de politique industrielle et de décisions relatives aux concen-
trations.

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Je remercie Bruno 
Retailleau de son soutien à notre démarche, qui compense 
un peu ma déception devant le manque d’enthousiasme de 
nos collègues socialistes et communistes ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 137 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant 
l’article 23.

Je suis saisi de deux amendements faisant l’objet d’une 
discussion commune.

L’amendement no 138 rectifi é, présenté par Mme Lamure, 
au nom de la commission, est ainsi libellé :

Avant l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Le titre III du livre IV du code de commerce est 
ainsi modifi é :

A. – L’article L. 430-2 est ainsi modifi é :
1o À la fi n du quatrième alinéa, les mots : « règlement 

(CEE) no 4064/89 du Conseil du 21 décembre 1989 
relatif au contrôle des opérations de concentration entre 

entreprises » sont remplacés par les mots : « règlement 
(CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif 
au contrôle des concentrations entre entreprises » ;

2o Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :

« Les chiffres d’affaires visés aux alinéas précé-
dents sont calculés selon les modalités défi nies par 
l’article 5 du règlement du Conseil no 139/2004 du 
20 janvier 2004 précité. »

3o Dans le cinquième alinéa, les mots : « l’autorité 
nationale » sont remplacés par les mots : « l’Autorité de 
la concurrence » ;

4o Le dernier alinéa est remplacé par quatre alinéas 
ainsi rédigés :

« Lorsqu’au moins une des parties à la concentra-
tion exerce tout ou partie de son activité dans un 
ou plusieurs départements d’outre-mer ou dans les 
collectivités d’outre-mer de Mayotte, Saint-Pierre-et-
Miquelon, Saint-Martin et Saint-Barthélemy, est égale-
ment soumise aux dispositions des articles L. 430-3 à 
L. 430-10 toute opération de concentration au sens de 
l’article L. 430-1 lorsque sont réunies les trois condi-
tions suivantes :

« – le chiffre d’affaires total mondial hors taxes de 
l’ensemble des entreprises ou groupes de personnes 
physiques ou morales parties à la concentration est 
supérieur à 75 millions d’euros ;

« – le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé indivi-
duellement dans au moins un des départements ou 
collectivités territoriales concernés par deux au moins 
des entreprises ou groupes de personnes physiques ou 
morales concernés est supérieur à 15 millions d’euros ;

« – l’opération n’entre pas dans le champ d’applica-
tion du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 
20 janvier 2004 relatif au contrôle des concentrations 
entre entreprises. »

B. – L’article L. 430-3 est ainsi modifi é :
1o Dans la première et la dernière phrase du premier 

alinéa, les mots : « au ministre chargé de l’économie » 
sont remplacés par les mots : « à l’Autorité de la concur-
rence » ;

2o Dans le troisième alinéa, les mots : « par le ministre 
chargé de l’économie » sont remplacés par les mots : 
« par l’Autorité de la concurrence » ;

3o Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« Dès réception du dossier, l’Autorité de la concur-

rence en adresse un exemplaire au ministre chargé de 
l’économie. »

C. – L’article L. 430-4 est ainsi modifi é :
1o Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« La réalisation effective d’une opération de concen-

tration ne peut intervenir qu’après l’accord de l’Autorité 
de la concurrence ou, lorsqu’il a évoqué l’affaire dans 
les conditions prévues à l’article L. 430-7-1, celui du 
ministre chargé de l’économie. » ;

2o Dans le second alinéa, les mots : « au ministre 
chargé de l’économie » sont remplacés par les mots : « à 
l’Autorité de la concurrence » ;

D. – L’article L. 430-5 est ainsi modifi é :
1o Le I est ainsi rédigé :
« I. – L’Autorité de la concurrence se prononce sur 

l’opération de concentration dans un délai de vingt-
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cinq jours ouvrés à compter de la date de réception de 
la notifi cation complète. »

2o Le II est ainsi modifi é :
a) Dans le premier alinéa, les mots : « cinq semaines » 

sont remplacés par les mots : « vingt-cinq jours 
ouvrés » ;

b) Le second alinéa est ainsi rédigé :
« Si des engagements sont reçus par l’Autorité de la 

concurrence, le délai mentionné au I est prolongé de 
quinze jours ouvrés. » ;

c) Il est complété par un alinéa ainsi rédigé :
« En cas de nécessité particulière, telle que la fi nalisa-

tion des engagements mentionnés à l’alinéa précédent, 
les parties peuvent demander à l’Autorité de la concur-
rence de suspendre les délais d’examen de l’opération 
dans la limite de quinze jours ouvrés. »

3o Le III est ainsi modifi é :
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :
« L’Autorité de la concurrence peut : »
b) Le dernier alinéa est ainsi rédigé :
« – soit, si elle estime qu’il subsiste un doute sérieux 

d’atteinte à la concurrence, engager un examen appro-
fondi dans les conditions prévues à l’article L. 430-6. »

4o Le IV est ainsi rédigé :
« IV. – Si l’Autorité de la concurrence ne prend 

aucune des trois décisions prévues au III dans le délai 
mentionné au I, éventuellement prolongé en application 
du II, elle en informe le ministre chargé de l’économie. 
L’opération est réputée avoir fait l’objet d’une décision 
d’autorisation au terme du délai ouvert au ministre 
chargé de l’économie par le I de l’article L. 430-7-1. »

E. – L’article L. 430-6 est ainsi rédigé :
« Art. L. 430-6. – Lorsqu’une opération de concen-

tration fait l’objet, en application du dernier alinéa 
du III de l’article L. 430-5, d’un examen approfondi, 
l’Autorité de la concurrence examine si elle est de nature 
à porter atteinte à la concurrence, notamment par 
création ou renforcement d’une position dominante ou 
par création ou renforcement d’une puissance d’achat 
qui place les fournisseurs en situation de dépendance 
économique. Elle apprécie si l’opération apporte au 
progrès économique une contribution suffi sante pour 
compenser les atteintes à la concurrence.

« La procédure applicable à cet examen approfondi 
de l’opération par l’Autorité de la concurrence est celle 
qui est prévue au deuxième alinéa de l’article L. 463-2 
et aux articles L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toute-
fois, les parties qui ont procédé à la notifi cation et le 
commissaire du Gouvernement doivent produire leurs 
observations en réponse à la communication du rapport 
dans un délai de quinze jours ouvrés.

« Avant de statuer, l’Autorité peut entendre des tiers 
en l’absence des parties qui ont procédé à la notifi cation. 
Les comités d’entreprise des entreprises parties à l’opé-
ration de concentration sont entendus à leur demande 
par l’Autorité dans les mêmes conditions. »

F. – L’article L. 430-7 est ainsi rédigé :
« Art. L. 430-7. – I. – Lorsqu’une opération de 

concentration fait l’objet d’un examen approfondi, 
l’Autorité de la concurrence prend une décision dans 
un délai de soixante-cinq jours ouvrés à compter de 
l’ouverture de celui-ci.

« II. – Après avoir pris connaissance de l’ouverture 
d’un examen approfondi en application du dernier 
alinéa du III de l’article L. 430-5, les parties peuvent 
proposer des engagements de nature à remédier aux 
effets anticoncurrentiels de l’opération. S’ils sont 
transmis à l’Autorité de la concurrence moins de vingt 
jours ouvrés avant la fi n du délai mentionné au présent 
I, celui-ci expire vingt jours ouvrés après la date de 
réception des engagements.

« En cas de nécessité particulière, telle que la fi nalisa-
tion des engagements mentionnés à l’alinéa précédent, 
les parties peuvent demander à l’Autorité de la concur-
rence de suspendre les délais d’examen de l’opération 
dans la limite de vingt jours ouvrés. Ces délais peuvent 
également être suspendus à l’initiative de l’Autorité de la 
concurrence lorsque les parties ayant procédé à la notifi -
cation ont manqué de l’informer d’un fait nouveau dès 
sa survenance ou de lui communiquer, en tout ou en 
partie, les informations demandées dans le délai imparti, 
ou que des tiers ont manqué de lui communiquer, pour 
des raisons imputables aux parties ayant procédé à la 
notifi cation, les informations demandées. En ce cas, le 
délai reprend son cours dès la disparition de la cause 
ayant justifi é sa suspension.

« III. – L’Autorité de la concurrence peut, par décision 
motivée :

« – soit interdire l’opération de concentration et 
enjoindre, le cas échéant, aux parties de prendre toute 
mesure propre à rétablir une concurrence suffi sante ;

« – soit autoriser l’opération en enjoignant aux parties 
de prendre toute mesure propre à assurer une concur-
rence suffi sante ou en les obligeant à observer des 
prescriptions de nature à apporter au progrès écono-
mique une contribution suffi sante pour compenser les 
atteintes à la concurrence.

« Les injonctions et prescriptions mentionnées aux 
deux alinéas précédents s’imposent quelles que soient 
les clauses contractuelles éventuellement conclues par 
les parties.

« Le projet de décision est transmis aux parties 
intéressées, auxquelles un délai raisonnable est imparti 
pour présenter leurs observations.

« IV. – Si l’Autorité de la concurrence n’entend 
prendre aucune des décisions prévues au III, elle 
autorise l’opération par une décision motivée. L’auto-
risation peut être subordonnée à la réalisation effective 
des engagements pris par les parties qui ont procédé à 
la notifi cation.

« V. – Si aucune des décisions prévues aux III et IV n’a 
été prise dans le délai mentionné au I, éventuellement 
prolongé en application du II, l’Autorité de la concur-
rence en informe le ministre chargé de l’économie. 
L’opération est réputée avoir fait l’objet d’une décision 
d’autorisation au terme du délai ouvert au ministre 
chargé de l’économie par l’article L. 430-7-1. »

G. – Après l’article L. 430-7, il est inséré un article 
L. 430-7-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 430-7-1. – I. – Dans un délai de cinq jours 
ouvrés à compter de la date à laquelle il a reçu la décision 
de l’Autorité de la concurrence ou en a été informé en 
vertu de l’article L. 430-5, le ministre chargé de l’éco-
nomie peut demander à l’Autorité de la concurrence un 
examen approfondi de l’opération dans les conditions 
prévues aux articles L. 430-6 et L. 430-7.

« II. – Dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à 
compter de la date à laquelle il a reçu la décision de 
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l’Autorité de la concurrence ou en a été informé en 
vertu de l’article L. 430-7, le ministre chargé de l’éco-
nomie peut évoquer l’affaire et statuer sur l’opération 
en cause pour des motifs d’intérêt général autres que 
le maintien de la concurrence et compensant l’atteinte 
portée le cas échéant à cette dernière par l’opération.

« Les motifs d’intérêt général autres que le maintien 
de la concurrence pouvant conduire le ministre chargé 
de l’économie à évoquer l’affaire sont, notamment, le 
développement industriel, la compétitivité des entre-
prises en cause au regard de la concurrence internatio-
nale ou la création ou le maintien de l’emploi.

« Lorsqu’en vertu du présent II, le ministre chargé 
de l’économie évoque une décision de l’Autorité de la 
concurrence, il prend une décision motivée statuant sur 
l’opération en cause après avoir entendu les observa-
tions des parties à l’opération de concentration. Cette 
décision peut éventuellement être conditionnée à la 
mise en œuvre effective d’engagements.

« Cette décision est transmise sans délai à l’Autorité 
de la concurrence. »

H. – L’article L. 430-8 est ainsi modifi é :
1o Le I est ainsi rédigé :
« I. – Si une opération de concentration a été réalisée 

sans être notifi ée, l’Autorité de la concurrence enjoint 
sous astreinte aux parties de notifi er l’opération, à 
moins de revenir à l’état antérieur à la concentration. La 
procédure prévue aux articles L. 430-5 à L. 430-7 est 
alors applicable.

« En outre, l’Autorité peut infl iger aux personnes 
auxquelles incombait la charge de la notifi cation une 
sanction pécuniaire dont le montant maximum s’élève, 
pour les personnes morales, à 5 % de leur chiffre 
d’affaires hors taxes réalisé en France lors du dernier 
exercice clos, augmenté, le cas échéant, de celui qu’a 
réalisé en France durant la même période la partie 
acquise et, pour les personnes physiques, à 1,5 million 
d’euros. » ;

2o Dans le II et le premier alinéa du III, les mots : « le 
ministre chargé de l’économie » sont remplacés par les 
mots : « l’Autorité de la concurrence » ;

3o Les deux premiers alinéas du IV sont remplacés 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Si elle estime que les parties n’ont pas exécuté 
dans les délais fi xés une injonction, une prescription 
ou un engagement fi gurant dans sa décision ou dans 
la décision du ministre ayant statué sur l’opération 
en application de l’article L. 430-7-1, l’Autorité de la 
concurrence constate l’inexécution. Elle peut : » ;

4o Le dernier alinéa du IV est remplacé par trois 
alinéas et un V ainsi rédigés :

« En outre, l’Autorité de la concurrence peut infl iger 
aux personnes auxquelles incombait l’obligation non 
exécutée une sanction pécuniaire qui ne peut dépasser 
le montant défi ni au I.

« La procédure applicable est celle prévue au 
deuxième alinéa de l’article L. 463-2 et aux articles 
L. 463-4, L. 463-6 et L. 463-7. Toutefois, les parties 
qui ont procédé à la notifi cation et le commissaire du 
Gouvernement doivent produire leurs observations en 
réponse à la communication du rapport dans un délai 
de quinze jours ouvrés.

« L’Autorité de la concurrence se prononce dans un 
délai de soixante-quinze jours ouvrés.

« V. – Si une opération de concentration a été réalisée 
en contravention des décisions prises en application des 
articles L. 430-7 et L. 430-7-1, l’Autorité de la concur-
rence enjoint sous astreinte aux parties de revenir à l’état 
antérieur à la concentration.

« En outre, l’Autorité de la concurrence peut infl iger 
aux personnes auxquelles les décisions précitées s’impo-
saient la sanction pécuniaire prévue au I du présent 
article. ».

I. – Le début de l’article L. 430-9 est ainsi rédigé :

« L’Autorité de la concurrence peut, en cas d’exploi-
tation abusive d’une position dominante ou d’un état 
de dépendance économique, enjoindre, par décision 
motivée, à l’entreprise ou (le reste sans changement...)

J. – L’article L. 430-10 est ainsi modifi é :

1o Le I est supprimé ;

2o Dans le II, les mots : « Lorsqu’il interroge » sont 
remplacés par les mots : « Lorsqu’ils interrogent » et les 
mots : « le ministre chargé de l’économie tient » sont 
remplacés par les mots : « l’Autorité de la concurrence 
et le ministre chargé de l’économie tiennent ».

II. – Le présent article entre en vigueur à compter de 
la promulgation de l’ordonnance prévue à l’article 23 
de la présente loi et, au plus tard, le 1er janvier 2009.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
constitue la seconde étape de notre stratégie d’intégration 
dans le projet de loi de la réforme du contrôle de la concur-
rence. Il vise à transférer le contrôle des concentrations 
économiques du ministre chargé de l’économie à l’Autorité 
de la concurrence.

Actuellement, une concentration dépassant certains seuils 
en termes de chiffre d’affaires et ne présentant pas une 
dimension communautaire qui la placerait dans le champ 
de compétence de la Commission européenne est soumise 
à autorisation du ministre chargé de l’économie. Si un 
premier examen ne permet pas à celui-ci de se forger une 
opinion suffi samment éclairée, il a aujourd’hui la possibi-
lité de demander au Conseil de la concurrence d’analyser le 
dossier dans un délai de trois mois : c’est la procédure dite 
de phase II.

Dans le nouveau système que cet amendement vise à 
instaurer, l’Autorité de la concurrence serait désormais 
chargée de contrôler en lieu et place du ministre qu’une 
concentration ne porte pas d’atteinte trop grave à la concur-
rence. Elle serait également compétente pour décider 
d’engager une procédure d’examen approfondi, même si 
le ministre chargé de l’économie conserverait la faculté de 
demander une telle procédure.

Par ailleurs, nous proposons d’élargir le contrôle des 
concentrations dans les départements d’outre-mer et dans 
certaines collectivités d’outre-mer.

Surtout, le ministre disposerait, aux termes de ce texte, 
d’un droit d’évocation, et j’attire l’attention de Mme Bricq 
sur ce point ! Il serait en droit de se saisir d’un dossier de 
concentration en lieu et place de l’Autorité de la concur-
rence et de prendre une décision contraire pour des motifs 
d’intérêt général n’ayant rien à voir avec l’analyse concur-
rentielle du dossier, laquelle constituerait une prérogative 
exclusive de l’Autorité.
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Nous vous rendons attentifs au fait que ce pouvoir serait 
extrêmement étendu, puisque le ministre pourrait revenir 
aussi bien sur une décision de refus de concentration que 
sur une décision d’autorisation de concentration prise par 
l’Autorité de la concurrence.

Compte tenu de l’importance de ce pouvoir, l’amen-
dement prévoit que, dans le cas où le ministre évoquerait 
une opération, il serait tenu d’entendre les observations des 
parties à la concentration préalablement à toute décision.

Enfi n, cet amendement lève les ambiguïtés qui ont pu 
surgir après la décision du 13 novembre 2007 de la chambre 
sociale de la Cour de cassation, qui a jugé, à tort, qu’il 
convenait, pour une opération de concentration, de prendre 
en compte la totalité du chiffre d’affaires et non pas seule-
ment le chiffre d’affaires de la cible. Cette décision a suscité 
certaines craintes de la part des entreprises. Pour y remédier, 
il est proposé de préciser que les seuils de chiffre d’affaires 
à prendre en compte sont ceux qui sont prévus par la régle-
mentation communautaire.

M. le président. Le sous-amendement no 1054 rectifi é bis, 
présenté par M. Retailleau, est ainsi libellé :

Après le 1o du A du I de l’amendement no 138 rectifi é, 
insérer cinq alinéas ainsi rédigés :

... ° Après le quatrième alinéa, sont insérés quatre 
alinéas ainsi rédigés :

« Lorsque deux au moins des parties à la concen-
tration sont des entreprises actives dans le secteur du 
commerce de détail, est également soumise aux dispo-
sitions des articles L. 430-3 et suivants du présent titre 
toute opération de concentration réunissant les trois 
conditions suivantes :

« – le chiffre d’affaires total mondial hors taxes de 
l’ensemble des entreprises ou groupes des personnes 
physiques ou morales parties à la concentration est 
supérieur à 75 millions d’euros ;

« – le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé en France 
dans le secteur du commerce de détail par deux au 
moins des entreprises ou groupes des personnes physi-
ques ou morales concernés est supérieur à 15 millions 
d’euros ;

« – l’opération n’entre pas dans le champ d’applica-
tion du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 
20 janvier 2004 précité. »

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Les quatre sous-amendements que je 
vais présenter se répartissent en deux groupes : deux d’entre 
eux concernent le renforcement du contrôle des concen-
trations, les deux autres la clarifi cation des pouvoirs du 
ministre, comme je l’ai annoncé tout à l’heure.

Le sous-amendement no 1054 rectifi é bis me paraît capital 
et pourrait même devenir une pierre angulaire de cette 
réforme visant à corriger le très fort déséquilibre qui caracté-
rise actuellement les rapports de force.

En France, les zones de monopoles locaux représentent 
près de 30 % des zones de chalandise. Le sous-amende-
ment a pour objet de resserrer les mailles du fi let en abais-
sant considérablement, de 50 millions d’euros à 15 millions 
d’euros de chiffre d’affaires, le seuil à partir duquel sera 
déclenchée une procédure de contrôle de concentration.

Si ce sous-amendement est adopté, je pense que, tous 
autant que nous sommes, nous aurons atteint l’un de nos 
objectifs et qu’au moins nous disposerons d’un outil extrê-
mement important pour rééquilibrer les relations contrac-
tuelles.

Cet outil vaudra pour les consommateurs, parce qu’une 
trop grande concentration entraîne forcément des prix plus 
hauts, mais aussi pour les entreprises de production, parce 
qu’une trop grande concentration se traduit aussi par un 
pouvoir de marché s’exerçant sur les producteurs, sur les 
entreprises régionales.

Cet instrument permettra, à mon sens, de concilier des 
objectifs que nous essayons d’articuler depuis le début de 
cette discussion.

M. le président. Le sous-amendement no 990 rectifi é, 
présenté par M. Retailleau, est ainsi libellé :

Après les mots :
maintien de la concurrence
rédiger comme suit la fi n du premier alinéa du II du 

texte proposé par le G de l’amendement no 138 rectifi é 
pour l’article L. 430-7-1 du code de commerce :

et, le cas échéant, compensant l’atteinte portée à cette 
dernière par l’opération.

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Nous passons sur le versant de la 
clarifi cation du pouvoir du ministre.

Le ministre conserve un pouvoir d’évocation, et il pourra 
statuer dans les deux sens, en autorisant une opération de 
concentration que l’Autorité de la concurrence aurait inter-
dite ou en interdisant une opération qu’elle aurait autorisée. 
J’y reviendrai tout à l’heure en défendant un autre sous-
amendement, mais il est très important de commencer 
l’explication à ce niveau.

Le ministre ne devra pas, à mon sens, statuer unique-
ment selon un bilan concurrentiel : la concurrence n’est 
pas l’alpha et l’oméga de l’intérêt général de notre pays ! Il 
doit pouvoir aussi autoriser ou interdire une opération en 
fonction d’autres critères d’intérêt général et, notamment, 
tenir compte de l’aménagement du territoire, de l’emploi, 
que sais-je ?

Il s’agit seulement ici de déplacer les termes : « le cas 
échéant » afi n d’en modifi er la portée, mais ce simple dépla-
cement est capital, car il clarifi e le pouvoir du ministre !

La rédaction proposée par le rapporteur présente une 
ambiguïté puisque, du fait que les mots : « le cas échéant » 
sont placés après l’indication « compensant l’atteinte à la 
concurrence », le ministre risque d’être contraint, lorsqu’il 
s’agira de faire prévaloir une politique industrielle ou une 
décision tenant compte de l’emploi, de mettre systéma-
tiquement en balance la compensation d’une atteinte à la 
concurrence.

Au contraire, si nous faisons porter les termes : « le cas 
échéant » aussi sur : « compensant l’atteinte à la concur-
rence », le ministre recouvre la plénitude de ses pouvoirs. 
Ainsi, il sera possible demain d’arrêter des opérations ou, au 
contraire, de les autoriser sur la base de principes d’intérêt 
général, et je crois que nous ne pourrons qu’en être satis-
faits.

M. le président. Le sous-amendement no 991, présenté 
par M. Retailleau, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa du II du texte proposé 
par le G de l’amendement no 138 rectifi é pour l’article 
L. 430-7-1 du code de commerce par les mots :

, ainsi que tout autre motif d’intérêt légitime fondé 
sur la mise en œuvre par le ministre des pouvoirs dont 
il peut disposer pour l’application d’autres dispositions 
législatives ou règlementaires à l’opération concernée.
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La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Ce sous-amendement tend à 
une clarifi cation rédactionnelle qui aura pour effet de 
rendre possible en France une pratique très courante en 
Allemagne.

Je l’indiquais tout à l’heure, le ministre doit pouvoir, dans 
une relation symétrique, autoriser ou interdire une opéra-
tion de concentration selon des critères de développement 
industriel ou de l’emploi, et je pense que nous serons tous 
d’accord sur ce point.

Le ministre doit également pouvoir s’appuyer sur d’autres 
textes que sur la loi que nous allons voter. Je pense en parti-
culier à un texte décisif, d’une importance capitale : le 
décret sur les investissements étrangers, qui doit permettre 
à l’exécutif français de disposer d’au moins un moyen de 
s’opposer à de grandes entreprises ou à des fonds souverains 
qui voudraient mettre la main sur des secteurs jugés straté-
giques.

Nous ne devons pas avoir de complexes à cet égard. Les 
Américains, qui se targuent, notamment à l’OMC, d’être 
les plus libéraux au monde, ont mis en place des dispositifs 
beaucoup plus forts, beaucoup plus poussés que les nôtres, 
tels que l’amendement Exxon-Florio ou la section 301. 
Pourquoi devrions-nous en faire moins qu’eux ?

Il faut donner au ministre les moyens de s’appuyer sur de 
bons textes, notamment sur le décret concernant les inves-
tissements étrangers.

M. le président. Le sous-amendement no 1055, présenté 
par M. Retailleau, est ainsi libellé :

Après le I de l’amendement no 138 rectifi é, insérer un 
paragraphe ainsi rédigé :

… – Le code monétaire et fi nancier est ainsi 
modifi é :

1o L’article L. 511-4 est ainsi modifi é :
a) La première phrase du premier alinéa est ainsi 

rédigée :
« Lorsqu’une opération de concentration concer-

nant, directement ou indirectement, un établissement 
de crédit ou une entreprise d’investissement fait l’objet 
d’un examen approfondi en application du dernier 
alinéa du III de l’article L. 430-5 du code de commerce, 
l’Autorité de la concurrence recueille, avant de se 
prononcer en application de l’article L. 430-7 du même 
code, l’avis du comité des établissements de crédit et 
des entreprises d’investissement. »

b) Dans la seconde phrase du premier alinéa, les 
mots : « le Conseil de la concurrence » sont remplacés 
par les mots : « L’Autorité de la concurrence » ;

c) Dans la troisième phrase du premier alinéa, les 
mots : « au Conseil de la concurrence » sont remplacés 
par les mots : « à l’Autorité de la concurrence » ;

d) La dernière phrase du second alinéa est ainsi 
rédigée :

« Dans l’hypothèse où l’Autorité de la concurrence 
prononce une sanction à l’issue de la procédure prévue 
aux articles L. 463-2, L. 463-3 et L. 463-5 du code 
de commerce, elle indique, le cas échéant, les raisons 
pour lesquelles elle s’écarte de l’avis de la commission 
bancaire. »

2o À la fi n du dernier alinéa de l’article L. 511-12-1, 
les mots : « par le ministre chargé de l’économie 
en application des articles L. 430-1 et suivants du 
code de commerce ou celle rendue par la Commis-

sion européenne en application du règlement (CEE) 
no 4064/89 du Conseil, du 21 décembre 1989, relatif 
au contrôle des opérations de concentration entre entre-
prises » sont remplacés par les mots : « par l’Autorité de 
la concurrence en application des articles L. 430-1 et 
suivants du code de commerce ou celle rendue par la 
Commission européenne en application du règlement 
(CE) no 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif 
au contrôle des concentrations entre entreprises ».

La parole est à M. Bruno Retailleau.

M. Bruno Retailleau. Ce sous-amendement est relatif à la 
lutte contre les concentrations.

Le rapporteur ayant proposé d’intégrer dans le projet 
de loi l’ensemble des dispositions du code de commerce 
relatives au contrôle des concentrations économiques, le 
sous-amendement a pour objet d’étendre ces dispositions 
aux établissements de crédit pour les opérations lourdes et 
susceptibles de mettre en jeu la concurrence, bien sûr après 
avis du Comité des établissements de crédit.

M. le président. L’amendement no 760, présenté par 
Mme Payet et les membres du groupe Union centriste – 
UDF, est ainsi libellé :

Avant l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le dernier alinéa de l’article L. 430-2 du code 
commerce est remplacé par quatre alinéas ainsi rédigés :

« Lorsqu’au moins une des parties à la concentra-
tion exerce tout ou partie de son activité dans un ou 
plusieurs départements ou collectivités territoriales 
d’outre-mer, est également soumise aux dispositions 
des articles L. 430-3 et suivants du présent titre toute 
opération de concentration, au sens de l’article L. 430-
1, lorsque sont réunies les trois conditions suivantes :

« – le chiffre d’affaires total mondial hors taxes de 
l’ensemble des entreprises ou groupes des personnes 
physiques ou morales parties à la concentration est 
supérieur à 75 millions d’euros ;

« – le chiffre d’affaires total hors taxes réalisé indivi-
duellement dans au moins un des départements ou 
collectivités territoriales concernés par deux au moins 
des entreprises ou groupes des personnes physiques ou 
morales concernés est supérieur à 15 millions d’euros ;

« – l’opération n’entre pas dans le champ d’applica-
tion du règlement (CE) no 139/2004 du Conseil du 
20 janvier 2004 relatif au contrôle des opérations de 
concentration entre entreprises. »

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Cet amendement reprend en 
partie le dispositif de l’amendement no 138 rectifi é et vise 
à rendre plus opérationnelles les règles dérogatoires relatives 
au contrôle des opérations de concentration dans les collec-
tivités et départements d’outre-mer.

Aux termes de l’article L. 430-2 du code de commerce, 
est soumise au contrôle de concentrations en France toute 
opération de concentration lorsque sont réunies les trois 
conditions suivantes : le chiffre d’affaires total mondial hors 
taxes de l’ensemble des entreprises parties à la concentra-
tion doit être supérieur à 150 millions d’euros, le chiffre 
d’affaires total hors taxes réalisé individuellement par deux 
au moins des entreprises parties à la concentration doit être 
supérieur à 50 millions d’euros et l’opération ne doit pas 
être de dimension communautaire.
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Or ces seuils de contrôle, adaptés à des marchés métropo-
litains, ne conviennent pas aux collectivités et départements 
d’outre-mer, dont les marchés sont plus localisés, plus étroits 
et plus isolés qu’en métropole.

Dans sa version actuelle, l’article L. 430-2, alinéa 6, du 
code de commerce contient des dispositions visant à adapter 
le contrôle des concentrations aux collectivités et départe-
ments d’outre-mer. Toute opération de concentration dans 
le secteur du commerce de détail à dominante alimentaire 
portant au-delà d’un seuil de 25 % la part de marché en 
valeur ou la part de marché en surface de vente des entre-
prises parties à l’opération y est contrôlable.

Or ces règles spécifi ques aux collectivités et départe-
ments d’outre-mer se réfèrent, dans leur rédaction actuelle, 
aux entreprises soumises aux dispositions du contrôle de 
l’équipement commercial posées par l’article L. 752-10 du 
code de commerce. L’abrogation de cet article, proposée à 
l’article 27, entraînera la suppression de ce régime déroga-
toire de contrôle des concentrations dans les collectivités 
et départements d’outre-mer. Le seuil exprimé en part de 
marché étant peu lisible pour les entreprises et les exposant 
donc à une insécurité juridique, il est proposé de fi xer des 
seuils de chiffres d’affaires spécifi ques aux collectivités et 
départements d’outre-mer.

Par ailleurs, la limitation du champ du dispositif au 
commerce de détail à prédominance alimentaire n’apparaît 
pas opportune. Il est donc proposé de soumettre l’ensemble 
des secteurs économiques à des seuils plus faibles, qui seront 
spécifi ques aux collectivités et départements d’outre-mer. Le 
premier seuil sera abaissé de moitié, de 150 millions d’euros 
à 75 millions d’euros, et le second de 70 %, de 50 millions 
d’euros à 15 millions d’euros.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. S’agissant du sous-
amendement no 1054 rectifi é bis, il y a en effet un problème 
spécifi que de concurrence dans le secteur de la distribution, 
notamment à l’échelon local, que diverses dispositions de ce 
projet de loi visent d’ailleurs à traiter.

Par exemple, l’article 27 prévoit, pour renforcer le contrôle 
de la concurrence dans ce secteur, de donner un pouvoir 
d’injonction structurelle à l’Autorité de la concurrence, qui 
pourra aller jusqu’à la cession de surfaces si elle constitue le 
seul moyen permettant de garantir une concurrence effec-
tive dans la zone de chalandise considérée.

Faut-il, de plus, abaisser le seuil de chiffre d’affaires justi-
fi ant un contrôle de l’Autorité en cas de concentration dans 
le secteur de la distribution ?

La commission s’est longuement interrogée sur ce point. 
Elle a notamment jugé que des contrôles systématiques 
de l’Autorité de la concurrence sur un plus grand nombre 
d’opérations de concentration dans ce secteur serait certai-
nement de nature à assurer des conditions de concurrence 
plus satisfaisantes, surtout pour lutter contre des concentra-
tions locales.

En conséquence, la commission a émis un avis de sagesse 
bienveillante sur le sous-amendement no 1054 rectifi é bis.

En ce qui concerne le sous-amendement no 991, il semble 
satisfait du fait que l’amendement prévoit déjà que tout 
motif d’intérêt général pourra conduire le ministre à utiliser 
son droit d’évocation. L’amendement de la commission 
n’énumère d’ailleurs pas ces motifs de manière exhaustive, 
ce qui laissera une certaine latitude au ministre. La préci-

sion apportée par M. Retailleau n’est donc pas de nature à 
conférer des pouvoirs élargis à ce dernier. En conséquence, 
la commission souhaite le retrait de ce sous-amendement.

S’agissant du sous-amendement no 990 rectifi é, mon 
cher collègue, vous craignez que la rédaction retenue par la 
commission à l’amendement no 138 rectifi é ne permette pas 
au ministre de s’opposer à une concentration économique 
qui aurait été autorisée par l’Autorité de la concurrence, du 
fait de la référence au fait que le droit d’évocation aurait 
pour objet de « compenser l’atteinte à la concurrence ».

Je vous rassure : nous partageons les mêmes objectifs, 
la commission est également très attachée au fait que le 
ministre puisse prendre une décision contraire à celle de 
l’Autorité, que cette dernière ait autorisé ou interdit la 
concentration. Le pouvoir d’évocation vaut donc bien dans 
les deux sens.

Dans ces conditions, la commission émet un avis 
favorable.

Quant au sous-amendement no 1055, il s’agit d’un ajout 
tout à fait utile qui complète opportunément l’amendement 
de la commission, qui émet donc un avis favorable.

Enfi n, l’amendement no 760 représente une excellente 
initiative, car, actuellement, dans leur majorité, les rachats 
d’entreprises dans ces territoires ultramarins se situent en 
deçà des seuils nationaux. Ils ne sont donc jamais contrôlés 
alors que, depuis quelques années, on a constaté un accrois-
sement du nombre de concentrations outre-mer.

La commission avait déjà bien identifi é ce problème, grâce 
à l’audition de M. Guy Dupont, président de la Fédération 
des entreprises des départements d’outre-mer, la FEDOM, 
à laquelle nous avions procédé, sur votre proposition, 
madame Payet, dans le cadre du groupe de travail.

Telle est la raison pour laquelle la commission a prévu, à 
l’amendement no 138 rectifi é, un dispositif similaire à celui 
que vous proposez au travers de l’amendement no 760. Dans 
ces conditions, ce dernier est à notre sens satisfait et nous en 
demandons le retrait.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Je rappellerai en quelques 
mots les raisons de la création d’une autorité de la concur-
rence indépendante.

Il s’agit, d’abord, de renforcer la concurrence au bénéfi ce 
des consommateurs ; c’est l’objet même de ce projet de loi.

Il s’agit, ensuite, de mieux lutter contre un certain nombre 
de pratiques illicites qui font augmenter artifi ciellement 
les prix. Les ententes récentes dénoncées dans les secteurs 
du jouet, de l’hôtellerie, de la parfumerie, de la téléphonie 
mobile, ont montré chaque fois que le consommateur était 
la principale victime de ces pratiques.

Il s’agit, enfi n, de rendre le dispositif français plus acces-
sible, plus lisible, plus performant et plus effi cace.

Nous disposons depuis une vingtaine d’années d’un 
système à deux niveaux, avec la Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression des 
fraudes et le Conseil de la concurrence. Un certain nombre 
de rapports qui ont été remis ces dernières années nous ont 
orientés vers l’idée de constituer une autorité administrative 
indépendante. Nous allons donc dans ce sens, et nous ne 
faisons ainsi que mettre à niveau notre dispositif par rapport 
à ceux des autres grands pays développés. En effet, seuls 
Malte et le Luxembourg ne disposent pas, jusqu’à présent, 
d’une autorité administrative indépendante de cette nature.
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Une disposition très importante, faisant l’objet de l’amen-
dement no 138 rectifi é, prévoit que c’est l’Autorité de la 
concurrence qui examinera dorénavant les demandes d’auto-
risation des concentrations. C’est là une évolution majeure. 
Le dispositif d’évocation auquel vous avez fait référence, 
madame Bricq, existe en Allemagne, et nous pensons que 
c’est un système intéressant, parce qu’il permet une réelle 
indépendance à l’égard de l’exécutif. Parallèlement, le 
ministre pourra se justifi er, le cas échéant, s’il prend des 
décisions qui ne suivraient pas les recommandations de 
l’autorité administrative indépendante.

Madame le rapporteur, vous proposez que l’Autorité inter-
vienne en matière de contrôle des concentrations. Le Sénat 
a procédé à un certain nombre de consultations sur ce sujet, 
et le Gouvernement émet donc un avis favorable sur cet 
amendement no 138 rectifi é, dont les dispositions fi guraient 
dans la rédaction initiale du projet d’ordonnance.

S’agissant du sous-amendement no 1054 rectifi é bis, 
monsieur Retailleau, nous comprenons bien vos motiva-
tions. En effet, la lutte contre la constitution de positions 
dominantes dans certaines zones de chalandise est un sujet 
récurrent, et le seuil de chiffre d’affaires prévu actuellement 
par le droit commun de la concurrence est indiscutable-
ment trop élevé pour permettre l’examen de nombreux 
cas de rapprochement entre des magasins concurrents. La 
commission Attali a d’ailleurs également attiré notre atten-
tion sur ce sujet des contrôles des concentrations à l’échelon 
local.

Vous évoquez le seuil de 15 millions d’euros de chiffre 
d’affaires. Nous n’avons pas pu mener de consultations pour 
déterminer si ce chiffre est pertinent.

En tout état de cause, compte tenu des évolutions légis-
latives en la matière, notamment des dispositions que nous 
prendrons en matière d’urbanisme commercial, et en vue de 
renforcer la concurrence dans la grande distribution, votre 
sous-amendement nous semble apporter des éléments de 
réponse. Le Gouvernement s’en remet à la sagesse du Sénat.

Sur le sous-amendement no 990 rectifi é, le Gouvernement 
émet un avis favorable.

Quant au sous-amendement no 991, il est satisfait, 
puisque le champ du droit d’évocation comprend, bien 
entendu, tous les motifs prévus par la loi, y compris ceux 
qui sont inclus dans le code monétaire et fi nancier. Il ne 
nous semble donc pas nécessaire d’y faire référence.

S’agissant du sous-amendement no 1055, le Gouvernement 
émet un avis favorable.

Enfi n, en ce qui concerne l’amendement no 760, madame 
Payet, le Gouvernement partage votre souci d’adapter le 
niveau des seuils de contrôle aux spécifi cités des dépar-
tements d’outre-mer. Telle est la raison pour laquelle il 
approuve l’amendement no 138 rectifi é, qui prévoit une 
disposition particulière à cet égard. Votre amendement nous 
semble donc satisfait, et le Gouvernement demande son 
retrait.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 760 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 760 est retiré.

Monsieur Retailleau, le sous-amendement no 991 est-il 
maintenu ?

M. Bruno Retailleau. Non, je le retire, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Le sous-amendement no 991 est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 1054 rectifi é bis.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 990 rectifi é.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1055.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq, pour 
explication de vote sur l’amendement no 138 rectifi é.

Mme Nicole Bricq. Je remercie Mme Lamure d’avoir expli-
cité ce qu’elle entendait par « droit d’évocation », mais je lui 
ferai remarquer que la rédaction qu’elle nous soumet évoque 
des « motifs d’intérêt général autres que le maintien de la 
concurrence pouvant conduire le ministre chargé de l’éco-
nomie à évoquer l’affaire ». Ces motifs « sont, notamment, 
le développement industriel, la compétitivité des entreprises 
en cause au regard de la concurrence internationale ou la 
création ou le maintien de l’emploi ».

L’adverbe « notamment » ouvre un champ très large à 
l’intervention du ministre ! Je vous pose donc la question 
suivante, même si je connais déjà la réponse : où est donc 
le progrès par rapport à la situation antérieure ? Le ministre 
pourra intervenir quand il le souhaite, dans un champ très 
large. Comment les arbitrages seront-ils rendus ? Nous n’en 
savons rien ! Sur le plan de la transparence, il n’y a donc 
aucun progrès.

L’autorité créée sera un parfait alibi quand le ministre, 
embarrassé par l’existence d’intérêts contradictoires, ne 
voudra pas trancher en dernier recours. On s’en remettra 
alors à une autorité indépendante, censée être plus objective 
que le pouvoir exécutif.

Pour ma part, je crains fort que l’objectivité et l’indépen-
dance des décisions ne soient guère mieux assurées par la 
nouvelle autorité !

Le dispositif de l’amendement no 138 rectifi é, malgré les 
efforts de Mme la rapporteur, que je salue, ne nous satisfait 
donc pas davantage que celui du précédent amendement de 
la commission.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
explication de vote.

Mme Odette Terrade. Nous partageons les préoccupations 
de nos collègues du groupe socialiste.

Avec cet amendement, il s’agit en effet principalement 
d’inscrire dans la loi des dispositions que le Gouvernement 
souhaitait faire fi gurer dans le projet d’ordonnance, dont 
nous n’avons pas eu connaissance. Ce n’est pourtant pas 
faute de l’avoir demandé !

Sur le fond, en ce qui concerne les concentrations, le 
Gouvernement prépare, par la nouvelle rédaction de l’arti-
cle L. 430-8 du code de commerce, son désengagement 
et sa déresponsabilisation en transférant l’autorisation de 
concentration à l’autorité administrative indépendante, tout 
en gardant un semblant de contrôle.
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La mission relative à la régulation de la concurrence, 
quant à elle, ne pourra être exercée de manière effi cace, 
puisque la future Autorité de la concurrence ne disposera 
ni des moyens budgétaires ni des effectifs lui permettant 
d’accomplir les missions qui lui seront attribuées.

La commission spéciale s’appuie, pour justifi er la réforme 
du dispositif de contrôle des pratiques anticoncurrentielles, 
sur le petit nombre de saisines du Conseil de la concurrence 
par la DGCCRF.

Or, la faiblesse de ce nombre est une conséquence 
indirecte de la charte signée entre le Conseil de la concur-
rence et la DGCCRF, qui impose un certain nombre de 
contraintes aux enquêtes, telles qu’une grille de lecture, 
un délai de rédaction et – de manière plus offi cieuse – un 
nombre déterminé de dossiers à transmettre chaque année.

S’agissant de la transaction, le seuil de 50 millions d’euros 
retenu nous semble un peu faible : toutes les ententes locales 
entre les entreprises du BTP, notamment, ne seraient ainsi 
pas visées.

Enfi n, en ce qui concerne la question du respect des droits 
de la défense en matière transactionnelle, la procédure 
envisagée est pleinement contradictoire. Elle ne représente 
en aucun cas une obligation : tout juste est-ce une sorte de 
règlement amiable entre le délinquant et l’administration.

Pour toutes ces raisons, nous voterons contre cet amende-
ment.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement 
no 138 rectifi é, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, un article additionnel 
ainsi rédigé est inséré dans le projet de loi, avant 
l’article 23.

Mes chers collègues, nous allons maintenant interrompre 
nos travaux ; nous les reprendrons à vingt-deux heures.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt heures, est reprise à vingt-deux 
heures.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion du projet de loi, adopté 
par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, de 
modernisation de l’économie.

Mise au point au sujet de votes

M. le président. La parole est à Mme Muguette Dini.

Mme Muguette Dini. Monsieur le président, concernant 
le scrutin no 133 sur l’article 21 du projet de loi de moder-
nisation de l’économie, nous demandons qu’il soit acté au 
Journal offi ciel que Mme Gourault et M. Zocchetto souhai-
taient voter contre, tandis que MM. Amoudry et Dubois 
souhaitaient s’abstenir.

M. le président. Acte vous est donné de cette mise au 
point, ma chère collègue.

Discussion des articles (suite)

M. le président. Dans la suite de la discussion des articles, 
nous en sommes parvenus à l’article 23.

CHAPITRE II

Instaurer une Autorité de la concurrence

Article 23

Le Gouvernement est autorisé à prendre par voie d’ordon-
nance, dans les conditions prévues par l’article 38 de la 
Constitution, les mesures relevant du domaine de la loi 
nécessaires à la modernisation de la régulation de la concur-
rence.

1. Ces dispositions ont pour objet de transformer le 
Conseil de la concurrence en Autorité de la concurrence 
disposant :

a) De compétences élargies en matière de contrôle des 
concentrations économiques, de pratiques anticoncurren-
tielles et d’avis sur les questions de concurrence ;

b) De moyens d’investigation renforcés ;

c) D’une composition, d’une organisation et de règles de 
fonctionnement et de procédure réformées ;

d) D’une capacité étendue d’agir en justice ;

2. Elles ont également pour objet de mieux articuler 
les compétences de cette nouvelle autorité administrative 
indépendante et celles du ministre chargé de l’économie.

Cette ordonnance est prise dans un délai de six mois à 
compter de la date de publication de la présente loi. Un 
projet de loi de ratifi cation est déposé devant le Parlement au 
plus tard le dernier jour du troisième mois suivant la publi-
cation de cette ordonnance.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, sur 
l’article.

Mme Odette Terrade. Cet article habilite le Gouvernement 
à transformer, par voie d’ordonnance, le Conseil de la 
concurrence en Autorité de la concurrence, afi n de doter 
la nouvelle autorité de compétences élargies, de moyens 
d’investigation renforcés et d’une organisation, d’une 
composition et de règles de fonctionnement réformées. 
Voilà tout un programme sur lequel nous n’avons aucun 
moyen de contrôle, puisqu’il sera toujours loisible au 
Gouvernement de mettre ce qu’il veut dans le texte !

L’Autorité de la concurrence deviendrait ainsi le régulateur 
unique en matière de contrôles antitrusts. Elle récupérerait 
le contrôle des concentrations, dévolu aujourd’hui au minis-
tère de l’économie, et concentrerait les pouvoirs d’enquête 
exercés actuellement par la DGCCRF, la Direction générale 
de la concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes.

Ainsi, sa création mettrait fi n à un système bicéphale, 
dans lequel l’administration d’État mène l’enquête, tandis 
que l’autorité indépendante décide d’éventuelles sanctions. 
Ce système serait, à vos yeux, obsolète. Or le cumul des 
pouvoirs d’enquête, d’instruction et de sanction risque 
de poser des problèmes au regard du 1 de l’article 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme et de sauve-
garde des libertés fondamentales, c’est-à-dire du droit à un 
procès équitable.

Mais il y a plus : en dépit de la mention, à l’alinéa 4 du 
présent article, de « moyens d’investigation renforcés », 
nous doutons que la nouvelle autorité créée dispose réelle-
ment des moyens nécessaires aux nombreuses tâches qui 
lui incomberont : contrôle des concentrations, enquête et 
instruction, rendu de jugements.
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En effet, il est prévu que seulement une trentaine d’agents 
de la DGCCRF seraient transférés vers la nouvelle autorité, 
soit le nombre correspondant à l’effectif actuel de l’unité 
« enquête » de la direction nationale des enquêtes de 
concurrence, de consommation et de répression des fraudes. 
Cette estimation est cependant contestée par les person-
nels de cette direction eux-mêmes, qui démontrent que les 
enquêtes de pratiques anticoncurrentielles sont actuelle-
ment menées par au moins 172 enquêteurs spécialisés de la 
DGCCRF, et non par une trentaine d’enquêteurs, comme 
le laisse entendre le président du Conseil de la concurrence.

Comment les pouvoirs de l’Autorité de la concurrence 
pourraient-ils être plus étendus que ceux de l’actuelle 
DGCCRF avec cinq à six fois moins d’agents ? Cela en dit 
long sur la volonté du Gouvernement de garantir des contre-
parties à la libéralisation des relations commerciales…

Au vu de tous ces éléments, nous aimerions que vous nous 
expliquiez dans le détail et plus explicitement, monsieur 
le secrétaire d’État, en quoi une autorité unique serait 
plus effi cace que l’organisation actuelle, qui repose sur la 
DGCCRF et sur le Conseil de la concurrence.

En vérité, cet article risque de sonner le glas de la 
DGCCRF, administration qui assure pourtant la protection 
du consommateur et le respect des règles de concurrence 
et dont chacun s’accorde à reconnaître la compétence et le 
professionnalisme.

L’effi cacité de cette administration n’est plus à prouver, 
non plus que sa nécessité pour nos concitoyens. Pourquoi la 
supprimer ? La question n’est évidemment pas technique ; 
elle renvoie à la façon dont l’État lutte contre les prati-
ques anticoncurrentielles telles que les abus de position 
dominante ou les ententes. Les associations de consomma-
teurs sont là pour nous rappeler que les ultimes victimes de 
ce système sont le plus souvent les consommateurs.

Enfi n, M. le secrétaire d’État a beau tenter de nous 
rassurer en parlant « d’un système mutualisé, plus effi cace, 
plus indépendant et plus adapté au monde d’aujourd’hui », 
quand les moyens ne sont pas là, les mots n’ont plus 
beaucoup de sens !

M. le président. Je suis saisi de neuf amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.

L’amendement no 428 est présenté par Mmes Bricq et 
Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, 
Massion, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, Yung, Desessard 
et les membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés.

L’amendement no 488 est présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Nicole Bricq, pour défendre l’amen-
dement no 428.

Mme Nicole Bricq. Je ne reviendrai pas sur la création d’une 
nouvelle autorité qui serait indépendante, car nous avons 
dit tout à l’heure tout le bien – plutôt tout le mal – que 
nous en pensions ! Je me contenterai d’aborder le problème 
posé par le transfert de compétence de la DGCCRF vers 
cette nouvelle autorité.

L’article 23 précise que cette nouvelle autorité devrait 
disposer de moyens d’investigation renforcés pour exercer 
notamment les missions de contrôle des concentrations 
économiques. Or il s’agit de transférer – ai-je bien compris, 
car les chiffres cités sont fort différents d’une page à 
l’autre ? – une trentaine d’enquêteurs de la DGCCRF vers 
cette nouvelle autorité.

Cela pose un problème de cohérence, car l’organisation 
de la DGCCRF risque d’être mise à mal, alors même qu’elle 
permet, nous semble-t-il, de garantir une protection effi cace 
au consommateur. Du reste, il ne nous a pas été démontré 
que le schéma retenu actuellement n’était pas performant. 
Je ne comprends donc toujours pas pourquoi on veut le 
modifi er.

Nous craignons que la mission « concurrence » ne soit 
fi nalement abandonnée au profi t du rattachement d’un 
corps d’enquêteurs de la DGCCRF à la nouvelle autorité. 
On supprimerait ainsi la tête de réseau, si je puis dire, alors 
que le réseau territorial est, nous le savons bien, extrême-
ment important pour déceler les pratiques illicites sur le 
plan local.

L’organisation actuelle de cette direction nous semble 
cohérente, même si elle est, à l’heure actuelle, un peu en 
« tuyaux d’orgue », c’est-à-dire avec des recoupements verti-
caux, mais sans transversalité. On aurait pu améliorer ce 
dispositif, mais vous avez opté pour une solution différente, 
monsieur le secrétaire d’État. Or, à nos yeux, le maillage 
territorial est très important, notamment pour ce qui 
concerne le contrôle des concentrations locales. Le fait de 
couper cette tête de réseau peut, à notre sens, affaiblir l’effi -
cacité de ces contrôles.

De surcroît, et l’on ne m’a pas répondu sur ce point tout 
à l’heure, un processus de dépénalisation est en cours depuis 
quelques années et il semblerait qu’il soit encore renforcé cet 
automne, avec un projet de loi dont on nous annonce qu’il 
sera défendu par Mme le garde des sceaux. Tout à l’heure, 
j’ai fait référence à la commission présidée par Jean-Marie 
Coulon ; nous verrons alors quelle sera la traduction législa-
tive de son rapport. Toutefois, une dépénalisation exige un 
renforcement des pouvoirs de contrôle et de police. Il faut 
donc accorder des moyens supplémentaires aux services de 
la DGCCRF, ce qui n’est pas le cas avec cette réforme ; c’est 
même tout le contraire !

Pour conclure, le regroupement du service d’enquêtes 
avec l’autorité chargée de sanctionner les pratiques anticon-
currentielles ne remet-il pas en cause, d’une certaine 
manière, la séparation des pouvoirs ? De nombreux juristes 
que nous avons auditionnés s’en sont émus. C’est d’autant 
plus important aujourd’hui que certaines enquêtes n’ont pu 
être menées à leur terme ; je citerai, à titre d’exemple, une 
enquête sur les marges arrière de la pharmacie…

Vous le voyez, nous nourrissons un certain nombre de 
préventions sur ce transfert, qui justifi ent cet amendement 
de suppression.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
présenter l’amendement no 488.

Mme Odette Terrade. Nous avons déposé un amendement 
de suppression de l’article 23, car nous ne sommes d’accord 
ni sur la méthode ni sur le fond.

Le recours aux ordonnances prévu par l’article 38 de la 
Constitution revient à laisser au Gouvernement le soin de 
défi nir ce que sera cette nouvelle autorité, si elle aura les 
pouvoirs suffi sants pour assurer ses missions et si sa compo-
sition lui assurera toutes les garanties en termes d’indépen-
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dance. Vous le comprendrez, au regard de la politique que 
vous soutenez dans ce projet de loi, nous sommes un peu 
inquiets, car tout est mis en œuvre pour fermer les yeux sur 
les pratiques abusives de la grande distribution.

À cet égard, l’article 24 relatif aux soldes est symptoma-
tique. Ainsi, en multipliant les périodes de soldes à la discré-
tion des commerçants, tout contrôle devient impossible.

En ce qui concerne le renvoi aux ordonnances, pouvez-
vous au moins nous apporter des précisions, monsieur le 
secrétaire d’État, sur les personnalités qui siégeront au sein 
de cette autorité ?

En ce qui concerne l’indépendance, le code de commerce 
prévoit actuellement que huit membres sur dix-sept au 
total sont magistrats, que trois présidents sur quatre sont 
membres ou anciens membres du Conseil d’État, de la 
Cour de cassation ou de le Cour des comptes. La présence 
d’une majorité de magistrats est, à nos yeux, un gage d’indé-
pendance. Allez-vous assurer cette présence au sein de 
la nouvelle autorité ? On peut en douter, au regard de la 
position retenue pour la Commission des clauses abusives.

Enfi n, nous pensons que l’externalisation du droit et la 
multiplication des autorités ne sont pas très compatibles 
avec l’existence d’un État fort, capable d’assurer une protec-
tion digne de ce nom aux citoyens !

Les lacunes observées dans le contrôle des dossiers de 
concurrence tiennent à l’affaiblissement organisé de l’admi-
nistration compétente en la matière. Ainsi, les crédits 
consacrés à l’exercice des missions de la DGCCRF, qui est 
l’administration de premier recours des consommateurs, 
sont en constante diminution. Si nous voulons que cette 
administration fasse appliquer les principales dispositions 
législatives et réglementaires contenues dans les codes de la 
consommation, de commerce et des marchés publics par la 
recherche et la constatation d’infractions, et qu’elle soit en 
mesure d’accueillir les consommateurs et de les informer sur 
les domaines relevant de sa compétence, il est nécessaire de 
lui en donner les moyens.

Or, depuis 2002, cette direction connaît une baisse des 
effectifs et une restructuration de ses services qui compro-
mettent l’exercice de l’ensemble de ses missions.

Ainsi, en 2006, alors qu’il y a eu 97 départs en retraite, 
36 nouveaux agents seulement ont été recrutés, soit un 
défi cit de 61 personnes. En 2007, entre 140 et 150 départs 
à la retraite sont prévus, pour un recrutement d’environ 
70 agents seulement.

L’augmentation constante du nombre des enquêtes natio-
nales – 56 -, et du nombre d’actions de contrôle – 234 745 
– s’accorde diffi cilement avec une réduction des effectifs 
de 195 agents – une réduction massive !– et une perte de 
pouvoir d’achat de 5 %.

Cette politique régressive s’est particulièrement accentuée 
lors des deux derniers exercices budgétaires, durant lesquels 
les missions relatives à la protection du consommateur ont 
vu leurs dotations en effectifs et en crédits de paiement 
diminuer fortement, ce qui est d’ailleurs confi rmé cette 
année.

Dans le cadre du contrat pluriannuel de performance 
entre l’État et la Direction générale de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, 45 équivalents 
temps plein travaillés doivent être supprimés entre 2006 
et 2008. Or, parallèlement, les missions de cette administra-

tion doivent être étendues pour tenir compte des contrôles 
au niveau communautaire et de l’ouverture à la concurrence 
dans de nombreux secteurs.

Ces restrictions en moyens humains se doublent de 
restrictions en moyens de fonctionnement.

Ainsi, on se dirige, lentement, mais sûrement, vers une 
privatisation des missions de contrôle qui étaient exercées 
jusqu’alors sous l’autorité de l’État.

Considérant que seule l’administration peut apporter 
des garanties d’indépendance et d’expertise au regard de la 
formation et du professionnalisme des agents, nous vous 
demandons, chers collègues, de supprimer cet article, qui 
est totalement contraire à cette exigence.

M. le président. L’amendement no 139, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Rédiger comme suit le 1 de cet article :
1. Ces dispositions ont pour objet de doter l’Autorité 

de la concurrence :
a) De compétences en matière de contrôle des prati-

ques anticoncurrentielles et d’avis sur les questions de 
concurrence ;

b) De règles de fonctionnement et de procédures ;
c) D’une capacité d’agir en justice.
II. – Dans le 2, remplacer les mots :
de mieux articuler les compétences de cette nouvelle 

autorité
par les mots :
d’articuler les compétences de cette autorité

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Il s’agit d’un amende-
ment de coordination avec les amendements précédents 
nos 137 rectifi é et 138 rectifi é de la commission spéciale.

M. le président. L’amendement no 139 est assorti de sept 
sous-amendements.

Les deux premiers sont identiques.

Le sous-amendement no 664 rectifi é est présenté par 
M. Biwer et les membres du groupe Union centriste – 
UDF.

Le sous-amendement no 1079 est présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen.

Ces deux sous-amendements sont ainsi libellés :
Dans le troisième alinéa de l’amendement no 139, 

après les mots :
anticoncurrentielles
insérer les mots :
en prévoyant notamment la possibilité pour l’Auto-

rité de procéder à la cession de certaines activités par les 
groupes en cas d’abus de position dominante sur une 
zone de chalandise,

La parole est à Mme Anne-Marie Payet, pour présenter le 
sous-amendement no 664 rectifi é.

Mme Anne-Marie Payet. Avec ce sous-amendement, nous 
entendons remédier aux effets pervers observés en matière 
d’implantation des grandes surfaces et offrir aux Français 
une baisse des prix des produits de consommation courante 
en dotant l’Autorité d’une compétence renforcée en matière 
de cession d’activités.



4182 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008

Nous attachons beaucoup d’importance à cet amende-
ment, qui nous semble primordial et qui, surtout, s’inscrit 
parfaitement dans la logique du titre II.

Pour faire baisser les prix, il faut renforcer la concurrence 
et, pour cela, l’Autorité de la concurrence doit disposer des 
pouvoirs nécessaires à l’accomplissement de ses missions. 
Elle doit être en mesure de résorber immédiatement les abus 
de position dominante qu’elle constate, y compris par la 
cession de magasins dans le cas de la grande distribution.

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
présenter le sous-amendement no 1079.

Mme Odette Terrade. Vous l’avez compris, il s’agit en fait 
d’une série de sous-amendements de repli par rapport à 
notre amendement no 488 de suppression de l’article 23.

Pour justifi er sa politique de déréglementation des 
relations commerciales, le Gouvernement se targue d’ins-
taurer en contrepartie une autorité de la concurrence qui 
disposerait de pouvoirs renforcés. Il ne nous reste plus qu’à 
faire confi ance au Gouvernement quant à la traduction de 
ses bonnes intentions puisque le projet de loi renvoie à une 
ordonnance...

Avec ce sous-amendement, nous souhaitons que soit 
précisé dans la loi que l’Autorité de la concurrence peut 
procéder à la cession de certaines activités par les groupes en 
cas d’abus de position dominante sur une zone de chalan-
dise.

Cette précision n’est pas inutile. En effet, le Conseil de la 
concurrence a relevé, dans un avis du 11 octobre 2007, qu’il 
existe au niveau local une concentration qui se manifeste 
par l’existence de zones dans lesquelles seules une enseigne 
ou deux enseignes d’hypermarchés sont présentes.

De plus, l’analyse par département des parts de marché des 
différentes enseignes de supermarchés suggère l’existence de 
nombreuses situations locales de position dominante. Près 
d’un quart des hypermarchés situés en métropole totalisent 
plus de 25 % de la surface de vente cumulée des hypermar-
chés d’un département, et 6 % en détiennent plus de 40 %.

Une récente étude de l’UFC – Que Choisir a par ailleurs 
souligné l’existence quasi généralisée de position dominante 
dans les zones de chalandise. Souvent, dans ces zones, toutes 
les enseignes appartiennent en réalité au même groupe. 
Diffi cile, dans ces conditions, de faire jouer la concurrence !

M. le président. Le sous-amendement no 1082, présenté 
par Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Dans le troisième alinéa de l’amendement no 139, 
après le mot :

anticoncurrentielles

insérer les mots :

en prévoyant notamment la possibilité pour l’Auto-
rité d’enjoindre à l’entreprise ou au groupe d’entreprises 
de modifi er, de compléter ou de résilier, dans un délai 
déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s’est 
réalisée la concentration de la puissance économique 
qui a permis les abus, même si ces actes ont fait l’objet 
de la procédure prévue au présent titre,

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Comme vous le constatez, nous ne 
lâchons pas prise ! (Sourires.)

Avec ce sous-amendement, nous proposons de compléter 
l’article 23 du projet de loi, afi n que l’Autorité de la concur-
rence puisse enjoindre à l’entreprise ou au groupe d’entre-
prises de modifi er, de compléter ou de résilier, dans un délai 
déterminé, tous les accords et tous les actes par lesquels s’est 
réalisée une concentration de la puissance économique qui 
a permis les abus, même si ces actes ont fait l’objet de la 
procédure prévue au présent titre.

Nous vous donnons l’occasion de renforcer ici sensible-
ment les pouvoirs, en matière de concentration, de l’auto-
rité administrative indépendante que vous créez.

En effet, le Conseil de la concurrence ne peut, à l’heure 
actuelle, que demander au ministre de prendre des mesures, 
afi n de faire cesser des pratiques anticoncurrentielles 
nées d’une concentration entre entreprises. Il est logique 
d’octroyer à la nouvelle autorité le pouvoir d’aller plus loin 
et de contraindre elle-même les entreprises à prendre un 
certain nombre de mesures, afi n de faire cesser les abus.

Notre sous-amendement tend donc à modifi er le code 
de commerce, pour donner à l’Autorité de la concurrence 
un certain pouvoir cœrcitif sur les entreprises parties à une 
concentration.

M. le président. Le sous-amendement no 1080, présenté 
par Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le troisième alinéa de l’amendement 
no 139 par les mots :

notamment, d’une compétence consultative obliga-
toire pour le renouvellement des contrats de délégation 
de service public de l’eau portant sur un montant d’au 
moins 50 millions d’euros annuels

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. En matière de libre concurrence, nous 
avons déjà eu l’occasion de dénoncer, à de multiples reprises, 
un défi cit dans les secteurs de la fourniture de l’eau et de 
l’assainissement.

Interrogé, le Gouvernement nous avait répondu qu’il ne 
voyait pas le lien entre le prix de l’eau et le pouvoir d’achat 
ou la défense des consommateurs. Les Français, eux, le 
voient très bien, surtout quand ils paient leur facture !

Depuis plusieurs années, les associations de consomma-
teurs dénoncent les véritables rentes de situation que se sont 
constitués les quelques groupes intervenant dans ce secteur 
aux dépens des collectivités territoriales et des usagers. Nul 
ne l’ignore, deux groupes dominent, de manière écrasante, 
le marché de l’eau. Pour ne pas les nommer, il s’agit de 
Veolia et de Suez, bientôt Suez Environnement.

Comme certains dans cette enceinte le savent, quelques 
collectivités territoriales continuent tout de même d’opter 
pour une gestion de leurs services d’eau et d’assainissement 
par régie directe, en lieu et place de toute autre solution. 
Un certain nombre d’entre elles ont « remunicipalisé », en 
quelque sorte, ces deux services publics.

Sans surprise, le prix moyen des prestations servies aux 
usagers se révèle alors plus faible dans ces régies locales que 
dans l’ensemble des concessions et affermages constitués au 
profi t – c’est vraiment le mot qui convient ! – des opéra-
teurs privés du secteur.

Ces dernières années, les marchés de l’eau ont fait l’objet 
de nombreux contentieux juridiques portant essentielle-
ment sur la qualité des prestations assurées par les conces-
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sionnaires de service public. En maintes occasions, ces 
contentieux ont abouti à la condamnation des pratiques des 
opérateurs.

Devant le très faible niveau de concurrence lors des appels 
d’offres pour le renouvellement des contrats de délégation 
de service public, il nous paraît essentiel de renforcer leur 
contrôle juridique. Ce contrôle se justifi e d’autant plus pour 
les collectivités les plus importantes qui font face à une 
concentration extrême de l’offre privée.

Loin de restreindre la portée du principe constitutionnel 
de libre administration des collectivités territoriales, notre 
sous-amendement donne des armes aux communes pour 
exercer cette liberté en toute connaissance de cause.

M. le président. Le sous-amendement no 671 rectifi é bis, 
présenté par Mme Payet et les membres du groupe Union 
centriste – UDF, est ainsi libellé :

Compléter le quatrième alinéa de l’amendement 
no 139 par les mots :

qui tiennent compte des territoires et en particulier 
des collectivités territoriales d’outre-mer

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. La future autorité de la concur-
rence aura aussi à connaître des litiges existant dans les 
DOM.

Les abus de position dominante y sont encore plus 
marqués qu’en métropole. De même, le fait que les revenus 
moyens y soient inférieurs à ceux qui sont constatés en 
métropole rend le renchérissement des prix du pétrole, 
des prix alimentaires et plus généralement des matières 
premières encore plus diffi cilement supportable.

Par conséquent, il est important que l’Autorité de la 
concurrence puisse être saisie localement. C’est pourquoi 
nous pensons utile de préciser dans la loi que l’Autorité de 
la concurrence prend en compte les territoires, et plus parti-
culièrement les collectivités territoriales d’outre-mer.

M. le président. Le sous-amendement no 1081, présenté 
par Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe 
communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le cinquième alinéa de l’amendement 
no 139 par les mots :

visant notamment à permettre la publicité de l’ouver-
ture de la procédure par tout moyen approprié et le 
droit d’intervention des tiers intéressés

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Avec ce sous-amendement, nous souhai-
tons mettre un terme à la confi dentialité de l’ouverture par 
le Conseil de la concurrence d’une procédure à l’encontre 
d’une ou de plusieurs entreprises. En effet, cette confi denti-
alité n’est pas justifi ée.

À ce titre, la Commission européenne, qui est soumise 
aux mêmes grands principes procéduraux, tels que celui de 
la présomption d’innocence, signale l’ouverture des procé-
dures qu’elle mène par des communiqués de presse.

Le Conseil a lui-même pris conscience des limites regret-
tables de cette politique de confi dentialité au regard des 
nombreuses « fuites » dans la presse des affaires qu’il traite.

Ainsi, dans un communiqué de presse du 27 février 2008, 
il indiquait : « Compte tenu des informations, de plus en 
plus fréquemment publiées dans la presse au sujet d’affaires 

de concurrence en cours, qui n’émanent pas du Conseil, 
l’institution entend cependant ouvrir la réfl exion sur la 
possibilité de s’acquitter de son devoir de transparence vis-à-
vis du grand public et des consommateurs, en les informant 
de l’ouverture des procédures, à l’instar de la Commission 
européenne et d’autres autorités nationales de concurrence, 
selon des modalités propres à garantir la présomption 
d’innocence ».

L’effi cacité des procédures ne sera pas atteinte, compte 
tenu de l’intervention de cette publicité en même temps que 
la notifi cation des griefs de l’entreprise, c’est-à-dire après la 
phase d’instruction. Au contraire, cela pourrait permettre à 
certaines personnes de fournir spontanément à l’Autorité 
de la concurrence de nouvelles informations sur l’affaire en 
cours.

Cette publicité est d’ailleurs indispensable pour permettre 
l’intervention de personnes morales ou physiques en tant 
que tiers auditionnés. Cette possibilité, qui n’est pas actuel-
lement prévue dans la procédure devant le Conseil de la 
concurrence, constitue une grave lacune par rapport à la 
procédure européenne.

Il n’est pas question d’ouvrir cette possibilité d’inter-
vention de manière trop large, au risque sinon de ralentir 
indûment la procédure. C’est pourquoi seules les personnes 
justifi ant d’un intérêt suffi sant pourraient être entendues.

L’une des fi nalités essentielles du droit de la concurrence 
étant la protection des consommateurs, une telle possibilité 
d’intervention permettrait, en particulier aux associations 
agréées de consommateurs, de participer à la procédure, afi n 
de faire entendre la voix des consommateurs.

À cet égard, il est très justement noté dans un considé-
rant du règlement (CE) no 773/2004 de la Commission du 
7 avril 2004 relatif aux procédures mises en œuvre par la 
Commission en application des articles 81 et 82 du traité 
CE : « (11) Il convient également de prévoir l’audition 
des personnes qui n’ont pas déposé de plainte au sens de 
l’article 7 du règlement (CE) no 1/2003 et qui ne sont pas 
des parties auxquelles une communication des griefs a été 
adressée, mais qui peuvent néanmoins justifi er d’un intérêt 
suffi sant. Les associations de consommateurs qui deman-
dent à être entendues doivent généralement être considé-
rées comme ayant un intérêt suffi sant lorsque la procé-
dure concerne des produits ou des services utilisés par les 
consommateurs fi nals ou des produits ou des services utilisés 
comme intrants directs dans la production ou la fourniture 
de tels produits ou services. »

M. le président. Le sous-amendement no 1035, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Compléter le I de l’amendement no 139 par un alinéa 
ainsi rédigé :

d) de moyens d’investigation renforcés ;

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le projet d’ordonnance 
prévoit de doter l’Autorité de la concurrence de moyens 
d’investigations renforcés. À cette fi n, les moyens d’enquête 
nationale de la DGCCRF seront transférés à l’Autorité de 
la concurrence. J’y reviendrai d’ailleurs dans la réponse aux 
parlementaires qui m’ont interrogé sur ce sujet.

Les enquêteurs et les rapporteurs de l’Autorité de la 
concurrence pourront procéder à toutes enquêtes utiles 
à l’application des titres II et III du livre IV du code de 
commerce.
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M. le président. L’amendement no 518, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Dans le a) du 1 de cet article, après le mot :
anticoncurrentielles
insérer les mots :
en prévoyant notamment la possibilité pour l’Auto-

rité d’enjoindre à l’entreprise ou au groupe d’entreprises 
de modifi er, de compléter ou de résilier, dans un délai 
déterminé, tous accords et tous actes par lesquels s’est 
réalisée la concentration de la puissance économique 
qui a permis les abus, même si ces actes ont fait l’objet 
de la procédure prévue au présent titre

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. J’ai défendu cet amendement en 
présentant le sous-amendement no 1082, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 520, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Dans le a) du 1 de cet article, après le mot :
anticoncurrentielles
insérer les mots :
en prévoyant notamment la possibilité pour l’Auto-

rité de procéder à la cession de certaines activités par les 
groupes en cas d’abus de position dominante sur une 
zone de chalandise

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. J’ai défendu cet amendement en 
présentant le sous-amendement no 1079, monsieur le prési-
dent.

M. le président. L’amendement no 519, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le a) du 1 de cet article par les mots :
notamment, d’une compétence consultative obliga-

toire pour le renouvellement des contrats de délégation 
de service public de l’eau portant sur un montant d’au 
moins 50 millions d’euros annuels

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Mon collègue Michel Billout a 
défendu cet amendement en présentant le sous-amende-
ment no 1080, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 521, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Compléter le c) du 1 de cet article par les mots :
visant notamment à permettre la publicité de l’ouver-

ture de la procédure par tout moyen approprié et le 
droit d’intervention des tiers intéressés

La parole est à Mme Odette Terrade.

Mme Odette Terrade. Mon collègue Michel Billout a déjà 
défendu cet amendement en présentant le sous-amende-
ment no 1081, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 693, présenté par 
M. Fauchon et les membres du groupe Union centriste – 
UDF, est ainsi libellé :

Supprimer le 2 de cet article.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Alors que l’Autorité de concur-
rence devait être un guichet unique dans le domaine de 
la concurrence, l’attribution de compétences nouvelles au 
ministre de l’économie semble aller en sens contraire.

En effet, il serait préjudiciable que le ministre ait une 
compétence décisionnelle en matière de pratiques anticon-
currentielles, alors même que l’objet de la présente ordon-
nance est de renforcer l’Autorité de la concurrence et son 
indépendance.

M. le président. L’amendement no 429 rectifi é, présenté 
par M. Collombat, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Raoul, 
Repentin, Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe 
socialiste et apparentés, est ainsi libellé :

Compléter le 2 de cet article par une phrase ainsi 
rédigée :

À cet effet, les services de la Direction générale de la 
concurrence, de la consommation et de la répression 
des fraudes transmettent à l’Autorité de la concurrence 
les indices de pratiques anticoncurrentielles qu’ils détec-
teront à l’occasion de leurs diverses activités.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Avec notre collègue Pierre-Yves 
Collombat, nous souhaitons ici répondre à l’interrogation 
qui s’est élevée dans de nombreux départements concernant 
l’articulation entre les différents niveaux d’intervention.

Nous voulons que la future autorité de la concurrence 
soit directement destinataire des informations issues du 
réseau. Les unités départementales de la DGCCRF, qui sont 
réparties sur l’ensemble du territoire national, ont fait et 
font aujourd’hui la preuve de l’effi cacité. En effet, l’actuel 
Conseil de la concurrence n’est en mesure d’agir que parce 
que les agents de la DGCCRF exercent, grâce à un véritable 
maillage territorial, une veille à partir des enquêtes qu’ils 
mènent.

Le lien organique entre l’échelon local et l’échelon central 
est essentiel pour maintenir un niveau de technicité et une 
cohérence juridique et territoriale adaptés aux enjeux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Les amendements 
identiques nos 428 et 488 sont contraires, vous l’aurez 
compris, à la position de la commission spéciale. Il est en 
effet nécessaire de conserver une habilitation pour que 
le Gouvernement soit en mesure de prendre une ordon-
nance, d’un périmètre réduit, afi n de réformer le contrôle 
des pratiques anticoncurrentielles en liaison avec la création 
de l’Autorité de la concurrence. La commission spéciale est 
donc défavorable à ces deux amendements identiques.

Le sous-amendement no 664 rectifi é, qui concerne le 
secteur du commerce de détail, est satisfait par l’article 27 
du projet de loi, lequel permet au Conseil de la concurrence 
et, demain, à l’Autorité de la concurrence, d’enjoindre à 
une entreprise ou à un groupe d’entreprises, par décision 
motivée, de modifi er, compléter ou résilier, dans un délai 
déterminé, tous les accords et les actes par lesquels s’est 
constituée la puissance économique qui a permis des abus 
de position dominante.
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La même disposition permet au Conseil de la concurrence 
d’enjoindre à ces mêmes entreprises de procéder à la cession 
de surface, si cette cession constitue le seul moyen permet-
tant de garantir une concurrence effective dans la zone de 
chalandise considérée.

Ce sous-amendement étant satisfait, je vous demande de 
bien vouloir le retirer, madame Payet.

Le sous-amendement no 1079, qui est identique au précé-
dent, est de même satisfait par le projet de loi. La commis-
sion vous demande donc de bien vouloir le retirer, madame 
Terrade.

S’agissant du sous-amendement no 1082, il existe 
aujourd’hui un cas dans lequel le Conseil de la concurrence 
peut demander au ministre de l’économie de procéder à 
des injonctions structurelles. En effet, en cas d’exploitation 
abusive d’une position dominante ou d’un état de dépen-
dance économique, le Conseil de la concurrence peut faire 
usage de ce pouvoir pour modifi er, compléter ou résilier les 
accords et les actes par lesquels s’est réalisée la concentration 
de la puissance économique qui a permis les abus.

L’amendement no 138 rectifi é permet de transférer ce 
pouvoir, qui ne concerne que les cas de concentration, à 
l’Autorité de la concurrence. Ainsi, seule cette dernière 
pourra faire usage de ces dispositions, le ministre de l’éco-
nomie n’étant plus concerné. Je vous demande donc, 
madame Terrade, de bien vouloir retirer le sous-amende-
ment no 1082, qui est totalement satisfait.

J’en viens au sous-amendement no 1080 présenté par 
M. Billout. Avec la réforme du système de régulation de la 
concurrence proposée par le projet de loi, l’autorité se verra 
conférer un pouvoir spécifi que d’avis sur les questions de 
concurrence. En clair, elle pourra, sur son initiative, analyser 
les conditions concurrentielles prévalant dans un secteur 
particulier et rendre public le fruit de ses réfl exions.

Ce pouvoir d’avis pourra concerner tous les secteurs 
économiques, qu’il s’agisse de la distribution, des télécom-
munications, de l’électricité ou de l’eau. Par conséquent, il 
ne nous a pas paru opportun de cibler spécifi quement un 
secteur économique particulier dans un article habilitant le 
Gouvernement à prendre une ordonnance dont les disposi-
tions, sur ce point précis, se doivent d’être libellées dans des 
termes généraux.

J’ajoute que la distribution de l’eau fait l’objet, comme 
tous les secteurs économiques, d’un contrôle des pratiques 
anticoncurrentielles par le Conseil de la concurrence et la 
DGCCRF. Par ailleurs, l’Autorité de la concurrence dispo-
sera, demain, de tous les outils nécessaires pour sanctionner 
les éventuels abus de concurrence dans ce secteur.

Dans ces conditions, la commission spéciale a émis un avis 
défavorable sur le sous-amendement no 1080, puisqu’elle l’a 
jugé largement satisfait.

Concernant le sous-amendement no 671 rectifi é bis, la 
commission comprend bien votre préoccupation, madame 
Payet. Toutefois, votre proposition semble assez largement 
incompatible avec l’organisation prévue pour l’Autorité de 
la concurrence, qui est conçue comme une autorité natio-
nale siégeant à Paris.

Elle ne sera dotée d’aucune antenne régionale ou départe-
mentale, que ce soit en métropole ou dans les départements 
d’outre-mer. En cas de procédure concernant un territoire 
identifi é, les personnels de l’Autorité, et plus spécifi que-
ment les personnels des services d’instruction, disposeront 
de crédits pour se déplacer sur place.

En conséquence, la commission souhaite le retrait du 
sous-amendement no 671 rectifi é bis.

S’agissant du sous-amendement no 1081, les procédures 
devant le Conseil de la concurrence sont menées à charge par 
les services d’instruction dirigés par le rapporteur général. Il 
convient donc, dans l’intérêt des parties, que ces procédures 
conservent une certaine confi dentialité, qu’il s’agisse de la 
collecte des preuves ou de l’analyse des documents. En effet, 
leur donner une publicité semblerait contraire aux principes 
qui régissent la procédure.

S’agissant par ailleurs de l’intervention des tiers intéressés, 
celle-ci est bien entendu prévue, que ce soit au cours de 
l’instruction par les services d’enquête du Conseil de la 
concurrence ou au cours de l’examen de l’affaire devant le 
Conseil lui-même.

La commission a donc émis un avis défavorable sur le 
sous-amendement no 1081.

S’agissant du sous-amendement no 1035 du 
Gouvernement, vous avez indiqué, monsieur le secrétaire 
d’État, que la commission spéciale était allée un peu loin 
dans la réduction du périmètre de l’ordonnance. Il apparaît 
en effet souhaitable de rétablir la disposition prévoyant que 
l’ordonnance conférera à l’Autorité des moyens d’investiga-
tion renforcés. La commission est donc favorable à ce sous-
amendement.

Je ne reviens pas sur les amendements no 518, 520, 
519 et 521, qui reprennent respectivement les termes des 
sous-amendements nos 1082, 1079, 1080 et 1081, sur 
lesquels je me suis déjà exprimée.

S’agissant de l’amendement no 693, votre proposi-
tion, madame Payet, est contraire au choix qui a été fait 
par le Gouvernement et la commission spéciale, lesquels 
souhaitent conserver le partage du contrôle des pratiques 
anticoncurrentielles entre l’Autorité de la concurrence et la 
DGCCRF.

Il nous paraît tout à fait nécessaire de maintenir une 
présence territoriale dans les différents départements, par 
l’intermédiaire de la DGCCRF, en prévoyant toutefois une 
stricte répartition des rôles entre l’Autorité et le ministère de 
l’économie en matière d’enquête « concurrence ».

Au surplus, j’ajoute que l’ordonnance permettra au 
rapporteur général de l’Autorité de se saisir des enquêtes 
« concurrence » lancées par le ministre et menées par la 
DGCCRF, aussi bien au début des procédures d’instruction 
qu’à leur issue.

Nous jugeons donc plus que satisfaisant un tel système, 
dont nous souhaitons, par conséquent, maintenir les 
grands équilibres. Espérant que ces arguments vous auront 
convaincue, madame Payet, je vous demande de bien 
vouloir retirer l’amendement no 693.

Pour ce qui concerne l’amendement no 429 rectifi é 
présenté par Mme Bricq, les informations sur les pratiques 
anticoncurrentielles seront partagées, comme je l’ai déjà 
expliqué, entre les services d’instruction de l’Autorité et la 
DGCCRF, conformément au projet d’ordonnance.

Je précise que le rapporteur général sera informé de toute 
enquête que le ministère envisage de mener et qu’il aura, 
bien entendu, la possibilité de la diriger. S’il décide de ne 
pas le faire, il pourra à nouveau se saisir de son résultat, 
pour, ensuite, instruire l’affaire et la mener à son terme.
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En conséquence, vous aurez satisfaction avec le nouveau 
système instauré par l’ordonnance. Je vous demande donc, 
madame Bricq, de bien vouloir retirer l’amendement 
no429 rectifi é.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. À ce stade de la discus-
sion, je souhaite apporter un certain nombre d’éléments de 
réponse aux questions qui ont été évoquées lors de la défense 
de ces différents amendements et sous-amendements.

Que nous faut-il améliorer aujourd’hui ? L’articulation 
entre les moyens d’enquête et les moyens d’instruction. 
Vous avez d’ailleurs été nombreux, à l’occasion des débats 
budgétaires, à constater la lenteur des instructions dans les 
pratiques anticoncurrentielles.

Le système actuel ne fonctionne pas bien ; la création 
d’une autorité administrative indépendante doit nous 
permettre de l’améliorer fondamentalement, puisque les 
enquêtes et les instructions seront intégrées au sein de 
cette autorité administrative indépendante. Pour qu’elle 
puisse exercer ses pouvoirs, nous allons effectivement trans-
férer à cette autorité une trentaine d’agents enquêteurs de 
la Direction nationale des enquêtes de concurrence, de 
consommation et de répression des fraudes des services de 
la DGCCRF.

Les agents qui ont la responsabilité du contrôle des 
concentrations seront également transférés, car ils seront 
nécessaires à l’Autorité.

Pour autant, nous n’enlevons pas à la DGCCRF tous ses 
moyens d’enquête et d’action, puisqu’elle poursuivra son 
travail au niveau local.

Il existe, dans le domaine de la concurrence, des pratiques 
anticoncurrentielles dont l’impact économique est absolu-
ment majeur. Je citais tout à l’heure les affaires qui ont été 
dénouées dans la téléphonie ; je citais des ententes dans 
le secteur des hôtels ou dans celui de la parfumerie. Mais 
d’autres ententes ou pratiques anticoncurrentielles organi-
sées au niveau local sont tout autant préjudiciables aux 
consommateurs. En effet, lorsque quelques commerçants, 
artisans ou acteurs économiques d’une ville ou d’un bassin 
de vie s’entendent entre eux, il est tout aussi important pour 
les pouvoirs publics d’enquêter sur ces pratiques tout à fait 
inacceptables et très préjudiciables aux consommateurs. 
Cette deuxième catégorie d’affaires continuera à être de la 
responsabilité de la DGCCRF.

Le système sera donc plus effi cace. L’autorité administra-
tive indépendante sera dédiée aux grandes enquêtes natio-
nales. Son rayon d’action sera important, puisqu’elle regrou-
pera les services d’enquête et d’instruction. Quant au réseau 
décentralisé de la DGCCRF, plus proche du terrain, il 
continuera à remplir ses missions. Celles-ci seront d’ailleurs 
renforcées, puisque vous allez lui octroyer, mesdames, 
messieurs les sénateurs, un pouvoir de transaction pour 
mettre fi n à certaines pratiques de dimension locale.

Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement 
n’est pas favorable aux amendements identiques de suppres-
sion nos 428 et 488.

Lors de la présentation de ce dernier amendement, un 
certain nombre de questions m’ont été posées sur la compo-
sition de la future Autorité de la concurrence. Elle comptera 
au total dix-sept membres : cinq personnalités qualifi ées en 
matière de concurrence, cinq personnalités issues du monde 
économique, six magistrats – ils seront donc prépondé-
rants – et le président de l’Autorité.

Comme vous pouvez le constater, une vraie logique préside 
à cette composition. Certes, le Conseil de la concurrence 
comptait huit magistrats, et nous passons à six. La diminu-
tion de leur nombre est due au fait que le rayon d’action des 
enquêtes de l’Autorité évolue, puisque, notamment avec le 
contrôle des concentrations, un certain nombre de missions 
seront désormais d’ordre administratif. La composition de 
l’Autorité est donc elle aussi de nature à évoluer.

Le Gouvernement est favorable à l’amendement de 
coordination no 139 de la commission.

S’agissant du sous-amendement no 664 rectifi é, nous 
considérons qu’il est satisfait par le paragraphe XXI de 
l’article 27 issu d’un amendement déposé par M. Patrick 
Ollier, président de la commission des affaires économiques 
de l’Assemblée nationale. Nous vous demandons donc de 
bien vouloir le retirer, madame Payet. Il en va de même du 
sous-amendement identique no 1079.

Sur le sous-amendement no 1082, le Gouvernement consi-
dère qu’il est également satisfait, dans la mesure où la dispo-
sition en question fi gure dans l’amendement no 138 rectifi é 
de la commission, dont l’adoption a permis d’introduire 
un article additionnel avant l’article 23. Celui-ci prévoit le 
transfert de la compétence du contrôle des concentrations à 
l’Autorité de la concurrence.

Je rappelle que cette mesure a également été renforcée par 
l’adoption de l’amendement de M. Retailleau, qui prévoit 
une disposition complémentaire en matière de contrôle des 
concentrations.

Monsieur Billout, le Gouvernement n’est pas favorable 
au sous-amendement no 1080, qui concerne les concessions 
dans le domaine de l’eau.

En effet, le renouvellement de ces délégations doit s’effec-
tuer dans le respect d’une procédure de mise en concurrence 
qui est issue de la loi Sapin. Cette procédure, qui garantit 
la transparence de l’attribution de ces délégations, réclame 
un délai de réalisation. L’adoption de la disposition que 
vous proposez, en rendant obligatoire l’examen consultatif 
de l’Autorité de la concurrence, prolongerait de plusieurs 
mois la procédure d’attribution ; le Gouvernement n’y est 
pas favorable.

Pour ce qui concerne le sous-amendement no 671 rectifi é 
bis, qui prévoit des dispositions particulières pour l’outre-
mer, je rappelle que la nouvelle autorité disposera de 
moyens d’enquête propres. Ses enquêteurs auront vocation 
à rayonner sur l’ensemble du territoire, y compris les dépar-
tements et les territoires d’outre-mer. S’ils avaient besoin 
de renforts, ils pourraient, le cas échéant, solliciter l’assis-
tance des enquêteurs de la DGCCRF, qui sont répartis sur 
l’ensemble du territoire. Le Gouvernement considère donc 
que ce sous-amendement est satisfait et vous demande, 
madame Payet, de bien vouloir le retirer.

S’agissant du sous-amendement n 1081, il convient de 
rappeler que le Conseil de la concurrence peut entendre 
toute personne dont l’audition lui paraît susceptible de 
contribuer à son information. Par ailleurs, le droit d’inter-
vention des tiers intéressés existe et sera maintenu.

En revanche, le Gouvernement est très réservé sur toute 
publicité de la procédure menée par l’Autorité de concur-
rence, car elle serait de nature à porter atteinte à la présomp-
tion d’innocence.

Aussi, le Gouvernement émet un avis défavorable.

Il émet également un avis défavorable sur les amende-
ments nos 518, 520, 519 et 521.
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L’amendement no 693 vise à supprimer la compétence 
décisionnelle du ministre chargé de l’économie en matière 
de pratiques anticoncurrentielles.

Le Gouvernement émet un avis défavorable, car le projet 
de loi tend précisément à permettre aux services du ministre 
de l’économie de proposer aux PME concernées une 
transaction susceptible d’éteindre l’action publique devant 
l’Autorité de la concurrence.

C’est une disposition favorable aux PME : tout en respec-
tant le principe du contradictoire, elle permettra d’éviter 
l’insécurité juridique due à la longueur bien connue des 
procédures devant les autorités chargées de la concur-
rence. On sait que les PME sont souvent mal armées pour 
affronter ce type de procédure concernant des affaires à fort 
enjeu, qui ne sont pas toujours traitées prioritairement par 
ces autorités.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement sollicite le 
retrait de cet amendement, faute de quoi il émettrait un avis 
défavorable.

Enfi n, concernant l’amendement no 429 rectifi é, qui 
a pour objet de confi er à la DGCCRF le soin de trans-
mettre systématiquement à l’Autorité de la concurrence les 
indices de pratiques anticoncurrentielles, le Gouvernement 
considère qu’il est préférable que la DGCCRF transmette, 
plutôt que des indices, des preuves des pratiques anticon-
currentielles, c’est-à-dire qu’elle aille au bout des dossiers en 
question avant de les transmettre en totalité à l’Autorité de 
la concurrence.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement émet un 
avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 428 et 488.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Madame Payet, le sous-amendement 
no 664 rectifi é est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, monsieur le président, je le 
retire.

M. le président. Le sous-amendement no 664 rectifi é est 
retiré.

Madame Terrade, le sous-amendement no 1079 est-il 
maintenu.

Mme Odette Terrade. Oui, monsieur le président, je le 
maintiens !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1079.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1082.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1080.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Madame Payet, le sous-amendement 
no 671 rectifi é bis rectifi é est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, monsieur le président, je le 
retire.

M. le président. Le sous-amendement no 671 rectifi é bis 
est retiré.

Je mets aux voix le sous-amendement no 1081.

(Le sous-amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1035.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, modifi é, l’amendement 
no 139.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, les amendements 
nos 518, 520, 519, 521, 693 et 429 rectifi é n’ont plus 
d’objet.

La parole est à Mme Nicole Bricq, pour explication de 
vote sur l’article 23.

Mme Nicole Bricq. Au moment du vote sur l’article 23, 
je fais tout de même remarquer que le rapport Attali nous 
recommandait de nous doter d’un système simple et perfor-
mant…

Quand on songe aux va-et-vient entre l’autorité adminis-
trative indépendante et le ministre chargé de l’économie, à la 
compétence partagée, dont on n’a pas encore bien compris 
l’articulation, aux transferts d’une partie des personnels de 
la DGCCRF vers l’Autorité, par le biais du sous-amende-
ment no 1035 du Gouvernement – accepté par la commis-
sion –, qui prévoit des moyens d’investigations renforcés 
pour l’Autorité, sans que l’on sache ce que sont ces moyens, 
sans que l’on connaisse le nombre exact d’agents qui seront 
transférés,… pour la simplicité, on repassera !

Pour ce qui est de la performance, puisque l’on se réfère 
souvent à des modèles étrangers, notamment européens, 
force est de constater que le système actuel, que vous voulez 
abandonner, a permis jusqu’à présent de traiter en France un 
nombre d’affaires dix fois supérieur à celui qui est enregistré 
par d’autres pays, notamment l’Allemagne, qui ont mis en 
place le système que vous nous proposez aujourd’hui.

Pour la performance, sans que l’on puisse prédire 
d’emblée qu’elle sera médiocre, nous sommes en droit de 
nous interroger : peut-on penser qu’elle sera fondamenta-
lement supérieure à celles des modèles similaires connus ? 
Nous verrons !

Un autre problème n’est pas réglé, celui des moyens 
renforcés de l’autorité que vous voulez créer. Nous aurons ce 
rendez-vous des moyens au moment de l’examen du projet 
de loi de fi nances, comme nous l’annonce la commission 
spéciale dans son rapport, mais nous ne sommes pas éclairés 
pour autant : où est l’indépendance d’une autorité dont les 
moyens sont attribués par un ministère ?

Mme le rapporteur avait fait un pas en avant tout à 
l’heure pour mieux encadrer l’habilitation ; en acceptant le 
sous-amendement du Gouvernement, elle a fait un pas en 
arrière ! En défi nitive, les choses ne sont pas plus claires et 
nous attendons de voir, mais nous vous demanderons des 
comptes sur cette performance !

M. le président. La parole est à M. Jean Arthuis.

M. Jean Arthuis. Je voterais cet article 23, tel qu’il vient 
d’être modifi é, mais j’avoue mon impatience à prendre 
connaissance du projet d’ordonnance.
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En effet, il faudra gager cette indépendance, sinon cette 
autorité sera …

Mme Nicole Bricq. Un machin !

M. Jean Arthuis. … un « super Conseil de la concur-
rence ».

Tout d’abord, puis-je rappeler que, dans la présentation du 
projet de loi de fi nances, le souhait récurrent de la commis-
sion des fi nances, partagé assez largement par la commis-
sion des lois, serait de regrouper au sein d’une mission ou, à 
défaut, d’un programme, l’ensemble des autorités adminis-
tratives indépendantes et de convenir que les crédits alloués 
à chacune de ces autorités ne puissent pas faire l’objet de 
régulations budgétaires, contrairement à ce qui se pratique 
dans certains ministères.

Si donc j’avais un souhait à exprimer à titre personnel, 
ce serait de voir consacré, dans le cadre du prochain projet 
de loi de fi nances, le regroupement des autorités adminis-
tratives indépendantes au sein d’une mission spécifi que, 
comme gage de leur indépendance, afi n de les mettre à l’abri 
de toute éventuelle régulation budgétaire.

Ensuite, s’agissant de la concurrence et des abus de 
position dominante, je comprends bien que le choix fait par 
le Gouvernement vise à aviver la concurrence entre les distri-
buteurs. Fantastique ! On peut ainsi faire baisser les prix des 
produits et des services proposés aux consommateurs.

Mais je vous rends attentif, monsieur le secrétaire d’État, 
au fait que cette pression se répercutera forcément sur les 
producteurs et que, dans ce système, il vaudra mieux être 
distributeur que producteur. (Marques d approbation sur les 
travées du groupe socialiste et du groupe CRC.)

Si le Gouvernement ne prend pas rapidement des mesures 
contribuant à améliorer la compétitivité des entreprises, à 
réduire le coût du travail et des facteurs de production, nous 
risquons, en avivant la concurrence, d’exercer une pression 
encore plus forte sur la production, incitant ainsi à la déloca-
lisation d’activités et d’emplois.

Lorsque vous êtes venu devant le Sénat, en décembre 
dernier, défendre le projet de loi pour le développement 
de la concurrence au service des consommateurs, je m’étais 
permis de vous interpeller sur certaines pratiques qui 
renchérissent les prix pratiqués par les fournisseurs français 
de l’une ou l’autre des cinq grandes chaînes de distribution, 
à savoir la perception de redevances, comprises entre 0,5 % 
ou 1 % du prix facturé à la centrale d’achat, versées les unes 
à Zurich, d’autres à Genève, d’autres encore en Belgique, 
semble-t-il, ce qui constitue probablement un abus de 
position dominante de la part des centrales de distribution.

Vous m’aviez répondu en indiquant que les pourcentages 
que j’avais cités se situaient sans doute en deçà de la réalité.

Je ne sais si vous pouvez nous apporter aujourd’hui des 
précisions sur ce point particulier, mais, monsieur le secré-
taire d’État, j’y insiste, ces pratiques majorent les prix 
payés, en défi nitive, par le consommateur français pour des 
produits fabriqués en France. (M. Jean Boyer applaudit.)

M. Philippe Marini, rapporteur. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Monsieur Arthuis, je 
m’adresse ici au président de la commission des fi nances, 
qui a évoqué à plusieurs reprises déjà les fameux accords 
internationaux dans le secteur de la distribution. Je puis 
aujourd’hui vous indiquer, tout d’abord, que mes services 
ont vérifi é, avec leurs homologues des services fi scaux 

dirigés par le ministre du budget, des comptes publics et de 
la fonction publique, Eric Wœrth, l’existence de contrôles 
fi scaux qui aboutissent sur ce sujet à des requalifi cations.

Ensuite, depuis la loi que vous avez votée en janvier 
dernier, ces accords internationaux peuvent être réintégrés, 
le cas échéant, dans le mode de calcul du seuil de revente à 
perte.

Enfi n, élément le plus important, avec l’adoption de la 
négociabilité, à l’article 21 du présent projet de loi, vous 
redonnez la possibilité aux distributeurs et aux industriels 
de négocier sur l’essentiel, c’est-à-dire sur le prix de vente. 
Je rappelle que, à l’heure actuelle, comme ils ne peuvent pas 
le faire, puisque la discrimination est impossible et la diffé-
renciation tarifaire, interdite, ils négocient sur autre chose, 
c’est-à-dire sur des services distincts et sur ces accords de 
coopération internationale.

Donc, les mesures que vous adoptez aujourd’hui, qui 
permettent aux distributeurs et aux industriels de négocier à 
nouveau le prix et les conditions générales de vente, doivent 
conduire à la disparition de ce type de pratiques.

M. le président. Je mets aux voix l’article 23, modifi é.

(L’article 23 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 23

M. le président. L’amendement no 430, présenté par 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Raoul, Repentin, Sueur, 
Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Chaque année, l’Autorité de la concurrence remet 
au ministre chargé des fi nances ainsi qu’au Parlement 
un rapport public relatif à l’évolution des pratiques de 
marges dans la distribution.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Les marges, parlons-en justement !

Le Gouvernement s’est fi xé comme objectif d’augmenter 
le pouvoir d’achat. Il pense y parvenir par le biais d’un 
accroissement de la concurrence et d’une négociabilité plus 
grande et plus libre des prix entre les fournisseurs et les 
distributeurs.

Ces diverses mesures devraient faire baisser les prix prati-
qués dans la grande distribution.

Nous ne sommes pas sûrs que cette réforme produise 
réellement les effets escomptés.

D’abord, les prix pourraient ne pas baisser, les rabais 
obtenus par les distributeurs servant uniquement à 
augmenter leur marge, selon une hypothèse somme toute 
assez raisonnable, compte tenu de leur pratique ancienne.

Ensuite, en admettant qu’une baisse des prix intervienne, 
il est possible qu’elle soit due à une politique drastique de 
réduction des coûts en amont, c’est-à-dire chez les fournis-
seurs, comme l’a brillamment développé M. Arthuis. Là 
encore, diverses stratégies commerciales pourraient voir le 
jour afi n d’augmenter les marges.

Par cet amendement, nous souhaitons qu’un bilan annuel 
de l’évolution des marges puisse être réalisé, afi n d’éclairer 
les consommateurs, les acteurs économiques, ainsi que les 
parlementaires, sur les marges pratiquées par les distribu-
teurs.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’amendement 
no 137 rectifi é de la commission spéciale prévoit déjà la 
transmission du rapport annuel de l’Autorité de la concur-
rence au Gouvernement et au Parlement.

Par ailleurs, nous aurons la possibilité d’entendre à notre 
guise le président de l’Autorité, qui devra rendre compte 
régulièrement des activités de celle-ci.

Si l’Autorité se saisit de faits concernant la distribution, 
le résultat de ses enquêtes et les suites qui y seront données 
seront donc explicités dans ce rapport annuel.

S’agissant de la question spécifi que des marges dans la 
distribution, il ne semble pas que celle-ci relève strictement 
du champ de compétence de l’Autorité. Je vous rappelle 
que, à la demande du Président de la République, un obser-
vatoire des prix et des marges a été créé à la fi n de 2007 ; les 
données sont mises à jour tous les mois, sur le fondement 
des prix des produits de grande consommation vendus par 
la grande distribution.

Ces éléments, madame Bricq, devraient être de nature à 
répondre à vos préoccupations.

En conséquence, la commission spéciale sollicite le retrait 
de votre amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Je rassure Mme Bricq : 
la réalisation de marges ne constitue pas encore, Dieu soit 
loué, une pratique anticoncurrentielle !

Mme Nicole Bricq. Ce n’est pas non plus ce que j’ai dit !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Comme l’a indiqué 
Mme le rapporteur, Christine Lagarde et moi-même 
avons procédé à l’installation d’un observatoire des prix 
et des marges mensuels, placé sous la responsabilité de la 
DGCCRF. En outre, l’amendement no 137 rectifi é de la 
commission prévoit que l’Autorité de la concurrence établira 
chaque année un rapport public destiné au Gouvernement 
et au Parlement, dans lequel elle rendra compte de son 
activité.

Aussi, madame Bricq, on peut considérer que votre 
amendement est satisfait.

Mme Nicole Bricq. Mme Bricq n’est pas satisfaite ! 
(Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 430.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 691, présenté par 
M. Fauchon et les membres du groupe Union centriste – 
UDF, est ainsi libellé :

Après l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Après l’article L. 464-8 du code de commerce, il est 
inséré un article rédigé comme suit :

« Art. L. ... – Les juridictions devant statuer sur 
des actions en dommages et intérêts concernant une 
pratique visée à l’article 81 ou 82 du traité instituant la 
communauté européenne ou encore à l’un des articles 
du Titre II, sur laquelle l’Autorité de la concurrence ou 
toute autre autorité de régulation de la concurrence a 
rendu une décision défi nitive concluant à l’existence 
d’une infraction à ces articles ne peuvent prendre de 
décision qui irait à l’encontre de cette décision ».

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Compte tenu de la spécialité 
et du niveau de compétence des autorités de régulation 
de la concurrence, qu’elles soient françaises ou étrangères, 
statuant sur l’existence de pratiques anticoncurrentielles, 
leurs décisions devraient nécessairement avoir un effet 
contraignant à l’égard des juridictions statuant sur les 
actions en réparation.

Comme le souligne la Commission dans son Livre blanc 
sur les actions en dommages et intérêts pour infraction aux 
règles sur les ententes et les abus de position dominante, il 
n’existe aucune raison pour qu’une décision défi nitive prise 
sur le fondement du droit de la concurrence ne soit pas 
acceptée comme preuve irréfutable de l’infraction aux règles 
de concurrence dans le cadre d’actions civiles en dommages 
et intérêts engagées par la suite.

Une telle règle permettrait de garantir une application plus 
cohérente du droit de la concurrence ainsi que d’accroître la 
sécurité juridique.

Elle aurait également pour effet d’accroître signifi cative-
ment l’effi cacité des actions en dommages et intérêts pour 
infraction aux règles de la concurrence, tout en répon-
dant au souci d’économie de procédure : si les défendeurs 
peuvent remettre en question leur propre violation du droit 
de la concurrence établie dans une décision d’une autorité 
de régulation de la concurrence, éventuellement confi rmée 
par une instance de recours, les juridictions saisies d’une 
action en dommages et intérêts seront tenues de réexaminer 
les éléments factuels et les questions juridiques déjà exami-
nées et analysées par une autorité publique spécialisée.

Une telle duplication de l’analyse factuelle et juridique 
entraîne des coûts et des délais supplémentaires considéra-
bles, de même qu’une incertitude accrue pour l’action en 
dommages et intérêts de la victime.

En outre, il est incohérent qu’un tel effet contraignant des 
décisions des autorités de concurrence ne soit pas posé en 
droit français, dès lors que le règlement CE 1/2003 impose, 
en son article 16, que « lorsque les juridictions nationales 
statuent sur des accords, des décisions ou des pratiques 
relevant de l’article 81 ou 82 du traité qui font déjà l’objet 
d’une décision de la Commission, elles ne peuvent prendre 
de décisions qui iraient à l’encontre de la décision adoptée 
par la Commission ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Il semble délicat, sur 
le plan juridique, de lier les décisions du pouvoir judiciaire, 
dont l’indépendance est garantie par la Constitution, à des 
décisions prises par l’Autorité de la concurrence, si légitimes 
soient-elles.

L’Autorité de la concurrence est une autorité administra-
tive indépendante et, en conséquence, prévoir un tel lien 
serait contraire au principe de la séparation des pouvoirs.

En conséquence, la commission spéciale sollicite le retrait 
de votre amendement, madame Payet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Madame Payet, lier les 
décisions du juge civil à celles de l’Autorité de la concur-
rence modifi erait profondément notre ordre juridique, 
qui ne reconnaît pas l’autorité de la chose jugée à un acte 
émanant d’une instance administrative.
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Par ailleurs, si l’on analyse la jurisprudence actuelle, il 
apparaît que les juridictions civiles saisies après l’autorité 
chargée de la concurrence ne remettent pas en cause les 
analyses de celle-ci.

Enfi n, le décret du 30 décembre 2005 fi xant la liste et le 
ressort des juridictions spécialisées en matière de concur-
rence, de propriété industrielle et de diffi cultés des entre-
prises dispose, par souci de cohérence, que le contentieux 
du Conseil de la concurrence et celui du juge civil conver-
gent vers la cour d’appel de Paris.

Pour ces raisons, madame Payet, le Gouvernement émet 
un avis défavorable sur votre amendement.

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 691 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Non, je le retire, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement no 691 est retiré.

CHAPITRE III

Développer le commerce

Article 24

I. – Le I de l’article L. 310-3 du code de commerce est 
ainsi rédigé :

« I. – Sont considérées comme soldes les ventes qui, 
d’une part, sont accompagnées ou précédées de publicité 
et sont annoncées comme tendant, par une réduction de 
prix, à l’écoulement accéléré de marchandises en stock et 
qui, d’autre part, ont lieu durant les périodes défi nies, pour 
l’année civile, comme suit :

« 1o Deux périodes d’une durée de cinq semaines chacune, 
dont les dates et heures de début sont fi xées par décret ; ce 
décret peut prévoir, pour ces deux périodes, des dates diffé-
rentes dans les départements qu’il fi xe pour tenir compte 
d’une forte saisonnalité des ventes, ou d’opérations commer-
ciales menées dans des régions frontalières ;

« 2o Une période d’une durée maximale de deux semaines 
ou deux périodes d’une durée maximale d’une semaine, 
dont les dates sont librement choisies par le commerçant ; 
ces périodes complémentaires s’achèvent toutefois au plus 
tard un mois avant le début des périodes visées au 1o ; elles 
sont soumises à déclaration préalable auprès de l’autorité 
administrative compétente du département du lieu des 
soldes.

« Les produits annoncés comme soldés doivent avoir été 
proposés à la vente et payés depuis au moins un mois à la 
date de début de la période de soldes considérée. »

II. – Dans le 3o de l’article L. 310-5 du même code, les 
mots : « en dehors des périodes prévues au I de l’article 
L. 310-3 ou » sont supprimés.

III. – L’article L. 442-4 du même code est ainsi modifi é :

1o Dans le I, le 2o devient un 6o ;

2o Dans le 1o du I, les a, b, c et d deviennent respective-
ment les 2o, 3o, 4o et 5o du I ;

3o Dans le I, il est ajouté un 7o ainsi rédigé :

« 7o Aux produits soldés mentionnés à l’article L. 310-
3. »

IV. – Le présent article est applicable à compter du 1er jan-
vier 2009.

M. le président. Je suis saisi de dix amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 484, présenté par Mmes Terrade, 
Beaufi ls et les membres du groupe communiste républicain 
et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Cet amendement vise à supprimer 
l’article 24 du projet de loi, et ce pour plusieurs raisons.

D’une part, la généralisation des soldes ne règle en rien la 
question du pouvoir d’achat des Français. C’est une nouvelle 
illustration de votre credo selon lequel baisse des prix égale 
augmentation du pouvoir d’achat !

Il est pourtant assez facile de comprendre que tant que les 
salariés seront considérés comme une simple variable d’ajus-
tement, le gain marginal obtenu par une potentielle baisse 
des prix sera sérieusement remis en cause par l’effet négatif 
sur le niveau des salaires et de l’emploi qu’elle induit.

Ensuite, les promotions, les offres spéciales, les soldes 
privés anticipées, et j’en passe, constituent autant de moyens 
dérogatoires. Il est inutile d’en rajouter.

D’autre part, force est de constater, si on lit l’article 24 du 
projet de loi à la lumière des articles 21 et 22, que la revente 
à perte tendra à se généraliser dans la plus grande opacité, 
sans aucun contrôle en pratique.

En l’état actuel du droit, il est déjà très diffi cile de 
s’assurer que les soldes consistent réellement à écouler des 
invendus, ce qui correspond pourtant à l’objet même des 
soldes. En effet, certaines techniques de vente ont permis à 
des commerçants de détourner aisément cette règle et de ne 
pas respecter le jeu de la concurrence.

Avec votre projet de loi, tout sera réglé puisqu’il n’y aura 
presque plus de règles ; en outre, l’application de celles qui 
subsisteront ne pourra pas être garantie.

En effet, et c’est mon dernier point, la période de deux 
semaines laissée au bon vouloir du commerçant pose de 
sérieux problèmes.

On imagine déjà la multiplication des réclamations 
auxquelles cette règle donnera lieu. Surtout, comment peut-
on espérer l’exercice d’un contrôle sur le respect de la publi-
cité ? Comment, dans ces conditions d’éclatement des dates 
selon les commerçants, la DGCCRF pourra-t-elle vérifi er 
que les produits ont bien été proposés à la vente et payés 
depuis un mois ?

Quand on sait que ces règles sont d’ores et déjà largement 
contournées, cela laisse songeur !

L’article 24 du projet de loi généralise la remise en cause 
de l’interdiction de la revente à perte. Il organise l’impunité 
des comportements abusifs des professionnels en rendant 
impossibles les contrôles. Enfi n, il est totalement ineffi cace 
pour relancer le pouvoir d’achat.

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons sa suppres-
sion.

M. le président. L’amendement no 514, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
L’article 11 de la loi no 2008-3 du 3 janvier 2008 

pour le développement de la concurrence au service des 
consommateurs est abrogé.

La parole est à Mme Odette Terrade.
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Mme Odette Terrade. Notre amendement vise à supprimer 
la dérogation accordée aux établissements de commerce de 
détail d’ameublement leur permettant d’ouvrir le dimanche. 
Sa place, à l’article 24 du projet de loi, n’est pas le fruit 
du hasard : si l’on peut faire des soldes toute l’année, le 
Gouvernement ne tardera pas à nous proposer de revenir 
sur la règle du repos dominical !

Mais il faut croire que certains commerces, dont l’ameu-
blement, n’avaient pas la patience d’attendre cette loi de 
commande…

Il faut dire que les sanctions se multiplient à leur égard. 
En avril dernier, Ikea, pour ne citer que lui, a été condamné 
à verser 450 000 euros au syndicat Force ouvrière, condam-
nation assortie d’une astreinte de 150 000 euros par 
dimanche travaillé. Cela commence à faire cher l’infraction 
au code du travail !

Volant au secours des professionnels hors la loi, la loi 
pour le développement de la concurrence au service des 
consommateurs organise une dérogation de circonstance au 
profi t des magasins d’ameublement, comme le reconnaissait 
d’ailleurs très tranquillement le rapporteur de ce texte au 
Sénat.

Il a été avancé que les sénateurs auraient « répondu au 
souhait exprimé par les salariés volontaires de pouvoir 
travailler le dimanche » ! Notre collègue Isabelle Debré, à 
l’origine de ce grave retour en arrière, a même insisté dans 
ses déclarations à la presse sur la nécessité que ces heures 
soient payées à 200 % !

Pourtant, si le code du travail a bien été modifi é par cet 
amendement, il n’est aucunement question de volontariat 
ou de majoration de salaire.

De toute façon, nous savons le bien, ce ne sont là que 
des chimères. Ni le prétexte du volontariat ni celui de la 
majoration de salaire ne sont recevables : le volontariat est 
une illusion, tant le rapport salarié-employeur est inégali-
taire. Quant aux majorations de salaire, elles disparaissent 
dès que le travail dominical devient la règle.

De plus, nous considérons que les dérogations existantes 
sont suffi samment nombreuses. Contrairement à une 
légende assez largement répandue, les salariés et profes-
sionnels travaillant le dimanche sont d’ores et déjà très 
nombreux.

Selon l’INSEE, et notamment d’après les études de la 
DARES, plus de 3 millions d’actifs travaillent régulière-
ment le dimanche dans notre pays. Et ils sont déjà plus de 
4,5 millions à le faire de façon plus occasionnelle.

On est donc loin de la France qui ne travaillerait pas 
assez !

Le dimanche doit demeurer un jour de repos commun 
pour la majorité des salariés. Le supprimer dans le commerce, 
c’est le supprimer pour un ensemble de professions qui 
seront forcément concernées par l’ouverture des magasins : 
les crèches, le nettoyage, les transports, les services bancaires 
et fi nanciers, les services postaux, et bien d’autres encore.

À ce titre, il est assez choquant d’entendre, au XXIe siècle, 
des femmes défendre la suppression du repos dominical au 
motif qu’elle serait demandée par les familles monoparen-
tales !

Cela nous montre que les esprits rétrogrades traversent les 
siècles et qu’il faut toujours faire preuve de vigilance.

Le vrai problème de ces familles monoparentales qui 
demanderaient à travailler le dimanche ne serait-il pas plutôt 
leur salaire et leur diffi culté à vivre décemment quand le 
pouvoir d’achat est au plus bas ?

En ce qui concerne les « effets bénéfi ques » pour l’emploi 
et la croissance, ils relèvent de l’incantation et sont contestés 
par de nombreux économistes. Les mouvements de consom-
mation seront juste déplacés ; on ne consommera pas plus 
pour autant : ce qu’on aura consommé le dimanche, on ne 
le consommera plus la semaine. Les salaires, quant à eux, ne 
sont pas revalorisés. C’est une constante.

En 1989, un rapport du Conseil économique et social 
avait déjà détruit un à un les arguments qu’on nous sert 
aujourd’hui. On y affi rmait que la généralisation du travail 
le dimanche entraînerait la destruction du commerce de 
proximité, l’affaiblissement fi nancier des fournisseurs, 
le développement du consumérisme et, par-dessus tout, 
l’exclusion familiale et sociale des employés travaillant ce 
jour-là.

Il existe de véritables réponses au problème du pouvoir 
d’achat des salariés : supprimer le temps partiel contraint et 
donner une suite positive aux luttes qui se multiplient dans 
le secteur en augmentant les salaires.

N’en déplaise au Président de la République, qui déplorait 
la fermeture du magasin Vuitton sur les Champs-Élysées, 
nous considérons, pour notre part, que la loi Sarrier vaut 
bien un sac !

M. Gérard Longuet. Vous vendez bien l’’Humanité-
Dimanche !

Mme Odette Terrade. Sur la base du volontariat ! Et vous, 
vous allez bien à la messe ! (Sourires.)

M. Gérard Longuet. Cela m’arrive !

M. le président. Mes chers collègues, arrêtons là cet inven-
taire des activités dominicales ! (Nouveaux sourires.)

L’amendement no 72 rectifi é bis, présenté par MM. Houel 
et César, Mmes Mélot et Sittler, MM. Pierre, Grignon, 
Fouché, P. Blanc, Beaumont, Mouly, Cornu et Pointereau 
et Mme Desmarescaux, est ainsi libellé :

I. – Dans le premier alinéa du texte proposé 
par le I de cet article pour le I de l’article 
L. 310-3 du code de commerce, après les mots : 
précédées de publicité insérer les mots : 
à l’extérieur du point de vente
II. – Rédiger comme suit le 
deuxième alinéa (1o) du même texte : 
« 1o Trois périodes nationales par année civile d’une 
durée de quatre semaines chacune dont l’heure et 
les dates de début sont défi nies par décret ; ce décret 
prévoit le cas échéant des dates de début diffé-
rentes dans certains départements pour tenir compte 
d’une forte saisonnalité des ventes ou d’opérations 
commerciales menées dans des régions frontalières ».
III. – Rédiger comme suit le 
troisième alinéa (2o) du même texte : 
« 2o Les produits annoncés comme soldés doivent avoir 
été proposés à la vente et payés depuis au moins un mois 
à la date de début de la période de soldes considérée. »
IV. – Supprimer le II de cet article.
V. – Rédiger comme suit le second 
alinéa (7o) du 3o du III de cet article :
« 7o hors période de soldes prévues à l’article L. 310-3, 
aux produits non écoulés pendant les soldes alors qu’ils 
remplissaient les conditions pour être vendus pendant 
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ces soldes ; à la condition que l’offre de prix réduit 
ne fasse alors l’objet d’aucune publicité ou annonce à 
l’extérieur du point de vente. »

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. Les consommateurs se sont depuis 
longtemps approprié les soldes. Elles sont devenues un 
moyen majeur d’animation de la vie économique annuelle 
et, donc, un vecteur fort de soutien à la consommation. 
Ne négligeons pas le souhait légitime de lisibilité de l’offre 
commerciale autour de règles claires.

L’augmentation de la fréquence des soldes doit donc 
être organisée dans des périodes précisément encadrées et 
défi nies, afi n de permettre la lisibilité et la confi ance des 
consommateurs, indispensables à l’acte d’achat.

La banalisation des possibilités de vente à perte entraîne-
rait par ailleurs une regrettable confusion dans l’esprit des 
consommateurs entre valeur perçue et prix réel. Une telle 
confusion serait préjudiciable à la confi ance, donc aux 
achats.

M. le président. L’amendement no 431, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter le deuxième alinéa (1o) du texte proposé 
par le I de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du 
code de commerce par les mots :

ou du département du siège de l’entreprise pour les 
entreprises de vente à distance

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. L’article 24 pose un principe que nous 
contestons. Les soldes fl ottantes ne nous paraissent pas de 
nature à augmenter le pouvoir d’achat. Ce qui est fl ottant, 
c’est le texte. La véritable augmentation du pouvoir d’achat 
passe par la revalorisation des salaires.

L’article 24 prévoit des dispositions qui nous paraissent 
excessives. Nous avons donc déposé des amendements afi n 
d’en limiter les effets.

Le projet de loi n’a pas prévu le cas des entreprises de 
vente à distance et par Internet. Cet amendement vise à 
remédier à cette situation, l’autorité compétente du dépar-
tement du lieu des soldes ne s’appliquant pas à ces entre-
prises puisqu’elles vendent sur l’ensemble du territoire.

M. le président. L’amendement no 434, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

I. – Dans le troisième alinéa (2o) du texte proposé par 
le I de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du code 
de commerce, après les mots :

Une période
insérer le mot :
commune
II. – Dans le même alinéa, remplacer les mots :
le commerçant
par les mots :
les représentants des commerçants du département 

du lieu des soldes

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. L’article 24 modifi e le régime des 
soldes fi xé par l’article L. 310-3 du code de commerce selon 
lequel les soldes ne peuvent être réalisées qu’au cours de 
deux périodes par année civile, pour une durée maximale 
de six semaines.

S’il maintient deux périodes de soldes, en en raccourcis-
sant cependant la durée à cinq semaines, fi xées par décret sur 
le plan national, il ajoute deux périodes supplémentaires.

Ces périodes de deux semaines supplémentaires de soldes 
sont désormais « fl ottantes », librement choisies par chaque 
commerçant et déclarées au préfet de département. Elles 
peuvent être prises soit de manière consécutive, c’est-à-dire 
deux semaines d’affi lée, soit de manière distincte, donc 
éclatées. Il s’agit alors, en quelque sorte, de périodes multi-
pliées.

Afi n de maintenir une certaine lisibilité pour les consom-
mateurs, nous considérons qu’il serait souhaitable de 
maintenir le principe d’une date commune dans chaque 
département pour cette nouvelle période de soldes.

Notre amendement vise donc à fi xer une date commune à 
l’échelon du département pour les périodes des soldes dites 
« fl ottantes », ces périodes étant choisies par les représen-
tants des commerçants.

Monsieur le secrétaire d’État, nous appelons votre atten-
tion sur la faiblesse des moyens de la DGCCRF, qui ne sera 
plus en mesure d’effectuer des contrôles, lesquels devien-
dront eux aussi fl ottants. C’est complexifi er à l’extrême la 
vie d’un corps de contrôle pourtant utile aux consomma-
teurs, respecté, et qui n’a pas démérité.

Demander à chaque commerçant de déclarer sa deuxième 
période de soldes ne va pas davantage dans le sens de la 
simplifi cation. Ce n’est pas de bonne administration.

Monsieur le secrétaire d’État, vous insistez sur le binôme 
« liberté-responsabilité ». Nous considérons qu’il doit 
s’accompagner du binôme « contrôle-sanction » !

M. le président. L’amendement no 525, présenté par 
Mmes Terrade, Beaufi ls et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. – Dans le troisième alinéa du texte proposé par le I 
de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du code de 
commerce, remplacer les mots :

librement choisies par le commerçant

par les mots :

arrêtées par le Préfet

II. – Dans le dernier alinéa du texte proposé par le I 
de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du code de 
commerce, remplacer les mots :

un mois

par les mots :

trois mois

III. – Supprimer le III de cet article.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Dans l’hypothèse où notre amendement 
de suppression ne serait pas adopté,…

M. Gérard Longuet. Il faut tout prévoir ! (Sourires.)

M. Michel Billout. … nous proposons une démarche plus 
à même de vous convenir.
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L’article 23 du projet de loi prévoit pour les soldes, en 
plus des cinq semaines fi xées par décret, une période d’une 
durée maximale de deux semaines ou de deux périodes d’une 
durée maximale d’une semaine chacune dont les dates sont 
librement choisies par le commerçant.

Cette faculté laissée au commerçant présente selon nous 
l’inconvénient majeur d’empêcher tout contrôle sur le 
respect de la législation relative aux soldes, notamment en 
ce qui concerne la publicité et le respect du délai d’un mois 
mentionné.

Monsieur le secrétaire d’État, vous avez déclaré que les 
soldes « sont accompagnées ou précédées » de publicité. 
L’un ou l’autre suffi rait sans doute ? Pourriez-vous nous 
apporter des précisions sur le sens que vous donnez à cette 
expression ?

Face au danger que présente l’institution de cette période 
de soldes fl ottante, la commission des affaires économiques 
de l’Assemblée nationale a voulu que ces deux semaines 
ne puissent pas précéder immédiatement les soldes fi xes 
et a introduit le délai d’un mois entre les deux périodes 
de soldes. Cette précision ne résoudra rien. Elle n’empê-
chera pas les pratiques illégales relatives aux soldes. C’est le 
principe même des soldes fl ottantes qui n’est pas lisible pour 
le consommateur.

M. Daniel Raoul. Très bien !

M. Michel Billout. Nous souhaitons, afi n de garantir un 
minimum de contrôle, que ces deux semaines soient arrêtées 
par le préfet de département.

M. Daniel Raoul. Tout à fait !

M. Michel Billout. Toujours afi n de limiter les pratiques 
abusives visant à contourner la condition tenant à l’écoule-
ment de marchandises invendues, il est nécessaire de porter 
le délai d’un mois à trois mois.

Je veux bien que les collections changent vite, comme l’a 
indiqué M. le secrétaire d’État à l’Assemblée nationale, mais 
un délai de trois mois nous semble être un minimum raison-
nable pour donner un contenu à la notion d’invendus !

Enfi n, nous proposons de supprimer le paragraphe III 
de l’article 24, que le rapporteur de l’Assemblée nationale 
qualifi ait de rédactionnel, et qui consacre en réalité expli-
citement le principe selon lequel les soldes permettent la 
revente à perte.

Pour toutes ces raisons, nous demandons au Sénat 
d’adopter cet amendement de repli.

M. le président. L’amendement no 59, présenté par 
M. Longuet, est ainsi libellé :

Compléter le troisième alinéa (2o) du texte proposé 
par le I de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du 
code de commerce par les mots :

ou du département du siège de l’entreprise pour les 
entreprises de vente à distance

La parole est à M. Gérard Longuet.

M. Gérard Longuet. Cet amendement, qui a le même 
objet que l’amendement n 431, a été excellemment défendu 
par Mme Khiari. Dans ces conditions, nous pourrons sans 
doute nous rejoindre…

M. le président. L’amendement no 298 rectifi é bis, 
présenté par M. Lecerf, Mme Descamps, M. Legendre et 
Mme Desmarescaux, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article pour 
le I de l’article L. 310-3 du code de commerce par un 
alinéa ainsi rédigé :

« En cas de soldes ou ventes à prix réduits, propo-
sées dans le cadre d’une opération de vente à distance, 
lorsque le droit de rétraction est exercé, le professionnel 
est tenu de rembourser au consommateur uniquement 
l’intégralité des sommes perçues en paiement du bien 
objet de la rétractation. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 433, présenté par M. Raoul, 
Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, Mme Khiari, 
MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, Sueur, Yung, 
Desessard et les membres du groupe socialiste, apparentés et 
rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le II de cet article.

La parole est à Mme Bariza Khiari.

Mme Bariza Khiari. Je suis la préposée aux soldes ! 
(Sourires.)

Le paragraphe II de l’article 24 supprime l’amende de 
15 000 euros dont était passible tout commerçant qui réali-
sait des soldes en dehors des périodes prévues par l’article 
L. 310-5 ou portant sur des marchandises non déstockées. 
Cet article libéralise et banalise ainsi complètement le 
régime des soldes.

Je pose alors la question : sera-t-il possible, à tout moment, 
de faire des ventes qui s’apparenteront à des soldes sans que 
l’on puisse considérer que cela constitue un délit ?

Si les périodes de soldes restent réglementées, des commer-
çants pourraient vouloir frauder. Il faut donc maintenir 
l’amende de 15 000 euros qu’ils encourent : 15 000 euros, 
c’est assez dissuasif.

Ce qui, au fi nal, est problématique, ce sont ces périodes de 
soldes fl ottantes qui banalisent la notion même de soldes, si 
bien que l’on pourrait vendre à perte n’importe quand. Or, 
la vente à perte peut être un véritable instrument de concur-
rence déloyale. Les grands distributeurs ayant des activités 
multi-produits, ils pourront l’utiliser à merveille.

La spécifi cité des soldes tient pour partie à la revente à 
perte, ce que le projet de loi met en évidence. Comme le 
rappelle à bon escient Mme la rapporteur dans son rapport : 
« Le paragraphe III modifi e l’article L. 442-4 du code 
de commerce pour en améliorer la rédaction et, surtout, 
pour reconnaître explicitement que les soldes permettent 
la revente à perte. Ce point avait déjà été reconnu par la 
jurisprudence, qui se trouve ainsi consacrée par le projet de 
loi ».

Les contrôles seront donc plus diffi ciles à effectuer, 
d’autant que la DGCCRF se trouve désorganisée : n’ayant 
pu, faute de temps, absorber une réforme antérieure, elle 
perd aujourd’hui sa tête de réseau.

Notre amendement vise donc à maintenir l’amende 
de 15 000 euros applicable en cas de fraude, car elle reste 
malgré tout un élément dissuasif.

M. le président. L’amendement no 432, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer le 3o du III de cet article.

La parole est à Mme Bariza Khiari.
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Mme Bariza Khiari. À l’origine, les soldes étaient desti-
nées à permettre aux commerçants de se débarrasser des 
invendus.

Or, je crains que les périodes de soldes fl ottantes ne 
deviennent un véritable outil concurrentiel.

Les premiers à en souffrir seront incontestablement le 
petit commerce de proximité et le commerce spécialisé. Je 
souligne que le Conseil du commerce de France n’était pas 
favorable à cette réforme du régime des soldes.

La grande distribution se livre de plus en plus à des soldes 
alors que, dans le même temps, faute de moyens suffi sants, 
le nombre des contrôles s’est réduit. Elle met de nombreux 
commerces en diffi culté, notamment du fait de sa puissance 
d’achat. Dès lors, cette disposition ne risque-t-elle pas 
d’encourager une forme de concurrence déloyale ?

Le seuil de revente à perte n’est en effet pas le même pour 
un petit commerce que pour une grande surface. Et encore 
faudrait-il que toutes les charges soient prises en compte 
dans le seuil de revente à perte, ce qui n’est pas le cas actuel-
lement.

Notre amendement traduit notre refus de la généralisa-
tion de la revente à perte.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Contrairement à nos 
collègues du groupe CRC, la commission spéciale n’a pas été 
convaincue que le système proposé présentait des dangers 
pour les consommateurs ni pour les professionnels.

Nous nous sommes efforcés, d’une part, d’introduire un 
peu de souplesse dans le système et, d’autre part, de tenir 
compte des évolutions des modes de consommation.

À ce sujet, nous avons été sensibles aux arguments du 
Gouvernement. Les habitudes de consommation se sont en 
effet transformées : que l’on pense à l’essor rapide des achats 
en ligne !

Parallèlement, la fi xation de la date des soldes sur le plan 
national, par décret, constitue une amélioration du dispo-
sitif.

Pour toutes ces raisons, la commission considère qu’il est 
dommage de supprimer l’article 24 et la réforme qu’il porte. 
Elle a donc émis un avis défavorable sur l’amendement 
no 484.

L’amendement no 514 a trait au travail dominical. Ce 
n’est pas l’objet du projet de loi.

M. Daniel Raoul. Pas encore !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cette question fera 
l’objet d’une proposition de loi qui sera discutée à l’Assem-
blée nationale avant d’être examinée au Sénat. Il ne semble 
pas opportun d’ouvrir ce débat à l’occasion du présent 
projet de loi.

Mme Nicole Bricq. Il faudrait le fermer défi nitivement !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission est 
donc défavorable à cet amendement.

La commission n’est pas favorable à la réécriture du dispo-
sitif des soldes que nous proposent les auteurs de l’amende-
ment no 72 rectifi é bis.

Elle n’est pas convaincue de l’intérêt de prévoir trois 
périodes de quatre semaines de soldes. Nous nous sommes 
bien entendu interrogés sur la réforme proposée et nous 
avons perçu l’intérêt que présentaient une clarifi cation et 

une modernisation de ce dispositif. Lorsque les soldes ont 
été instituées, elles ne concernaient que l’habillement. Ce 
n’est plus le cas aujourd’hui, notamment du fait de la part 
croissante du commerce sur Internet.

La commission souhaite donc le retrait de cet amende-
ment.

L’amendement no 431, qui porte sur les semaines 
fl ottantes, se réfère au paragraphe II de l’article 24, qui 
concerne les semaines fi xes. L’amendement no 59 de 
M. Longuet se réfère bien, lui, aux semaines mobiles. Il 
semble qu’il y ait confusion. Madame Khiari, je vous invite 
donc à vous rallier à l’amendement no 59. (Mme Bariza 
Khiari fait un signe d’assentiment.)

M. Gérard Longuet. Ralliez-vous à mon panache ! 
(Sourires.)

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission est 
défavorable à l’amendement no 434. L’idée des soldes 
fl ottantes est précisément d’introduire de la souplesse dans 
le dispositif, en permettant à chaque commerçant de l’uti-
liser comme il l’entend.

Elle est également défavorable à la version réduite de 
l’amendement de repli no 525, comme elle l’était à sa 
version large. Comme je l’ai indiqué à propos du précédent 
amendement, notre objectif est de créer un dispositif souple 
et réaliste.

La commission est favorable à l’amendement no 59 de 
M. Longuet, d’autant qu’il fera sans doute l’objet d’un 
ralliement de la part de Mme Khiari.

Les auteurs de l’amendement no 433 pensent que le délit 
de fausses soldes n’existe plus, alors qu’en réalité il est bien 
couvert par le 4o de l’article L. 310-5 du code de commerce. 
Cet amendement nous paraissant sans objet, nous en 
demandons le retrait.

En ce qui concerne l’amendement no 432, il s’agit non 
pas, au 3o du III de l’article 24, de généraliser la revente à 
perte mais simplement de reconnaître que cette revente à 
perte est bien autorisée en période de soldes, ce que la juris-
prudence a déjà confi rmé.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Sur l’amendement no 484 
qui vise à supprimer l’article 24, je formulerai quelques 
remarques qui vont me permettre d’expliciter le projet du 
Gouvernement.

Pourquoi voulons-nous réformer les soldes ?

D’abord, il s’agit de répondre à la demande des consom-
mateurs, qui aiment les soldes, qui en usent et qui aimeraient 
en avoir davantage.

Ensuite, il convient de renforcer l’effi cacité des opérations 
commerciales existantes. Aujourd’hui, les soldes sont consi-
dérées comme deux grandes fêtes du commerce à peu près 
identifi ées dans l’année, mais la détermination des dates 
de début au niveau départemental est souvent source de 
concurrence déloyale dans les commerces.

Par ailleurs, la durée actuelle de six semaines est jugée trop 
longue et, souvent, la dernière semaine n’est pas effi cace 
pour les commerçants.

Enfi n, la fréquence de deux périodes annuelles ne corres-
pond plus vraiment aujourd’hui à la réalité dans certains 
secteurs économiques où le renouvellement des collections 
est beaucoup plus fréquent.
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C’est la raison pour laquelle Christine Lagarde et moi-
même avions mis en place un groupe de travail en début 
d’année qui regroupait les principaux professionnels du 
secteur, le Conseil du commerce de France, les représentants 
des associations de consommateurs et les représentants du 
CREDOC, le Centre de recherche pour l’étude et l’obser-
vation des conditions de vie, qui nous ont fait des propo-
sitions en la matière, dont nous avons extrait la disposition 
sur les soldes fl ottantes.

Nous proposons donc deux périodes fi xes qui soient les 
mêmes pour tous et qui soient la fête du commerce, et 
deux semaines laissées à la discrétion des commerçants qui 
pourront se regrouper par rue, par union des commerçants 
au sein d’une ville pour mener des opérations adaptées à la 
réalité. En fonction de spécifi cités régionales ou sectorielles, 
on peut avoir envie ou besoin d’animer son secteur à une 
période particulière. Laissons la liberté aux commerçants de 
mener leurs activités et de faire du commerce !

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement n’est pas 
favorable à l’amendement no 484.

L’amendement no 514 concerne le travail le dimanche. 
Madame Terrade, je vous rappelle que, à la suite de l’adop-
tion de la loi du 3 janvier 2008, la Fédération française du 
négoce de l’ameublement et de l’équipement de la maison 
a indiqué que les dispositions votées satisfont pleinement 
l’ensemble des adhérents, qui ont pu s’organiser dans 
soixante départements qui relèvent d’un accord entre repré-
sentants des professionnels et représentants des salariés. 
Cela a conduit à déterminer le nombre de dimanches qui 
sont travaillés dans l’année.

Comme Mme la rapporteur l’a très justement rappelé, 
dans ce texte ne fi gure aucune disposition sur le travail du 
dimanche. Ce sera l’objet d’une proposition de loi qui fera 
suite aux travaux qui sont actuellement menés à l’Assemblée 
nationale en étroite concertation avec le Sénat. Je sais que 
Mme Debré, notamment, est associée à ces réfl exions.

Le Gouvernement n’a pas changé d’avis. Nous pensons 
que la législation actuelle est d’un autre temps et qu’il faut 
l’adapter au monde aujourd’hui.

Dans les secteurs où les entreprises ont la volonté de 
développer l’activité économique, où les salariés veulent 
travailler davantage pour gagner plus et lorsque les consom-
mateurs veulent pouvoir faire leurs courses le dimanche, 
il faut permettre l’ouverture le dimanche, donner cette 
souplesse supplémentaire à l’économie sur la base de la 
concertation. Je rappelle qu’avant toute révision du code du 
travail des consultations préalables sont nécessaires.

Le Gouvernement n’est donc pas favorable à cet amende-
ment no 514.

Il n’est pas non plus favorable à l’amendement no 72 
rectifi é bis.

Monsieur Houel, comme je l’ai indiqué il y a quelques 
instants, la proposition que nous faisons est directement 
issue du groupe de travail qui a préconisé cette souplesse 
plutôt que trois périodes fi gées inscrites dans le marbre. 
L’idée est d’avoir deux périodes auxquelles s’ajoutent deux 
semaines à la discrétion des acteurs, pour une plus grande 
adaptation au secteur d’activité concerné ou à la réalité 
locale. C’est la raison pour laquelle nous préférons cette 
formule. Je vous demande donc de bien vouloir retirer cet 
amendement, monsieur Houel.

M. Michel Houel. Je le retire !

M. le président. L’amendement no 72 rectifi é bis est retiré.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Concernant l’amendement 
no 431, pour les raisons que Mme la rapporteur a très bien 
indiquées, nous préférons l’amendement no 59, qui se situe 
dans le texte de manière plus pertinente.

Le Gouvernement demande donc le retrait de l’amende-
ment no 431 au profi t de l’amendement no 59, sur lequel le 
Gouvernement émet un avis favorable.

En ce qui concerne l’amendement no 434, qui vise à fi xer 
une date au niveau départemental pour les deux semaines 
fl ottantes, je souligne qu’il serait justement contraire à l’idée 
que la liberté d’agir doit être laissée aux commerçants ou 
éventuellement aux villes.

Concernant les contrôles, aujourd’hui, les contrôles de la 
DGCCRF ne sont pas systématiques, ils sont aléatoires.

M. Daniel Raoul. C’est bien le problème !

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. De la même manière, il n’y 
aura pas de contrôles systématiques pour les opérations qui 
pourraient être décidées par les commerçants après qu’ils en 
auront informé l’autorité administrative compétente.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable sur 
l’amendement no 434.

Sur l’amendement no 525, je précise que la publicité 
précède ou accompagne le dispositif ; c’est exactement 
la formulation actuelle de la loi, monsieur Billout. Nous 
ne faisons que reprendre les dispositions qui existent 
aujourd’hui.

Vous proposez par ailleurs que soit portée à trois mois 
l’exigence de la présence en rayon des produits pouvant faire 
l’objet d’une opération de soldes. Nous préférons la formule 
actuelle, qui prévoit une période d’un mois de présence en 
rayon.

Le Gouvernement est donc défavorable à l’amendement 
no 525.

Il est également défavorable à l’amendement no 433, qui 
vise au rétablissement d’une sanction spécifi que pour les 
soldes réalisées hors périodes défi nies. Dans la rédaction 
actuelle du projet de loi, les seules infractions qui pourront 
être sanctionnées ont trait, d’une part, à l’usage illicite du 
mot « soldes » ou de ses dérivés et, d’autre part, au non-
respect de la condition de détention préalable de marchan-
dises un mois avant l’opération de soldes.

Enfi n, le Gouvernement est défavorable à l’amendement 
no 432.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 484.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Odette Terrade, pour 
explication de vote sur l’amendement no 514.

Mme Odette Terrade. Cet amendement est important sur 
le fond puisqu’il vise à supprimer la nouvelle dérogation 
apportée au repos dominical. Sur la forme, il devrait aussi 
satisfaire la majorité, qui ne devrait pas accepter qu’un tel 
sujet soit traité de manière parcellaire au gré d’amendements 
débattus à des heures tardives. Toutefois, le Gouvernement 
a dit que nous allions en reparler.
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Je voudrais vous apporter un témoignage très embléma-
tique de ce qui se passe sur le terrain. Dans mon départe-
ment, Val-de-Marne, les commerçants du nouveau centre 
commercial Ikea Thiais Village ont demandé à pouvoir 
ouvrir le dimanche.

Mercredi 2 juillet, donc tout récemment, le préfet a 
présenté une « charte sociale sur le travail dominical », 
destinée aux entreprises hors commerce alimentaire qui 
voudraient ouvrir le dimanche. Ces entreprises devront 
adhérer à la charte, pour ensuite constituer un dossier de 
demande de dérogation au repos dominical.

Cette charte prévoit que le comité d’entreprise ou les 
délégués du personnel sont consultés avant la constitu-
tion dudit dossier. C’est maigre, comme garantie et on ne 
peut moins contraignant pour les employeurs ! Le terme 
« charte » n’est en effet pas très cœrcitif…

Le préfet a déjà indiqué que les entreprises récalcitrantes 
verraient quand même leurs dossiers examinés ! D’ailleurs, 
certains syndicats dénoncent déjà la manœuvre.

Quand on interroge les salariés au hasard des magasins 
– Le Parisien, édition du Val-de-Marne, s’en faisait d’ailleurs 
l’écho récemment -, on s’aperçoit que l’enthousiasme n’est 
pas au rendez-vous.

Ainsi, un vendeur déclarait : « Les entreprises veulent 
que ce soit la règle, mais la compensation n’est pas assez 
importante ». Il faut dire qu’avec un contrat de vingt heures 
par semaine il gagne 700 euros par mois et une vingtaine 
d’euros pour chaque dimanche.

Monsieur le secrétaire d’État, vous nous avez dit qu’il 
fallait « travailler plus pour gagner plus », mais, travailler le 
dimanche pour 20 euros de plus, ce n’est pas ainsi que l’on 
augmentera de façon considérable son pouvoir d’achat !

Sur le volontariat, les salariés s’expliquent : « On est 
obligés de dire oui. On nous donne les plannings sans nous 
demander notre avis ».

Vous le voyez, mes chers collègues, la remise en cause 
du repos dominical n’est pas demandée par les salariés, 
qui préféreraient être mieux payés le reste de la semaine et 
bénéfi cier de temps complets. D’où l’importance de voter 
notre amendement qui revient sur l’une des nombreuses 
dérogations au code du travail en la matière.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 514.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 
explication de vote sur l’amendement no 431.

M. Daniel Raoul. Monsieur le président, comme l’ont fait 
remarquer Mme le rapporteur et M. le secrétaire d’État, 
nous avons effectivement commis une erreur de position-
nement de notre amendement. Il s’agissait bien des soldes 
fl ottantes et non des soldes fi xes. Je rectifi e donc l’amende-
ment no 431 en remplaçant les mots « deuxième alinéa (1o) » 
par les mots « troisième alinéa (2o) », et, comme il nous y 
a invités tout à l’heure, nous nous rallions au panache de 
M. Longuet ! (Sourires.)

M. Gérard Longuet. Très bien ! (Nouveaux sourires.)

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement no 431 
rectifi é, présenté par M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, 
M. Godefroy, Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, 
Pastor, Repentin, Sueur, Yung, Desessard et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, et ainsi libellé :

Compléter le troisième alinéa (2o) du texte proposé 
par le I de cet article pour le I de l’article L. 310-3 du 
code de commerce par les mots :

ou du département du siège de l’entreprise pour les 
entreprises de vente à distance

Cet amendement sera donc mis aux voix en même temps 
que l’amendement no 59, auquel il est désormais identique.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour explication de 
vote sur l’amendement no 434.

M. Jean-Pierre Sueur. Cet article 24 est caractéristique, 
une fois encore, de l’idéologie qui préside à ce texte. Et 
l’idéologie est toujours déterminante, vous le savez bien, 
mes chers collègues.

Sur ce texte, il n’y a pas que les soldes qui sont fl ottantes, 
la pensée l’est aussi. Si l’on allait jusqu’au bout du raison-
nement qui est implicitement ou explicitement tenu, il 
n’y aurait plus du tout, fi nalement, de périodes de soldes. 
Le mieux serait qu’il y ait des soldes permanentes. Ainsi, 
serait atteint l’objectif – non-dit mais tellement pensé qu’il 
affl eure tout au long de ce texte – d’une déréglementation 
totale. Une idée se dégage de nombreux articles – nous 
allons y revenir -, qui est votre premier postulat : moins il y 
a de règles, mieux c’est.

Je me souviens du temps où les soldes étaient une sorte de 
fête, où l’on pouvait acquérir les objets invendus à des prix 
extrêmement modestes.

Désormais, ce sera cinq semaines fi xes et deux semaines 
fl ottantes, et ces semaines vont tellement fl otter que ce sera 
tout le temps. Or, comme vous supprimez subtilement les 
moyens de réprimer les pratiques de ceux qui auraient l’idée 
de ne pas respecter la loi, on arrive à l’empire du fl ou.

M. Jean-Paul Charié, rapporteur de ce texte à l’Assemblée 
nationale, que j’ai plaisir à citer, a écrit dans son rapport : 
« La réglementation des soldes ne correspond pas à l’évo-
lution d’un commerce qui est passé d’un modèle fondé sur 
deux collections annuelles à un modèle inspiré notamment 
de grandes enseignes qui multiplient les collections ». Il y a 
toujours des collections ; il y a toujours des soldes et c’est 
toujours fl ottant ; donc, tout va bien !

Il n’y a plus d’obstacle dirimant puisque cette fameuse 
amende de 15 000 euros disparaît.

M. Jean-Paul Charié écrit, à propos de la suppression de 
cette amende : « Dans la mesure où la défi nition des soldes 
a évolué pour intégrer en elle-même la notion de période, la 
prohibition de l’utilisation du mot soldes ou ses dérivés dans 
les cas où cette utilisation ne se rapporte pas à une opération 
de soldes défi nie au I de l’article L 310-3 suffi t à assurer le 
respect du régime des soldes. »

C’est absolument magnifi que ! En d’autres termes, plus 
besoin de sanctions, le seul fait d’avoir connaissance de la 
prohibition – ce sera bien entendu de plus en plus diffi cile 
à déceler, comme nous serons dans l’univers du fl ottant -, 
suffi ra à faire peur à ceux qui ne voudraient pas appliquer 
la règle !

M. Thierry Repentin. Alors, pas de sanctions, monsieur le 
secrétaire d’État ?

M. Jean-Pierre Sueur. Vous tuez les soldes en les banali-
sant, vous faites en sorte qu’il n’y ait plus de règles. Et vous 
penser vraiment œuvrer pour le bien commun ? On peut 
toujours y croire ! (Applaudissements sur les travées du groupe 
socialiste.)



 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008 4197

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 434.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 525.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 59 et 431 rectifi é.

(Les amendements sont adoptés à l’unanimité des présents.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 433.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 432.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 24, modifi é.

(L’article 24 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 24

M. le président. L’amendement no 435, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 24, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le premier alinéa de l’article L. 442-2 du code de 
commerce est ainsi rédigé :

« Le fait, pour tout commerçant, de revendre ou 
d’annoncer la revente d’un produit en l’état à un prix 
inférieur à son prix d’achat net est puni de 75 000 euros 
d’amende. Cette amende peut être portée au niveau des 
dépenses de publicité dans le cas où une annonce publi-
citaire, quel qu’en soit le support, fait état d’un prix 
inférieur au prix d’achat effectif. »

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Le seuil de revente à perte a été abaissé 
par la loi du 3 janvier 2008, appelée loi Dutreil. Il favorise 
la grande distribution, la plus à même de pratiquer ces prix 
sur une partie du stock tout en rééquilibrant les marges 
sur l’ensemble des références du magasin. On parle même 
d’un îlot de pertes dans un océan de bénéfi ces … Vous avez 
d’ailleurs utilisé la comparaison tout à l’heure, monsieur le 
secrétaire d’État.

Les petits commerçants, tant dans les zones rurales que 
dans les centres-villes, ne peuvent qu’être défavorisés par ces 
pratiques.

Puisque le seuil de revente à perte est abaissé, il convient 
de lutter encore plus fermement contre la revente à perte. 
D’où la double mesure que nous proposons avec cet 
amendement.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
réintroduit la notion de prix d’achat net issue de la loi 
Galland et remplaçant celle de prix d’achat effectif qui 
fi gure dans le droit en vigueur et qui permet de répercuter 
les marges arrière sur le seuil de revente à perte.

Dans cet amendement, comme dans le suivant, d’ailleurs, 
nos collègues estiment que les prix ne doivent jamais 
s’approcher du seuil de revente à perte.

Or, le principe même de la réforme est de permettre 
de baisser les prix pour augmenter le pouvoir d’achat des 
consommateurs.

M. Daniel Raoul. Donc, il s’agit bien de permettre la 
revente à perte.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. C’est pourquoi, sur le 
fond, nous ne pouvons pas être favorables à cet amende-
ment dont l’objet est justement d’empêcher ou de limiter la 
baisse des prix.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable à cet amendement pour les raisons qui ont été 
excellemment formulées par Mme le rapporteur. (Sourires 
sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 435.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 436, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 24, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Dans le deuxième alinéa de l’article L. 442-2 du code 
de commerce, après les mots : « cette revente », sont 
insérés les mots : « , de l’ensemble des charges afférentes 
au fonctionnement de l’établissement ».

La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. Monsieur le président, je persiste et 
signe !

La défi nition de la revente à perte n’inclut que les avantages 
fi nanciers accordés par le vendeur, le prix du transport ainsi 
que diverses taxes.

La loi dite en faveur du développement de la concurrence 
a abaissé ce seuil de revente à perte, qui est ainsi devenu 
en réalité un seuil de dumping. N’y sont pas intégrées en 
effet les charges de fonctionnement, auxquelles s’ajoutent 
diverses taxes spécifi ques et le prix du transport, ce qui peut 
constituer un élément de concurrence déloyale.

Par souci de transparence, et pour précisément éviter 
qu’une concurrence déloyale ne se crée entre les différentes 
structures et entre les différentes enseignes commerciales, 
nous proposons d’inclure toutes les charges de fonction-
nement de l’établissement dans la défi nition du seuil de 
revente à perte.

Et vous savez très bien, monsieur le secrétaire d’État, que 
ceci est tout à fait possible dans le cadre d’une comptabi-
lité analytique des centres de coûts. (M. le secrétaire d État 
s étonne.) Je peux vous en faire la démonstration avec un 
diagramme, si vous le voulez !

Ne pas prendre en compte l’ensemble des charges de 
fonctionnement du magasin revient, au bout du compte, à 
autoriser la vente à perte, en dessous du prix de revient.

Bien sûr, seules les grandes surfaces peuvent se livrer à 
ce genre de pratique, et ce suffi samment longtemps pour 
mettre en diffi culté un concurrent. Les grands distributeurs 
peuvent se rattraper sur d’autres prix, vu les milliers de 
références dont ils disposent. En effet, le nombre élevé de 
références existantes leur permet d’opérer une péréquation 
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des prix entre les multiples produits pour fi nancer certaines 
baisses. Ils peuvent donc se permettre une perte minime sur 
certains produits, sans entamer globalement leur marge.

À terme, tous les commerces de proximité sont en réalité 
voués à disparaître face à une concurrence contre laquelle ils 
ne peuvent lutter à armes égales.

Tout cela se ferait au bénéfi ce du consommateur, qui profi -
terait de la baisse des prix ? Quelle duperie ! J’ai vraiment 
des doutes quant au fonctionnement de mécanismes aussi 
vertueux permettant d’augmenter le pouvoir d’achat sans 
aucune autre contrepartie, « toutes choses étant égales par 
ailleurs », selon l’expression habituelle…

Tout d’abord, la baisse des prix de ces produits ciblés ne 
sera sans doute que transitoire. Ensuite, rien n’exclut qu’elle 
résulte, en fi n de compte, d’une pression sur les fournisseurs 
ou encore sur les coûts variables, c’est-à-dire les salaires.

Enfi n, si une telle baisse des prix dégénère en guerre des 
prix, hypothèse que l’on ne peut écarter, les dégâts écono-
miques collatéraux risquent d’être importants : fermeture 
de nombreux commerces de proximité en particulier, mais 
également réduction d’emplois, rationalisation et autono-
misation des caisses, et j’en passe.

Afi n d’éviter que la concurrence que vous avez tendance 
à parer de toutes les vertus et dont vous faites un dogme 
incontestable ne dégénère en pratiques déloyales entre les 
différents réseaux de distribution, il est nécessaire d’intégrer 
les charges de fonctionnement des établissements dans la 
défi nition du seuil de revente à perte.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
procède du même esprit que le précédent.

M. Daniel Raoul. Oui, tout à fait.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Notre commis-
sion spéciale y a été défavorable pour les mêmes raisons. 
L’augmentation du seuil de revente à perte conduirait 
automatiquement à une augmentation des prix, ce qui est 
bien sûr à l’opposé de l’objectif des auteurs de ce projet de 
loi.

Par ailleurs, sur le plan pratique, ce dispositif serait 
assez diffi cile à appliquer. Il serait ainsi particulièrement 
compliqué de vérifi er le niveau exact des charges, qui n’est 
connu qu’en interne à l’entreprise. Ce fl ou s’accommoderait 
assez mal de la pénalisation de la revente à perte.

Notre avis est donc défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. C’est un vieux débat que 
le mode de calcul du seuil de revente à perte. Nous en 
avions d’ailleurs parlé lors de la discussion du texte qui allait 
devenir la loi du 3 janvier 2008 pour le développement de 
la concurrence au service des consommateurs.

Vous proposez que l’ensemble des frais soit intégré dans 
le mode de calcul du seuil de revente à perte. Je suis moins 
optimiste que vous quant à la possibilité, dans une compta-
bilité analytique, de déterminer l’affectation de chacun des 
coûts.

Comment faut-il, par exemple, répercuter le coût du 
véhicule, de son amortissement, du nombre d’heures 
travaillées par le chauffeur, des frais liés à l’entreposage ou 
des frais de logistique ? Cela serait extrêmement complexe 
pour le calcul du seuil de revente à perte.

De surcroît, nous savons tous sur ces sujets que le degré 
d’effi cacité de la DGCCRF est lié à la réactivité et à la 
rapidité d’intervention. Si nous avons un mode de calcul 
complexe, il est évident que la réactivité sera moindre.

Donc, pour ces deux raisons, le Gouvernement n’est pas 
favorable à cet amendement.

M. le président. La parole est à Mme Bariza Khiari, pour 
explication de vote sur l’amendement no 436.

Mme Bariza Khiari. Tout ce texte nous semble curieux. 
La généralisation des ventes à perte et la diminution des 
contrôles par manque de moyens impliquent en effet une 
absence de visibilité pour le consommateur.

Mais ce système présente des dangers pour les consomma-
teurs comme les professionnels. Il est illusoire de rechercher 
une diminution des prix et une augmentation du pouvoir 
d’achat par l’instauration de soldes permanentes et fl ottantes 
et par la généralisation de la vente à perte.

Cet amendement vise, par des amendes conséquentes, à 
protéger le commerce de proximité. Aujourd’hui, nous le 
brisons, alors que nous allons en avoir besoin ne serait-ce 
qu’en raison de l’allongement de la durée de la vie.

Toutes les mesures que vous préconisez sont de l’évite-
ment pur et simple pour ne pas affronter la vraie question : 
la réelle augmentation des salaires et des pensions.

M. Daniel Raoul. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 436.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement no 90 rectifi é, présenté par 
MM. Courtois et Houel, est ainsi libellé :

Après l’article 24, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Les Villages de marques ne peuvent s’implanter 
que sur les territoires des communes ou des établisse-
ments publics de coopération intercommunale à fi sca-
lité propre, qui comportent une ou plusieurs usines de 
production d’habillement.

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. Village de marques est la nouvelle 
dénomination des magasins d’usines, qui ont pris leur essor 
en France dans les années quatre-vingt et se sont développés 
dans plusieurs grandes villes. C’est un regroupement dans 
un même lieu de boutiques proposant des produits de 
grandes marques à des prix dégriffés.

Il s’agit en fait de soldes organisées en permanence qui 
déstabilisent à des dizaines, si ce n’est à des centaines de 
kilomètres le commerce de proximité.

L’arrivée de tels magasins entraîne immanquablement la 
fermeture de commerces classiques et la perte de centaines 
d’emplois.

L’implantation des Villages de marques devrait se limiter à 
la proximité des usines de production de textile – vêtements, 
chaussures, par exemple -, ce qui aurait une logique, et non 
s’étendre à la proximité des sorties des axes autoroutiers 
comme on peut le constater actuellement, car cela suscite 
une concurrence déloyale pour les commerces traditionnels 
et ponctionne des parts de marché sur les réseaux de distri-
bution existants.

Le présent amendement vise en conséquence à limiter 
leur implantation à la proximité des usines de production 
et surtout à ne pas les confondre avec des centres commer-
ciaux classiques.
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M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. À première lecture, 
cet amendement paraît assez diffi cile à mettre en œuvre 
sur un plan pratique. D’une part, il suppose une défi ni-
tion précise et juridique de ce que seraient les Villages de 
marques. D’autre part, il n’y a pas nécessairement de lien 
entre une usine de production d’habillement et les produits 
vendus dans les Villages de marques, qui vont bien au-delà 
du seul habillement.

Pour autant, cet amendement a fait l’objet d’un débat assez 
soutenu au sein de la commission spéciale ; c’est pourquoi 
nous souhaiterions entendre l’avis du Gouvernement avant 
de nous prononcer.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

M. Luc Chatel, secrétaire d’État. Nous comprenons bien 
votre préoccupation concernant les Villages de marques, 
monsieur Houel. Cependant, si cet amendement était 
adopté, a contrario, il nécessiterait l’implantation d’usines 
partout où il y a des Villages de marques, dans votre dépar-
tement, par exemple, à Disneyland. (Sourires.) Il faudrait 
à ce moment-là créer des usines de fabrication de produits 
correspondant à ceux qui sont vendus dans les Villages de 
marques…

Plus sérieusement, le Gouvernement est sensible à votre 
préoccupation et fera en sorte que l’avis des élus sur les 
Villages de marques soit pris en compte dans la procédure 
préalable aux décisions des commissions départementales 
d’aménagement commercial, les CDAC.

Je sollicite donc le retrait de votre amendement, car nous 
traiterons cette question un peu plus tard, en intégrant la 
notion d’ensembles commerciaux.

M. le président. Monsieur Houel, l’amendement 
no 90 rectifi é est-il maintenu ?

M. Michel Houel. J’ai bien entendu vos explica-
tions, monsieur le secrétaire d’État. Vous avez évoqué 
Disneyland Paris, cher à mon cœur, mais cette implantation 
a une vocation touristique différente de celle des Villages de 
marques ou des magasins d’usines !

Puisque cette question sera abordée plus tard et peut-être 
sous un angle plus large, je retire mon amendement.

M. le président. L’amendement no 90 rectifi é est retiré.

L’amendement no 599, présenté par M. Cornu, est ainsi 
libellé :

Après l’article 24, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

La dernière phrase de l’article L. 3132-29 du code du 
travail est complétée par les mots : « ou dont la conven-
tion ou accord collectif de travail garantit aux salariés 
deux jours de repos hebdomadaires par roulement. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

Article 25

I. – La loi no 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés est ainsi modifi ée :

1o L’article 3 est ainsi modifi é :

a) Après le premier alinéa, sont insérés six alinéas ainsi 
rédigés :

« Toutefois, le seuil de superfi cie de 400 mètres carrés ne 
s’applique pas aux établissements contrôlés directement ou 
indirectement par une même personne et exploités sous 

une même enseigne commerciale lorsque la surface de 
vente cumulée de l’ensemble de ces établissements excède 
4 000 mètres carrés. De même ce seuil ne s’applique pas aux 
établissements qui sont situés dans les ensembles commer-
ciaux.

« Sont regardés comme faisant partie d’un même ensemble 
commercial, qu’ils soient ou non situés dans des bâtiments 
distincts et qu’une même personne en soit ou non le proprié-
taire ou l’exploitant, les magasins qui sont réunis sur un 
même site et qui :

« a) Soit ont été conçus dans le cadre d’une même opéra-
tion d’aménagement foncier, que celle-ci soit réalisée en une 
ou en plusieurs tranches ;

« b) Soit bénéfi cient d’aménagements conçus pour 
permettre à une même clientèle l’accès des divers établisse-
ments ;

« c) Soit font l’objet d’une gestion commune de certains 
éléments de leur exploitation, notamment par la création de 
services collectifs ou l’utilisation habituelle de pratiques et 
publicités commerciales communes ;

« d) Soit sont réunis par une structure juridique commune 
contrôlée directement ou indirectement par au moins un 
associé, exerçant sur elle une infl uence au sens de l’article 
L. 233-16 du code de commerce ou ayant un dirigeant de 
droit ou de fait commun. » ;

b) Dans le sixième alinéa, le montant : « 1 500 € » est 
remplacé par le montant : « 3 000 € », et le montant : 
« 6,75 € » est remplacé par le montant :  »5,74 € » ;

c) Dans le septième alinéa, le montant : « 1500 € » 
est remplacé par le montant : « 3000 € », et la formule : 
« 6,75 € + [0,00260 x (CA/S – 1500)] € » est remplacée par 
la formule :  »5,74 € + [0,00315 x (CA/S – 3000)] € » ;

d) Dans le huitième alinéa, la formule : « 8,32 € + [0,00261 
x (CA/S – 1500)] € » est remplacée par la formule : « 8,32 € 
+ [0,00304 x (CA/S – 3000)] € » ;

e) Le neuvième alinéa est supprimé ;

f ) Le dixième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée :

« Le montant de la taxe est majoré de 30 % pour les 
établissements dont la superfi cie est supérieure à 5 000 
mètres carrés et dont le chiffre d’affaires annuel hors taxes 
est supérieur à 3 000 € par mètre carré. » ;

g) Dans le onzième alinéa, le mot : « additionnelle » est 
supprimé ;

2o Le premier alinéa de l’article 4 est remplacé par deux 
alinéas ainsi rédigés :

« Les établissements exploitant une surface de vente au 
détail de plus de 300 mètres carrés et les établissements 
mentionnés au premier alinéa de l’article 3 exploitant une 
surface de vente au détail située dans un ensemble commer-
cial au sens du même article, déclarent annuellement à 
l’organisme chargé du recouvrement de la taxe mentionnée 
au même article le montant du chiffre d’affaires annuel hors 
taxe réalisé, la surface des locaux destinés à la vente au détail 
et le secteur d’activité qui les concerne, ainsi que la date à 
laquelle l’établissement a été ouvert.

« Les personnes mentionnées au premier alinéa de 
l’article 3 qui contrôlent directement ou indirectement des 
établissements exploités sous une même enseigne commer-
ciale, lorsque la surface de vente cumulée de l’ensemble de 
ces établissements excède 4 000 mètres carrés, déclarent 
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annuellement à l’organisme chargé du recouvrement de la 
taxe, pour chacun des établissements concernés, en plus des 
éléments mentionnés à l’alinéa précédent, sa localisation. »

II. – Le I entre en vigueur le 1er janvier 2009.
M. le président. Je suis saisi de cinq amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 471, présenté par M. Le Cam, 
Mmes Beaufi ls, Terrade et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Le fait est que l’article 25 peut 
apparaître, dans l’absolu, comme une bonne idée.

En effet, il vise à procéder, dans la pratique, à une modifi -
cation sensible de l’assiette de la taxe d’aide au commerce 
et à l’artisanat, la TACA, taxe créée dans la foulée de la 
loi Royer de 1973 et destinée notamment à fi nancer le 
Fonds d’intervention pour la sauvegarde de l’artisanat et le 
commerce, le FISAC, créé par la loi du 31 décembre 1989 
pour le développement du commerce et de l’artisanat.

Le problème posé par cette taxe est bien connu. Son 
rapport, avec l’accroissement continu du nombre des 
magasins à grande surface de vente, est particulièrement 
important : 640 millions d’euros prévus pour 2008. En 
regard, on peut évidemment mettre le niveau du fi nan-
cement du Fonds, qui s’élève, en revanche, à une somme 
nettement inférieure.

Voici effet ce que notre collègue Gérard Cornu, dans 
son rapport annuel sur les crédits de la mission budgétaire 
« Développement et régulation économiques » soulignait :

« Dispositif fondé sur la solidarité fi nancière entre les 
petites entreprises commerciales et artisanales et la grande 
distribution, le FISAC était alimenté par un prélèvement 
sur l’excédent du produit de la taxe d’aide au commerce 
et à l’artisanat, la TACA, acquittée par la grande distribu-
tion – entreprises dont la surface de vente est supérieure à 
400 mètres carrés. Depuis la loi de fi nances pour 2003, le 
produit de cette taxe est affecté au budget général de l’État. 
Les dotations relatives au FISAC sont désormais déléguées 
à partir du budget de l’État au Régime social des indépen-
dants, le RSI, qui a pris la suite de l’ORGANIC.

« C’est pourquoi votre rapporteur pour avis ne peut 
manquer de s’inquiéter de la diminution importante que 
connaissent dans le projet de loi de fi nances pour 2008 
les crédits de paiement destinés au FISAC, qui baissent de 
25 %, pour passer de près de 80 millions d’euros en 2007 
à 60 millions d’euros en 2008. Même si les crédits alloués 
au FISAC restent stables en autorisations d’engagement, ce 
recul des crédits de paiement intervient dans un contexte 
législatif potentiellement déstabilisant pour les PME.

« Certes, le Gouvernement justifi e cette limitation à 
60 millions d’euros par la prise en compte des disponibilités 
du compte du FISAC, résultant de la consommation seule-
ment partielle de certaines provisions et des produits fi nan-
ciers constatés. Il précise aussi que les 20 millions d’euros 
de crédits ne fi gurant plus sur la ligne FISAC pourraient 
tout de même être mobilisés en cas de besoin, par ponction 
des excédents fi nanciers du Régime social des indépendants, 
dont les statuts le permettent.

« Toutefois, étant donné l’effi cacité constatée du FISAC 
sur les PME bénéfi ciaires, votre rapporteur pour avis juge 
que la consommation partielle des crédits FISAC devrait 

plutôt inciter à moderniser le fonds et à en simplifi er l’accès 
par des procédures allégées, qu’à en diminuer la dotation 
budgétaire. En outre, la possibilité de recourir aux excédents 
du Régime social des indépendants apparaît peu satisfai-
sante à votre rapporteur pour avis, qui déplore l’opacité 
et la précarité d’un tel montage fi nancier, qui s’apparente 
à une forme de débudgétisation. Or le FISAC ne doit en 
aucun cas subir un étiolement progressif, à l’heure où les 
PME vont avoir tout particulièrement besoin d’être accom-
pagnées par les pouvoirs publics pour évoluer sans trop de 
heurts vers un mode de relation plus concurrentiel avec les 
distributeurs. »

Vous ne m’en voudrez pas d’avoir procédé à une aussi 
longue citation du rapport de notre collègue, mais le fait 
est que le cœur du débat est là : l’essentiel de la TACA ne 
fi nance pas le FISAC et sert juste, dans les faits, à réduire à 
bon compte le défi cit budgétaire de l’État.

Au demeurant, juste pour la forme, soulignons que 
les crédits du programme comprenant les fonds en direc-
tion du commerce et de l’artisanat représentent au total 
982 millions d’euros. On en vient presque à se demander si 
l’augmentation du produit de la TACA ne va pas permettre, 
dans des délais rapprochés, de couvrir la totalité des crédits 
du programme. La réforme proposée avec cet article 25 ne 
fait donc pas le compte, d’autant que toute augmentation 
du produit de la TACA, même si on décide de l’appeler taxe 
sur les surfaces commerciales, ou TASCOM, alimentera 
encore d’abord et avant tout le budget général sans traçabi-
lité de l’utilisation des fonds.

C’est donc pour ces raisons que nous présentons cet 
amendement de suppression de l’article 25, soulignant ainsi 
la nécessité d’un débat plus complet et plus approfondi 
sur l’assiette de la taxe, sa collecte et l’affectation de son 
produit.

M. le président. L’amendement no 141, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Avant le a du 1o du I de cet article, insérer un alinéa 
ainsi rédigé :

...) Dans le premier alinéa, les mots : « taxe d’aide au 
commerce et à l’artisanat » sont remplacés par les mots : 
« taxe sur les surfaces commerciales » ;

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement tend 
à rebaptiser la TACA en « taxe sur les surfaces commer-
ciales » ou TASCOM, cela pour tirer la conséquence de 
l’intégration de cette taxe dans le budget de l’État par la loi 
de fi nances pour 2003. En effet, le maintien de son nom de 
« taxe d’aide au commerce et à l’artisanat » est évidemment 
source de confusion. (M. Daniel Raoul s’‘esclaffe.)

Même si la réaffectation d’une fraction de la taxe au 
fi nancement du FISAC est prévue, comme nous le verrons 
plus tard, son produit ira très majoritairement au budget de 
l’État, du fait de la réforme introduite par la loi de fi nances 
pour 2004 qui faisait suite, je vous le rappelle, à l’abandon 
de la taxe sur les achats de viande.

M. le président. Le sous-amendement no 1085, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Compléter l’amendement no 141 par un paragraphe 
ainsi rédigé :

...– Compléter le I de cet article par un alinéa ainsi 
rédigé :

« 3o Dans le deuxième alinéa de l’article 4 et dans 
la première phrase de l’article 5, les mots : «d’aide au 
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commerce et à l’artisanat» sont remplacés par les mots : 
«sur les surfaces commerciales».»

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État chargé du commerce, de 
l’artisanat, des petites et moyennes entreprises, du tourisme et 
des services. Il s’agit d’un sous-amendement de coordination 
qui permet de prendre en compte la modifi cation apportée 
par l’amendement no 141, s’il était adopté, aux articles 4 et 
5 de la loi du 13 juillet 1972.

M. le président. L’amendement no 140, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Supprimer la dernière phrase du deuxième alinéa 
du a du 1o du I de cet article.

II. – Supprimer les troisième à septième alinéas du 
même a.

III. – Dans le second alinéa du f du 1o du I de cet 
article, remplacer le nombre :

5 000

par le nombre :

3 000

IV. – Pour compenser la perte de recettes résultant des 
I à III ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

... – L’éventuelle perte de recettes résultant pour l’État 
du non-assujettissement à la taxe défi nie à l’article 3 
de la loi no 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des 
mesures en faveur de certaines catégories de commer-
çants et artisans âgés est compensée, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement 
vise à ne pas étendre la TACA, qui devient maintenant 
la TASCOM, aux magasins qui, présents dans les centres 
commerciaux, ne feraient pas partie d’une chaîne.

En effet, ces magasins s’apparentent largement à de petits 
magasins de centre-ville ; ils paient déjà l’effet d’entraîne-
ment de leur présence dans un centre commercial par un 
niveau élevé de loyer et de charges. Le coût de cette mesure, 
estimé à 14 millions d’euros, serait compensé par un abais-
sement de 5 000 mètres carrés à 3 000 mètres carrés du 
seuil à partir duquel les magasins dont le chiffre d’affaires au 
mètre carré dépasse 3 000 euros sont frappés par la majora-
tion de 30 % de la taxe.

M. le président. Le sous-amendement no 1086, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le IV de l’amendement no 140 :

IV. – Dans le deuxième alinéa du 2o du I, supprimer 
les mots : «et les établissements mentionnés au premier 
alinéa de l’article 3 exploitant une surface de vente au 
détail située dans un ensemble commercial au sens du 
même article, «.

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Là encore, il s’agit d’un 
sous-amendement de coordination pour supprimer toute 
référence aux centres commerciaux.

M. le président. L’amendement no 71 rectifi é ter, 
présenté par MM. Houel et César, Mmes Mélot et Sittler, 
MM. Pierre, Grignon, Fouché, P. Blanc, Beaumont et 
P. Dominati, Mme Desmarescaux et MM. Mouly, Cornu et 
Pointereau, est ainsi libellé :

I. – Compléter le b du 1o du I de cet article par les 
mots :

le montant : « 8,32 € » est remplacé par le montant : 
« 7,07 € », le montant « 34,12 € » est remplacé par le 
montant : « 30,70 € » et le montant « 35,70 € » est 
remplacé par le montant : « 32,13 € ».

II. – Dans le c du même 1o, remplacer la valeur :
0,00315
par la valeur :
0,00277
III. – Dans le d du même 1o, remplacer la formule :
8,32 € + [0,00304 x (CA/S – 3 000)] €
par la formule :
7,07 €+ [0,00278 x (CA/S – 3 000)] €
IV. – Pour compenser les pertes de recettes résultant 

pour l’État des I à III ci-dessus, compléter cet article par 
un paragraphe ainsi rédigé :

... – La perte de recettes résultant pour l’État de la 
modifi cation des règles de calcul de la taxe d’aide au 
commerce et à l’artisanat est compensée à due concur-
rence par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. L’augmentation de la TACA votée 
dans la loi de fi nances pour 2004 a renforcé les iniquités 
du barème de cette taxe, notamment au détriment des 
commerces spécialisés, en particulier, ceux dont l’activité 
exige des surfaces d’exposition anormalement élevées.

Les réductions de taux de 30 % dont certaines de ces 
professions bénéfi cient à ce titre et les diminutions margi-
nales consenties dans le cadre des lois de fi nances rectifi ca-
tives pour 2005 et pour 2006 n’ont pas suffi  à corriger ces 
iniquités, notamment pour les entreprises assujetties au titre 
de la tranche 3, dont le taux n’a jamais été diminué. Ainsi, 
le montant de la TACA acquittée atteint et dépasse réguliè-
rement celui de la taxe professionnelle et même quelque-
fois de la taxe foncière, confi rmant son statut d’imposition 
majeure.

Le projet de loi, dans la rédaction adoptée par l’Assemblée 
nationale, corrige une grande partie de ces défauts.

Pour réduire défi nitivement ces iniquités, nous nous 
devons de diminuer de manière signifi cative le taux de la 
tranche 3 du barème de la taxe, afi n de venir réellement en 
aide aux professions les plus pénalisées.

M. le président. L’amendement no 437, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans le second alinéa du f ) du 1o du I de cet article, 
remplacer le taux :

30 %
par le taux :
15 %
et le nombre :
5 000
par le nombre :
800
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La parole est à M. Daniel Raoul.

M. Daniel Raoul. La réforme de la TACA était certes 
attendue depuis très longtemps.

Lors de la discussion du projet de loi de fi nances pour 
2007, la mobilisation des commerçants auprès des parle-
mentaires – je suis persuadé que vous vous en souvenez, 
mes chers collègues –, mais aussi des médias, fut particuliè-
rement forte et structurée. C’est un euphémisme !

Cette mobilisation avait conduit le ministre des petites 
et moyennes entreprises, du commerce, de l’artisanat et des 
professions libérales à mettre en place un groupe de travail 
chargé d’analyser l’évolution de cette taxe, instituée en 
1972, afi n de mieux l’adapter aux contraintes nouvelles qui 
s’imposent au commerce et à l’artisanat.

La mobilisation avait pris une telle ampleur parce que la 
justifi cation même de l’existence de la TACA n’apparaissait 
plus clairement. Chacun a évoqué le dévoiement des fonds 
de la TACA, qui ont connu à peu près le même sort que 
ceux de la vignette Ramadier en son temps !

À l’origine, cette taxe avait pour objet d’établir un 
mécanisme de solidarité entre la grande distribution et 
le petit commerce, en fi nançant, d’une part, le régime de 
retraite des petits commerçants et, d’autre part, le fameux 
FISAC.

La réforme de la TACA devait donc porter sur son mode 
de calcul, pour effectuer un rééquilibrage, mais également 
sur la répartition de l’affectation de son produit.

On a pu regretter que son montant total ne puisse être 
utilisé clairement et de manière plus équilibrée à la satisfac-
tion de ses objectifs initiaux, notamment pour développer et 
dynamiser le commerce de proximité, dans les centres-villes, 
dans les quartiers diffi ciles ou encore dans les zones rurales 
ou de montagne, en voie de désertifi cation. Les nouvelles 
missions qui ont été ajoutées à la charge du FISAC dans 
le cadre de l’article 26 rendent d’autant plus nécessaire une 
amplifi cation de ses moyens, déjà largement insuffi sants.

On m’objectera que tous les crédits n’étaient pas 
consommés. Mais, monsieur le secrétaire d’État, vous sous-
estimez l’inertie dont sont capables les services centraux 
pour instruire un certain nombre de dossiers et provoquer, 
de fait, le glissement des crédits de paiement d’une année 
sur l’autre !

Il est tout à fait regrettable que le FISAC ne dispose, au 
fi nal, avec l’amendement de la commission, que de 15 % 
du rendement de cette taxe, et ce avec un plafond fi xé à 
100 millions d’euros sur les 600 millions de son rende-
ment actuel. Ce chiffre sera même sans doute légèrement 
supérieur en 2008. Mais je ne me lance pas dans une discus-
sion de chiffres, il me suffi t de rappeler que, entre les crédits 
réellement affectés à la mission initiale et les fonds collectés 
via la TACA, le rapport est de 1 à 8 !

Faut-il encore ajouter que les dispositions de ce projet 
de loi assouplissent les modalités d’ouverture des grandes 
surfaces en relevant le seuil d’autorisation préalable à 
1 000 mètres carrés, contre 300 mètres carrés actuellement ? 
Ces dispositions, auxquelles s’ajoute tout le pan de libérali-
sation des relations commerciales des articles 21 et 22 – j’ai 
déjà eu l’occasion de dire tout le bien que nous en pensons –
, risquent d’aggraver encore la déprise commerciale et de 
handicaper la politique de préservation des commerces de 
proximité menée, ici ou là, par toutes les bonnes volontés.

Notre amendement vise donc à accroître le rendement 
de la TACA en abaissant le seuil à 800 mètres carrés et à 
majorer le montant de la TACA de 15 % pour les établis-
sements dépassant 800 mètres carrés. Il s’agit ainsi d’éviter 
que toutes ces mesures ne conduisent à des diffi cultés pour 
le petit commerce.

Nous souhaitons par ailleurs que l’intégralité du montant 
perçu au titre de cette majoration de la TACA soit affectée 
au FISAC et non pas à la réduction du défi cit budgétaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’amendement no 471, 
qui tend à la suppression de l’article 25, recueille un avis 
défavorable puisque la commission spéciale est favorable à 
la réforme de la TACA, vous l’aurez compris.

Les sous-amendements nos 1085 et 1086 du Gouvernement 
sont des sous-amendements de cohérence avec les amende-
ments nos 141 et 140 de la commission et reçoivent donc un 
avis favorable.

En ce qui concerne l’amendement no 71 rectifi é ter, 
la commission approuve l’objectif du Gouvernement de 
réaliser la réforme de la TACA à produit constant.

Une baisse du barème de la tranche supérieure ne permet-
trait évidemment pas d’atteindre cet objectif, alors même 
que l’esprit de la réforme est de faire contribuer davantage 
les hypermarchés, qui sont très majoritaires dans la tranche 
supérieure. En effet, ces derniers sont considérés comme 
suffi samment puissants pour supporter cet effort ; ils étaient 
d’ailleurs les principaux redevables de la taxe sur les achats 
de viande, dont l’abandon a été compensé par le triplement 
de la TACA en 2004. La commission émet donc un avis 
défavorable sur l’amendement no 71 rectifi é ter.

En ce qui concerne l’amendement no 437, nos collègues 
proposent de modifi er la majoration de la TACA frappant 
les magasins les plus importants. Alors que le projet de loi, 
dans sa version actuelle, prévoit une majoration de 30 % 
pour les magasins de plus de 5 000 mètres carrés, l’amen-
dement tend à appliquer une majoration de 15 % pour les 
magasins de plus de 800 mètres carrés.

La commission propose, pour sa part, une majoration de 
30 % pour les magasins de plus de 3 000 mètres carrés, afi n 
de compenser le non-assujettissement des petits magasins 
indépendants situés dans des centres commerciaux. Elle ne 
peut donc rejoindre cette proposition, d’ailleurs non chiffrée, 
qui est susceptible de frapper des magasins moins impor-
tants, puisque la défi nition de l’hypermarché commence à 
2 500 mètres carrés. La commission émet par conséquent 
un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
bien évidemment défavorable à l’amendement no 471 : il 
entend réformer la TACA pour répartir plus équitablement 
entre petites et grandes surfaces de vente les charges pesant 
sur elles.

En revanche, le Gouvernement est favorable à l’amende-
ment no 141, sous réserve de l’adoption du sous-amende-
ment de coordination. Cet amendement tend à modifi er 
la dénomination de la TACA en l’intitulant « taxe sur les 
surfaces commerciales », ou TASCOM, prenant ainsi en 
compte la déliaison constatée de facto depuis quelques 
années entre la TACA et le FISAC.
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Le Gouvernement est également favorable à l’amende-
ment no 140 sous réserve, là aussi, de l’adoption d’un sous-
amendement de coordination. Cet amendement préserve 
l’équilibre du dispositif puisque le non-assujettissement à la 
TACA des établissements d’une superfi cie inférieure à 400 
mètres carrés situés dans des centres commerciaux serait 
compensé par un nombre plus important d’établissements 
soumis à une majoration de la taxe, les établissements visés 
étant ceux dont la superfi cie est supérieure à 3 000 mètres 
carrés. Le Gouvernement a déposé un sous-amendement en 
vue de supprimer, au deuxième alinéa du 2o du I de l’article 
25, toute référence aux centres commerciaux, et il lève le 
gage.

L’amendement no 71 rectifi é ter prévoit une baisse du 
tarif de la troisième tranche et étend la baisse des tarifs 
aux établissements ayant une activité de vente au détail de 
carburant. Le coût de cette mesure n’est pas négligeable, 
puisqu’il est chiffré à 25 millions d’euros. J’invite M. Houel 
à retirer son amendement dans la mesure où les proposi-
tions du Gouvernement répondent pour une large part aux 
siennes, comme il l’a d’ailleurs lui-même indiqué.

M. le président. Monsieur Houel, l’amendement no 71 
rectifi é ter est-il maintenu ?

M. Michel Houel. Non, je le retire, monsieur le président.

M. le président. L’amendement no 71 rectifi é ter est retiré.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Quant à l’amende-
ment no 437, le Gouvernement émet un avis défavorable. 
L’objectif de ce dernier est de parvenir à une répartition plus 
équitable de la taxe. Or, la proposition qui nous est faite 
conduirait à réduire la majoration de la taxe applicable aux 
établissements ayant les surfaces de vente les plus impor-
tantes et à en transférer la charge vers un grand nombre 
d’établissements dont la surface est bien moindre.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 471.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1085.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Daniel Raoul, pour 
explication de vote sur l’amendement no 141.

M. Daniel Raoul. Le changement d’appellation de la 
TACA constitue un aveu du dévoiement de cette taxe : 
cette dernière sert à combler le défi cit budgétaire plutôt 
qu’à alimenter le FISAC. Nous serons très vigilants lorsque 
nous aborderons le fi nancement du FISAC, à l’occasion de 
l’examen du projet de loi de fi nances pour 2009.

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. 
Nous aussi !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 141, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
no 1086.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Jean Arthuis, pour 
explication de vote sur l’amendement no 140, modifi é.

M. Jean Arthuis. Je suis très perplexe devant l’évolution 
de la TACA. Je salue le travail admirable qui a été accompli 
par la commission spéciale, mais j’avoue ne pas très bien 
comprendre la suppression de la dernière phrase du 
deuxième alinéa du a) du 1o du I de l’article 25, qui étendait 
la taxe sur le commerce aux établissements situés à l’inté-
rieur des centres commerciaux.

J’avais pourtant cru comprendre que nous voulions 
protéger les centres-villes et les commerces de proxi-
mité. Mais la stratégie de la grande distribution est juste-
ment d’aménager d’immenses ensembles et d’y attirer les 
commerces du centre– ville, de telle sorte qu’ils puissent 
bénéfi cier de l’attractivité que peut exercer la grande 
surface.

Je vous l’avoue, madame le rapporteur, j’éprouve une sorte 
de malaise. Certes, la taxe sur le commerce est d’un manie-
ment très diffi cile, mais on assiste aujourd’hui au dévelop-
pement du commerce électronique : les entreprises dont la 
logistique peut être située hors du territoire national mais 
qui distribuent en France par le biais de La Poste, Fedex, et 
autres sociétés de portage sont-elles soumises à une taxe ?

Il me paraît diffi cile, dans ces conditions, de voter l’amen-
dement no 140 : je ne comprends pas bien la logique qui 
consiste à exonérer les entreprises de centre-ville qui ont été 
attirées dans les grands centres commerciaux.

J’ajoute que le renchérissement du carburant risque de 
redonner de l’oxygène aux commerces de proximité. Il 
paraît que les hypermarchés commencent à être inquiets, 
car ils ne sont pas sûrs de pouvoir drainer demain autant 
de consommateurs qu’hier, le coût du transport pouvant 
susciter quelques hésitations chez leurs clients traditionnels.

M. le président. La parole est à M. Éric Doligé, pour 
explication de vote.

M. Éric Doligé. À l’heure de la révision générale des 
politiques publiques et de la recherche d’une plus grande 
transparence des actions de l’État, nous avons, d’un côté, 
la TACA, devenue la TASCOM, et, de l’autre, le FISAC. 
C’est vraiment une bizarrerie nationale : cette taxe, qui est 
calculée en fonction de la superfi cie des surfaces commer-
ciales, sert à fi nancer tout autre chose, à savoir le commerce 
et l’artisanat par l’intermédiaire du FISAC.

Je m’inquiète : que se passera-t-il pour le FISAC si, un 
jour, la TASCOM est supprimée ? Pourquoi n’est-il pas 
possible de sortir de la liaison qui a été établie entre les deux ? 
Il est tout à fait aberrant d’avoir un système de majoration 
de taxes pour assurer le fi nancement de certaines politiques 
n’ayant rien à voir avec l’objet de ces mêmes taxes. (M. Jean 
Arthuis acquiesce.) J’en veux pour preuve la modifi cation de 
l’intitulé de la taxe !

Je salue le travail de la commission spéciale et de Mme le 
rapporteur, et j’apporterai mon soutien à l’amendement 
no 140. Néanmoins, comme mon collègue Daniel Raoul l’a 
indiqué tout à l’heure, nous devrions vraiment nous inter-
roger sur ce sujet. Nous en reparlerons lors de la discussion 
du projet de loi de fi nances, mais il serait bon d’aller vers un 
système plus cohérent.

M. Jean Arthuis. Ah oui !

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Monsieur Arthuis, le 
projet de loi, dans son texte d’origine, prévoyait d’inclure 
l’ensemble des commerces, petits et grands, situés dans les 
centres commerciaux. Nous avons, quant à nous, souhaité 



4204 SÉNAT – SÉANCE DU 7 JUILLET 2008

exclure les commerces qui sont complètement indépendants 
de toute enseigne nationale. (M. Jean Arthuis manifeste son 
doute.)

En effet, il arrive bien souvent que le commerce de centre-
ville ouvre un second magasin dans une galerie commer-
ciale.

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. 
Statistiquement, c’est vrai !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Mais il ne dispose pas 
de la même puissance fi nancière qu’un magasin franchisé 
d’une chaîne. C’est la raison pour laquelle nous avons voulu 
établir cette différence de traitement.

Si l’on pousse le raisonnement plus loin, ne pas voter 
l’amendement no 140 reviendrait à assujettir tout le monde 
à cette taxe, ce qui ne serait pas favorable aux commerçants 
« indépendants ».

Monsieur Doligé, la TACA rapporte aujourd’hui 
640 millions d’euros : comment l’État pourrait-il renoncer 
demain à 85 % de cette somme ?

M. Jean Arthuis. Par un point de TVA en plus…

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Nous avons simple-
ment voulu sécuriser le FISAC en rétablissant le lien entre 
les deux.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 140, 
modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’amendement no 437 
n’a plus d’objet.

Je mets aux voix l’article 25, modifi é.

(L’article 25 est adopté.)

Articles additionnels après l’article 25

M. le président. L’amendement no 660 rectifi é, présenté 
par M. Biwer et les membres du groupe Union centriste 
– UDF, est ainsi libellé :

Après l’article 25, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le titre Ier de la loi no 72-657 du 13 juillet 1972 insti-
tuant des mesures en faveur de certaines catégories de 
commerçants et artisans âgés est complété par un article 
ainsi rédigé :

« Art. ... – Il est institué une taxe additionnelle à la 
taxe d’aide au commerce et à l’artisanat, assise sur 0,1 % 
du chiffre d’affaires annuel hors taxe des magasins de 
commerce de détail dont la surface de vente dépasse 
2 500 mètres carrés, ouverts à partir du 1er janvier 1960 
quelle que soit la forme juridique de l’entreprise qui les 
exploite.

« Tout établissement exploitant une surface de vente 
au détail de plus de 2 500 mètres carrés est tenu de 
déclarer annuellement à l’organisme chargé du recou-
vrement de la taxe visée à l’article 3 le montant du 
chiffre d’affaires annuel hors taxe réalisé, la surface des 
locaux destinés à la vente au détail et le secteur d’acti-
vité qui les concerne, ainsi que la date à laquelle l’éta-
blissement a été ouvert.

« Les redevables de la taxe additionnelle à la taxe 
d’aide au commerce et à l’artisanat calculent le montant 
de la taxe qui leur incombe et en effectuent le verse-
ment sans mise en demeure préalable. La déclaration 

doit être faite à la date d’exigibilité de la taxe pour ceux 
qui en sont redevables et au plus tard à la date limite de 
versement de la taxe pour ceux qui ne sont qu’assujettis 
à la déclaration.

« Le recouvrement de la taxe additionnelle à la taxe 
d’aide au commerce et à l’artisanat est assuré par la 
Caisse nationale du régime social des indépendants. Les 
administrations compétentes sont tenues de communi-
quer à la caisse, sur demande de celle-ci, les renseigne-
ments nécessaires au recouvrement.

« Le montant de la taxe additionnelle à la taxe d’aide 
au commerce et à l’artisanat est exigible le 1er février de 
chaque année, le premier versement étant dû le 1er fé-
vrier 2009. »

La parole est à M. Jean Boyer.

M. Jean Boyer. Je reviens, au nom de mon groupe, sur la 
nécessité d’améliorer le FISAC.

Cet amendement vise à instituer une taxe additionnelle 
à la TACA, assise sur 0,1 % du chiffre d’affaires annuel 
hors taxe des grands magasins de détail, afi n de fi nancer des 
projets de dynamisation des commerces de centre-ville et de 
permettre au FISAC d’accomplir plus d’actions en faveur 
des petits commerces de proximité.

Ce projet de loi a, reconnaissons-le, considérablement 
élargi les compétences du FISAC. Il est nécessaire d’aug-
menter ses ressources afi n de lui permettre d’agir effi cace-
ment en faveur du petit commerce.

Mes chers collègues, les compétences supplémentaires 
doivent s’accompagner de moyens supplémentaires, faute 
de quoi elles se révéleraient inutiles. Dans cette hypothèse, 
les commerces de proximité connaîtraient malheureusement 
plus de fermetures que d’ouvertures.

À mon sens, nous devons nous montrer véritablement 
incitatifs pour démontrer notre volonté de défendre le petit 
commerce.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. La commission 
spéciale comprend bien la nécessité d’appuyer les actions 
menées par le FISAC. D’ailleurs, nous aurons l’occasion de 
revenir sur ce sujet lors de l’examen des prochains articles.

Cela étant, il ne me semble pas opportun de créer une 
nouvelle taxe sur le commerce qui serait assise sur le chiffre 
d’affaires, comme cela nous est proposé. Au demeurant, 
compte tenu de la rédaction de l’amendement, la taxe ainsi 
instituée servirait à alimenter non pas le FISAC, mais le 
budget de l’État.

Par conséquent, la commission spéciale émet un avis 
défavorable sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage l’opinion de la commission spéciale et émet un avis 
défavorable sur cet amendement.

En effet, nous venons d’adopter un amendement de la 
commission spéciale tendant à abaisser le seuil de la majora-
tion de 5 000 mètres carrés à 3 000 mètres carrés. Votre 
amendement est donc déjà partiellement satisfait, monsieur 
le sénateur.

En outre, au moment où nous débattons de la TASCOM, 
il serait tout de même superfl u d’envisager la création d’une 
nouvelle taxe…
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M. le président. Monsieur Boyer, l’amendement no 660 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Jean Boyer. Monsieur le président, il y a les choix de la 
raison et ceux de la résignation. C’est avec résignation que 
je retire cet amendement.

M. le président. L’amendement no 660 rectifi é est retiré.

L’amendement no 91 rectifi é, présenté par MM. Courtois, 
Beaumont, Houel et Braye, est ainsi libellé :

Après l’article 25, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. – Dans les villes de plus de 10 000 habitants, à 
l’intérieur d’un périmètre de « centre-ville » dûment 
défi ni par l’administration fi scale et le conseil municipal 
de la commune concernée, les plus values réalisées 
dans le cadre d’une activité artisanale, commerciale ou 
libérale sont, à condition que l’activité ait été exercée 
pendant au moins 20 ans et que le cédant transmette à 
un cessionnaire qui exercera la même activité que celle 
pratiquée avant ladite cessation, sont exonérées pour la 
totalité de leur montant

II. – Les pertes de recettes résultant du I sont 
compensées par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

La parole est à M. Michel Houel.

M. Michel Houel. Cet amendement vise à défendre nos 
commerces de bouche, en particulier dans les centres-villes.

Ces commerces voient en effet leur nombre s’amenuiser 
de plus en plus dans les centres-villes, où ils sont bien 
souvent remplacés par des banques, des agences immobi-
lières ou des magasins de téléphonie. Les habitants éprou-
vent des diffi cultés croissantes à trouver un marchand de 
fruits et légumes, un boucher, un charcutier ou un traiteur 
de qualité.

Notre amendement a donc essentiellement pour objet de 
remédier à cette situation.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Monsieur Houel, le 
dispositif que vous préconisez risquerait d’être extrêmement 
coûteux. Or la situation de nos fi nances publiques ne s’y 
prête guère.

M. Daniel Raoul. Et tous les cadeaux fi scaux que vous avez 
faits l’an dernier ? C’était Noël avant l’heure !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. En outre, compte 
tenu de la nécessité de défi nir préalablement le périmètre du 
centre-ville, une telle exonération serait complexe à mettre 
en œuvre. Les effets d’aubaine et d’optimisation du fait de 
l’absence de conditions de durée d’activité pour le cession-
naire ne seraient pas évités.

Par ailleurs, les articles 16 et 16 bis du projet de loi 
prévoient déjà un abattement de 300 000 euros sur les 
droits de mutation dus lors de la transmission d’une PME. 
Cette réduction, qui concernera notamment les transmis-
sions de petits commerces urbains de proximité, permettra 
de répondre au moins partiellement aux préoccupations 
exprimées par les auteurs de cet amendement.

Par conséquent, la commission spéciale demande le retrait 
de cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Le Gouvernement n’est 
pas favorable à cet amendement.

En effet, monsieur Houel, si nous partageons votre souci 
de préserver les petits commerces en centre-ville, nous ne 
pouvons pas soutenir votre proposition.

D’abord, nous ne disposons d’aucune défi nition juridique 
de la notion de centre-ville. Certes, il serait probablement 
utile d’en avoir une, mais ce n’est pas le cas pour le moment. 
Dès lors, l’exonération visée par cet amendement serait diffi -
cile à mettre en place en pratique.

Ensuite, il est proposé de réserver l’application de ce 
dispositif aux villes de plus de 10 000 habitants, ce qui 
créerait certainement une discrimination à l’encontre des 
professionnels installés dans les communes de moins de 
10 000 habitants et pouvant rencontrer – pourquoi en 
seraient-ils exclus ? – les mêmes diffi cultés.

En outre, il ne nous semble pas opportun de subordonner 
l’exonération des plus-values réalisées par le cédant au 
comportement du cessionnaire. En effet, cela entraînerait 
une insécurité juridique pour le cédant, dont l’exonération 
pourrait être remise en cause, d’autant plus que la condition 
relative à la poursuite de l’activité n’est pas limitée dans le 
temps, comme l’a remarqué Mme le rapporteur.

Enfi n, je souhaiterais rappeler à la Haute Assemblée qu’il 
existe déjà de nombreux dispositifs d’exonération de plus-
value. Je pense notamment aux mesures prévues par l’article 
151 septies A du code général des impôts, qui prévoit une 
réduction d’impôt en cas de départ à la retraite, et par 
l’article 238 quindecies du même code, aux termes duquel 
une cession peut faire l’objet d’une exonération totale, si 
la valeur de l’entreprise est inférieure à 300 000 euros, ou 
partielle, si cette valeur est comprise entre 300 000 euros et 
500 000 euros.

Je suis convaincu que ces dispositifs, applicables en cas 
de transmission d’une entreprise individuelle, sont d’ores et 
déjà de nature à répondre à nombre de préoccupations.

C’est la raison pour laquelle le Gouvernement vous invite 
à retirer cet amendement.

M. le président. Monsieur Houel, l’amendement no 91 
rectifi é est-il maintenu ?

M. Michel Houel. Monsieur le secrétaire d’État, je voudrais 
vous rappeler qu’un amendement allant dans le même sens 
que mon amendement no 91 rectifi é avait déjà été présenté 
au mois de juin 2005, à l’occasion de l’examen du projet de 
loi en faveur des petites et moyennes entreprises.

Il avait été retiré à la demande du représentant du gouver-
nement d’alors, qui avait indiqué qu’un groupe de travail 
devait étudier un droit d’intervention certes respectueux 
de la liberté commerciale, mais également protecteur des 
commerces de bouche.

M. Thierry Repentin. Bis repetita !

M. Michel Houel. Où en sommes-nous de la mise en place 
d’un tel groupe de travail, monsieur le secrétaire d’État ?

Bien entendu, je retire mon amendement, mais je souhai-
tais tout de même vous interroger sur ce point.

M. le président. L’amendement no 91 rectifi é est retiré.
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Article 26

I. – Après l’article L. 750-1 du code de commerce, il est 
inséré un article L. 750-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 750-1-1. – Dans le respect des orientations défi nies 
à l’article L. 750-1, le Gouvernement veille au développe-
ment de la concurrence dans le secteur du commerce au 
moyen de la modernisation des commerces de proximité, en 
lui apportant les concours prévus à l’article 4 de la loi no 89-
1008 du 31 décembre 1989 relative au développement des 
entreprises commerciales et artisanales et à l’amélioration 
de leur environnement économique, juridique et social, y 
compris en cas de circonstances exceptionnelles susceptibles 
de provoquer une atteinte grave au tissu commercial.

« Les opérations éligibles à ces concours sont destinées à 
favoriser la création, le maintien, la modernisation, l’adap-
tation ou la transmission des entreprises de proximité, pour 
conforter le commerce sédentaire et non sédentaire notam-
ment en milieu rural, dans les halles et marchés ainsi que 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville. Elles 
sont également destinées à faciliter le retour à une activité 
normale des commerces de proximité après l’exécution 
de travaux publics réduisant l’accès de la clientèle à ces 
commerces.

« Le fonds d’intervention pour les services, l’artisanat et 
le commerce assure le versement d’aides fi nancières pour la 
mise en œuvre des alinéas précédents. Il prend en charge, 
dans des conditions fi xées par décret en Conseil d’État, les 
intérêts des emprunts contractés par les communes pour 
l’acquisition, en application de l’article L. 214-1 du code 
de l’urbanisme, de fonds artisanaux, de fonds de commerce, 
de baux commerciaux ou de terrains destinés à l’aménage-
ment commercial. Il fi nance notamment les études néces-
saires à l’élaboration d’un cahier des charges qui permet aux 
communes d’engager dans les meilleures conditions un projet 
de revitalisation de leur centre ville, la formation de média-
teurs du commerce et les investissements nécessaires pour 
un meilleur accès des personnes handicapées aux magasins. 
Les crédits du Fonds d’intervention pour les services, l’arti-
sanat et le commerce peuvent fi nancer des projets d’une 
durée supérieure à trois ans. »

II. – Le troisième alinéa de l’article L. 750-1 du code de 
commerce et les quatrième et cinquième alinéas de l’arti-
cle 1er de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d’orienta-
tion du commerce et de l’artisanat sont supprimés.

M. le président. La parole est à Mme Élisabeth Lamure, 
rapporteur, sur l’article.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Monsieur le prési-
dent, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, j’ai 
souhaité intervenir en préalable à l’examen de l’article 26 
pour vous exprimer l’importance que la commission spéciale 
attache au soutien aux activités de proximité.

Selon certains, le projet de loi de modernisation de l’éco-
nomie serait déséquilibré en faveur de la grande distribu-
tion. (Exclamations ironiques sur les travées du groupe socia-
liste et du groupe CRC.)

M. Daniel Raoul. Ce n’est rien de le dire !

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Une chose est sûre, 
mes chers collègues : si vous suivez les propositions de la 
commission spéciale, plus personne ne pourra émettre cette 
critique ! (Marques de scepticisme sur les travées du groupe 
socialiste et du groupe CRC.)

En effet, au titre II du projet de loi, nous vous présen-
tons un bloc de mesures concrètes de nature à équilibrer les 
différentes formes de commerce. Cet ensemble repose sur 
quatre piliers. Nous en avons déjà adopté deux.

Le premier pilier est une réforme équilibrée de la négocia-
bilité, qui associe plus de liberté à plus de responsabilité et 
de sanctions en cas d’abus.

Le deuxième pilier, c’est la création de l’Autorité de la 
concurrence, que vous venez d’inscrire dans le projet de loi. 
Nous vous avons proposé que le Parlement joue pleinement 
son rôle dans ce domaine essentiel.

Nous en arrivons à présent aux deux autres piliers, qui ont 
trait à l’inscription dans nos territoires de l’équilibre entre 
les différentes formes de commerce.

Nous reviendrons sur notre proposition majeure de 
modulation de l’aménagement commercial dans le cadre 
des schémas de cohérence territoriale, les SCOT, à l’occa-
sion de l’examen de l’article 27.

Pour l’instant, nous allons aborder le pilier du FISAC. 
Beaucoup d’entre nous sont très attachés à l’action de ce 
fonds et souhaitent son développement. Or non seulement 
nous facilitons ce développement, mais nous y associons en 
plus étroitement les élus et le Parlement.

Dans quelques instants, je vous présenterai l’amende-
ment no 142 de la commission, qui tend à affecter jusqu’à 
100 millions d’euros au FISAC dès 2009, soit une augmen-
tation de ses crédits de 20 % !

En outre, nous rétablissons le lien logique entre la 
TASCOM et le fi nancement du FISAC, en réservant une 
part de cette taxe au fonds.

Mes chers collègues, voilà une proposition concrète en 
faveur des activités de proximité. Si, comme je l’espère, le 
Sénat adopte ce dispositif, la Haute Assemblée aura montré 
que l’on peut croire à l’avenir du commerce de proximité 
et de l’artisanat et que l’on peut également encourager ces 
secteurs.

Comme j’ai déjà eu l’occasion de l’indiquer lors de la 
discussion générale, je suis convaincue que les activités de 
proximité ont un bel avenir devant elles. Il nous revient 
juste de leur permettre de cueillir les fruits de ce dévelop-
pement futur.

C’est dans cet esprit que la commission spéciale aborde 
l’article 26 du projet de loi.

M. le président. Je suis saisi de sept amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement no 472, présenté par M. Le Cam, 
Mmes Beaufi ls, Terrade et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Michel Billout.

M. Michel Billout. Avec cet article 26, le Gouvernement 
essaie de faire croire qu’il mène une action particulière en 
faveur du commerce de proximité.

Nous pouvons évidemment partager cette aspiration, ne 
serait-ce que parce que la diversité commerciale ne peut 
procéder que de l’existence d’un fort secteur commercial de 
détail, échappant quelque peu aux règles imposées par les 
logiques capitalistiques de la grande distribution.
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Nul ne l’ignore, le commerce de proximité connaît depuis 
plusieurs dizaines d’années une situation délicate, marquée 
par la réduction progressive du nombre des commerces 
existants et par des mutations sensibles.

Sur certains secteurs – je pense notamment à l’édition, à 
la vente de disques et de supports sonores ou aux jouets et 
cadeaux –, le commerce de proximité a quasiment disparu, 
victime des logiques imposées par les mastodontes spécia-
lisés dans ces activités.

Dans d’autres domaines, en particulier les métiers de 
bouche, la crise du recrutement est notamment liée à la 
politique commerciale agressive des grandes enseignes de la 
distribution sur ces segments de produits. Le nombre des 
commerces est alors en chute libre, singulièrement dans les 
centres-villes.

De même, le développement relatif du commerce de 
produits textiles ne peut masquer qu’il est en grande partie 
imputable à l’essor des magasins sous franchise, à cause 
desquels les centres-villes et les galeries commerçantes de 
nos villes présentent généralement les mêmes enseignes.

À titre d’exemple, entre 1995 et 2006, la ville de Paris a 
perdu la moitié de ses charcuteries, plus de 120 boulange-
ries, la moitié de ses pâtisseries et un tiers de ses boucheries. 
Dans le même temps, le commerce de détail d’habillement 
a progressé de plus de 500 implantations, tandis que plus de 
260 librairies disparaissaient.

Dire qu’il faut faire quelque chose pour aider au maintien 
de la diversité commerciale est donc une évidence. Mais les 
dispositions de l’article 26 y suffi ront-elles ?

Cet article prévoit l’affectation complémentaire d’une 
partie du produit de la TACA, qui est devenue la TASCOM, 
au FISAC. Nous avons déjà dit ce que nous en pensions lors 
de l’examen de l’article précédent.

Au demeurant, cette extension de compétences du FISAC 
signifi e que l’article 25 conduira à la majoration du produit 
de la TASCOM et que cette majoration pourra donc être 
utilisée pour atteindre l’objectif défi ni à l’article 26.

N’est-il cependant pas à craindre que cela ne conduise 
l’État à décider subrepticement de réduire encore ses 
concours directs au commerce et à l’artisanat ?

Dans ce contexte, et dans le droit fi l de nos interroga-
tions quant à la réforme de la TACA, nous ne pouvons que 
proposer la suppression de cet article 26.

In fi ne, une véritable réforme de cette taxe devrait trouver 
sa place dans un projet de loi de fi nances, comme le voudrait 
une approche concrète de l’équilibre de notre législation 
fi scale et de l’affectation du produit des impôts.

M. le président. L’amendement no 438, présenté par 
M. Raoul, Mmes Bricq et Demontès, M. Godefroy, 
Mme Khiari, MM. Lagauche, Massion, Pastor, Repentin, 
Sueur, Yung, Desessard et les membres du groupe socialiste, 
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Dans la première phrase du deuxième alinéa du texte 
proposé par le I de cet article pour l’article L. 750-1-1 
du code de commerce, après les mots :

milieu rural,

insérer les mots :

dans les zones de montagne,

La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. En déposant cet amendement, nous 
anticipons – mais peut-être avons-nous tort ? – un vote 
négatif de la Haute Assemblée sur l’amendement de suppres-
sion qui vient d’être présenté par M. Michel Billout.

Il s’agit d’un amendement de précision, qui vise à défendre 
les intérêts des territoires de montagne.

L’article 26 crée un article L. 750-1-1 du code du 
commerce, qui pose les opérations éligibles au FISAC pour 
le commerce sédentaire et non sédentaire.

S’il est fait référence au milieu rural, les zones de montagne 
ont visiblement été omises de ce dispositif. Or, selon nous, 
il n’y a a priori aucune raison de les en exclure.

L’article 26 mentionne les « quartiers prioritaires de la 
politique de la ville » et le « milieu rural ». Or tous deux 
font déjà l’objet d’un zonage spécifi que, qu’il s’agisse des 
zones urbaines sensibles pour les premiers ou des zones de 
revitalisation rurale pour le second.

En revanche, le zonage montagne, qui a pourtant été 
posé comme fondement par la loi du 9 janvier 1985 relative 
au développement et à la protection de la montagne, a 
été oublié. Il convient donc de réparer cette omission en 
ajoutant cette référence dans le texte.

M. le président. L’amendement no 708, présenté par 
Mme Payet et les membres du groupe Union centriste – 
UDF, est ainsi libellé :

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par le 
I de cet article pour l’article L. 750-1-1 du code de 
commerce par une phrase ainsi rédigée :

La gestion des crédits du Fonds d’intervention pour 
les services, l’artisanat et le commerce est déconcen-
trée afi n d’assurer une meilleure adaptation aux réalités 
locales, en particulier dans les collectivités d’outre-mer.

La parole est à Mme Anne-Marie Payet.

Mme Anne-Marie Payet. Dans les départements d’outre-
mer, le FISAC ne fonctionne pas bien, alors même que 
le développement des grandes surfaces sur leur territoire 
contribue à le fi nancer.

Il y a là une inégalité à laquelle il faut remédier, d’autant 
plus que les petits commerces des centres-villes et des zones 
excentrées, notamment dans les secteurs touristiques, ont 
vraiment besoin d’être soutenus pour se moderniser ou 
pour se mettre aux normes sanitaires, particulièrement dans 
le secteur alimentaire.

Nous proposons que la gestion du FISAC soit déconcen-
trée, afi n que les réalités locales, notamment les spécifi cités 
de l’outre-mer, soient prises en compte.

M. le président. L’amendement no 296, présenté par 
M. Virapoullé, est ainsi libellé :

Compléter le texte proposé par le I de cet article pour 
l’article L. 750-1-1 du code de commerce par un alinéa 
ainsi rédigé :

« Un décret fi xe les conditions dans lesquelles la 
gestion du présent fonds est adaptée aux besoins des 
départements d’outre-mer. »

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement no 142, présenté par Mme Lamure, au 
nom de la commission, est ainsi libellé :

I. – Compléter le texte proposé par le I de cet article 
pour l’article L. 750-1-1 du code de commerce par un 
II ainsi rédigé :

« II. – Les ressources du Fonds d’intervention pour 
les services, l’artisanat et le commerce consistent, dans 
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la limite d’un plafond de 100 millions d’euros, en une 
fraction de 15 % de la taxe instituée par l’article 3 de la 
loi no 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures 
en faveur de certaines catégories de commerçants et 
artisans âgés.

« Un conseil stratégique, composé pour moitié de 
représentants de l’État et pour moitié de représentants 
de l’Assemblée nationale et du Sénat, des collecti-
vités territoriales et de personnalités qualifi ées, fi xe les 
principes et examine la mise en œuvre de la politique de 
soutien aux activités de proximité.

« Le président du conseil stratégique est nommé par 
décret sur proposition de celui-ci.

« Une commission d’orientation adresse annuel-
lement au conseil stratégique des recommandations 
relatives aux améliorations à apporter à la politique de 
soutien aux activités de proximité ».

II. – En conséquence, au début du même texte, 
ajouter la mention :

I
III. – Pour compenser la perte de recettes résul-

tant du I ci-dessus, après le I de cet article, insérer un 
paragraphe ainsi rédigé :

I bis. – La perte éventuelle de recettes pour l’État 
résultant du I est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. Cet amendement tend 
à garantir le fi nancement du soutien au commerce de proxi-
mité et à l’artisanat. La commission spéciale partage le souci 
du Gouvernement de développer cette politique et propose 
un outil juridique qui la consacrera. L’opération consiste 
simplement à affecter au FISAC une fraction de l’ex-TACA, 
la TASCOM, et à le doter d’organes de pilotage.

Cet amendement est de nature à offrir une double garantie 
au Parlement. D’une part, les crédits du FISAC ne pourront 
faire l’objet d’une régulation budgétaire et ne pourront être 
réduits que dans le cadre d’une loi de fi nances, et donc sous 
le contrôle direct des parlementaires. D’autre part, les parle-
mentaires seront associés au pilotage du fonds, au travers 
du conseil stratégique ou de la commission d’orientation. 
Ce dernier élément correspond du reste aux intentions que 
vous avez exprimées, monsieur le secrétaire d’État, de créer 
une structure de pilotage du FISAC.

M. le président. L’amendement no 766, présenté par 
M. Repentin, est ainsi libellé :

Après le I de cet article, insérer un paragraphe ainsi 
rédigé :

... – Le premier alinéa de l’article 55 de la loi no85-30 
du 9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« À ce titre, les entreprises de commerce de proxi-
mité sédentaires et non sédentaires situées en zone de 
montagne bénéfi cient d’une priorité pour accéder aux 
fi nancements des fonds d’intervention pour les services 
de l’artisanat. »

La parole est à M. Thierry Repentin.

M. Thierry Repentin. Cet amendement a également trait 
aux territoires de montagne, auxquels je vous sais très sensi-
bles, monsieur le président, madame la rapporteur, en tant 
qu’élus du département du Rhône.

Le présent amendement vise à accorder une priorité 
marquée, pour les petits commerces situés en montagne, aux 
aides du FISAC, afi n de renforcer la portée de l’article 55 de 
la loi montagne de 1985 auquel j’ai déjà fait référence, qui 
dispose que « l’existence en zone de montagne d’un équipe-
ment commercial, d’un artisanat de services et d’une assis-
tance médicale répondant aux besoins courants des popula-
tions et contribuant au maintien de la vie locale est d’intérêt 
général ».

Or, comme je vous l’ai déjà indiqué, l’article 26 fait 
référence à des zonages en milieu urbain et en milieu rural, 
mais a omis les zones de montagne.

M. le président. L’amendement no 143, présenté par 
Mme Lamure, au nom de la commission, est ainsi libellé :

Dans le II de cet article, supprimer les mots :
Le troisième alinéa de l’article L. 750-1 du code de 

commerce et

La parole est à Mme Élisabeth Lamure, rapporteur, pour 
présenter l’amendement no 143 et pour donner l’avis de la 
commission sur les autres amendements.

Mme Élisabeth Lamure, rapporteur. L’amendement no 143 
est purement rédactionnel, monsieur le président.

La commission spéciale est défavorable à l’amendement 
de suppression no 472, d’autant plus qu’elle propose un 
amendement important de renforcement du FISAC.

En ce qui concerne l’amendement no 438, elle n’est pas 
convaincue que la référence aux zones de montagne soit 
vraiment nécessaire dans la mesure où celles-ci sont de toute 
façon couvertes par la rédaction actuelle. Dans le même 
temps, considérant que cet ajout ne gêne pas le dispositif, 
la commission vous propose d’entendre favorablement la 
proposition de nos collègues.

S’agissant de l’amendement no 708, madame Payet, la 
gestion des dossiers du FISAC est d’ores et déjà déconcen-
trée puisqu’elle se fait au niveau des directeurs régionaux du 
commerce et de l’artisanat. Quant à la gestion des crédits, 
elle demeure centralisée. Il paraît cependant assez complexe 
d’imaginer comment il pourrait en être autrement si l’on 
veut garantir la neutralité de l’affectation des crédits et la 
capacité du FISAC à répondre aux évolutions du nombre de 
dossiers par région.

Toutefois, la commission d’orientation dont nous vous 
proposons la création pourrait utilement compter des repré-
sentants des départements d’outre-mer, qui seraient à même 
d’œuvrer pour l’amélioration des procédures dans ces dépar-
tements.

Compte tenu de ces explications, la commission spéciale 
demande le retrait de cet amendement.

J’en viens à l’amendement no 766 de M. Repentin. Pour 
reprendre une expression populaire, nous ne sommes pas 
partisans de déshabiller Pierre pour habiller Paul !

Je vous rappelle que nous proposons un net renforce-
ment du FISAC, dont les commerces en zones de montagne 
profi teront également. Si nous entrons dans une logique 
de priorité de différents territoires, nous saperons la légiti-
mité et l’effi cacité de cet outil important. C’est pourquoi la 
commission émet un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. L’amendement no 472 
vise à supprimer l’article 26, qui relèverait, si l’on en croit 
l’objet de l’amendement, « de la pure déclaration d’inten-
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tion ». Je ne suis pas d’accord avec cette affi rmation, 
monsieur Billout ! En effet, différentes dispositions devien-
draient inopérantes si, d’aventure, la suppression que vous 
réclamez était adoptée.

Ainsi, cet article 26 vise, en premier lieu, à rendre éligible 
au concours du FISAC le commerce non sédentaire. C’est 
une décision importante et attendue par l’ensemble des 
commerçants non sédentaires que de pouvoir bénéfi cier des 
crédits du FISAC.

Il tend, en deuxième lieu, à faire participer le FISAC au 
fi nancement des opérations facilitant le retour à une activité 
normale des commerces de proximité après l’exécution de 
travaux publics. Cette disposition, adoptée par l’Assemblée 
nationale, me semble tout à fait bienvenue.

Il a pour objet, en troisième lieu, de prendre en charge les 
intérêts d’emprunts contractés par les communes qui font 
usage du droit de préemption prévu par le code de l’urba-
nisme pour les commerces.

En outre, cet article permet de répondre à la demande de 
la Cour des comptes d’indiquer de manière explicite que le 
FISAC peut intervenir pour indemniser exceptionnellement 
des commerçants victimes d’événements graves.

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement, souhaitant que 
ces dispositions puissent être mises en œuvre, émet un avis 
défavorable sur l’amendement no 472.

En ce qui concerne l’amendement no 438, après le 
plaidoyer pro domo du rapporteur de la commission 
spéciale, le Gouvernement s’en remet à la sagesse de la 
Haute Assemblée.

M. Thierry Repentin. La montagne, ça vous gagne ! 
(Sourires.)

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Le Gouvernement est 
défavorable à l’amendement no 708 concernant l’outre-mer. 
Des dispositifs exceptionnels sont mis en place à l’occasion 
de catastrophes naturelles ; tel a été le cas notamment pour 
l’épidémie de chikungunya à la Réunion, ou après le passage 
du cyclone Dean à la Martinique et à la Guadeloupe.

Cela étant dit, la réduction des délais de traitement des 
dossiers du FISAC reste une préoccupation constante du 
Gouvernement. Ainsi, dans le cadre de la révision générale 
des politiques publiques, l’instruction des dossiers de 
demande de subvention au FISAC sera déconcentrée au 
niveau régional. La décision d’attribution sera toutefois 
maintenue au niveau national, afi n de permettre une harmo-
nisation sur l’ensemble du territoire grâce à un contrôle 
homogène de l’application des critères.

Si la commission d’orientation dont Mme Lamure 
propose la création voit le jour,…

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. Elle 
verra le jour !

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. …je vous confi rme que 
des représentants des territoires et des départements d’outre-
mer en feront partie. Cet engagement devrait être de nature 
à vous satisfaire, madame Payet.

J’en viens maintenant à l’amendement no 142, présenté 
par Mme Lamure, visant à créer une commission d’orienta-
tion et un conseil stratégique.

La commission spéciale nous propose également d’affecter 
au FISAC 15 % de la TASCOM, ex-TACA.

Je voudrais la rendre attentive à plusieurs points : premiè-
rement, nous enregistrons la déliaison de la TACA et du 
FISAC puisque nous avons créé la TASCOM ; deuxième-
ment, nous rétablissons, si nous vous suivons, une affec-
tation de 15 % de la TASCOM, ex-TACA, en faveur du 
FISCAC. Vous reconnaîtrez que les deux amendements 
sont quelque peu contradictoires, même si je vois bien tout 
l’intérêt d’une telle mesure,…

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. C’est 
dans votre intérêt, monsieur le secrétaire d’État !

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. …y compris pour le 
ministre en charge du commerce et de l’artisanat.

J’ai été très sensible à la démonstration de M. Éric Doligé. 
Il est en effet quasi impossible, aujourd’hui, de préaffecter 
une recette à une dépense dans une loi de fi nances, sauf à 
créer des « fl échages » prohibés par les règles habituelles.

Quoi qu’il en soit, ayant été très sensible à votre argumen-
tation, je m’en remets à la sagesse de la Haute Assemblée sur 
ce point, et je lève le gage.

M. le président. Il s’agit donc de l’amendement no 142 
rectifi é.

Veuillez poursuivre, monsieur le secrétaire d’État.

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. Pour ce qui est de 
l’amendement no 766 visant à instituer une priorité pour les 
zones de montagne, le mieux est l’ennemi du bien ! Je m’en 
étais remis à la sagesse de la Haute Assemblée sur l’amen-
dement no 438, mais je suis défavorable à l’amendement 
no 766, monsieur Repentin.

Enfi n, le Gouvernement est favorable à l’amendement 
rédactionnel no 143, présenté par Mme le rapporteur.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 472.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 438.

(L’amendement est adopté à l’unanimité des présents.)

M. Gérard Larcher, président de la commission spéciale. Quel 
succès, monsieur Repentin !

M. Hervé Novelli, secrétaire d’État. C’est un triomphe !

M. le président. Madame Payet, l’amendement no 708 
est-il maintenu ?

Mme Anne-Marie Payet. Je le maintiens, monsieur le prési-
dent. M. le secrétaire d’État ayant déjà pris l’engagement 
de confi er la gestion du FISAC au préfet dans les départe-
ments d’outre-mer, il me paraîtrait utile que la loi appuie sa 
démarche.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 708.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement no 142 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Monsieur Repentin, l’amendement 
no 766 est-il maintenu ?

M. Thierry Repentin. Après avoir conforté l’esprit et la lettre 
de la loi montagne, j’aurais mauvaise grâce à le maintenir : 
je le retire !

M. Robert del Picchia. Très bien !

M. le président. L’amendement no 766 est retiré.
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Je mets aux voix l’amendement no 143.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 26, modifi é.

(L’article 26 est adopté.)

M. le président. La suite de la discussion est renvoyée à la 
prochaine séance.

5

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J’ai reçu de M. Jean-Pierre Sueur et les 
membres du groupe socialiste, apparentés et rattachés 
une proposition de résolution tendant à la création d’une 
commission d’enquête sur les liens existant entre le pouvoir 
exécutif et les responsables d’entreprises et de service gérant 
des organismes de presse et des services de la communica-
tion audiovisuelle et leurs conséquences pour l’indépen-
dance et le pluralisme de la presse et des médias.

La proposition de résolution sera imprimée sous le 
no 446, distribuée et renvoyée à la commission des affaires 
culturelles et pour avis à la commission des lois constitu-
tionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d’administration générale en application de l’article 
11 alinéa 1 du règlement, sous réserve de la constitution 
éventuelle d’une commission spéciale dans les conditions 
prévues par le règlement.

6

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, mardi 8 juillet 2008 :

À dix heures :

1. Questions orales.

(Le texte des questions fi gure en annexe)

À seize heures :

2. Discussion du projet de loi (no 429, 2007-2008), adopté 
par l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence, de 
règlement des comptes et rapport de gestion pour l’année 
2007.

Rapport (no 433, 2007-2008) de M. Philippe Marini, fait 
au nom de la commission des fi nances, du contrôle budgé-
taire et des comptes économiques de la Nation.

3. Discussion du projet de loi (no 375, 2007-2008) 
autorisant la ratifi cation de la convention de La Haye du 
13 janvier 2000 sur la protection internationale des adultes.

Rapport (no 434, 2007-2008) de M. André Boyer, fait au 
nom de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées.

4. Discussion du projet de loi (no 395, 2007-2008), 
adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratifi cation 
de la convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées.

Rapport (no 435, 2007-2008) de Mme Joëlle Garriaud-
Maylam, fait au nom de la commission des affaires étran-
gères, de la défense et des forces armées.

5. Discussion du projet de loi (no 177, 2007-2008) autori-
sant la ratifi cation du protocole additionnel aux conventions 
de Genève du 12 août 1949 relatif à l’adoption d’un signe 
distinctif additionnel (protocole III).

Rapport (no 437, 2007-2008) de M. Robert del Picchia, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

6. Discussion du projet de loi (no 394, 2007-2008), 
adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approba-
tion de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République du Costa 
Rica sur l’emploi salarié des personnes à charge des membres 
des missions offi cielles.

Rapport (no 431, 2007-2008) de Mme Gisèle Gautier, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

7. Discussion du projet de loi (no 227, 2007-2008) autori-
sant la ratifi cation de l’accord de stabilisation et d’associa-
tion entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la République d’Albanie, d’autre 
part.

Rapport (no 418, 2007-2008) de M. André Trillard, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

8. Discussion du projet de loi (no 205, 2007-2008), 
adopté par l’Assemblée nationale, autorisant l’approba-
tion de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire relatif à la coopération dans 
le domaine de l’étude et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fi ns pacifi ques.

Rapport (no 444, 2007-2008) de M. Gérard Roujas, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

9. Discussion du projet de loi (no 204, 2007-2008), 
adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la ratifi cation 
de la convention relative à l’adhésion des nouveaux États 
membres de l’Union européenne à la convention sur la 
loi applicable aux obligations contractuelles, ouverte à la 
signature à Rome le 19 juin 1980, ainsi qu’aux premier et 
deuxième protocoles concernant son interprétation par la 
Cour de justice des Communautés européennes.

Rapport (no 436, 2007-2008) de M. Robert del Picchia, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

10. Discussion du projet de loi (no 333, 2007-2008) 
autorisant l’approbation de l’accord relatif aux transports 
aériens entre le Gouvernement de la République française et 
le Gouvernement de la Mongolie.

Rapport (no 430, 2007-2008) de M. Jean-Louis Carrère, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.
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11. Discussion du projet de loi (no 332, 2007-2008) 
autorisant l’approbation de l’accord relatif aux services de 
transport aérien entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République algérienne 
démocratique et populaire.

Rapport (no 443, 2007-2008) de M. Jacques Blanc, fait au 
nom de la commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées.

12. Discussion du projet de loi (no 334, 2007-2008) 
l’approbation de l’accord relatif aux services aériens 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la région administrative spéciale de 
Macao de la République populaire de Chine.

Rapport (no 430, 2007-2008) de M. Jean-Louis Carrère, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

13. Discussion du projet de loi (no 466, 2005-2006) 
autorisant l’approbation de l’accord entre le Gouvernement 
de la République française et le Comité international des 
poids et mesures portant amendement de l’accord du 
25 avril 1969 relatif au siège du Bureau international des 
poids et mesures et à ses privilèges et immunités sur le terri-
toire français.

Rapport (no 419, 2007-2008) de M. Gérard Roujas, 
fait au nom de la commission des affaires étrangères, de la 
défense et des forces armées.

Le soir :

14. Suite de la discussion du projet de loi (no 398, 2007-
2008), adopté par l’Assemblée nationale après déclaration 
d’urgence, de modernisation de l’économie.

Rapport (no 413, 2007-2008) de M. Laurent Béteille, 
Mme Élisabeth Lamure et M. Philippe Marini, fait au nom 
de la commission spéciale.

Je vous rappelle en outre, mes chers collègues, qu’à seize 
heures aura lieu la réception solennelle de Mme Ingrid 
Betancourt.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée, le mardi 8 juillet 2008, à une heure.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
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SCRUTIN no 133

sur l’article 21 du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après 
déclaration d’urgence, de modernisation de l’économie (conditions 
générales de ventes)

Nombre de votants ...........................................  327
Suffrages exprimés .............................................  327

Pour ................................................. 203
Contre .............................................. 124

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 22.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Guy Fischer, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE-UDF (30) :

Pour : 30.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Pour : 9.

Contre : 7. – MM. Nicolas Alfonsi, Jean-Michel Baylet, André 
Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, François Fortassin, 
François Vendasi.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Michel Charasse.

GROUPE SOCIALISTE (95) :

Contre : 95.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (159) :

Pour : 158.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Christian Poncelet, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (6) :

Pour : 6.

Ont voté pour

José Balarello
Gilbert Barbier
Bernard Barraux
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre 

Bernard-Reymond
Roger Besse
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Jean-Guy Branger
Dominique Braye
Paulette Brisepierre
Louis de Broissia
Elie Brun
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Béatrice Descamps
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois (*)
Alain Dufaut
André Dulait

Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Émin
Jean-Paul Émorine
Michel Esneu
Jean-Claude Étienne
Pierre Fauchon
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean François-Poncet
Yves Fréville
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle

Garriaud-Maylam
Christian Gaudin
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Alain Gérard
François Gerbaud
Charles Ginésy
Adrien Giraud
Francis Giraud
Paul Girod
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault (*)
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Francis Grignon
Louis Grillot
Georges Gruillot
Charles Guené
Michel Guerry
Hubert Haenel
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse 

Hermange
Michel Houel
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim 

Ramadani

Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Jean-Marc Juilhard
Christiane 

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Pierre Laffi tte
Alain Lambert
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
Gérard Larcher
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Jacques Legendre
Jean-François

Le Grand
Philippe Leroy
Gérard Longuet
Simon Loueckhote
Roland du Luart
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Jean-Luc Miraux
Aymeri

de Montesquiou
Catherine

Morin-Desailly
Dominique 

Mortemousque
Georges Mouly
Bernard Murat
Philippe Nachbar
Philippe Nogrix
Georges Othily
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Anne-Marie Payet
Jean Pépin
Jacques Peyrat
Jackie Pierre
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du lundi 7 juillet 2008

Nicolas About
Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy

Jean-Paul Amoudry (*)
Pierre André
Philippe Arnaud

Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
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Rémy Pointereau
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean Puech
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Henri Revol
Henri de Richemont
Philippe Richert

Yves Rispat
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bernard Seillier
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
Louis Souvet
Yannick Texier
Michel Thiollière
Henri Torre

André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jacques Valade
André Vallet
Jean-Marie 

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
Jean-Pierre Vial
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto (*)

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Bernard Angels
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Maryse Bergé-Lavigne
Jean Besson
Pierre Biarnès
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Yannick Bodin
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Didier Boulaud

Alima
Boumediene-Thiery

André Boyer
Yolande Boyer
Robert Bret
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Dauge
Annie David
Gérard Delfau
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès

Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Michel

Dreyfus-Schmidt
Josette Durrieu
Bernard Dussaut
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Bernard Frimat
Charles Gautier
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Jean-Noël Guérini
Claude Haut
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle

N’a pas pris part au vote

Michel Charasse

N’ont pas pris part au vote

M. Christian Poncelet, président du Sénat, et M. Guy Fischer, 
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

Au cours de la séance du 7 juillet 2008 :
– Mme Jacqueline Gourault et M. François Zocchetto ont indiqué qu’ils avaient 
souhaité voter « contre ».
– MM. Jean-Paul Amoudry et Daniel Dubois qu’ils avaient voulu s’abstenir.

Charles Josselin
Alain Journet
Bariza Khiari
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Gérard Le Cam
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Louis Le Pensec
Claude Lise
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy

Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Michel Moreigne
Jacques Muller
Jean-Marc Pastor
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Jean-François Picheral
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries

Gérard Roujas
André Rouvière
Michèle

San Vicente-Baudrin
Claude Saunier
Patricia Schillinger
Michel Sergent
Jacques Siffre
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung
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